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 BULLETIN MENSUEL 3
e
 ANNÉE JANVIER 1949 – N° 31 

Fondateur : Jean DAME. 

L’HALTÉROPHILE MODERNE 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

Nos champions, nos espoirs 
L'année 1948 qui vient de se terminer a été 

riche en compétitions haltérophiles, tant en 
France qu'à l'étranger et il est bon, je crois, de 
faire le point sur la valeur de nos athlètes. 

Chez les Poids Coqs : 

Thévenet s'est montré le meilleur et a réalisé 
à Londres, aux Jeux Olympiques, sa meilleure 
performance, se classant 6

e
 d'un lot très relevé 

et démontrant qu'il était un des plus forts déve-
loppeurs du monde à son poids. Il devrait totali-
ser 285 kgs. Son point faible : l'arraché à deux 
bras. 

Watier, sélectionné également pour les Jeux, 
n'a pas confirmé les espoirs placés en lui ; assez 
complet sur les trois mouvements, il doit appro-
cher les 280 kgs. Manque de grandes compéti-
tions. 

Marcombes, le recordman de l'épaulé et jeté 
de la catégorie, un peu trop léger, peut néan-
moins réaliser 260 à 265 kgs. Manque de puis-
sance, mais est plein de bonne volonté. 

Obin et Duchesne, malgré leurs efforts, n'ont 
pu retrouver la bonne cadence et semblent 
devoir abandonner les compétitions. 

Parmi les espoirs poids coqs : Gouerry, de 
Lyon, fit très bonne impression lors du dernier 
Critérium National. 

Chez les Poids Plumes : 

Le Guillerm et Héral, qui ont totalisé 300 
kgs aux Jeux de Londres, doivent encore pro-
gresser et prendre place parmi les valeurs inter-
nationales de premier plan. 

Baril lui-même, en réussite, vaut 300 kgs et 
j'espère que nous le verrons encore sur le pla-
teau. 

Moulins, un athlète de classe, capable de je-
ter 130 kgs, manque de confiance en compéti-
tion. Il peut être classé, malgré cela, parmi les 
hommes des 300 kgs. 

Fischer, qui avait fait un beau Championnat 
de Paris, n'a pas confirmé par la suite sa bonne 
classe ; il est un peu faible au développé et 
manque d'assurance dans les grandes épreuves. 

Parmi les espoirs, Hochard, de Paris, volon-
taire et appliqué, doit s'imposer la prochaine 
saison. Jalby, de Béziers, est également en 
grands progrès. 

Chez les Poids Légers : 

Un seul athlète de classe : René Aleman, qui 
aux Jeux de Londres, n'a pas réalisé ce qu'on 
attendait de lui, mais doit pouvoir atteindre 330 
kgs. 

Bugnicourt ne participant plus aux compéti-
tions, espérons en Noguès, Tchelingerian, de 
Paris, Marcel Domergue de Montpellier, Bail-
lot, de Narbonne. 

Chez les Poids Moyens : 

Ici, nous comptons de grands champions, à 
commencer par Ferrari qui nous a prouvé der-
nièrement qu'il fallait toujours compter avec lui 
et qui peut, très prochainement, améliorer les 
trois records de la catégorie qu'il détient déjà. 

Bouladou, Champion de France 1948, qui 
s'est montré le meilleur haltérophile de l'année, 

doit réaliser des performances de grande classe. 
Je le crois capable de totaliser 380 kgs et sa 
lutte avec Ferrari sera très intéressante. Malheu-
reusement, il était en déclin de forme aux Jeux 
de Londres. 

Firmin, au contact de Bouladou et avec 
l'ambiance du pays, doit encore progresser et 
approcher les 360 kgs ; se comporte toujours 
bien dans les grandes épreuves. 

Marchal, qui complète le carré des Montpel-
liérains, s'est montré en grands progrès, de 
même que Dini de Toulouse. 

Parmi les espoirs, notons Dochy, Champion 
de France Juniors qui vaut 330 kgs et qui pos-
sède déjà un fort beau style. 

Romanet, une révélation du Premier pas, fit 
une grande impression de force, mais ne semble 
pas devoir persister dans le sport haltérophile. 
Boschat, de Paris, a repris l'entraînement mais 
ne peut encore être jugé. 

Chez les Poids Mi-Lourds : 

Jean Debuf, Champion de France 1948, 4
e
 

aux Jeux Olympiques de Londres, a réalisé là sa 
meilleure performance et doit progresser énor-
mément. C'est, avec Bouladou, un de nos meil-
leurs représentants. 

Herbaux, nouveau mi-lourd qui deviendra 
peut-être bientôt poids lourd, a participé aussi 
aux Jeux de Londres. Il se montra en grands 
progrès et doit réussir les 360 kgs. 

L. MORIN. 
(Suite page 5.) 
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PARTIE 

OFFICIELLE 

FINALE DU CRITÉRIUM NATIONAL 
1948-1949 

Il y a lieu d'apporter une modification au 
Règlement du Critérium National 1948-49 qui a 
paru dans le précédent numéro du Bulletin 
fédéral. 

En effet, par suite de l'accord intervenu entre 
la F.F.P.H. et le Comité de Bourgogne, le Spor-
ting Club Dijonnais, organisateur de la Finale, 
prendra à sa charge le séjour des Athlètes et des 
Officiels désignés par la F.F.P.H. 

Les qualifiés ne recevront donc pas d'in-
demnité forfaitaire de nourriture et de loge-
ment, puisqu'ils seront héberges gracieusement 
à Dijon. Ils seront simplement remboursés du 
prix de leur voyage aller et retour en 3

e
 classe, 

étant entendu que la F.F.P.H. s'efforcera, dans 
la mesure du possible, de grouper les concur-
rents pour le départ à Dijon afin de bénéficier 
des mesures prises récemment par la S.N.C.F. 
en faveur des sportifs voyageant en groupes. 

Il est instamment demandé aux Comités ré-
gionaux de faire parvenir les résultats des éli-
minatoires dans les délais prescrits, dans le but 
de permettre au Secrétariat de remettre en temps 
voulu à l'imprimeur le Classement général qui 
paraîtra dans le Bulletin de février. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 1949 

L'Assemblée générale 1949 se tiendra 
comme chaque année, la veille du Championnat 
de France, c'est-à-dire le 2 avril, au siège du 
Comité National des Sports, 55, boulevard 
Haussmann. 

Son ordre du jour comportera, comme d'ha-
bitude, l'étude des vœux présentés par les asso-
ciations affiliées (et non par les Comités régio-
naux). 

Ces vœux seront reçus jusqu'au 25 février. 

CLUBS RADIÉS DES CONTRÔLES 
DE LA F.F.P.H. 

Les Clubs ci-dessous ont été radiés des con-
trôles de la F.F.P.H. pour non paiement de 
cotisation : 

Comité d'Alsace. – Société Athlétique Ei-
chenkranz, Union de Guebwiller. 

Comité Anjou-Bretagne – Angers Boxing 
Club, Sporting Club de l'ouest d'Angers. 

Comité des Flandres. – Club Haltérophile et 
Athlétique Lillois. 

Comité de Franche-Comté. – La Juras-
sienne. 

Comité de l'Île-de-France. – Association 
Sportive de la Préfecture de la Seine et de 
l'Assistance Publique, Club Néo Meulanais de 
Sport, Groupement Sportif et Artistique de la 
C.P.D.E. 

Comité du Languedoc. – Sport Olympique 
Coursannais. 

Comité de Lorraine. – Union Sportive de 
Pompey. 

Comité du Lyonnais. – Jeanne- d'Arc de 
Vaise, Association Sportive de la Police lyon-
naise. 

Comité de Normandie. – Club Nautique et 
Athlétique de Rouen, Club des Poids et Haltères 
de Condé-sur-Noireau, Jeunesse Fertoise. 

Comité de l'Orléanais. – Union Sportive de 
Tours. 

Comité du Poitou. – La Santone. 

Comité des Pyrénées. – Toulouse Olym-
pique Aviation Club. 

Le club des 
Supporters 

La F.F.P.H., nul ne l'ignore, dispose de 
ressources financières très limitées. 

Elle ne peut escompter de grosses re-
cettes, pas plus qu'elle ne bénéficie, 
comme certaines autres fédérations, de 
pourcentages prélevés sur les réunions 
professionnelles. 

Elle vit uniquement du produit de ses 
cotisations, de ses licences et de la sub-
vention gouvernementale que veut bien 
lui allouer la Direction Générale des Sports 
et qui couvre à peine ses besoins sportifs 
et administratifs (ces derniers réduits au 
strict minimum). 

Or, si le sport haltérophile n'a pas en-
core les faveurs du grand public, il pos-
sède par contre, des amis fervents. 

C'est à eux que je m'adresse, en leur 
demandant de se grouper dans le CLUB 
DES SUPPORTERS DE LA F.F.P.H. qui, sans 
s'immiscer dans l'administration de la Fé-
dération, pourrait l'aider moralement et 
financièrement dans sa tâche en lui procu-
rant, en cas de besoin, les ressources né-
cessaires soit à la participation d'un ou de 
plusieurs haltérophiles à une compétition 
importante, soit à l'organisation d'une 
réunion de propagande, etc. 

Ce Club sera créé sous peu. Ses statuts 
sont à l'étude. 

Que ceux qui le peuvent nous envoient 
leur adhésion. Une cotisation minima sera 
fixée, mais tous les dons seront reçus avec 
reconnaissance. 

Inscrivez-vous. La F.F.P.H. a besoin de 
mécènes. 

D'avance merci. 
Jean DAME. 

Classement des Athlètes 
de l'A.S. Cheminots de Dunkerque 

au Premier Pas Haltérophile 
1948-1949 

(1)
 

Catégorie moins de vingt ans 

Poids Plumes. – 21
e
 Casyer (56,800) 127 

kgs 500. 

Poids Moyens. – 10
e
 Donresmumel (74,100) 

160 kgs ; 26
e
 Buniet (68,100) 130 kgs. 

Catégorie plus de vingt ans 

Poids Coqs. – 13
e
 Anceaux (55) 120 kgs. 

Poids Mi-Lourds. – 23.
e
 Dequidt (78) 140 

kgs. 

(1) Voir n° 30 du Bulletin fédéral. 

CLASSEMENT GENERAL 
DU PRIX D'ENCOURAGEMENT 

1948-49 
Poids Coqs : 

1. Saillot (55) C.A. La Varenne, 225 ; 2. 
Édouard (56) C.H. Troyen, 225 ; 3. Viallard (55,4) 

A.S. Montferrandaise, 217,500 ; 4. Couprie (54,2) 

Vaillante de Vertou, 215 ; 5. Coquelaère (54,5) 
C.A. Rosendaël, 215 ; 6. Hérault (55) A.S. Augus-

tin-Normand, 215 ; 7. Marquet (55,5) Athlétic 

Club Montpellier, 215 ; 8. Robert (54,8) E.S. 
Ouvrière Neuves-Maisons, 212,500 ; 9. Caselli 

(54,7) Sté Hyéroise Cult. Phys., 210 ; 10. Guillon 

(56) H.C. Marseille, 210 ; 11. Cau (54,3) A.S. 
Police Nice, 207,500 ; 12. Guillemot (55) Energie 

Troyenne, 205 ; 13. Voisin (56) S.C. Dijonnais, 

202,500 ; 14. Pibarot (54,1) Haltéro Club Montpel-
lier, 200 ; 15. Depoix (55,1) Gaula Club Bihorel, 

200 ; 16. Vaneste (54,9) Union Halluinoise, 

197,500 ; 17. Tresse (52,3) A.S. Cheminots Chau-

mont, 195 ; 18. Boué (52,9) France-Liberté, 195 ; 

19. Marchessoux (55) Red Star Limoges, 192,500 ; 

20. Ginet (56) S.C. Dijonnais, 192,500 ; 21. Bour-
rié (54,1) C.H. Troyen, 190 ; 22. Bullo (54,5) A.S. 

Montferrandaise, 190 ; 23. Hugonnet (55) Haltéro 

Club Montpellier, 190 ; 24. Le Hen (55,3) C.A. 
Nantais, 190 ; 25. Funis (56) S.C. Dijonnais, 190 ; 

25. Pecqueure (56) S.C. Cheminots d'Arras, 190 ; 

27. Aymars (56) Red Star Limoges, 187,500 ; 28. 
Clauzet (56) Toulouse H.C., 185 ; 29. Puchaud 

(53,4) S. Club Ind. Cholet, 182,500 ; 30. Assié (56) 

Athlétic Club Montpellier, 182,500 ; 31. Gatti (56) 
A.S. Cheminots Chaumont, 180 ; 32. Penent (52) 

Toulouse H.C., 172,500 ; 33. Bouron (55,4) A.C. 
Bretons de la Loire, 170 ; 34. Lefebvre (56) Stade 

Auxerrois, 160 ; 35. Nallet (55,9) A.C. Chalonnais, 

157,500 ; 36. Claeyssen (56) C.A. Rosendaël, 

157,500 ; 37. Dentler (53,6) S.A. Kœnigshoffen, 

155 ; 38. Heurteux (55,5) A.S. Gournaisienne, 

147,500 ; 39. Cornu (56) A.S. Gournaisienne, 145 ; 
40. Perriolat (54,8) U.G.A. Péageoise, 142,500. 

Poids Plumes : 

1. Duval (59,7) C.A. Pont-Audemer, 240 ; 2. 

Sourdin (60) C.A. Vannetais, 240 ; 2. Varendal (60) 
Energie Troyenne, 240 ; 4. Claquin (60) C.A. Nan-

tais, 235 ; 5. Bayle (60) H.C. Marseille, 230 ; 6. 

Defevère (59) Union Halluinoise, 227,500 ; 7. 
Martin (60) Athlétic Club Montpellier, 227,500 ; 8. 

Contéduca (58) Etoile Sports Montluçonnais, 225 ; 

9. Dargère (60) U.S. Dardilloise, 222,500 ; 10. 
Dejean (58,5) B.C. Béziers, 220 ; 11. Le Flem (59,8) 

La Brestoise, 220 ; 12. Arthaud (60) Française de 

Lyon, 220 ; 13. Dezeuze (60) Haltéro Club Montpel-

lier, 217,500 ; 13. Vayrou (60) S.C. Dijonnais, 

217,500 ; 15. Le Bihan (59,8) La Brestoise, 215 ; 16. 

Moessner (60) Energie Haguenau, 215 ; 17. Falques 
(58) B.C. Béziers, 212,500 ; 17. Dupont (58,500) Sté 

Hyéroise de Cult. Phys., 212,500 ; 17. Jacob 

(58,500) Girondins A.S. du Port, 212,500 ; 20. Polle 
(59,5) U.S. Métro, 212,500 ; 21. Darnaud (60) Salle 

Championnet Valence, 212,500 ; 22. Delorme (58,8) 
Frontignan A.C., 210 ; 23. Chastain (59) Union 

Halluinoise, 210 ; 23. Zani (59) Ralliement de 

Mustapha, 210 ; 25. Martucci (59,7) H.C. Marseille, 
210 ; 26. Di Marino (59,8) H.C. Marseille, 210 ; 27. 

Marion (60) Sté Gymn. d'Angers, 210 ; 28. Dieu-

donné (57,5) A.S. Am. Maisons-Alfort, 207,500 ; 
29. Levanic (59) Patronage Laïque Lorient, 

207,500 ; 30. Lehouck (59,8) S.G. Cheminots 

Dunkerque, 207,500 ; 31. Bachelay (58) Union 
Crestoise, 205 ; 32. Cardani (59) Gymnaste Club 

d'Alger, 205 ; 33. Vidil (60) Française de Lyon, 

205 ; 33. Corréard (60) A.S. Bourse, 205 ; 34. 
Poveda (58) Sté Gymn. Maison-Carrée, 202,500 ; 

35. Bouvron (58,6) St-Nazaire O.S., 202,500 ; 36. 

Ménard (59,9) A.S. Montguyonnaise, 202,5 ; 37. 
Kermorvan (57,1) C.A. Nantais, 200 ; 38. Mellier 

(60) A.S. Montguyonnaise, 200 ; 38. Darlet (60) 
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U.G.A. Péagoise, 200 ; 38. Duthieut (60) A.S. 

Lilloise, 200 ; 38. Bouzonie (60) Red Star Limoges, 
200 ; 42. Haas (57) S.A. Kœnigshoffen, 197,500 ; 

43. Masset (58,8) St-Nazaire O.S., 197,500 ; 44. 

Goubot (59) A.S. Augustin-Normand, 197,500 ; 45. 
Lacroix (57,9) Toulouse H.C., 195 ; 46. Cordier 

(59,5) Stade Mun. Petite-Synthe, 195 ; 47. Dausse 

(59,8) A.C. Chalonnais, 190 ; 48. Duhos (60) A.S. 
Gournaisienne, 190 ; 48. Duthil (60) Toulouse H.C., 

190 ; 50. Chapuis (58) Vaillante d'Autun, 185 ; 51. 

Guibour (59,9) A.S. Cheminots Chaumont, 185 ; 52. 
Dader (59,9) U. Stade St-Gaudens, 182,500 ; 53. 

Mahieu (59,7) S.C. Cheminots Arras, 180 ; 54. 

Lamy (59,9) Union Gymn. Chalonnaise, 180 ; 55. 
Billy (60) C.A. Nantais, 180 ; 56. Sejol (60) A.S. 

Montfcrrandaise, 177,500 ; 57. Levrault (59,3) U.S. 

Man. Châtellerault, 175 ; 58. Mille (56,9) Gymnaste 
Club d'Alger, 172,500 ; 59. Desitter (57,1) A.S. 

Gournaisienne, 172,500 ; 60. Bancat (58,2) U.S. du 
Trait, 172,500 ; 61. Jouveneau (59,9) A.C. 

Chalonnais, 172,500 ; 62. Tournier (58,6) Club 

Gymnique Voironnais, 165 ; 63. Denis(59) Stade 
Auxerrois, 165 ; 64. Hecquet (59) C.A. Rosendaël, 

157,500 ; 64. Junghans (59) U.S. Wittenheim, 

157,500 ; 66. Detemple (59,3) Union Lorraine 
Rombas, 150 ; 67. Ricard (58,5) Vaillante d'Autun, 

135 ; 68. Marcellet (59,5) Elan de Lyon, 110. 

Poids Légers : 

1. Noguès (67,4) Sté Mun. Choisy-le- Roi, 

282,500 ; 2. Colomb (66,6) Haltéro Club 
Montpellier, 272,500 ; 3. Benoist (64,8) Sté 

Athlétique dEnghien, 270 ; 4. Pietri (66,3) H.C. 

Marseille, 267,500 ; 5. Fontaine (66,9) S.C. 
Cheminots d'Arras, 267,500 ; 6. Le Pavec (67) C.A. 

Vannetais, 260 ; 7. Michet (67,5) Sté Hyéroise de 
Cult. Phys., 260 ; 8. Colombier (63,8) B.C. Béziers, 

257,500 ; 9. Ros (66,5) Toulouse H.C., 257,500 ; 10. 

Desrumaux (66,1) Travailleurs de Comines, 255 ; 
11. Fumex (67,5) A.S. Bourse, 255 ; 12. Bouvier 

(66,6) La Brestoise, 252,500 ; 13. Morahim (67,5) 

Athlétic Club, Montpellier, 252,500 ; 14. Corjon 
(66) Ralliement de Muspatha, 250 ; 15. Heurtin 

(66,2) C.A. Nantais, 247,500 ; 16. Reisacher (67,1) 

S.A. Strasbourgeoise, 247,500 ; 17. Perret (67,5) 
A.S. Chemiots Venisseux, 247,500 ; 18. Mirowsiu 

(66) A.S. Montferrandaise, 245 ; 19. Weiss (66,1) 

Patriote d'Alger, 245 ; 20. Lautredou (66,7) A. S. 
Sap.-Pompiers Nantes, 245 ; 21. Girard (66,4) A.S. 

Montferrandaise, 242,500 ; 22. Gaïotti (63,9) 

Toulouse H.C., 240 ; 23. Rietsch (64) U.S. 
Mulhouse, 240 ; 24. Deïrat (66) E.S. Ouv. Neuves-

Maisons, 240 ; 25. Cormerais (67,2) C.A. Nantais, 

240 ; 26. Pérot (67,3) Et. Sports Montluçonnais, 
240 ; 27. Dulas (67,4) C.A. Béglais, 240 ; 27. Fay 

(67,4) A.S. Sap.-Pompiers Lyon, 240 ; 29. Caillaud 

(67,5) C.A. Nantais, 240 ; 30. Pillonel (62,5) Elan de 
Lyon. 237,500 ; 31. Séguin (64,5) C.A. Rosendaël, 

237,500 ; 32. Le Boulanger (65,7) C.A. Nantais, 

237,500 ; 33. Ségaux (66,5) Energie Haguenau, 
237,500 ; 34. Marin (62,7) St-Nazaire O.S., 235 ; 35. 

Charlez (65) Sport Olympique Carcassonne. 235 ; 

36. Verdier (67) U.S. Métro. 235 ; 37. Espagne 
(67,5) Club Français de Raffinage, 235 ; 38. Alogue 

(64,1) Athlétic Club Montpellier, 232,500 ; 39. 

Piquemal (64,5) Toulouse H.C., 232,500 ; 40. 
Quéval (65,5) H.C; Houlmois, 232,500 ; 41. Perrot 

(67,2) La Brestoise, 232,500 ; 42. Kerss (67,3) Un. 

Roubaisienne S.A., 232,500 ; 43. Farnagian (67,4) 
A.S. Amic. Maisons-Alfort, 232,500 ; 44. Ramet 

(67,5) U.S. Bellerivoise, 232,500 ; 45. Soriano 

(63,8) La Brestoise, 230 ; 46. Sanner (65,9) A.S. 
Police Nice, 230 ; 47. Bootz (66,5) U.S. Wittenheim, 

230 ; 48. Ceccaldi (67,5) Ralliement de Mustapha, 

230 ; 49. Balcon (63,6) La Brestoise, 227,500 ; 50. 
Eeckhoudt (67) C.A. Rosendaël, 227,500 ; 51. Billy 

(67,5) C.A. Nantais, 227,500 ; 52. Studer (62,5) U.S. 

Mulhouse, 225 ; 53. Jacquin (63) Gymaste Club 
d'Alger, 225 ; 54. Mandray (64,5) Union Gymn. 

Chalonnaise, 225 ; 55. Sallafranque (65) Girondins 

A.S. du Port, 225 ; 56. Aubin (65,8) Lorraine de 

Lunéville, 225 ; 57. Blanchon (66) F.C. Vaulx-en-
Velin, 225 ; 57. Boriès (66) B.C. Béziers, 225 ; 57. 

Mathys (66) C.A. Rosendaël, 225 ; 60. Leugerotle 

(66,9) A.C. Chalonnais, 225 ; 61. Clément (67,4) 
Vaillante d'Attun, 225 ; 62. Dal Piaz (67,5) 

Française de Lvon, 225 ; 63. Clavé (66) France-

Liberté, 222,500 ; 64. Cauvin (67,5) H.C. Marseille, 
222,500 ; 64. Pleux (67,5) S.C. Dijonnais, 222,500 ; 

66. Perez (62) Stade Auxerrois, 220 ; 67. Spolny 

(62,5) C.H. Troyen, 220 ; 67. Blanchard (62,5) 
Etoile Sports Montluçonnais, 220 ; 69. Marchioni 

(63) S.C. Navis, 220 ; 70. Bernard (67) A.S. 

Montguyonnaise, 220 ; 71. Thomas (63) Gymnaste 
Club d'Alger, 215 ; 72. Glain (63,5) Enf. de l'Avenir 

de Lyon, 215 ; 73. Biton (64) Gymnaste Club 

d'Alger, 215 ; 74. Rivel (65,5) Excelsior de Grigny, 
215 ; 75. Bonvarlet (65,6) A. S. Lilloise, 215 ; 76. 

Bolla (66) Union Sp. et Mus. St-Symphorien, 215 ; 
76. Marino (66) Union Roubaisienne S.A., 215 ; 78. 

Zonca (66,1) Energie Troyenne, 215 ; 79. Augé (67) 

Stade Auxerrois, 215 ; 79. L'Enfant (67) A.S. 
Gournaisieine, 215 ; 81. Briffaz (67,4) Gymnaste 

Club d'Alger, 215 ; 82. Rizilian (64) Gauloise de 

Vaise, 212,500 ; 83. Pédron (67,4) F.C. Vaulx-en-
Velin, 212,500 ; 84. Coex (64) Red Star de Limoges, 

210 ; 85. Lécluse (67) Etoile Sports Montluçonnais, 

210 ; 86. Catoliquot (61,1) C.H. Troyen, 207,500 ; 
87. Goryle (61,5) C.H. Troyen, 207,500 ; 88. Odin 

(64) Union Sp. et Mus. St-Symphorien, 207,500 ; 

89. Flécher (66) C.A. Vannetais, 207,500 ; 90. 
Bénézet (66,3) C.S. Cheminots Nantais, 207,500 ; 

91. Marcailloux (67,5) Toulouse H.C., 207,500 ; 92. 

Bertono (66) A.S. Jovicienne, 205 ; 93. Royer (66,3) 
Stade Croisicais, 205 ; 94. Païs (66,4) A.S. 

Montferrandaise, 205 ; 95. Perron (66,7) Union 

Gymn. Chalonnaise, 205 ; 96. Heude (61,1) U.S. du 
Trait, 200 ; 97. Chartier (67) U.S. Manuf. 

Châtellerault. 200 ; 98. Marsolier (67,4) St-Nazaire 

O.S., 200 ; 99. Magar (62,3) A.S. Jovicienne, 
197,500 ; 100. Testanier 66,8) Union Gymnique 

Péageoise, 197,500 ; 101. Simko (64,2) E.S. Ouv. 

Neuves-Maisons, 195 ; 102. Ratto H. (64,6) Club 
Gymnique Voironnais, 195 ; 103. Sivault (65,9) 

C.H. Châtelleraudais, 195 ; 104. Bournisien (61,5) 

A.S. Gournaisienne, 192,500 ; 105. Garcia (64) 
Stade Auxerrois, 190 ; 106. Bouveret (65,4) Union 

Gymn. Chalonnaise, 190 ; 107. Bervas (63) A.S. St-

Médard-en-Jalles, 187,500 ; 108. Charmeau (64) 
Vaillante d'Autun, 187,500 ; 109. Jouffroy (64,9) 

Elan de St-Jean-des-Vignes, 187,500 ; 110. Ratto V. 

(66) Club Gymnique Voironnais, 187,500 ; 111. 
Morillas (63,1).Union Gymnique Péageoise; 185 ; 

112. Vermelinger (67,5) Union Sportive 

Wittenheim, (185) ; 113. Blet (66,2) U.S. Manuf. 
Châtellerault, 182,500 ; 114. Gifler J. (67,5) U.S. 

Mulhouse, 182,500 ; 115. Rose (66,5) C.A. 

Rosendaël, 180 ; 116. Peigne (67) Stade Auxerrois, 
180 ; 117. Weyland (61,4) Union Lorraine Rombas, 

175 ; 118. Durand (84,5) Vaillante d'Autun, 175 ; 

119. Patru (61) A.S. Gournaisienne, 172,500 ; 120. 
Poitoux (63) Stade Auxerrois, 172,500 ; 120. Joseph 

(63) Stade Auxerrois, 172,500 ; 122. Porrot (64) 

Vaillante d'Autun, 172,500 ; 123. Perrier (64,3) G.C. 
Bihorel, 170 ; 124. Vaupouille (61,6) C.A. 

Rosendaël, 167,500 ; 125. Louf (67,5) Stade Mun. 

Petite-Synthe, 165 ; 126. Combes (64,5) Salle 
Championnet de Valence, 157,500 ; 127. 

Makensturm (63,8) Union Lorraine Rombas, 
152,500 ; 128. Alberti (63) Vaillante d'Autun, 150 ; 

129. Goue (66) Vaillante d'Autun, 145. 

Poids Moyens : 

1. Giacenti (71,4) A.S. Police Nice, 295 ; 2. 

Buriucoa (74) C.A. Béglais, 292,500 ; 3. Moreau 

(72,5) A.S. Montguyonnaise, 287,500 ; 4. Marnot 
(74,6) Energie Troyenne, 287,500 ; 5. Sapetti 

(72,5) A.S. Police Nice, 285 ; 6. Schambourg A. 

(75) C.A. Vannetais, 285 ; 7. Siren (73,5) A.S. 
Jovicienne, 282,500 ; 8. Porte (73) A.S. Amic. 

Maisons-Alfort, 280 ; 9. Stresser R. (73,5) Energie 

Haguenau, 280 ; 10. Magnat (72,6) France-Liberté, 
277,500 ; 11. Bousquet (74,3) Athlétic Club 

Montpellier, 277,500 ; 12. Valtille (74,9) A.S. Am. 

Maisons-Alfort, 277,500 ; 13. Hamon (74,7) U.S. 
Métro, 275 ; 14. Verhlé (75) Française de Lyon. 

275 ; 15. Gommenginger (68,5) Energie 

Haguenau, 272,500 ; 16. Bras (69.9) Sport 
Olympique Carcassonnais, 270 ; 17. Combes (75) 

A.S. Montferrandaise, 270 ; 18. Walter (72) U.S. 

Mulhouse, 267.500 ; 19. Astolfi (72,3) C.H. 
Troyen, 267,500 ; 20. Barthez (75) Frontignan 

A.C., 207,500 ; 21. Stresser M. (69,5) Energie 

Haguenau, 265 ; 22. Cortiana (73,6) H.C. 
Marseille, 265 ; 23. Schamhourg Y. (75) C.A. 

Vannetais. 265 ; 24. Noir (74) Jeune France 

Villeurbanne, 262,500 ; 25. Mohr (68,6) S.A. 
Strasbourgeoise, 260 ; 26. Dambrine (71) 

Travailleurs de Comines, 260 ; 27. Clausse (71,5) 
Dreux Athlétic Club, 260 ; 28. Leprince (74.8) 

A.S. Bourse, 260 ; 29. Thomas (72,5) E.S. Ouv. 

Neuves-Maisons, 257,500 ; 30. Renier (73,7) G.C. 
Bihorel. 257,500 ; 31. Marcet (68,5) Avenir de 

Romans,255 ; 32. Clotour (70,3) Toulouse H.C., 

255 ; 33. Mouradian (72) Gauloise de Vaise, 255 ; 
34. Uzan (72,3) Gymnase Club d'Alger, 255 ; 35. 

Douillard (72,9) C.S. Ind, de Cholet, 255 ; 36. 

Danon (73,9) Lorraine de Lunéville, 255 ; 37. 
Gallay (74) G.C. Bihorel. 255 ; 38. Raymond 

(74,4) H.Ç. Grenoblois, 255 ; 39. Flick (74,5) S.A. 

Kœnigshoffen, 255 ; 40. Dutrève (72,5) Moto Club 
de Villefranche, 252,500 ; 41. Neolas (74) C.H. 

Troyen, 252,500 ; 42. Floch (74,1) La Brestoise, 

252,500 ; 43. Allain (74,5) C.A. Vannetais, 
252,500 ; 44. Chevalier (58,6) Lorraine de 

Lunéville, 250 ; 45. Morvan (70) La Brestoise. 

250 ; 46. Laurent (71,9) Toulouse H.C., 250 ; 47. 
Micollet (74) F.C. Vaulx-en-Velin, 250 ; 47. 

Decottignies (74) Travailleurs de Comines, 250 ; 

49. Rynaud (75) Union Gymn. Péageoise, 250 ; 50. 
François (68,5) A.S. Gournaisienne, 247,500 ; 51. 

Cizean (69) C.A. Pont-Audemer, 247,500 ; 52. 

Wiatte (72) Lorraine de Lunéville, 247,500 ; 53. 
Leferme (74,3) C.A. Roseodaël, 247,500 ; 54. 

Houssais (74,4) A.S. Sapeurs-Pompiers, Nantes, 

247,500 ; 55. Le Comte (74,9) St-Nazaire O.S., 
247,500 ; 56. Mével (69,6) La Brestoise, 245 ; 57. 

Baumeyer (73) S.A. Sélestat, 245 ; 58. Guillaudot 

(74) Stade Auxerrois, 245 ; 59. Cornet (74,6) St-
Nnzaire O.S., 245 ; 60. Steib (74,7) C.A. 

Vannetais, 245 ; 61. Bouchardon (75) Union Sp. et 

Mus. St-Symphorien, 245 ; 62. Taboni (71,6) 
Gymnaste Club d'Alger, 242,500 ; 63. Gareau 

(74,6) C.A. Nantais, 242,500 ; 64. Vallot (75) Elan 

St-Jean-des-Vignes, 242,500 ; 65. Copin (70,5) 
Française de Lyon, 240 ; 66. Tronchon (73) 

Française de Lyon, 240 ; 67. Vauthier (75) S.C. 

Dijonnais, 240 ; 68. Renaud (69,5) Française de 
Lyon, 237,500 ; 69. Guilleminot (71) H.C. 

Marseille, 237,500 ; 70. Klein (71,1) S.A. 

Kœnigshoffen, 237,500 ; 71. Meyer (72,5) S.A. 
Sélestat, 237,500 ; 72. Clérennec (73,4) A.C. 

Bretons de la Loire, 237,500 ; 73. Jarnoux (72,2) 

C.A. Nantais, 235 ; 74. Pérol (73) Red Star 
Limoges, 235 ; 75. Romero (70,5) Excelsior de 

Grigny, 232,500 ; 76. Copé (72) Dreux Athlétic 

Club, 232,500 ; 76. Biaise (72) Red Star de 
Limoges, 232,500 ; 78. Gomez (70,5) Gauloise de 

Vaise, 230 ; 79. Raimont (71) Française de Lyon, 
230 ; 80. Pascal (72) H.C. Marseille, 230 ; 81. 

Ménevaux (73) S.C. Dijonnais, 230 ; 82. Gaillard 

(72) A.S. Sap.-Pompiers Lyon, 227,500 ; 83. 
Cognard (69,5) A.S. Augustin-Normand. 225 ; 84. 

Gaudin (71,5) Vaillante de Vertou, 225 ; 85. Busch 

(73) H.C. Grenoble 225 ; 86. Clavel (73,5) F.C. 
Vaulx-en-Velin, 225 ; 87. Chabanel (74) Union 

Gymn. Péageoise, 225 ; 87. Brenier (74) H.C. 

Marseille, 225 ; 89. Moreau (74,1) A.S. Am. 
Maisons-Alfort, 225 ; 90. Alfenor (75) Toulouse 

H.C., 225 ; 91, Le Mauff (68,5) St-Nazaire O.S., 
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222,500 ; 92. Vallin (73) A.S. Sap.-Pompiers 

Lyon, 222,500 ; 93. Martin (73,1) A.S. Lilloise, 
222,500 ; 94. Miasick (74,6) Etoile Sports Montlu-

çonnais, 222,500 ; 95. Perrais (73) Stade Croisi-

cais, 220 ; 96. Gobber M. (70) F.C. Vaulx-en-
Velin, 217,500 ; 97. Venot (75) Union Gymn. 

Chalonnaise, 217,500 ; 98. Heïssat (69,3) C.A. 

Nantais, 212,500 ; 99. Molini (70) Club Gymn. 
Voironnais, 212,500 ; 100. Hinfray (73) U.S. du 

Trait, 212,500 ; 100. Chauby Union Lorraine 

Rombas, 212,500 ; 102. Smozinsky (75) S.A. 
Sélestat, 212,500 ; 103. Antonini (74) Union 

Gymn. Chalonnaise, 210 ; 103. Rouxel (74) C.A. 

Nantais, 210 ; 105. Armand (75) Stade Auxerrois, 
210 ; 106. Benhamou (75) Patriote d'Alger, 

207,500 ; 107. Stafolani (72,6) H.C. Grenoblois, 

205 ; 108. Py (70,3) E.S. Loisirs des Bruyères, 
202,500 ; 109. Buniet (72) A.S. Cheminots Dun-

kerque. 202,500 ; 110. Wilhem René (72,8) E.S. 
Loisirs des Bruyères, 202,500 ; 111. Chollat (73,6) 

H.C. Grenoblois, 202,500 ; 112. Charobert (75) 

Etoile Sports Montluçonnais, 202,500 ; 113. 
Dzinrdzi (69) U.S. Wittenheim, 200 ; 114. Vanha-

zebrock (69,3) C.A. Rosendaël, 200 ; 115. Muller 

(70,5) Union Gymn. Péageoise, 200 ; 116. Sikri-
poska (72,7) U.S. du Trait, 200 ; 117. Faye (74) 

Red Star de Limoges, 200 ; 118. Le Gallo (72) 

C.A. Vannetais, 197,500 ; 119. Maire (73) E.S. 
Ouv. Neuves-Maisons, 197,500 ; 120. Souchet 

(73,3) A.C. Bretons de la Loire, 195 ; 121. Wilhem 

(67,8) E.S. Loisirs des Bruyères, 180 ; 122. Gerva-
soni (71,8) H.C. Grenoblois, 177,500 ; 123. Van-

dandaine (72,8) G.C. Bihorel, 175 ; 124. Gobber 

A. (70) F.C. Vaulx-en-Velin, 162,500 ; 125. Phi-
lippe (71) E.S. Ouv. Neuves-Maisons, 152,500. 

Poids Mi-Lourds : 

1. Galigaro (82,3) Sté Mun, de Choisy-le-Roi, 

305 ; 2. Arnaud (80) Sté Hyéroise Cult. Phys., 

292,500 ; 3. Jugé (80,8) H.C. Marseille, 290 ; 4. 
Cabot (79,1) H.C. Troyen, 287,500 ; 5. Carlier (77) 

C.A. Rosendaël, 285 ; 6. Boussion (82,1) Sté 

Gymn. Angers, 285 ; 7. Polverelli (82,5) A.S. 
Police Nice, 285 ; 8. Deglaire (78) S.A. Montmar-

troise, 282,500 ; 9. Nouchot (77) Stade Auxerrois, 

275 ; 10. Munilla (79,7) Vaillante de Vertou, 275 ; 
11. Morel (82) Red Star de Limoges, 275 ; 12. 

Nicolin (82.5) S.A. Lilloise, 270 ; 13. Opsommer 

(76,2) Union Halluinoise, 267,500 ; 14. Lidolf (77) 
U.S. Wittenheim, 265 ; 15. Pougnet (82,1) France-

Liberté, 265 ; 16. Mahé (78.5) St-Nazaire O.S., 

260 ; 17. Pellerin (78,7) Lorraine de Lunéville, 
260 ; 18. Wilhem Rog. (79,7) E.S. Loisirs des 

Bruyères, 257,500 ; 19. Jougla (80) A.S. Montfer-

randaise, 257,500 ; 20. Béal (80,2) A.S. Am. 
Maisons-Alfort, 257,500 ; 21. Corrand (79) U.S. 

Dardilly, 252,500 ; 22. Berthet (75,3) U.S. Dardil-

ly, 250 ; 23. Bruyat (77) H.C. Grenoble, 247,500 ; 
24. Lambert (76) Franç-Lyonnaise, 245 ; 25. 

Presneau (82,5) U.S. Bellerivoise, 245 ; 26. Béral 

(80,5) U.S. Stade St.-Gaudinois, 240 ; 27. Michal-
liat (75,3) A.S. Sap.-Pompiers Lyon, 235 ; 28. 

Goutarel (77,5) Française de Lyon, 235 ; 29. 

Jehanno L. (79) St-Nazaire O.S., 232,500 ; 29. 
Giller P. (79) U.S. Mulhouse, 232,500 ; 31. Dotte 

(82) A.S. Lilloise, 230 ; 32. Morel (78,1) S.C. 

Cheminots d'Arras, 227,500 ; 33. Cavalié (80) 
Haltéro Club Montpellier, 227,500 ; 34. Baugé 

(81,4) U.S. Manuf. Châtellerault, 227,500 ; 35. 

Brigaldino (79) Énergie Haguenau, 225 ; 36. 
Bellionnet (81) A.S. Sap.-Pompiers Lyon, 

217,500 ; 37. Goche (75,1) G.C. Bihorel, 215 ; 38. 

Grisou (79,2) Union Halluinoise, 215 ; 39. Bonho-

tal (76,7) E.S. Ouv. Neuves-Maisons, 212,500 ; 40. 
Coursolles (79) Vaillante d'Autun, 212,500 ; 41. 

Lambert (76) Excelsior de Grigny, 210 ; 42. De-

quidt (78) A.S. Cheminots Dunkerque, 210 ; 43. 
Loffler (81) A.S. Cheminots Chaumont, 207,500 ; 

44. Siegrist (82,5) U.S. Bellerivoise, 202,500 ; 45. 

Dalkupian (80,3) Salle Championnet Valence, 
200 ; 46. Szabo (82,5) U.S. Bellerivoise, 185. 

Poids Lourds : 

1. Ceveau (93) C.H. Châtelleraudais, 

307,500 ; 2. Jehanno V. (92) St-Nazaire O.S., 
295 ; 3. Vémian (102) Gymnaste Club d'Alger, 

295 ; 4. Devillaz (82,7) A.S. Préf. Police Paris, 

290 ; 5. Gras (84) H.C. Marseille, 287,500 ; 6. 
Brillant (85) A.S. Bourse, 270 ; 6. Vitebsky (85) 

S.A. Montmartroise, 270 ; 8. Ménessier (95,7) 

Sté Hyéroise de Cult. Phys., 267,500 ; 9. El Kaim 
(84) Française de Lyon, 265 ; 10. Volney (86,1) 

Elan St-Jean-des-Vignes, 260 ; 11. Pivert (85,6) 

C.H. Troyen, 257,500 ; 12. Cantini (85) H.C. 
Marseille, 255 ; 13. Greskowiak (98,3) C.H. 

Châtelleraudais, 255 ; 14. Jehl (87) S.A. Sélestat, 

252,500 ; 15. Michaud (92) Gauloise de Vaise, 
237,500 ; 16. Bouchardon (84) Union Sp. et Mus. 

St-Symphorien, 232,500 ; 17. Garavel (83,6) 

Club Gymnique Voironnais, 230 ; 18. Chekaoui 
(89) Stade Auxerrois, 225 ; 19. Lecerf (97) Stade 

Auxerrois, 225 ; 20. Bottiau (85,1) S.C. Chemi-

nots d'Arras, 220 ; 21. Vuyet (87,3) A.S. Chemi-
nots Chaumont, 217,500 ; 22. Bonnieu (90) 

Avenir de Montélimar, 215 ; 23. Bassani (87) 

Union Lorraine Rombas, 197,500. 

llllllllllllllllllllllllllllllllllllll 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU COMITE DE DIRECTION 

du 8 Juillet 1948 

Présents : MM. J. Rosset, Gouleau, Clu-
tier, Cayeux, Rolet, Simon Heilés, Jean 
Dame, Morin, R. Duverger. 

Assistait à la réunion : M. R. Chaput, Mo-
niteur National. 

Excusés : MM. Verdier, Duchesne, Roc-
ca. 

Présidence de M. Harasse, Président de la 
F.F.P.H. 

Le procès-verbal de la précédente réunion 
du 8 juin est adopté. 

Demande d'affiliation. – Le Comité de Di-
rection homologue l'affiliation de la Société 
suivante 

N° 3065 : Olympique Gymnaste Club 
Firminy, sous réserve qu'elle fera parvenir, à 
la F.F.P.H. un exemplaire de ses statuts. 

Homologation de record. – Poids Plumes. 
- Développé à deux bras 90 k par Thévenet, 
le 10 juillet 1948, au Grand Casino de Vichy. 
Arbitres : MM. Cayeux, Gouleau, Rolet. 

Composition de l'équipe haltérophile pour 
les Jeux de Londres. – Avant d'aborder la 
question de la composition de l'équipe de 
France aux Jeux de Londres, le Président 
relate deux incidents qui ont suivi la sélection 
finale olympique qui a eu lieu à Vichy le 1er 
juillet : 

1. M. Rocca s'est, paraît-il, ému de ce que le 
Secrétaire général de la F.F.P.H., Jean 
Dame, au cours de la petite réception qui 
a eu lieu à Bellerive, a omis, dans sa ré-
ponse aux paroles de bienvenue du 
Maire, de mentionner le Comité du Lan-
guedoc ; 

2. Firmin, apprenant que sa sélection pour 
les Jeux était réservée jusqu'à décision 
par le Comité de Direction, a déclaré que 
ses camarades du Comité du Languedoc, 
Héral et Bouladou et lui-même, avaient 
fait le serment que si l'un d'eux n'était pas 
qualifié, aucun ne participerait aux Jeux. 

En ce qui concerne le premier incident, le 
Président estime qu'il n'y a pas lieu de se 
formaliser d'une omission involontaire dans 
une allocution improvisée. Il voit dans le 
second la continuation d'un état d'esprit 
fâcheux qu'il avait déjà constaté à Philadel-
phie et dont il avait d'ailleurs fait état au 
retour du Championnat du Monde. Il re-
grette-que Firmin ne soit pas présent à la 
réunion de ce soir pour laquelle il avait été 
convoqué. Il aurait voulu pouvoir lui dire que 
les champions ne sont pas indispensables à 
l'existence de la F.F.P.H. Si elle en a, tant 
mieux, mais son but essentiel est avant tout 
de former un grand nombre de pratiquants et, 
à son avis, les athlètes de premier plan doi-
vent plus à la Fédération que la Fédération ne 
leur doit. 

En tout cas, les athlètes sélectionnés pour 
les Jeux de Londres devront se soumettre à 
une stricte discipline et suivre les directives 
des deux seules personnes habilitées pour 

s'occuper de l'équipe : MM. Jean Dame et 
Robert Cayeux. 

Le Secrétaire général fait part de l'entre-
tien qu'il a eu avec Firmin et au cours duquel 
celui-ci s'est excusé des propos qu'il avait 
tenus dans un moment d'humeur et pour 
lesquels il exprime également ses regrets au 
Comité. 

Un échange de vues a lieu ensuite entre 
les membres présents à la suite duquel 
l'équipe de France pour les Jeux Olympiques 
de Londres est ainsi formée : 

 Poids Coqs : Watier et Thévenet ; 

 Poids Plumes : Héral et Le Guil-
lerm ; 

 Poids Léger : Aleman ; 

 Poids Moyens : Bouladou et Firmin ; 

 Poids Mi-Lourds : Debuf et Herbaux. 

La délégation haltérophile partira à 
Londres le 27 juillet par avion ; MM. Morin 
et Rocca, Officiels également pris en charge 
par le Comité Olympique Français, rejoin-
dront Londres le 6 août. 

Il est en outre décidé que le Secrétaire gé-
néral fera une démarche auprès de la Direc-
tion des Sports pour demander, si possible, 
d'inscrire Chaput, Moniteur National, parmi 
les fonctionnaires qui assisteront aux Jeux au 
titre de la Direction Générale des Sports. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 18 heures. 

Le Secrétaire général : 
Jean DAME. 
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CIRCULAIRE 
DU 23 DÉCEMBRE 1948 

DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la Di-
rection Générale de la Jeunesse et des Sports a prévu 
au bénéfice des organismes qui s'intéressent aux 
activités physiques des jeunes gens et jeunes filles, la 
formation d'un cadre d'aides-moniteurs et d'aides-
monitrices, non fonctionnaires, que les pouvoirs 
publics et les sociétés sportives pourront utiliser pour 
diriger l'entraînement des jeunes n'appartenant pas à 
des établissements d'enseignement. 

Pour pouvoir se présenter au brevet d'aides-
moniteurs ou d'aides-monitrices, les candidats et 
candidates ont le choix entre trois formules de 
préparation : 

a) Stages de 3 mois dans les C.R. E.P.S. ; 
b) Stages de 1 mois dans les C.R. E.P.S. ; 
c) Préparation individuelle (exceptionnelle). 

L'accès aux stages est conditionné par un exa-
men d'entrée de difficulté différente suivant qu'il 
s'agit d'un stage de 3 mois ou de 1 mois. 

Lorsqu'un nombre suffisant d'élèves peut être 
réuni, des cours de préformation sont organisés à 
l'échelon local sous l'autorité des services départe-
mentaux de la Jeunesse et des Sports dans le but de 
préparer à ces examens d'entrée dans les C.R.E.P.S. 

Les concours d'entrée dans les C.R.E.P.S. au-
ront lieu aux dates suivantes : 

a) Stages de 3 mois : 
1er stage du 18 Janvier au 15 Avril ; 
4e stage du 3 Octobre au 23 Décembre. 

b) Stages de 1 mois : 
2e stage du 25 Janvier au 26 Février ; 
3e stage du 23 Mai au 25 Juin ; 
5e stage du 3 Octobre au 5 Novembre. 

Ces stages permettront en particulier aux ani-
mateurs de Société, qui pourront se libérer pendant 
un laps de temps suffisamment long, de recevoir 
dans des conditions satisfaisantes, une formation 
plus approfondie qu'au cours de rapides stages 
sportifs d'une durée de 8 ou 15 jours. 

Ils sont donc de nature d'une part à valoriser 
l'enseignement dans les associations sportives et 
d'autre part à préparer aux stages d'enseignement 
sportif (nationaux et régionaux). 

Je suis persuadé que vous comprendrez l'intérêt 
qu'il y a à attirer l'attention de vos échelons régio-
naux et départementaux ainsi que celle des sociétés 
locales sur les stages et les avantages accordés aux 
stagiaires, à savoir : 

1. Remboursement du voyage aller et retour en 

3e classe de leur domicile au centre où ils se-

ront convoqués. 
2. Séjour gratuit au centre pendant la durée du 

stage. 

3. Indemnité de manque à gagner variable avec 
la situation de famille. 

Celle-ci est consentie sous deux conditions : 

a) Présentation à l'économe du C.R.E.P.S. d'un 

certificat de l'employeur faisant connaître la diffé-

rence entre les émoluments habituellement perçus 
par l'employé et ceux qu'il percevra pendant la 

durée du stage. 

b) Engagement écrit, déposé au Service Dépar-

temental de la Jeunesse et des Sports du départe-
ment d'origine, de consacrer, si le Chef du Service 

Départemental le demande, environ 12 heures par 

mois, au retour du stage, à l'entraînement physique 
des jeunes gens et jeunes filles. (Ces heures d'en-

seignement étant bien entendu rémunérées sur la 

base des tarifs en vigueur.) Cet engagement de-
meure valable pendant un nombre d'années égal au 

nombre de mois passés en stage. 

Par ailleurs les Services Départementaux sont 
habilités à prendre à leur charge, moyennant le 
dépôt entre leurs mains de pièces justificatives de 
dépenses, certains frais engagés par des orga-
nismes sportifs locaux pour l'organisation de la 
préparation des candidats aux examens d'entrée 
dans les C.R.E.P.S. 

*** 

Pour les candidats et candidates qui désireraient 
se préparer directement par leurs propres moyens 
au brevet d'aide-moniteur ou aide-monitrice, les 
examens auront lieu dans les C.R. E.P.S., à la fin 
de chacune des sessions prévues ci-dessus, aux 
dates suivantes : 

Les 25 et 26 Février, 14 et 15 Avril, 25 et 26 
Juin, 4 et 5 Novembre, 22 et 23 Décembre. 

Ces candidats ou candidates devront faire par-
venir leur candidature au Directeur du C.R. E.P.S. 
de leur Académie au moins trois semaines avant la 
date de l'examen. 

Ils seront convoqués par ses soins et bénéficie-
ront des avantages suivants : 

1. Remboursement du voyage aller et retour en 
3e classe de leur domicile au centre où ils se-
ront convoqués. 

2. (Uniquement en cas de succès) gratuité de 
séjour au centre, pendant la durée de la ses-
sion d'examen (en principe 2 jours). 

Tous renseignements concernant les pro-
grammes des examens (concours d'entrée dans les 
C.R. E.P.S. ou examens de brevet d'aides-
moniteurs ou aides-monitrices) peuvent être obte-
nus auprès de chaque service départemental de la 
Jeunesse et des Sports. 

J'attache une grande importance à ce que pro-
gressivement tous les moniteurs de groupements de 
jeunes, en général si remarquables par leur dé-
vouement, acquièrent la compétence technique qui 
leur permettra d'obtenir le maximum de résultats 
par la suite. 

Toute société, tout mouvement de jeunesse, 
tout groupement d'adolescents devrait veiller à ce 
que l'un au moins de ses membres soit capable de 
diriger l'entraînement de ses camarades suivant une 
méthode éprouvée, à caractère omnisports. 

Je compte sur l'aide que m'apportera votre fédé-
ration par une diffusion large et appropriée des 
indications ci-dessus et vous prie de bien vouloir 
agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma 
considération distinguée. 

Pour, le Secrétaire d'État à l'Enseignement 
Technique, à la Jeunesse et aux Sports. Le Direc-
teur Général de la Jeunesse et des Sports : 

Signé ROUX. 

 

NOS CHAMPION, NOS ESPOIRS 

(Suite de l'article de la 1
re

 page) 

*** 
Perquier, toujours fort, semble perdre la foi. 

Il a le handicap de s'entraîner toujours seul. 
Quoiqu'il en soit, il vaut encore dans les 350 kgs. 

Beiss totalise environ 335 kgs et peut pro-
gresser. 

Parmi les espoirs, citons Delebois, Cham-
pion de France Juniors 1948, athlète très 
puissant, Algénir, Caligaro, qui ont aussi de 
gros moyens, mais qui doivent encore beau-
coup travailler. 

Reste la catégorie Poids Lourds : 

Ici, nous sommes vraiment pauvres et c'est 
la raison qui incita la F.F.P.H. à ne pas en-
voyer de représentants de cette catégorie aux 
Jeux Olympiques. 

Chaput, Champion de France 1948, après 
un début de saison prometteur, n'a pas réussi à 
s'imposer, par suite d'une blessure à l'épaule 
qui le stoppa dans son entraînement. Il devrait 
totaliser dans les 360 kgs. 

Roulier, Champion de Paris 1948, moins 
puissant que Chaput, mais plus rapide, ne 
semble pas avoir assez confiance en ses 
moyens. En forme, il devrait également réali-
ser 360 kgs. 

Hamel, qui aurait pu très bien faire, ne peut 
s'entraîner comme il conviendrait. Dommage. 

Parmi les espoirs, Lisambart est le plus 
qualifié pour leur succéder ; il est vite et puis-
sant et semble avoir le moral. 

*** 

De cet examen, il ressort que si nous 
sommes assez faibles en Poids Légers et en 
Poids Lourds, nous pouvons nous défendre 
très honorablement dans les autres catégories, 
d'autant plus que nous avons des éléments 
jeunes ayant encore de longues années de 
pratique devant eux. Faisons-leur confiance et 
envisageons l'avenir avec sérénité. 

Espérons aussi que parmi les nombreux 
participants du Premier Pas haltérophile, nous 
aurons la joie de découvrir de nouveaux 
Champions. 

Dans l'ensemble, nos athlètes ont progressé 
au point de vue du style. Cependant, j'ai re-
marqué que beaucoup d'entre eux, malgré les 
conseils judicieux que leur donne mensuelle-
ment notre Moniteur fédéral Chaput, semblent 
ignorer les principes essentiels des mouve-
ments. Soit pour l’épaulé, soit pour l'arraché 
ou le jeté, les athlètes n'avancent pas assez 
sous la barre, le genou et la poitrine en avant. 
Certains tirent la barre en arrière, ce qui fait 
fléchir la jambe arrière, d'où difficulté pour 
ramener les pieds sur la même ligne. 

C'est la jambe avant qui doit supporter 
toute la charge, la jambe arrière bien tendue 
servant à maintenir la position du corps. 

Pour le développé proprement dit, les 
coudes parfois sont trop en avant, trop hauts, 
ce qui augmente la difficulté. 

Il sera facile aux entraîneurs de corriger ces 
défauts. 

L. MORIN. 
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COMITE DE CHAMPAGNE 

Calendrier 1948-49 

7 novembre 1948 : Premier Pas Haltérophile ; 

Challenge Degageux, à Troyes. 

28 novembre 1948 : Championnat de l'Aube. 

12 décembre 1948 : Prix d'Encouragement. 

9 janvier 1949 : Challenge Degageux. 

23 janvier 1949 : Éliminatoires du Critérium 

National. 

13 février 1949 : Challenge Maurice Carré. 

20 février 1949 : Finale du Critérium National. 

6 mars 1949 : Challenge Degageux. 

20 mars 1949 : Championnat de Champagne. 

3 avril 1949 : Championnat de France. 

17 avril 1949 : Challenge Degageux. 

*** 

COMITE DE L'ÎLE-DE-FRANCE 

Par suite de modifications dans la composi-

tion du Comité de Direction, toute la correspon-

dance concernant le Comité de l'Île-de-France 

doit être adressée à M. Poulain, Secrétaire, 180, 

avenue du Général de Gaulle, Le Perreux 

(Seine). 

Les engagements pour les compétitions du 

Comité de l'Île-de-France sont reçus par M. 

Roussaux, Secrétaire adjoint, 56, rue des Bas-

Rogers, à Puteaux (Seine). 

*** 

COMITE ANJOU-BRETAGNE 

RECORDS DU COMITE 

ANJOU-BRETAGNE 

Arraché à droite. – Poids Coqs : Nollet (Tours) 

50 k ; Poids Plumes : Baril (Nantes) 76 k ; Poids 

Légers : Pellemelle (Nantes) 70 k ; Poids Moyens : 

Leloup (Nantes) 80 k ; Poids Mi-Lourds : Leloup 

(Nantes), 81 k ; Poids Lourds : Leloup (Nantes) 80 

k. 

Arraché à gauche. – Poids Coqs : Marcombes 

(Tours) 50 k ; Poids Plumes : Baril (Nantes) 72 k 

500 ; Poids Légers : Créachcadec (Brest) 67 k 

500 ; Poids Moyens : Leloup (Nantes) 75 k ; Poids 

Mi-Lourds : Leloup (Nantes) 80 k ; Poids Lourds : 

Leloup (Nantes) 80 k. 

Épaulé et Jeté à droite. – Poids Coqs et Poids 

Plumes : à établir ; Poids Légers : Péron (Brest) 80 

k ; Poids Moyens : Leloup (Nantes) 92 k 500 ; 

Poids Mi-Lourds : Leloup (Nantes) 95 k ; Poids 

Lourds : à établir. 

Épaulé et Jeté à gauche. – Poids Coqs, Poids 

Plumes et Poids Légers : à établir ; Poids Moyens : 

Leloup (Nantes) 80 k ; Poids Mi-Lourds : Leloup 

(Nantes) 80 k ; Poids Lourds : à établir. 

Développé à deux bras. – Poids Coqs : Couprie 

(Vertou) 72 k 500 ; Poids Plumes : Moussa 

(Nantes) 80 k ; Poids Légers : Péron (Brest) 84 k 

500 ; Poids Moyens : Sauvion (Nantes) 90 k ; 

Poids Mi-Lourds ; Perquier (Nantes) 106 k 500 ; 

Poids Lourds : Perrin (Vannes) 106 k 500. 

Arraché à deux bras. – Poids Coqs : Mar-

combes (Tours) 72 k 500 ; Poids Plumes : Baril 

(Nantes) 96 k ; Poids Légers : Mignon (Nantes) 92 

k 500 ; Poids Moyens : Rivière (Tours) 97 k 500 ; 

Poids Mi-Lourds : Perquier (Nantes) 112 k 500 ; 

Poids Lourds : Perrin (Vannes) 107 k 500. 

Épaulé et Jeté à deux bras. – Poids Coqs : 

Marcombes (Tours) 100 k ; Poids Plumes : Baril 

(Nantes) 122 k 500 (Paris 1947) ; Poids Légers : 

Mignon (Nantes) 117 k 500 ; Poids Moyens : 

Rivière (Tours) 127 k 500 ; Poids Mi-Lourds : 

Perquier (Nantes) 140 k ; Poids Lourds : Perrin 

(Vannes) 137 k 500. 

Épaulé et Jeté en haltères séparés. – Poids 

Moyens : Leloup (Nantes) 95 k. 

Bras tendu par l'anneau à gauche. – Poids Mi-
Lourds : Tannio (St-Nazaire) 24 k. 

Croix de Fer par l'anneau. – Poids Mi-Lourds : 

Tannio (S-Nazaire) 49 k. 

Croix de Fer en poids sur la main. – Poids 

Lourds : Gareau (Nantes) 52 k. 

Croix de Fer en haltères. – Poids Lourds : Ga-

reau (Nantes) 41 k. 

Volée à gauche. – Poids Mi-Lourds : Leloup 
(Nantes) 75 k. 

Volée à droite. – Poids Mi-Lourds : Leloup 

(Nantes) 78 k 500. 

*** 

COMITE DU MAROC 

TABLEAU DES RECORDS MAROCAINS 

AU 1er DÉCEMBRE 1948 

Développé à deux bras. – Poids Coqs : Caildé-

raro (B.U.S.) 69 k 500 ; Poids Plumes : Caildéraro 

(B.U.S.) 73 k 500 ; Poids Légers : Mariscal (Casa-

blanca) 87 k 500 ; Poids Moyens : Cohen (Casa-

blanca) 86 k 500 ; Poids Mi-Lourds : Béringuer 

(B.U.S.) 102 k ; Poids Lourds : Béringuer 

(B.U.S.), 103 k. 

Arraché à deux bras. – Poids Coqs : Santoro 

(B.U.S.) 70 k ; Poids Plumes : Sciangula (B.U.S.) 

72 k 500 ; Poids Légers : di Gregorio (B.U.S.) 93 

k ; Poids Moyens : Souriau (G.C.P.) 90 k ; Poids 

Mi-Lourds : Béringuer (B.U.S.) 93 k 500 ; Poids 

Lourds : Geeraerts (B.U.S.) 111 k. 

Épaulé et Jeté à deux bras. – Poids Coqs : San-

toro (B.U.S.) 87 k 500 ; Poids Plumes : Julia 

(C.H.P.) 92 k ; Poids Légers : di Gregorio (B.U.S.) 

115 k ; Poids Moyens : Theys (Casablanca) 115 k ; 

Poids Mi-Lourds : Béringuer (B.U.S.) 123 k 500) ; 

Poids Lourds : Geeraerts (B.U.S.) 140 k 500. 

NOS 

INFORMATIONS 

AU TABLEAU D'HONNEUR 

DE LA F.F.P.H. 

Au tableau d'Honneur de la F.F.P.H. le 

Club Haltérophile de Marseille Qui vient 

d'adresser 25 abonnements De ses Membres 

au Bulletin fédéral. 

*** 

VŒUX, DE NOUVEL AN 

La Fédération Française de Poids et Hal-

tères a reçu, à l'occasion de la nouvelle an-

née, les vœux des groupements et personnali-

tés ci-dessous : 

Comité National des Sports ; Comité 

Olympique Français ; Institut National des 

Sports ; Fédération Française de Lutte ; 

Fédération Française de Volley Ball ; Fédéra-

tion Sportive et Gymnique du Travail ; M. D. 

Wortmann, Président de la Fédération des 

Poids et Haltères des États-Unis ; M. Fr. 

Mensik, Secrétaire général de la Fédération 

Haltérophile Tchécoslovaque ; M. Oscar 

State, Secrétaire Organisateur de la Fédéra-

tion Britannique ; M. Ray Van Cleef, de 

Philadelphie ; Comité régional d'Algérie ; 

MM. F. Piou et E. Hervochon, Président et 

Secrétaire du Comité Anjou-Bretagne ; M. 

Ch. Lomet Président du Comité du Dauphi-

né ; Comité des Flandres ; Comité de l'Île-de-

France ; Comité du Languedoc ; Comité de 

Normandie ; Société Athlétique d'Enghien ; 

Ralliement de Mustapha ; Amicale Sportive 

Lilloise ; Union Sportive Métropolitaine ; La 

Brestoise ; M. Paul Hue, Vice-président de la 

F.F. P.H. et Président du Club Athlétique 

Rosendaël ; M. Roger-Georges Poulain, 

Secrétaire de la Section Haltérophile de 

l'A.S. Préfecture de Police ; M. Marcel Baril ; 

M. Marcel Perquier. 

A tous, la F.F.P.H. adresse, avec ses re-

merciements, ses vœux de bonheur et de 

prospérité. 

*** 

LES RELATIONS SPORTIVES 

AVEC LA SARRE 

Ainsi que nous l'avons annoncé dans 

notre précédent numéro, un accord a été 

réalisé avec le Comité des Sports de la Sarre 

pour la conclusion de rencontres amicales. 

Nous tenons à la disposition de nos clubs 

affiliés et de nos Comités régionaux les 

adresses des associations sportives sarroises 

possédant, soit une équipe complète haltéro-

phile, soit des éléments isolés. 

Il est rappelé toutefois que toute rencontre 

entre un club de la F.F.P.H. et un club du 

Comité des Sports de la Sarre est subordon-

née à l'accord préalable des deux Fédéra-

tions intéressées. 
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Au terme de nos généralités sur le déve-

loppé, il est temps de cataloguer de Pietro 

Existe-t-il des individus dont la morpho-

logie est identique ou voisine de celle de cet 

athlète ? Oui, ce sont les achondroplases. 

Que signifie ce mot compliqué ? 

Littéralement, achondroplasie signifie : 

« absence de développement du cartilage des 

os », ce qui revient à dire : arrêt du dévelop-

pement des os en longueur; nous allons voir 

pourquoi. 

En effet, quelle est la morphologie de ces 

achondroplases ? Voyez la figure 1 : il s'agit 

d'un sujet petit mais certes pas banal (nous 

étudierons un jour les sujets petits et harmo-

nieux et les courts à muscles longs, tels 

Cadine) son buste est long ; de fait, assis, il 

ne se fait pas remarquer, mais, debout, la 

disproportion membres-tronc apparaît. Ses 

membres inférieurs sont courts, d'où sa taille, 

ses membres supérieurs également le bout 

des doigts n'atteint pas la mi-cuisse comme 

chez la moyenne des sujets, mais il affleure à 

peine le pli fessier ; surtout, ses membres 

présentent une intéressante particularité : si 

les membres sont globalement courts, le bras 

et la cuisse le sont proportionnellement plus 

que l'avant-bras et la jambe ; en langage 

académique, on dit que les segments proxi-

maux sont plus courts que les segments 

distaux (proximaux, c'est-à-dire proches de la 

racine du membre, distaux, ou distants de 

cette racine). Que s'est-il passé au cours du 

développement ? Pour une raison inconnue, 

souvent familiale, la croissance des os en 

longueur n'a pu être menée à sa fin par suite 

de l'arrêt du développement des cartilages 

chargés d'assurer ladite croissance. 

Dans le règne animal, tel est le basset : 

observez-le à quatre pattes, avec son buste 

démesurément allongé, ventre à terre, ses 

gros et courts biceps, ses fortes cuisses. 

   

 Fig. n° 1. Fig. n° 2. 

Voici donc notre individu campé, toisé ; 

qu'ajouter ? Que de tels sujets sont en règle 

générale très musclés et très forts, surtout des 

membres supérieurs : certains sont capables 

de grimper un plan incliné sur les mains, ou 

de « sauter la paille » en équilibre, en s'éle-

vant d'une marche (essayez de sauter la 

paille, ne serait-ce qu'au sol) ; les archives 

des cirques sont remplies de telles prouesses. 

Leurs autres particularités ne nous intéressent 

pas ici. 

Mais, me direz-vous, et de Pietro ? Eh 

bien, si l'on peut dire qu'un Novak échappe à 

coup sûr à cette classification, on ne peut 

hésiter à y faire figurer de Pietro, mais avec 

une nuance : son très beau développement 

musculaire tend à harmoniser son état (son 

« status » diraient les morphologistes), à en 

estomper en quelque sorte les disproportions 

(figure 2). C'est à coup sûr un athlète. 

Et maintenant, puisque j'ai été aussi ma-

thématique dans mon premier article, il me 

resterait à vous prouver selon des règles aussi 

précises pourquoi ces achondroplases sont si 

forts et développent si lourd; malheureuse-

ment, l'essentiel me fait défaut : la mesure 

exacte de leurs insertions deltoïdiennes (mais 

je ne désespère pas de résoudre un jour ce 

problème, à mon avis une des clés du déve-

loppé) ; cependant, je pense qu'ils ont deux 

raisons d'être forts : d'abord, leur système 

« bras court, avant-bras long » favorise 

certainement le « poussé » en force (alors que 

le système inverse, à long bras, semble au 

contraire favoriser détente et trajectoire : tels 

les lanceurs de-poids de grand format) ; 

ensuite, ils semblent posséder une hauteur 

d'insertion deltoïdienne d'homme normal, 

apposée sur des segments courts. 

Telle est peut-être la véritable explication 

du succès de certains développeurs ; on voit 

que la hauteur qui sépare, en fin de mouve-

ment, la barre du plateau n'est pas pour grand 

chose à l'affaire : tel n'est pas favorisé parce 

que sa barre, à bout de bras, lui touche les 

cheveux ; tel autre ne sera pas désavantagé 

parce que le poids est haut au-dessus de son 

crâne ! 

Le problème est complexe et je peux avoir 

plus soulevé un de ses nombreux aspects que 

l'avoir résolu. Une autre fois, nous parlerons 

de cette fameuse « conformation de 

l'épaule » qui expliquerait tant. 

En tout cas, l'affaire vaut qu'on en parle. 

R. MARTY. 

 

Nos Joies, nos Peines... 

 

M. Julien Duchesne, Membre du Comi-

té de Direction de la F.F.P.H., vient d'avoir 

la douleur de perdre son père. 

Nous le prions de trouver ici, ainsi que 

sa famille, l'expression de nos sincères 

condoléances et de notre sympathie. 

*** 

M. Gustave, Arbitre fédéral Lorientais, 

n'est plus. 

Son activité fut grande de 1926 à 1935. 

Nous adressons à sa Famille et à son 

Club, le Patronage Laïque Lorientais, nos 

bien sincères condoléances. 

L'haltérophile Jean Populier, du Comité 
des Flandres, ancien Champion de France 
Poids Plumes, a dû être hospitalisé, pour 
fracture ouverte de la cheville, à la suite 
d'une chute. 

Nous espérons que son séjour en cli-
nique ne sera pas de trop longue durée et 
nous lui adressons nos vœux de complet 
rétablissement. 

*** 

Nous apprenons avec plaisir la nomina-
tion, au Corps des Sapeurs-Pompiers de 
Nantes, du lieutenant Robin au grade de 
capitaine. Le nouveau promu a pris posses-
sion de son poste de Commandant de la 
Caserne Couzé, à Nantes. 

Haltérophile au Club Athlétique Nantais 
pendant les années précédant la guerre, il 
entra au Corps des Sapeurs-Pompiers de 
Nantes, sous le parrainage du regretté 

Auguste Projean et de Marcel Baril, alors 
Sapeur-pompier. 

Il est inutile de souligner l'extraordi-
naire carrière qu'y fit l'ancien Sociétaire du 
C.A. Nantais ; disons seulement que ce 
sont ses hautes qualités morales, intellec-
tuelles et sportives qui lui ont valu d'accé-
der à ce grade élevé. 

Gageons qu'il saura doter le Corps des 
Sapeurs-Pompiers d'une Section Haltéro-
phile de grande valeur, aidé dans cette 
tâche par le sergent-major Jolivel, actuel 
trésorier du Comité Anjou-Bretagne. 

 

Pour toute demande de chan-
gement d'adresse, prière de 
joindre la somme de 25 francs. 

 

LE PROBLÈME DU DÉVELOPPÉ 
(Suite). 

LES HOMMES-BASSETS 
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Liste des records de France homologués au 1
er

 Janvier 1949. 

Arraché à droite : 
Coqs Obin ...............................................................  65 k 
Plumes Baril ...............................................................  76 k 
Légers Fritsch ............................................................  77 k 500 
Moyens Alleene ..........................................................  91 k 500 
Mi-Lourds Alleene ..........................................................  91 k 
Lourds Rigoulot .........................................................  101 k 

Arraché à gauche : 
Coqs Obin ...............................................................  61 k 
Plumes Baril ...............................................................  72 k 
Légers Arnoult ..........................................................  76 k 
Moyens Ferrari ............................................................  82 k 500 
Mi-Lourds Ferrari ............................................................  86 k 
Lourds Dumoulin .......................................................  87 k 500 

Arraché à deux bras : 
Coqs Obin ...............................................................  83 k 
Plumes Baril ...............................................................  96 k 
Légers Arnoult ..........................................................  103 k 
Moyens Ferrari ............................................................  118 k 500 
Mi-Lourds Ferrari ............................................................  125 k 
Lourds Rigoulot .........................................................  126 k 500 

Épaulé et jeté à droite : 
Coqs Clément .........................................................  60 k 
Plumes Ruolt ..............................................................  78 k 
Légers Decottignies ...................................................  92 k 500 
Moyens Eger ...............................................................  93 k 
Mi-Lourds Rolet ..............................................................  103 k 
Lourds Vasseur ..........................................................  104 k 

Épaulé et jeté à gauche : 
Coqs A établir, 
Plumes Beaudrand ......................................................  72 k 500 
Légers Decottignies ...................................................  81 k 500 
Moyens Atik Youssef ..................................................  87 k 
Mi-Lourds Dussol ............................................................  95 k 
Lourds Vasseur ..........................................................  98 k 

Épaulé et jeté à deux bras : 
Coqs Marcombes ....................................................  110 k 
Plumes Populier .........................................................  121 k 
Légers Bugnicourt .....................................................  131 k 500 
Moyens Ferrari ............................................................  156 k 500 
Mi-Lourds Ferrari ............................................................  169 k 
Lourds Rigoulot .........................................................  161 k 500 

Épaulé et jeté à deux bras en haltères séparés : 
Coqs Clément .........................................................  78 k 500 
Plumes Suvigny..........................................................  90 k 
Légers Duverger ........................................................  103 k 500 
Moyens Ferrari ............................................................  110 k 500 
Mi-Lourds Rolet ..............................................................  126 k 500 
Lourds Maspoli ..........................................................  130 k 500 

Épaulé et jeté à droite en haltère court : 
Légers Buisson ..........................................................  86 k 

Développé du bras droit : 
Coqs Thévenet ........................................................  37 k 
Plumes Chariot ...........................................................  41 k 500 
Légers Firmin (1) ......................................................  50 k 500 
Moyens Gardechaux ....................................................  50 k 
Mi-Lourds R. Français .....................................................  53 k 
Lourds Vasseur ..........................................................  55 k 500 

Développé du bras gauche : 
Coqs Thévenet ........................................................  35 k 
Plumes Beaudrand ......................................................  40 k 
Légers Lallemand ......................................................  45 k 
Moyens Messe.............................................................  44 k 500 
Mi-Lourds R. François.....................................................  47 k 500 
Lourds Chaix .............................................................  50 k 

Développé à deux bras : 
Coqs Thévenet ........................................................  85 k 
Plumes Thévenet ........................................................  90 k 
Légers Duverger ........................................................  98 k 
Moyens Ferrari ............................................................  104 k 500 
Mi-Lourds Hostin ............................................................  112 k 500 
Lourds Florent ...........................................................  112 k 

Développé à deux bras en haltères séparés : 
Coqs Thévenet ........................................................  68 k 
Plumes Suvigny..........................................................  77 k 
Légers Duverger ........................................................  88 k 
Moyens Marchal..........................................................  91 k 
Mi-Lourds Marchal..........................................................  95 k 500 
Lourds Vasseur ..........................................................  105 k 
(1) Record non encore homologué par le Comité de Direction fédéral. 

Volée du bras droit : 
Coqs Obin ...............................................................  61 k 
Plumes Ducher ...........................................................  66 k 
Légers Catalan ...........................................................  75 k 
Moyens Hoebanx ........................................................  75 k 

Mi-Lourds Dussol ...........................................................  81 k 
Lourds Rigoulot .........................................................  91 k 500 

Volée du bras gauche : 
Coqs Obin ..............................................................  56 k 
Plumes Debenest ........................................................  65 k 500 
Légers Poiret .............................................................  71 k 
Moyens Ferrari ............................................................  73 k 
Mi-Lourds Salvador ........................................................  80 k 
Lourds Dannoux ........................................................  80 k 500 

Soulevé de terre du bras droit : 
Une seule catégorie : 
 Hoebanx ........................................................  186 k 500 

Soulevé de terre du bras gauche : 
Une seule catégorie : 
 Chaix .............................................................  181 k 

Soulevé de terre à deux bras : 
Une seule catégorie : 
 Florent ...........................................................  264 k 500 

Bras tendu par l'anneau à droite : 
Légers Valtre.............................................................  20 k 500 

Bras tendu par l'anneau à gauche : 
Coqs A établir. 
Plumes A établir. 
Légers Valtre.............................................................  20 k 
Moyens A établir. 
Mi-Lourds Tannio ...........................................................  24 k 
Lourds A établir. 

Croix de fer par l'anneau : 
Coqs A établir. 
Plumes Valtre.............................................................  38 k 
Légers Valtre.............................................................  40 k 500 
Moyens A établir. 
Mi-Lourds Tannio ...........................................................  49 k 
Lourds A établir. 

Bras tendu poids sur la main droite : 
Coqs A établir. 
Plumes Berten ............................................................  23 k 
Légers Nony ..............................................................  30 k 
Moyens A établir. 
Mi-Lourds A établir. 
Lourds A établir. 

Bras tendu poids sur la main gauche : 
Coqs A établir. 
Plumes Berten ............................................................  21 k 
Légers Dejonghe .......................................................  22 k 500 
Moyens A établir. 
Mi-Lourds A établir. 
Lourds Fessaert .........................................................  30 k 500 

Croix de fer poids sur la main : 
Coqs Thévenet ........................................................  44 k 
Plumes Populier .........................................................  44 k 
Légers Dandois .........................................................  46 k 
Moyens Bévin .............................................................  56 k 
Mi-Lourds A établir. 
Lourds Gareau ...........................................................  52 k 

Bras tendu en haltères à droite : 
Légers Aleman ..........................................................  24 k 
A établir dans les autres catégories. 

Bras tendu en haltères à gauche : 
Légers Roudez ..........................................................  17 k 
A établir dans les autres catégories. 

Bras tendu croix de fer en haltères : 
A établir dans toutes les catégories. 

Bras tendu croix de fer en haltères : 
Légers Catala ............................................................  35 k 
Lourds Gareau ...........................................................  41 k 
A établir dans les autres catégories 

Dévissé du bras droit : 
Coqs A établir 
Plumes Prouveur ........................................................  57 k 500 
Légers Bentejac .........................................................  66 k 
Moyens A établir 
Mi-Lourds A établir 
Lourds Bugnand ........................................................  89 k 

Dévissé du bras gauche : 
Coqs A établir 
Plumes A établir 
Légers Cotrel.............................................................  62 k 500 
Moyens Guille.............................................................  63 k 
Mi-Lourds A établir 
Lourds A établir 

Le Gérant : Jean DAME. Dépôt légal 1er trim. 1949. – Imprim. Guyot-Blondin, 20, rue Gerbert, Paris (15e) 
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L’HALTÉROPHILE MODERNE 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

Après les Jeux 
L'année des Jeux Olympiques vient de dispa-

raître et il est bon de se demander, au seuil de 

l'année nouvelle, ce que nous a laissé celle qui 

s'en va. 

Avons-nous vécu une grande année haltéro-

phile ? Avons-nous vu s'imposer des Cham-

pions extraordinaires ? Notre sport a-t-il pris la 

place que nous voudrions lui voir prendre ? La 

France voit-elle poindre de nouveaux espoirs 

capables de briller bientôt sur le plan internatio-

nal ? Quatre questions qui résument toutes nos 

aspirations, quatre questions auxquelles nous 

voudrions pouvoir sans hésiter apporter une 

réponse affirmative. Pouvons-nous le faire ? 

Peut-être pour certaines, mais assurément pas 

pour toutes et c'est notre plus grand regret. 

Les Jeux Olympiques constituent un événe-

ment sportif extraordinaire qui ne revient que 

tous les quatre ans et cette périodicité est juste-

ment l'une des causes de leur retentissement 

mondial. On en parle quatre ans à l'avance ; on 

en parle quatre ans après. Toutes les nations y 

participent, car chacune veut y briller, et on 

obtient pour cette manifestation plus de crédits 

que pour toute autre. Nous avons bien nos 

Championnats du Monde, mais ce n'est pas 

comparable. On est Champion du Monde pour 

un an, on est Champion olympique pour quatre. 

On ne trouve pas toujours les crédits nécessaires 

pour participer à un Championnat du Monde ; 

on trouve presque certainement ceux qui per-

mettent d'aller aux Jeux Olympiques. 

1948 a donc été pour le sport haltérophile, 

comme pour tous les autres sports, une grande 

année. Londres a vu le rassemblement des meil-

leurs haltérophiles de tous les coins du monde. Il 

en est venu de partout, même de la lointaine 

Corée et de la Nouvelle Zélande. Des pays tout 

neufs comme les Indes et le Pakistan avaient 

leurs représentants. Il ne manquait guère que les 

athlètes allemands et japonais, pour les raisons 

que l'on sait et aussi, hélas, les haltérophiles 

russes, pour des raisons que l'on ignore. Jusqu'à 

la dernière minute, on a pu espérer que ces der-

niers seraient sur le plateau, mais ils ne sont pas 

venus et si l'absence des Russes n'a guère faussé, 

les résultats de certains sports, on peut dire qu'elle 

a été fort regrettée par les haltérophiles. Les 

Russes ont une équipe capable de rivaliser avec 

les meilleures et il est probable que certains de 

leurs athlètes auraient pu obtenir aux Jeux une 

médaille. Le classement général s'en serait trouvé 

quelque peu modifié, mais nous aurions eu ainsi 

une idée plus exacte de la valeur internationale de 

chaque nation. 

De cette confrontation générale, il devait 

forcément résulter des performances de premier 

plan et la chute de plusieurs records. Notre 

espoir n'a pas été déçu et si les résultats d'en-

semble marquent une prodigieuse progression, 

les totaux réalisés par les meilleurs appartien-

nent presque au domaine du fantastique. 

Il semble un peu tard aujourd'hui pour reve-

nir sur les résultats de ces Jeux mémorables, 

mais je veux quand même reprendre rapidement 

le palmarès, ce qui me permettra en même 

temps de faire en quelque sorte un classement 

mondial actuel des meilleurs haltérophiles. 

Chez les Coqs, de Pietro domine toujours et 

bat le record olympique avec 307 kgs 500. 

Naturellement, les journaux sportifs ont publié 

sa photographie de préférence à toute autre et 

ont insisté sur sa morphologie spéciale, faisant 

ainsi à notre sport, et volontairement semble-t-

il, un tort considérable. Derrière lui, l'Anglais 

Creus, 297 k 500 et l'Américain Tom, 295. Ce 

sont bien les trois meilleurs, car du côté russe, 

on ne trouve que Azdarov et Douskoï qui ont 

réalisé tous deux 292 k 500. Derrière eux, le 

Coréen Lee, 290 et l'Iranien Namdjou, 287 k 

500. Ce dernier n'est certainement pas à sa vraie 

place et, personnellement, je le vois tout de 

suite derrière de Pietro avec 297 k 500 ou 300. 

Ce qui nous donnerait le classement suivant : 1
er

 

de Pietro (U.S.A.), 2
e
 Namdjou (Iran), 3

e
 Creus 

(Angleterre), 4
e
 Tom (U.S.A.), 5

e
 Azdarov ou 

Douskoï (U.R.S.S.), 6
e
 Lee (Corée). Gros avan-

tage donc aux États-Unis. 

Chez les Plumes, l'Égyptien Fayad domine 

le lot et bat lui aussi le record olympique avec 

332 kgs 500, performance absolument extraor-

dinaire mais qui n'aura pas étonné ceux qui 

avaient eu la chance de l'admirer au Palais de 

Chaillot. Derrière lui, Wilkes de Trinidad, 317 

k 500. Là, il semble bien que les russes aient pu 

J. DUCHESNE. 

(Suite page 8.) 
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Partie 

Officielle 

RÈGLEMENT DES CHAMPIONNATS 
DE FRANCE 

JUNIORS ET SENIORS 1949 

Le 28e Championnat de France Seniors 
sera organisé par la Fédération Française de 
Poids et Haltères le dimanche 3 avril 1949, 
après-midi, au Gymnase Municipal Voltaire, 
2, rue Japy, Paris. 

Le 11e Championnat de France Juniors se-
ra disputé le samedi 2 avril 1949, en soirée, 
dans une salle parisienne qui sera désignée 
ultérieurement par la F.F.P.H. 

Ils sont réservés tous deux aux athlètes 
amateurs de nationalité française.  

Seuls seront admis à prendre part au 
Championnat de France Juniors les jeunes 
gens n'atteignant pas 21 ans révolus au 31 
décembre 1949. Ils devront produire une 
autorisation écrite des parents où tuteurs et 
une pièce justificative de nationalité et de 
naissance. 

Tout engagé devra appartenir à une socié-
té affiliée à la F.F.P.H. 

Conditions d'engagement. – Seront quali-
fiés pour participer au Championnat de 
France Juniors et au Championnat de France 
Seniors les athlètes licenciés de la F.F.P.H. 
1948-49 et ayant réalisé, au cours des élimi-
natoires régionales, les minima, suivants sur 
les trois exercices olympiques (arraché à 
deux bras, développé à deux bras, épaulé et 
jeté à deux bras) : 

Pour le Championnat de France Juniors : 

Poids coqs........................ 220 kgs. 
— plumes .................... 245 kgs. 
— légers ..................... 270 kgs. 
— moyens ................... 290 kgs. 
— mi-lourds ............... 300 kgs. 
— lourds ..................... 310 kgs. 

Pour le Championnat de France Seniors : 

Poids coqs........................ 260 kgs. 
— plumes .................... 285 kgs. 
— légers ..................... 310 kgs. 
— moyens ................... 325 kgs. 
— mi-lourds ............... 345 kgs. 
— lourds ..................... 360 kgs. 

Aucune tolérance de poids ne sera accor-
dée ; toutefois, un athlète accusant un poids 
supérieur à celui de la catégorie pour laquelle 
il s'est engagé pourra concourir dans la caté-
gorie supérieure, à condition qu'il ait satisfait 
aux minima imposés pour cette dernière 
catégorie. 

La clôture des engagements est fixée au 
23 mars 1949, dernier délai. Il ne sera pas 
tenu compte des engagements qui parvien-
dront après cette date. 

Chaque engagement, pour être valable, 
devra être adressé au siège social de la Fédé-
ration, 45, rue Tronchet, à Paris. 

Les mineurs participant aux Champion-
nats de France Juniors et Seniors, devront 
avoir 18 ans révolus. 

Les moins de 20 ans devront être titulaires 
du Certificat Médical d'Aptitude aux Sports. 

Les athlètes qui ne satisferont pas à ces 
conditions, ainsi que ceux qui ne totaliseront 
pas au cours de la finale les minima exigés, 
ne seront en aucun cas indemnisés, ni rem-
boursés de leurs frais de voyage. 

Frais de déplacement. – La Fédération 
prendra à sa charge les frais de déplacement 
des concurrents qui totaliseront, au cours de 
la finale, les minima imposés, et ceci dans les 
conditions suivantes : 

1. Elle les couvrira du prix de leur voyage 
aller et retour en 3e classe 

2. Elle leur allouera une indemnité de 
nourriture et de logement. 

Catégorie des concurrents 

Poids coqs, jusqu'à 56 k. 
— plumes, de 56 k à 60 k. 
— légers, de 60 k à 67 k 500. 
— moyens, de 67 k 500 à 75 k. 
— mi-lourds, de 75 k à 82 k 500. 
— lourds, au-dessus de 82 k 500. 

Mouvements imposés 

1° Arraché à deux bras ; 
2° Développé à deux bras ; 
3° Épaulé et jeté en barre à deux bras. 

Nombre d'essais. – Chaque concurrent au-
ra droit à trois essais pour chaque exercice 
imposé (et non pour chaque barre essayée). 

La progression entre les essais ne pourra 
être inférieure à cinq kilos, sauf pour le der-
nier essai où elle pourra être de 2 k 500 
seulement. 

Une progression prématurée de 2 k 500 
marque le dernier essai. 

Dans aucun cas, un concurrent ne pourra 
exécuter un essai avec un poids inférieur à 
celui employé lors de l'essai précédent. 

Les exercices devront être accomplis cor-
rectement suivant les règles de la F.F.P.H. ; 
les concurrents devront maintenir l'engin au 
bout des bras tendus verticalement, les pieds 
sur la même ligne, jusqu'à ce que l'arbitre 
leur ait fait signe de redescendre la barre. Ce 
n'est que lorsque celle-ci aura été reposée 
doucement à terre que l'arbitre annoncera sa 
décision par la mention, faite à haute voix : 
« Bon » ou « Essai ». 

Pesage. – La formalité du pesage aura lieu 
le jour même des Championnats, à 18 heures 
pour les concurrents du Championnat de 
France Juniors ; de 10 heures à 11 heures 
pour les concurrents du Championnat de 
France Seniors. 

Tout concurrent ne répondant pas à l'appel 
de son nom ne pourra participer à l'épreuve. 

Matériel. – Le Comité organisateur assu-
rera un matériel de barres à disques qui, seul, 
pourra être utilisé au cours du Championnat. 

Tenue. – Les concurrents devront avoir 
une tenue correcte et soignée. 

Sera immédiatement éliminé, tout concur-
rent qui n'aura pas une attitude correcte 
pendant toute la durée de la compétition. 

Titre de champion. – Le titre de champion 
sera décerné, dans chaque catégorie, aux 
athlètes qui auront réuni le plus grand 
nombre de points. 

En cas d'ex æquo dans une catégorie, 
l'avantage sera donné au plus léger des deux 
concurrents. 

Pénalités. – Sera disqualifié de la F.F.P.H. 
et ne pourra plus prendre part aux épreuves 
organisées sous ses règlements : 

Tout athlète régulièrement inscrit qui, 
pour une cause non justifiable, ne se présen-
terait pas aux Championnats ; 

Tout concurrent abandonnant les Cham-
pionnats pour protester contre une décision 
de l'arbitre ou formulant une réclamation à 
haute voix et discutant en public les décisions 
de l'arbitre. 

Réclamations. – Lorsqu'un concurrent se 
suppose en droit de réclamer, il devra faire sa 
réclamation par écrit au Président de la 
F.F.P.H. qui tranchera avec les arbitres et les 
membres du Comité de Direction de la 
F.F.P.H. 

Responsabilités. – La Fédération Fran-
çaise de Poids et Haltères décline toute res-
ponsabilité quant aux accidents qui pour-
raient survenir au cours des Championnats. 

*** 

Au cours du Championnat de France Se-
niors seront mis en compétition le Challenge 
Berr et le Challenge Émile et Robert Cayeux. 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du 12 Juillet 1948 

Présents : MM. Rosset, S. Heilés, P. Buis-
son, R. Cayeux, H. Clutier, J. Duchesne, E. 
Gouleau, Recordon, Rolet, Jean Dame. 

Assistait à la réunion : M. R. Chaput. 

Excusés : MM. Morin, Senilh, Chaix, 
Rocca. 

Présidence de M. C. Harasse, Président. 

Projet de règlement intérieur. – En com-
plément des statuts qui ont été votés à l'as-
semblée générale du 3 avril dernier, un projet 
de règlement intérieur est soumis au Conseil 
d'Administration pour prendre effet dès la 
prochaine saison sportive. 

Le Secrétaire général donne connaissance, 
article par article, du projet qui a été élaboré, 
et les membres du Conseil d'Administration 
formulent leurs observations sur le texte qui 
leur est proposé. 

Après quelques modifications de forme ou 
de fond proposées en séance, l'ensemble du- 
projet est adopté à l'unanimité. 

En conséquence, le Règlement Intérieur 
de la Fédération Française de Poids et Hal-
tères est ainsi modifié (texte publié dans le n° 
26 de « L'Haltérophile Moderne »). 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à19 heures. 
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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

DU COMITE DE DIRECTION 

du 14 Septembre 1948 

Présents : MM. J. Rosset, H. Clutier, L. Mo-

rin, J. Duchesne, R. Cayeux, A. Rolet, Jean 

Dame. 

Assistait à la réunion : M. R. Chaput. 

Excusés : MM. Verdier, Gouleau, P. Rocca, 

Simon Heilés. 

Présidence de M. C. Harasse, Président. 

Demandes d'affiliation. – Le Comité de Di-

rection homologue l'affiliation des Sociétés 

suivantes : 

N° 3.065 : Olympique Gymnaste Club Firminy. 

N° 3.066 : Excelsior de Grigny. 

N° 3.067 : Stade Municipal de Montrouge. 

N° 3.068 : Sporting Club Dijonnais. 

N° 3.069 : Association Sportive Neyrpic. 

Changement de titre. – L'Espérance Chemi-

nots Drouais devient : Dreux Athlétic Club. Ce 

nouveau titre est homologué. 

Homologation de records. – Le Comité de 

Direction homologue comme records de France 

les performances ci-dessous : 

Poids Coqs. - Épaulé et jeté à deux bras. 110 

k, par Marcombes, le 29 août 1948 à Tours. 

Arbitres : MM. Morin, Vassé, Dame. 

Poids Mi-Lourds. - Développé en haltères 

séparés 93 k, par R. Marchal, le 12 juillet 1948, 

à Montpellier. Arbitres : MM. Rocca et Paulet. 

Critérium National. – Le Secrétaire général 

expose que lors de son déplacement en Bour-

gogne où il a représenté la F.F.P.H. à l'assem-

blée générale du Comité régional, il a été envi-

sagé d'organiser à Dijon la finale du Critérium 

National. Il demande au Comité de Direction de 

bien vouloir se prononcer sur le principe de la 

décentralisation d'une épreuve jusqu'ici organi-

sée à Paris, décentralisation qui a été souvent 

conseillée à la F.F.P.H. 

Le Comité de Direction donne mandat au 

Secrétaire général pour poursuivre les pourpar-

lers engagés avec le Comité de Bourgogne qui, 

en l'occurrence, transmettrait délégation au 

Sporting Club Dijonnais pour l'organisation de 

l'épreuve. Celui-ci devrait prendre à sa charge 

les frais de séjour des concurrents et des offi-

ciels désignés par la F.F.P.H. 

Étudiant ensuite le règlement même du Cri-

térium National, le Comité de Direction décide 

que pourront désormais y prendre part les 

haltérophiles ayant participé à un Championnat 

de France mais n’y ayant jamais été classés 

dans les trois premiers. 

Championnats de France. – Le Comité de 

Direction est appelé à se prononcer sur les 

minima qui seront imposés aux participants des 

prochains Championnats de France, minima 

établis par le Secrétaire général. 

Deux thèses sont en présence : la première 

plaidant en faveur de minima pas trop élevés 

qui permettraient à certains athlètes possédant 

des qualités certaines d'accéder à l'épreuve 

nationale, ce qui faciliterait le travail de pros-

pection en profondeur que doit entreprendre la 

F.F.P.H. en vue des Jeux de 1952 ; la seconde 

favorable à des minima élevés, tenant compte 

des progrès réalisés par les athlètes étrangers et 

qui obligeraient les haltérophiles français de 

valeur à améliorer leurs performances pour 

accéder à la classe nationale et, le cas échéant, à 

la classe internationale. 

Après discussion, les minima ci-après sont 

fixés par le Comité de Direction : 

Juniors : 

Poids Coqs : 220 k ; Poids Plumes : 245 k ; 

Poids Légers : 270 k ; Poids Moyens : 290 k ; 

Poids Mi-lourds : 300 k ; Poids Lourds : 310 k. 

Seniors : 

Poids Coqs : 260 k ; Poids Plumes : 285 k ; 

Poids Légers : 310 k ; Poids Moyens : 325 k ; 

Poids Mi-lourds : 345 k ; Poids Lourds : 360 k. 

D'autre part, les minima des athlètes de la 

classe internationale seront les suivants : 

Poids Coqs : 280 k ; Poids Plumes : 300 k ; 

Poids Légers : 330 k ; Poids Moyens : 350 k ; 

Poids Mi-lourds : 365 k ; Poids Lourds : 380 k. 

Il est enfin décidé que les épreuves du 

Championnat de France Juniors se disputeront 

la veille du Championnat de France Seniors, en 

soirée, dans une salle parisienne qui sera mise à 

la disposition de la F.F.P.H. par l'une de ses 

sociétés affiliées. 

Compte rendu de la participation aux Jeux 

de Londres. – Le rapport du Secrétaire général 

sur les Jeux de Londres sera publié dans le 

prochain numéro du Bulletin fédéral. Le Prési-

dent tient cependant à souligner la parfaite 

tenue de l'équipe de France qui a valu à la 

F.F.P.H. les félicitations du Comité Olympique 

Français. 

En ce qui concerne le Congrès de la Fédéra-

tion Internationale Haltérophile, le Président 

regrette que les décisions prises au Congrès de 

Berlin n'aient pas été appliquées lors du vote 

pour la désignation du Secrétaire adjoint. La 

Fédération Française de Poids et Haltères envi-

sage de déposer une réclamation à ce sujet 

auprès de la F.I.H. 

Reconstitution du Comité de Bourgogne. – 

Le Comité de Bourgogne a été reconstitué le 12 

septembre 1948, à Chalon-sur-Saône, en pré-

sence du Secrétaire général de la F.F.P.H. 

Président : M. Langlais ; Secrétaire général : M. 

André Patte ; Trésorier M. A. Petitot ; Vice-

présidents : MM. Dumilieu et Carzon. 

Le Président : C. HARASSE. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 1949 

La Fédération Française de Poids et 

Haltères invite ses Clubs affiliés à lui 

adresser d'urgence, et au plus tard pour 

le 25 février, les vœux qu’ils désirent pré-

senter à l'Assemblée générale 1949, qui 

se tiendra le 2 avril. 

NOS 

INFORMATIONS 

Pour les scolaires et universitaires 

Un Centre d'initiation aux Poids et Hal-
tères, destiné aux Scolaires et Universitaires, 
fonctionnera prochainement à l'Association 
Sportive de la Bourse, sous la direction de M. 
Julien Duchesne, Professeur d'Éducation 
Physique, et de M. R. Chaput, Moniteur 
National. 

La Finale du Critérium National 

La Finale du Critérium National devait 
avoir lieu à Dijon, dans un but de décentrali-
sation et de propagande. Pour des motifs qui 
seront exposés ultérieurement, le Comité de 
Direction fédéral a décidé, au cours de sa 
réunion du 3 février, qu'elle serait disputée 
dans une salle parisienne. 

C'est le Stade Municipal de Montrouge 
qui a bien voulu se charger de son organisa-
tion, dans son Gymnase situé 103, rue Mau-
rice-Arnoux à Montrouge. 

Réductions sur les tarifs 
de Chemins de fer 

en faveur des sportifs 

Par suite d'un accord entre le Secrétariat 
d'État aux Sports et la S.N.C.F., des bons de 
transport spéciaux permettront aux sportifs 
d'obtenir aux guichets des gares des billets 
d'aller et retour comportant les réductions 
suivantes : 

1° 50 % aux groupes de 10 personnes au 
moins. – Bénéficiaires les athlètes et sportifs 
régulièrement licenciés et participant effecti-
vement à une compétition. Un nombre de 
dirigeants et de remplaçants (eux-mêmes 
licenciés) égal à 25 % du nombre d'athlètes 
pourront également bénéficier de la réduc-
tion. 

2° 20 % aux sportifs amateurs régulière-
ment licenciés voyageant isolément ou en 
groupe. Cette réduction n'est consentie que 
pour les déplacements entraînés par, les 
compétitions officielles dans le cadre dépar-
temental, régional et national. 

Les bons de transport seront distribués par 
les Services départementaux de la Jeunesse et 
des Sports et devront être demandés au moins 
quatre jours avant la date du voyage. 

Indiquer : – Nom et adresse de l'Associa-
tion et, le cas échéant, son numéro de télé-
phone. 

 Parcours. 

 Date de validité. 

 Compétition à laquelle participe l'As-
sociation. 

 Nom, prénom, âge du responsable du 
groupe et des bénéficiaires. 

 

Des insignes de la F.F.P.H. sont en 
vente au prix de 40 francs l'un. 

Joindre la somme de 45 Fr. pour 
frais d'envoi. 



Haltérophile Moderne n° 32 (02-1949) 

32/4 

PALMARÈS DU CRITÉRIUM NATIONAL 

═════  DEPUIS 1928  ═════ 

EXERCICES IMPOSES 
1928, 1929, 1934, 1935, 1936, 1937 : Arraché du bras droit, Arraché du bras 

gauche. Développé à deux bras, Arraché à deux bras, Épaulé et Jeté à 
deux bras. 

1932 : Arraché d'un bras (droit ou gauche), Développé à deux bras, Arraché à 

deux bras, Épaulé et Jeté à deux bras. 
Depuis 1938-39 : Développé à deux bras, Arraché à deux bras, Épaulé et Jeté à 

deux bras. 

Poids Coqs (1) 

1936. Mathieu (Energie Troyenne) ....................  352,500 

1937. Clément (G.C. Alger) ...............................  335, - 

1938-39. Boyer (U.S. Métro) ..................................  287,500 

1939-40. Pas de Finale nationale 

1940-41. — — 

1941-42. — — 

1942-43. — — 

1943-44. Marcombes U.S. Tours) ...........................  222,500 

1944-45. Duchesne (A.S. Bourse) ...........................  235, - 

1945-46. Martig (U.S. Métro) .................................  242,500 

1946-47. Briault (A.S. Am. Maisons-Alfort) ..........  227,500 

1947-48. Gouéry (A.S. Chem. Vénissieux) .............  240, - 

Poids Plumes 

1928. Astruc (P.A. Montmartroise) ...................  352,500 

1929. Debenest (C.A. Parisien)..........................  370, - 

1030. Théry (Union Roubaisienne) ....................  362,500 

1931. Sourdot (C.A. Parisien)  ...........................  345, - 

1932. Blondeau (Union Roubaisienne) ..............  355, - 

1933. Pas de Finale nationale 

1934. Ohm (C.A. Parisien)  ...............................  377,500 

1935. Giombini (Etoile de Carpentras) ..............  377,500 

1936. Populier (Union Roubaisienne)  ...............  382,500 

1937. Catala (C.A. Rosendaël) ..........................  382,500 

1938-39. Messina (Groupement C.P.D.E.) .............  305, - 

1939-40. Pas de Finale nationale 

1940-41. — — 

1941-42. — — 

1942-43. — — 

1943-44. Casemacker (U.C. Lillois)  ......................  242,500 

1944-45. Héral (A.C. Montpellier) .........................  252,500 

1945-46. Badin (A.S. Am. Maisons-Alfort) ............  245, - 

1946-47. Le Guillerm (U.S. Métro) ........................  272,500 

1947-48. Jalby (B.C. Béziers)  ................................  260, - 

Poids Légers 

1928. Faure (Française de Lyon) .......................  352,500 

1929. Caby (Union Roubaisienne) .....................  405, - 

1930. Croxo (Etoile Saint-Pol-sur-Mer) ............  392,500 

1931. Cler (Club Sp. Girondin)..........................  407,500 

1932. Fritsch (S.A. Kœnigshoffen) ....................  410, - 

1933. Pas de Finale nationale 

1934. Saumande (Montmartre H.C.) ..................  400, - 

1935. Bugnicourt (U.S. Métro) ..........................  415, - 

1936. Dejonghe (Union Roubaisienne) ..............  415, - 

1937. Walter (Comité d'Alsace) .........................  392,500 

1938-39. Deveaux (H.C. Houlmois) .......................  347,500 

1939-40. Pas de Finale nationale 

1940-41. — — 

1941-42. — — 

1942-43. — — 

1943-44. Nicolas (C.M. Choisy-le-Roi) ..................  277,500 

1944-45. Dandois (H.C. Lillois) .............................  285, - 

1945-46. Cassagne (S.A. Montmartroise) ...............  272,5 00 

1946-47. Bertolozzi (U.S. Métro) ...........................  292,5 00 

1947-48. Sentenac (Toulouse H.C.) ........................  277,500 

(1) Cette catégorie n'était pas reconnue avant 1936. 

Poids Moyens 

1928. Alleene (Union Roubaisienne) ................  430, 

1929. Perrin (Pons Amical Club).......................  407,500 

1930. Sauvageot (S.A. Montmartroise)  ............  422,500 

1931. Sauvageot (S.A. Montmartroise)  ............  415, - 

1932. Ferrari (A.C. Montpellier) .......................  435, - 

1933. Pas de Finale nationale 

1934. Gardechaux (Montmartre H.C.)  ..............  440, - 

1935. Guyotot (Red Star Avignonnais)  ............  430, - 

1936. Perquier (C.A. Vasseur) ...........................  425, - 

1937. Guillaume (S.A. Montmartroise) .............  445, - 

1938-39. Caillet (U.S. Métro) .................................  372,500 

1939-40. Pas de Finale nationale 

1940-41. — — 

1941-42. — — 

1942-43. — — 

1943-44. Monteillet (Olympique Amiénois) ...........  300, - 

1944-45. Dini (H.C. Toulouse) ...............................  305, 

1945-46. Bouladou (A.C. Montpellier) ...................  305, - 

1946-47. Marchal (A.C. Montpellier) .....................  325, - 

1947-48. Boisnault (B.C. Angers) ..........................  297,500 

Poids Mi-Lourds 

1928. Anglade (H.C. Marseille) ........................  450, - 

1929. Labarthe (Cadets de Gascogne) ...............  442,500 

1930. Van den Eeden (Comité des Flandres).....  440, - 

1931. Matheron (H.C. Marseille) ......................  427,500 

1932. Amahieu (A.S. Transports) ......................  462,500 

1933. Pas de Finale nationale 

1934. Vermesch (Union Roubaisienne) .............  432,500 

1935. Pierre (C.A. Gobelins) .............................  432,500 

1936. Bergouhon (S.A. Montmartroise) ............  365, - 

1937. Perquier (Lorraine Rombas) ....................  455, - 

1938-39. Osman (A.C. Montpellier) .......................  400, - 

1939-40. Pas de Finale nationale 

1940-41. — — 

1941-42. — — 

1942-43. — — 

1943-44. Firmin (A.C. Montpellier) .......................  310, - 

1944-45. Beis (U.S. Métro) ....................................  305, - 

1945-46. Debuf (Union Halluinoise) ......................  300, -i 

1946-47. Eeckhoudt (A.S. Bourse) .........................  312,500 

1947-48. Algénir (A.S. Am. Maisons-Alfort) .........  315, - 

Poids Lourds 

1928. Chaix (H.C. Marseille) ............................  462,500 

1929. Ghevaert (Union Roubaisienne) ..............  482,500 

1930. Chaix (H.C. Marseille) ............................  452,500 

1931. Chaix (H.C. Marseille) ............................  465, - 

1932. Adam (U.S. Métro) ..................................  465, - 

1933. Pas de Finale nationale 

1934. Coelsch (S.A. Sélestat) ............................  455, - 

1935. Perrin (C.A. Vannetais) ...........................  450, - 

1936. Vandaële (C.A. Gobelins)........................  437,500 

1937. Viet (Club des Lutteurs Sparnaciens) ......  445, - 

1938-39. Costedoat (S.A. Montmartroise) ..............  400, - 

1939-40. Pas de Finale nationale 

1940-41. — — 

1941-42. — — 

1942-43. — — 

1943-44. Ducrez (S.A. Montmartroise) ..................  282,500 

1944-45. Chaput (A.S. Bourse)...............................  305, - 

1945-46. Cocheteux (Union Roubaisienne) ............  302,500 

1946-47. Siegel (S.A. Strasbourgeoise) ..................  327,500 

1947-48. Lisambart (A.S. Bourse) ..........................  327,500 
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CRITÉRIUM NATIONAL 1948-49 

 

 MOUVEMENTS A EXÉCUTER 

 Développé à 2 bras Arraché à 2 bras Épaulé et jeté à 2 bras 

 NOM DES QUALIFIÉS 1 2 3 TOTAL 1 2 3 TOTAL 1 2 3 TOTAL TOTAUX 

Poids Coqs (2) (jusqu'à 56 k.) : 

Gouéry (A.S. Cheminots Vénissieux) ...........  

Marquet (Ath. Club Montpellier) .................  

Briault (A.S. Am. Maisons-Alfort) ...............  

Bouvier (S.A. Montmartroise) ......................  

Édouard (Club Haltérophile Troyen) ...........  

Poids Plumes (de 56 à 60 k.) : 

Ceccaroni (Sp. Athlét. Mulhouse) ................  

Combet (Haltéro Club Montpellier) .............  

Duval (C.A. Pont-Audemer) .........................  

Gidoin (S.A. Montmartroise) ........................  

Poids Légers (de 60 à 67 k 500) : 

Noguès (Sté. Mun. Choisy-le-Roi) ................  

Tchelingerian (A.S. Am. M.-Alfort) ............  

Holzinger (Union Lorraine Rombas) ............  

Sée (A.S. Bourse) ..........................................  

Poids Moyens (de 67 k 500 à 75 k.) : 

Soleihac (Stade Mun. de Montrouge) ...........  

Giacinthi (A.S. Police Nice) .........................  

Marnot (Energie Troyenne)..........................  

Apert (Girondins-A.S. du Port) ....................  

Poids Mi-Lourds (de 75 à 82 k 500) : 

Ciolina (A.S. Préf. Police Paris) ...................  

Duverger (A.S. Sap.-Pomp. Lyon) ...............  

Vandaële (A.S. Bourse) ................................  

Caligaro (Sté Mun. Choisy-le-Roi) ..............  

Poids Lourds (au-dessus de 82 k 500) : 

Lisambart (A.S. Maisons-Alfort) .................  

Etienne (A.S. Préf. Police Paris) ...................  

Schall (Energie Haguenau) ...........................  

Gras (H.C. Marseille) ...................................  
  

(1) Sont qualifiés pour le Critérium 
National, les quatre athlètes, dans 
chaque catégorie, qui ont réalisé les 
meilleures performances au cours 
des éliminatoires régionales. 

(2) Les athlètes Bouvier et Édouard 
étant ex æquo de poids le corps et de 
performances ont dû être l'un et 
l'autre sélectionnés. 

 

Commissaire Général : M. Jean 
Dame. 

Arbitres : MM. Paul Buisson, Robert 
Cayeux, André Rolet. 

Chef de Plateau M. Léon Morin. 

Délégué aux athlètes : M. Julien 
Duchesne. 

Speaker : M. Henri Clutier. 
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CLASSEMENT GÉNÉRAL DU CRITÉRIUM NATIONAL 1948-49 
D'APRÈS LES ÉLIMINATOIRES ORGANISÉES DANS LES COMITES RÉGIONAUX 

POIDS COQS 

 1 Gouéry (55) A.S. Cheminots de Vénissieux ...............................  240 
 2 Marquet (55,5) Athlétic Club Montpelliérain ...........................  225 
 3 Briault (55,7) A.S. Amicale Maisons-Alfort ...............................  225 
 4 Bouvier (56) S.A. Montmartroise ...............................................  222,500 
 4 Édouard (56) Club Haltérophile Troyen ...................................  222,500 

 6 Quesnel (56) Société Athlétique d'Enghien ...................................  217,500 
 7 Coquelaère (54) Club Athlétique Rosendaël .................................  215 
 8 Couprie (55,1) Vaillante de Vertou ...............................................  215 
 9 Caselli (54,6) Société Hyéroise de Cult. Phys. ..............................  212,500 
 10 Bruyère (56) Amicale Sportive Lilloise.........................................  212,500 
 11 Guillon (55,6) Haltérophile Club Marseille ...................................  210 
 12 Guillemot (55,3) Energie Troyenne ...............................................  207,500 
 13 Pibarot (54,5) Haltéro Club Montpelliérain ...................................  205 
 14 Pecqueur (55,1) S.C. Cheminots d'Arras .......................................  205 
 15 Degrumelle (52,4) A.S. Gournaisienne .........................................  202,500 
 16 Viallard (54,9) A.S. Montferrandaise ............................................  202,500 
 17 Serra (56) Sté de Gymn. Maison-Carrée .......................................  202,500 
 18 Baudriot (53,7) Sporting Club Dijonnais .......................................  195 
 19 Cau (54,6) A.S. Police de Nice......................................................  192,500 
 20 Gatti (54,4) A.S. Cheminots de Chaumont ....................................  190 
 21 Decoster (55,8) Union Tourquennoise ..........................................  187,500 
 22 Bullo (54,7) A.S. Montferrandaise ................................................  185 
 23 Bourrié (538) C.H. Troyen ............................................................  182,500 
 24 Bancat (55,6) U.S. du Trait ...........................................................  165 
 25 Frasque (53,9) H.C. Grenoble .......................................................  157,500 

POIDS PLUMES 

 1 Ceccaroni (60) Sport Athlétique Mulhouse ...............................  260 
 2 Combet (60) Haltéro Club Montpellier .....................................  255 
 3 Rodriguez (1) (60) Ralliement Mustapha Alger ........................  250 
 4 Duval (58,8) C.A. Pont-Audemer ...............................................  245 
 5 Gidoin (69,3) S.A. Montmartroise ..............................................  240 

(1) Rodriguez n'ayant pu effectuer le déplacement d'Alger, Gidoin a 
été sélectionné à sa place. 

 6 Claquin (60) C.A. Nantais .............................................................  240 
 7 Bazire (60) Courbevoie Sports ......................................................  240 
 8 Varendal (60) Energie Troyenne ...................................................  235 
 9 Gauthier (58,4) H.C. Marseille ......................................................  230 
 10 Rio (58,5) U.S. Métro ...................................................................  230 
 11 Martin (59,2) Athlétic Club Montpellier .......................................  227,500 
 12 Jacob (58) Girondins-A.S. du Port ................................................  222,500 
 13 Bachelay (59) U.S. Crestoise ........................................................  222,500 
 14 Darnaud (60) Salle Championnet Valence ....................................  222,500 
 15 Dupont (58,6) Sté Hyéroise Cult. Phys. ........................................  220 
 16 Le Flem (58,9) La Brestoise ..........................................................  220 
 17 Delorme (59) Frontignan A.C. ......................................................  220 
 18 Dezeuze (60) Haltéro Club Montpellier ........................................  220 
 19 Conteduca (59,5) Etoile Sports Montluçonnais .............................  217,500 
 19 Bayle (59,5) H. C. Marseille .........................................................  217,500 
 21 Falques (58,2) B.C. Béziers...........................................................  215 
 22 Marion (60) Sté de Gymn. d'Angers ..............................................  215 
 23 Le Bihan (58,5) La Brestoise ........................................................  212,500 
 24 Valentin (60) A.S. Bédarrides .......................................................  212,500 
 25 Dejean (57,5) B.C. Béziers ............................................................  207,500 
 26 Catoliquot (59,6) C.H. Troyen ......................................................  202,500 
 27 Voisin (58,8) S.C. Dijonnais .........................................................  192,500 
 28 Dausse (58,9) A.C. Chalonnais .....................................................  192,500 
 29 Dubas (60) A.S. Gournaisienne .....................................................  190 
 30 Poveda (57,5) Sté de Gvmn. Maison-Carrée .................................  187,500 
 31 Mahieu (59,5) S.G. Cheminots d'Arras .........................................  187,500 
 32 Magar (59,9) A.S. Jovicienne ........................................................  187,500 
 33 Funes (57) S.C. Dijonnais .............................................................  185 
 34 Levrault (58,8) U.S. Manuf. Châtellerault .....................................  185 
 35 Quesney (58.9) Haltérophile Club de Rouen .................................  177,500 
 36 Dezitter (57,6) A.S. Gournaisienne ...............................................  175 
 37 Lagrange (56,7) S.C. Dijonnais .....................................................  172,500 
 38 Wietzel (58.8) Haltérophile Club de Rouen ..................................  165 
 39 Oudot (59,9) Stade Auxerrois .......................................................  155 

POIDS LÉGERS 

 1 Noguès (67,5) Sté Mun., de Choisy-le-Roi..................................  297,500 
 2 Tchelingerian (66,8) A.S. Am. Maisons-Alfort ..........................  287,500 
 3 Holzinger (66,9) Union Lorraine Rombas .................................  287,500 
 4 Sée (67,4) A.S. Bourse .................................................................  282,500 

 5 Hadrys (67,4) Union Lorraine Rombas .........................................  275 
 6 Fontaine (65,9) S.C. Cheminots d'Arras ........................................  272,500 
 7 Derumeaux (66) Travailleurs de Comines .....................................  272,500 
 8 Piétri (65,8) H.C. Marseille ...........................................................  270 
 9 Colomb (66,4) Haltéro Club Montpellier ......................................  270 
 10 Sengelin (67) S.A. Sélestat ............................................................  267,500 
 11 Commenginger (67,5) Energie Haguenau .....................................  267,500 
 12 Chaix (67,5) H.C. Marseille ..........................................................  267,500 

 13 Sentenac (67,5) Toulouse H. C. ....................................................  267,500 
 14 Jalby (62) B.C. Béziers .................................................................  265 
 15 Peyre (65,9) Française de Lyon.....................................................  265 
 16 Digonnat (65,2) U.S. Bellerivoise .................................................  262,500 
 17 Stresser (67,5) Energie Haguenau .................................................  262,500 
 18 Maret (63,5) C.A. Béglais .............................................................  257,500 
 19 Michet (66,6) Société Hvér, de Cult. Phys. ...................................  257,500 
 20 Weiss P. (67) Patriote d'Alger .......................................................  257,500 
 21 Corjon (67,2) Ralliement Mustapha Alger ....................................  257,500 
 22 Colombier (66) B.C. Béziers .........................................................  252,500 
 23 Bouvier (67,1) La Brestoise  .........................................................  252,500 
 24 Lautredou (67,2) A.S. Sap.-Pompiers Nantes................................  252,500 
 25 Le Boulanger (66,6) C.A. Nantais .................................................  250 
 26 François (67,2) A.S. Gournaisienne ..............................................  247,500 
 27 Mario (63,7) St-Nazaire O.S. ........................................................  245 
 28 Hiquet (67,3) C.H. Châtelleraudais ...............................................  245 
 29 Perrot (67,5) Etoile Sports Montluçonnais ....................................  245 
 30 Cizeau (67,50d) C.A. Pont-Audemer ............................................  245 
 31 Choyau (64,5) A.C. Bretons de la Loire ........................................  237,500 
 32 Heurtin (66,5) C.A. Nantais ..........................................................  237,500 
 33 Kersse (67,2) Union Roubaisienne S.A. ........................................  237,500 
 34 Mercier (65.9) A.S. Gournaisienne ...............................................  235 
 35 Schultz (66,5) Union Lorraine Rombas .........................................  235 
 36 Laugerotte (67) A.C. Chalonnais ..................................................  235 
 37 Girard (65,6) A.S. Montferrandaise ..............................................  232,500 
 38 Quéval (66 1) H.C. Houlmois .......................................................  232,500 
 39 Jacquin (63,2) Gymnaste Club d'Alger .........................................  227,500 
 40 Gigot (63,4) A.S. Cheminots de Chaumont ...................................  227,500 
 41 Ramet (64,5) U.S. Bellerivoise .....................................................  227,500 
 41 Balcon (64,5) La Brestoise ............................................................  227,500 
 43 Spolny (61,3) C.H. Troyen............................................................  225 
 44 Perrot (87,2) La Brestoise .............................................................  225 
 45 Lenfant (66,9) A.S. Gournaisienne ...............................................  222,500 
 46 Vayrou (63,1) S.C. Dijonnais ........................................................  220 
 47 Sallafranque (65) Girondins-A.S. du Port .....................................  220 
 48 Zonca (66.8) Energie Troyenne ....................................................  220 
 49 Buffet (67,2) U.S. Bellerivoise .....................................................  220 
 50 Aubin (84,2) Lorraine de Lunéville ..............................................  217,500 
 51 Goryl 62,9) C.H. Troyen ...............................................................  212,500 
 52 Clément (66,8) Vaillante d'Autun .................................................  212,500 
 53 Ferez (64,2) Stade Auxerrois ........................................................  210 
 54 Renault (67) H.C. Houlmois .........................................................  207,500 
 55 Guihuit (63) S.C. Dijonnais ..........................................................  205 
 56 Chartier (66,8) U.S. Manuf. Châtellerault .....................................  205 
 57 Ratto H. 644) Club Gymnique Voironnais ....................................  200 
 58 Bertona (66) A.S. Jovicienne ........................................................  200 
 59 Cote (61 4) Energie Troyenne .......................................................  197,500 
 60 Auge (65,8) Stade Auxerrois.........................................................  192,500 
 61 Baudinet (66) S.C. Dijonnais ........................................................  192,500 
 62 Bournisien (65,5) A.S. Gournaisienne ..........................................  190 
 63 Blet (66,6) U.S. Manuf. Châtellerault ...........................................  190 
 64 Lequesne 65 5) H.C. Rouen ..........................................................  177,500 
 65 Charmeaux (63) Vaillante d'Autun ...............................................  175 
 66 Joseph (65.3) Stade Auxerrois ......................................................  170 
 67 Porrot (63,7) Vaillante d'Autun .....................................................  165 

POIDS MOYENS 

 1 Soleihac (75) Stade Mun. Montrouge  .......................................  317,500 
 2 Giacinthi (71,2) A.S. Police Nice ................................................  300 
 3 Marnot (73,8) Energie Troyenne ...............................................  300 
 4 Apert (75) Girondins-A.S. du Port .............................................  300 

 5 Burocoa (73) C.A. Béglais ............................................................  295 
 6 Carlier (75) C.A. Rosendaël ..........................................................  295 
 7 Magnat (73.2) France-Liberté .......................................................  290 
 8 Vandenabelle (74,5) Sports Réunis Délivrance .............................  290 
 9 Gibelli (74,9) Stade Mun. Montrouge ...........................................  287,500 
 10 Moreau (70,7) A.S. Montguyonnaise ............................................  285 
 11 Siren (73,5) A.S. Jovicienne .........................................................  285 
 12 Notebaert (74,5) C.A. Rosendaël ..................................................  282,500 
 12 Astolfi (74,5) C.H. Troyen ............................................................  282,500 
 14 Garrabet (75) Toulouse H.C ..........................................................  282,500 
 15 Schambourg A. (75) C.A. Vannetais .............................................  280 
 16 Sapetti (71,2) A.S. Police Nice .....................................................  277,500 
 17 Prévot (74,6) H.C. Marseille .........................................................  277,500 
 18 Mazin (75) A.S. Am. Maisons-Alfort ...........................................  277,500 
 19 Mignon (71,4) C.A. Nantais  .........................................................  275 
 20 Hadrys (72,9) A.S. Neyrpic ..........................................................  275 
 21 Walter (73) Sport Athlétique .........................................................  275 
 22 Travailloux (74,4) Française de Lyon ...........................................  272,500 
 23 Cosman (75) Gymnaste Club d'Alger ...........................................  272,500 
 23 Barthez (75) Frontignan A.C.........................................................  272,500 
 25 Jarek (72) U.S. Bellerivoise ..........................................................  270 
 26 Weiss J. (72) Patriote d'Alger .......................................................  270 
 27 Verhlé (73,5) Française de Lyon ...................................................  270 
 28 Opsommer (74,9) Union Halluinoise ............................................  267,500 
 29 Clément (72,6) Club. Sp. Cheminots Nantais ................................  265 
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 30 Michard (74,7) Dreux Athlétic Club .............................................  265 
 31 Martin (72) Union Lorraine Rombas .............................................  262,500 
 32 Douillard (72,4) Club lad. Cholet ..................................................  262,500 
 33 Pellerin (71,5) Lorraine de Lunéville ............................................  262,500 
 34 Bras (70,5) S.O. Carcassonne ........................................................  260 
 35 Schambourg Y. (75) C.A. Vannetais .............................................  260 
 36 Renier (74,2) Gallia Club Bihorel .................................................  257,500 
 37 Houssais (75) A.S. Sap.-Pompiers Nantes .....................................  255 
 38 Boissonnet (69) Etoile Sports Montluçon ......................................  252,500 
 39 Lemaitre (70,2) A.S. Servannaise ..................................................  250 
 40 Danon (72,2) Lorraine de Lunéville ..............................................  250 
 41 Wiatte (71,8) Lorraine de Lunéville ..............................................  247,500 
 42 Carnier R. (71,8) A.S. Gournaisienne............................................  247,500 
 43 Gallay (72,2) Gallia Club Bihorel .................................................  247,500 
 44 Chevalier (69,5) Lorraine de Lunéville .........................................  245 
 45 Monneaux (73,5) H.C. Houlmois ..................................................  245 
 46 Marcet (68,8) Avenir de Romans ..................................................  240 
 47 Morvan (70) La Brestoise .............................................................  240 
 48 Vauthier (71,5) S.C. Dijonnais ......................................................  240 
 49 Dunand 75) H.G. Grenoble ...........................................................  240 
 49 Néolas (75) C.H. Troyen ...............................................................  240 
 51 Valot (72,9) Elan St-Jean-des-Vignes ...........................................  235 
 52 Steib (74,8) C.A. Vannetais...........................................................  235 
 53 Ladrosse (70,5) S.C. Dijonnais......................................................  232,500 
 54 Bernard (69,8) A.S. Montguyonnaise ............................................  225 
 55 Lorne (72,3) Energie Troyenne .....................................................  225 
 56 Copé (75) Dreux Athlétic Club .....................................................  222,500 
 57 Carnier A. (69,9) A.S. Gournaisienne ...........................................  210 
 58 Gauché (74,2) Gallia Club Bihorel ................................................  210 
 59 Hinfray (73,2) U.S. du Trait ..........................................................  195 
 60 Vandoudin (73,8) Gallia Club Bihorel ..........................................  187,500 
 61 Dezias (70) H.C. Rouen ................................................................  185 

POIDS MI-LOURDS 

 1 Ciolina (82,4) A.S. Préf. Police Paris ..........................................  315 
 2 Duverger (77) A.S. Sap.-Pompiers Lyon ....................................  312,500 
 3 Vandaële (81,2) A.S. Bourse .......................................................  305 
 4 Caligaro (81,8) Sté Mun, de Choisy-le-Roi ................................  305 

 5 Jeckel (80,8) A.S. Jovicienne ........................................................  300 

 6 Arnaud (82,5) Sté Hyéroise de Cult. Phys. ....................................  300 
 7 Parot (80) Ralliement Mustapha Alger..........................................  295 
 8 Jugé (80,2) H.C. Marseille ............................................................  295 
 9 Pareau (76,2) La Brestoise ............................................................  287,500 
 10 Polverelli (806) A.S. Police Nice ..................................................  287,500 
 11 Boussion (81,1) Sté de Gymn. d'Angers .......................................  285 
 12 Cabot (78,8) C.H. Troyen .............................................................  277,500 
 13 Delfosse (79) Amicale Sp. de Douai .............................................  277,500 
 14 Munilla (79,8) Vaillante de Vertou ...............................................  277,500 
 15 Jougla (79,2) A.S. Montferrandaise ..............................................  262,500 
 16 Baucheron (81) U.S. Bellerivoise .................................................  262,500 
 17 Nicolin (82,2) Am. Sportive Lille .................................................  260 
 18 Combes (76) A.S. Montferrandaise ...............................................  257,500 
 19 Pilard (82) Sté de Gymn. d'Angers ................................................  255 
 20 Vandeneeden (82,5) Sports Réunis Délivrance .............................  255 
 21 Beauge (81,8) U.S. Manuf. Châtellerault ......................................  240 
 22 Bruyat (77,4) H.C. Grenoble .........................................................  235 
 23 Cavalier (80,2) Haltero Club Montpellier .....................................  232,500 
 24 Morel (77) S.C. Cheminots d'Arras ...............................................  230 
 25 Miasick (77,5) Etoile Sp. Montluçonnaise ....................................  222,500 
 26 Loffer (81) A.S. Cheminots Chaumont .........................................  207,500 

POIDS LOURDS 

 1 Lisambart (81) Ass. Am. Maisons-Alfort ..................................  337,500 
 2 Etienne (87,5) A.S. Préf. Police Paris .........................................  335 
 3 Schah (81) Energie Haguenau ....................................................  305 
 4 Gras Pierre (86) H.C. Marseille .................................................  302,500 

 5 Tourman (91) A.S. Montferrandaise .............................................  302,500 
 6 Berger (86) Union Lorraine Rombas .............................................  300 
 7 Gras Louis (85,8) H.C. Marseille ..................................................  287,500 
 8 Jehanno (92,2) St-Nazaire O.S. .....................................................  280 
 9 Ménessier (94,6) Sté Hyéroise de Cult. Phys. ...............................  275 
 10 Pivert (86,5) C.H. Troyen .............................................................  257,500 
 11 Voiney (85,3) A.C. Chalonnais .....................................................  255 
 12 Peyronnet (90,5) Club Gymn. Voironnais .....................................  250 
 13 Lecerf (94,9) Stade Auxerrois .......................................................  215 
 14 Bonnieu (92,5) Avenir de Montélimar ..........................................  212,500 
 15 Chekaoui (88) Stade Auxerrois .....................................................  190 

 

(Suite) 

Nous pensons qu'il serait bon d'intercaler, entre 

la technique du développé, traitée les mois précé-
dents, et celle de l'arraché, ainsi que l'épaulé et jeté 

qui suivront, les principes de base de la technique 

haltérophile qui sont communs à tous les exercices. 

Ces principes généraux étant admis, nous pour-

rons nous permettre d'étudier ensuite les particula-

rités, les variantes et les comparaisons entre les 
divers mouvements. 

Préparation. – Se reporter aux numéros du Bul-

letin de novembre et décembre 1948, croquis n° 1. 

La position d'attaque, les jambes et le buste 

fléchis, prêts à se détendre pendant le tirage de 

l'engin, est la même pour les trois exercices. Seules 
varient les positions des mains et des pieds. 

Prises de mains plus étroites pour l’épaulé et 

jeté, plus larges pour le développé, et encore plus 
larges pour l’arraché. 

Écartements des pieds : relativement serrés à 

l'épaulé et jeté et à l'arraché, écartements maxi-
mum autorisés au développé. 

L'aplomb sur la barre, l'angle d'attaque des 

jambes et l'engagement des pieds restent sem-
blables aux divers exercices. (Nous n'entrerons pas 

dans les détails complémentaires, restant, pour 

l'instant, dans la généralité.) 

Action dominante des jambes. – Le jeu des 

jambes est très important, en premier lieu pour leur 

puissance par rapport aux bras. Par exemple, la 
musculature d'une cuisse d'un volume représenté 

par une circonférence de 60 cm. est obligatoire-

ment plus puissante que celle d'un bras de 36 cm. 

 

En second lieu, pour l'appui au sol et, enfin, 

pour l'économie de hauteur de tirage réalisée grâce 
aux fentes. 

1er tirage. – Se reporter aux numéros du Bulle-

tin de novembre et décembre 1948. Est identique 
pour tous les exercices. Seules variantes : écarte-

ment des pieds et des mains. 

2e tirage. – Se différencie suivant l'exercice 
exécuté et, par conséquent, par la charge de la 

barre. 

Vitesse de passage sous la barre. – Le rythme 
et la vitesse maximum d'un geste sont atteints lors 

du passage sous l'engin. 

Cette vitesse d'exécution se retrouve à des 
phases différentes dans chacun des mouvements 

olympiques. 

Tirage de la barre dans un plan vertical. – 

Pendant son ascension, la barre évolue approxima-
tivement dans un plan vertical, compte tenu du 

style des exécutants. 

Le corps de l'athlète se déplace dans un plan 

perpendiculaire au plan d'évolution de l'engin. 

Opposition du corps à la masse. – La vitesse de 
passage en fente a pour conséquence directe de 

permettre au corps de résister sous l'engin et de 

s'opposer à sa chute ; cette position est suivie et, 
mieux encore, provoque une réaction ou vitesse de 

relèvement. La fente n'est pas une position, ni un 
temps, c'est un passage qui doit être le plus bref 

possible. 

Réaction de la barre. – Les barres à disques ac-

tuelles sont en acier flexible. Si la barre est de 

bonne qualité, la flexion doit être sèche et rapide. 

Un engin trop flexible peut provoquer des contre-

temps et se tordre quand il est chargé lourd. Ce 
« fouetté » de la barre provoque un allégement et 

l'athlète doit en profiter pour accélérer son tirage. 

Point d'appui. – On le retrouve en particulier 

avant le départ du développé où le corps reste un 
point d'appui fixe. Dans l'appel du jeté à deux bras, 

on recherche également un point d'appui. 

Axe de poussée. – Que l'on exécute un jeté ou 

un développé à deux bras, il y a une similitude 
dans le trajet effectué par la barre qui évolue 

verticalement, le centre de gravité du corps dans 

les deux exercices devant toujours se trouver sous 
l'engin. 

Ces principes de base généraux peuvent se 

condenser en trois expressions vraies et communes 

également à tous les exercices haltérophiles 

1°Tirer – dessus. 
2° Passer – dessous. 

3° Pousser – dessus. 

R. CHAPUT. 
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APRÈS LES JEUX 
(Suite de la 1

re
 page) 

… décrocher la 2
e
 place avec Lopatine qui a 

déjà totalisé 322 kgs 500 ou Kassianik qui 

aurait réussi 325 (?). Le Suédois Anderson, 

Champion du Monde à Paris avec 320 kgs, ne 

se classe que 13
e
 avec 292 k 500. Il mérite 

certainement mieux. Classement : 1
er
 Fayad 

(Egypte), 2
e
 Lopatine (U.R.S.S.), 3

e
 Wilkes 

(Trinidad), 4
e
 Salmassi (Iran). Cette fois-ci, 

personne des États-Unis, mais on retrouve 

encore l'Iran aux places d'honneur. 

Chez les Légers, lutte extraordinaire entre les 

deux Égyptiens Chams et Hamouda qui totalisent 

tous deux 360. L'Anglais Halliday se classe 3
e
 

avec 340 et l'Américain Terpak, dont on attendait 

mieux, 4
e
 avec le même total. Si on tient compte 

du Russe Sveltiko qui a déjà réalisé 347,500, on a 

donc le classement suivant : 1
er
 Chams et Ha-

mouda (Egypte), 3
e
 Sveltiko (U.R.S.S.), 4

e
 Halli-

day (Angleterre) et Terpak (États-Unis). L'Egypte 

prend un avantage certain, mais les U.S.A. et 

l'U.R.S.S., sont encore aux places d'honneur. 

Chez les Moyens, c'est l'Américain Spell-

mann qui l'emporte avec 390 devant sont com-

patriote George 382 kgs 500 et le Coréen Kim 

380. L'Égyptien El Touny, grand favori, en 

mauvais état de santé, ne totalise que 380, mais 

je persiste à le considérer comme le meilleur. 

En tenant compte du Russe Jgenti, 372 k 500, 

nous aurions donc : 1
er
 El Touny (Egypte), 2

e
 

Spellmann (U.S.A.), 3
e
 George (U.S.A.), 4

e
 Kim 

(Corée), 5
e
 Jgenti (U.R.S.S.). Toujours l'Egypte, 

les U.S.A. et l'U.R.S.S., les trois nations reines 

de l'haltérophilie. 

Chez les Mi-Lourds, Stanczyk se promène et 

triomphe avec 417 k 500. Ce magnifique athlète 

que nous avons vu Champion du Monde des 

Légers, puis Champion du Monde des Moyens, 

est maintenant Champion Olympique des Mi-

Lourds. Il a bénéficié, il est vrai, de l'absence du 

russe Novak qui a déjà totalisé 425. Mais j'ai une 

telle confiance en Stanczyk que je n'hésite pas à 

dire qu'il est capable de battre le phénomène 

russe et je lui accorde là 1
re
 place du classement 

qui se présente ainsi : 1
er
 Stanczyk (U.S.A.) ; 2

e
 

Novak (U.R.S. S.) ; 3
e
 Sakata (U.S.A.) 380 ; 4

e
 

Magnusson (Suède) 375 ; 5
e
 Debuf (France) 370. 

Les U.S.A. et l'U.R.S.S. s'affirment. 

Chez les Lourds enfin, le noir américain Da-

vis fait cavalier seul, avec un total de 452 k 500. 

J'ai déjà dit tout le bien que je pensais de cet 

athlète, de loin le meilleur poids lourd que nous 

ayons jamais vu. Le Russe Koutsenko avec 432 k 

500 peut prendre la 2
e
 place devant Schemansky 

425 et Charité 412 k 500. Les autres sont loin. 1
er
 

Davis (U.S.A.), 2
e
 Koutsenko (U.R.S.S.), 3

e
 

Schemansky (U.S.A.), 4
e
 Charité (Hollande). 

Décidément, les U.S.A. sont les plus forts et 

décidément aussi, 1948 fut une grande année. 

Des grands champions ? Nous en avons eu 

une représentation importante en quantité et en 

qualité. Nous avons battu des records. Mais 

demandez donc un peu au sportif moyen, au 

lecteur de « L'Équipe » qui est Fayad, ou Stanc-

zyk ou Davis ? Il vous regardera avec des yeux 

étonnés et sera certainement incapable de ré-

pondre à votre question. Par contre, parlez-lui de 

Mac Kenley, de Jany, de Verdeur, de Dupont, de 

Mady Moreau, il vous dira tout de suite que c'est 

un coureur, que c'est un nageur, un cycliste, une 

plongeuse. Pourquoi ? Parce que ces derniers ont 

une valeur extraordinaire, parce que ce sont des 

champions supérieurs à ceux de notre sport ? 

Non !, tout simplement parce qu'il a lu leur nom 

des centaines de fois dans son journal, parce 

qu'on lui a parlé de leur entraînement, de leur vie 

privée, de leur moindre rhume, parce qu'on a 

célébré par des titres énormes le moindre de leurs 

exploits. Les haltérophiles ? Cherchez donc cela 

en 3
e
 page, en petits caractères. 

Nous parlons des quotidiens, mais voyons 

les hebdomadaires et particulièrement ceux qui 

sont spécialisés dans les reportages photogra-

phiques. On y trouve tous les footballeurs, les 

rugbymen, les boxeurs, les athlètes et les na-

geurs. Mais les haltérophiles ? Ne cherchez pas, 

c'est inutile. Ou alors si, comme je le signalais 

tout à l'heure, pour y trouver de Pietro et de 

méchantes critiques. Mais nos beaux athlètes, 

nos élégantes musculatures, qui valent bien 

quand même celle d'un coureur de marathon, il 

semble qu'aucun photographe n'en ait jamais 

aperçu une seule. 

Allez-vous me dire après cela que notre sport 

a la place qui lui revient ? Ce serait difficile, à 

moins de convenir qu'il a droit à la dernière. 

Et pourtant, le sport haltérophile est un sport 

de base à côté de l'athlétisme et de la natation. 

Si ces derniers vous font un cœur et des pou-

mons solides, notre sport est là pour vous faire 

une musculature. Mais cela, il semble que tout 

le monde l'ignore. Et l'on continue à considérer 

l'haltérophile comme un phénomène de foire, 

adipeux et bedonnant. 

L'haltérophilie ne fait pas recette, ne remue 

pas les foules (pour le moment du moins), alors 

à quoi bon en parler. On ne peut en faire une 

affaire commerciale. Alors, tant pis pour l'halté-

rophilie ! 

Danger plus grand encore, mais je me ré-

serve de revenir là-dessus dans un autre article, 

on parle de retirer l'haltérophilie des Sports 

olympiques, d'en faire un sport facultatif, tout 

ce qu'il y a de mineur. Allez donc dire après 

cela que notre sport est à sa place ! 

Il me reste à répondre maintenant à ma 4
e
 

question et à voir quels sont les espoirs qui 

semblent percer en France. Disons-le tout net : 

le bilan est plutôt maigre, mais il ne faut pas 

désespérer. Pour la France aussi, 1948 a été une 

bonne année. Elle a vu s'affirmer des valeurs 

qui avaient commencé à se manifester les an-

nées précédentes, mais elle a vu aussi apparaître 

de nouveaux espoirs qui, bien conduits, bien 

conseillés, devraient nous permettre de re-

prendre dans le concert international une place 

un peu plus honorable que celle que nous occu-

pons actuellement. 

1952 verra des noms nouveaux et, nous en 

sommes sûrs, de bien meilleures performances 

françaises aux Jeux Olympiques d'Helsinki. 

J. DUCHESNE. 

MODIFICATION 

AU RÈGLEMENT TECHNIQUE 

DE LA 

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 

HALTÉROPHILE 

Comme suite à une décision du Congrès de 

la Fédération Internationale Haltérophile, tenu 

en août dernier à Londres, un redressement 

immédiat dans l’arraché, l’épaule et le jeté n'est 

plus obligatoire ; l'athlète peut opérer ce redres-

sement à sa convenance. 

Messieurs les arbitres sont priés de bien vou-

loir tenir compte de cette modification impor-

tante. 

 

Nos Joies, nos Peines... 

Nous apprenons la mort de l'haltérophile 

Maurice Vivier, âgé de 20 ans, tué le 3 jan-

vier à Sèvres, en service commandé. Il ac-

complissait son service militaire en qualité 

de convoyeur de chars. 

Nous adressons à sa famille et à son 

Club, l'Union Sportive des Tréfileries, nos 

bien sincères condoléances. 

Le 31 janvier 1949 a eu lieu, au Cime-

tière de St-Denis, l'inhumation de M. Roland 

Jacquinot, Sous-lieutenant Observateur au 

Groupe Lorraine, mort pour la France le 22 

mai 1943, à l'âge de 20 ans, à Raughan (An-

gleterre). 

Il était le fils de M. Robert Jacquinot, an-

cien haltérophile, et actuellement Président 

du Club Haltérophile Soissonnais. 

M. André Rolet représentait la Fédération 

Française de Poids et Haltères à cette céré-

monie. 
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

La finale du Critérium National 1949 
L'an dernier, à la suite du piètre succès ob-

tenu par la finale disputée au Gymnase Japy, 

j'avais suggéré dans ces colonnes que, désor-

mais, cette finale ait lieu en province, et le 

Conseil de la Fédération avait décidé, cette 

année, de la faire disputer à Dijon. Malheureu-

sement, quelques jours avant la compétition, le 

Club de Dijon, qui devait l'organiser, a prévenu 

qu'il ne pouvait remplir les conditions néces-

saires et force a bien été de revenir à la formule 

habituelle et d'élire Paris comme lieu de la 

rencontre. Je le regrette sincèrement, non pas 

au point de vue sportif car les résultats obtenus 

dans l'ensemble ont été très satisfaisants, mais 

parce que je tiens à mon idée de décentralisa-

tion de notre sport. 

La province vient à l'haltérophilie. Chaque 

mois, de nouveaux Clubs demandent leur affi-

liation. Les épreuves de masse sont disputées 

par un nombre toujours plus grand de concur-

rents, et cette année, par exemple, le Critérium 

National a vu 233 athlètes classés. Malheureu-

sement, les grandes villes de province sont 

privées de grandes épreuves. Leur public ne 

voit à l'œuvre que les champions régionaux, très 

peu souvent les vedettes nationales et jamais les 

vedettes internationales. Aussi, une épreuve 

comme la finale du Critérium qui, grâce à son 

nouveau règlement, réunit les meilleurs athlètes 

n'ayant jamais été classés dans les trois pre-

miers d'un Championnat de France, apporterait 

dans nos provinces une idée de ce qu'est une 

grande épreuve haltérophile. Le public y pren-

drait le goût de notre sport et la masse des 

jeunes pratiquants y trouverait une leçon à 

méditer en étudiant les styles, les qualités et les 

défauts des divers compétiteurs venus des 

quatre coins de France. Ce serait pour l'halté-

rophilie une grande journée de bonne propa-

gande et c'est pourquoi je demande plus que 

jamais qu'on tente cette expérience, en espérant 

que la ville qui sera choisie l'an prochain, si la 

Fédération se décide encore pour la province, 

se montrera plus digne de la confiance mise en 

elle et nous fera une magnifique finale. 

En attendant, celle de cette année, organi-

sée dans la salle du Stade Municipal de Mon-

trouge, a remporté un beau succès populaire 

et c'est devant une salle comble que se sont 

déroulées les épreuves. L'atmosphère était tout 

autre que dans la solitude glacée de Japy et 

une ambiance chaude et sympathique nous a 

permis d'applaudir des performances de valeur 

réalisées par des athlètes de grand avenir. 

Chez les Coqs, Gouéry, de Vénissieux, a 

renouvelé sa victoire de l'an dernier avec 235 

kgs, devant Briault, de Maisons-Alfort et 

Édouard, de Troyes, qui ont réalisé tous deux 

222 k 500. Dans l'ensemble, cette catégorie fut 

assez faible et les finalistes inférieurs à ceux 

de l'an dernier puisque Gouéry lui-même avait 

alors réalisé 240 kgs. 

Chez les Plumes, grosse faiblesse égale-

ment. En effet, le vainqueur Duval, de Pont-

Audemer, ne totalisa que 245 kgs. Nous de-

vons cependant noter que ce jeune haltéro-

phile n'a que 18 ans et que tous les espoirs lui 

sont encore permis. Il possède le style exact de 

Perquier, son entraîneur, mais semble avoir 

« peur de la barre », défaut qu'il lui faut 

absolument corriger au plus tôt. Gidoin, de la 

Montmartroise, réalisa le même total et Cec-

caroni, de Mulhouse, se classa 3
e
 avec 237 k 

500. Rappelons pour mémoire que ce même 

Ceccaroni fut l'on dernier 4
e
 avec 250 kgs, ce 

qui met les performances de cette année à leur 

vraie place. 

Avec les Légers, les performances s'élevè-

rent à un niveau nettement supérieur et les 

trois premiers classés firent mieux que le 

vainqueur de l'an dernier. Noguès, de Choisy-

le-Roi, remporta une belle victoire avec le fort 

joli total de 290 kgs. Notons qu'il arracha 97 k 

500 et qu'il rata successivement 120 et 125 au 

jeté après avoir fait facilement 115. Il est 

capable de totaliser 300 kgs et se classe donc 

dès maintenant parmi les vedettes françaises 

de la catégorie. Tchelingerian, de Maisons-

Alfort, se classa 2
e
 avec 282 k 500 devant Sée, 

de l'A.S. Bourse, qui totalisa 280. Tous les 

deux valent certainement mieux et feront aussi 

parler d'eux dans un avenir assez proche. 

Chez les Moyens, Soleihac, de Montrouge, 

fut le grand vainqueur du jour. Sans un essai, 

il réalisa successivement 95 k, 100 et 130, soit 

325 kgs se révélant ainsi comme un grand 

espoir dans cette catégorie où nous sommes 

déjà si riches. 

J. DUCHESNE. 

(Voir suite page 8.) 
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PARTIE 

OFFICIELLE 

RÈGLEMENT 

DE LA COUPE DE FRANCE 1949 

La Coupe de France, disputée sur les trois 

mouvements olympiques, entre les Équipes 

représentatives des Comités régionaux de la 

F.F.P.H., se déroulera suivant la formule de l'an 

dernier. 

Engagements. – Chaque Comité régional de-

vra envoyer son engagement au siège de la 

F.F.P.H., 35, rue Tronchet, à Paris en y joignant 

la composition de son Équipe titulaire (un athlète 

par catégorie) et la liste de six remplaçants. 

Les engagements seront reçus jusqu'au 9 

avril 1949. 

Éliminatoires. – Le dimanche 24 avril, 

chaque Comité régional devra réunir, en un lieu 

qu'il fera connaître à la F.F.P.H., les six athlètes 

de son équipe titulaire et faire subir à chacun 

d'eux trois essais sur les exercices suivants : 

Développé à deux bras ; Arraché à deux bras ; 

Épaulé et Jeté à deux bras. Les résultats de ces 

éliminatoires devront être immédiatement 

transmis au siège de la F.F.P.H., revêtus de la 

signature de l'arbitre qui aura été désigné par la 

Fédération pour en assurer le contrôle. 

Finale. – Un classement général des Équipes 

sera établi par la F.F.P.H. à l'issue des élimina-

toires régionales. Seront retenues pour la Finale, 

qui sera disputée le dimanche 8 mai, les trois 

équipes qui auront totalisé le plus grand nombre 

de points. 

Les Équipes finalistes devront être compo-

sées des mêmes athlètes avant pris part aux 

éliminatoires. Un seul remplaçant, choisi parmi 

les athlètes de la deuxième liste communiquée à 

la F.F.P.H., sera autorisé. 

L'Équipe proclamée Champion sera celle 

ayant totalisé le plus grand nombre de points. 

En cas d'ex æquo, le total des Poids de corps 

départagera les équipes. 

Récompenses. – L'Équipe gagnante recevra 

la garde, pour un an, du Challenge Maspoli ; 

chacun des athlètes la composant recevra une 

médaille. 

*** 

Prix d'Encouragement 

Les modifications suivantes doivent être ap-

portées au Classement Général du Prix d'Encou-

ragement 1949 : 

Poids Lourds. – 1
er
 Ceveau (93 kgs), C.H. 

Châtelleraudais : 307 k 500 ; 2
e
 Vémian (89 kgs), 

Gymnaste-Club d'Alger : 295 kgs ; 3
e
 Jehanno 

V. (92 kg), Saint-Nazaire O.S. : 295 kgs. 

 

Abonnez-vous à « L'Haltérophile 

Moderne ». 

Abonnez-y vos amis. 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

DU COMITE DE DIRECTION 

du 2 Décembre 1948 

Présents : MM. Verdier, Rosset, Duchesne, 

Cayeux, Morin, Clutier, R. Duverger, Rolet. 

Assistaient à la réunion : MM. Gouleau, Pré-

sident de la Commission des Règlements et 

Discipline ; Buisson, Président de la Commis-

sion des Arbitres ; Chaput, Moniteur National. 

Excusés : MM. Jean Dame, Hue, Rocca, Si-

mon, Heilés. 

Présidence de M. C. Harasse, Président. 

Le procès-verbal de la précédente réunion 

est adopté. 

Lecture est donnée d'une lettre de M. Simon 

Heilés qui, dans l'impossibilité de suivre actuel-

lement les travaux du Comité de Direction pour 

raisons de santé, tient à faire connaître son avis 

en ce qui concerne les minima fixés pour les 

prochains Championnats de France et qu'il 

estime trop élevés, surtout pour les Juniors. 

Après un échange de vues, le Comité de Di-

rection estime qu'une nouvelle discussion ne 

peut être ouverte sur une question définitive-

ment tranchée pour 1949 ; les suggestions de M. 

Simon Heilés ne pourront être examinées que 

pour le Championnat 1950. 

Homologation d'affiliations. – Le Comité, 

homologue l'affiliation des Sociétés suivantes : 

 N° 3.070 : Haltérophile Club Manosquin, à 

Manosque ; 

 N° 3.071 : Enfants de l'Avenir, de Lyon ; 

 N° 3.072 : Ilets Sports Montluçonnais, à 

Montluçon ; 

 N° 3.073 : Sporting Club Châtillonnais, à 

Châtillon (Seine) ; 

 N° 3.074 : Club Haltérophile Boulonnais, 

à Boulogne-sur-Mer ; 

 N° 3.075 : Entente des Sports et Loisirs 

des Bruyères, à Sèvres ; 

 N° 3.076 : Sporting Club Union d'El Biar. 

Il ne peut être donné suite à la demande d'af-

filiation des « Jeunes de Langres », cette Socié-

té n'ayant pas versé ses droits d'admission, 

malgré un rappel. 

Le Club Olympique de Billancourt ayant 

demandé son affiliation à la F.F.P.H. et ses 

statuts indiquant son appartenance à la F.S.G.T., 

il lui a été demandé des renseignements com-

plémentaires en ce qui concerne la situation de 

sa Section haltérophile au regard de la F.S.G.T. 

Son Secrétariat a fait connaître que, par suite 

d'une scission, il existe maintenant au Club 

Olympique de Billancourt deux Sections avec 

deux bureaux bien distincts, l'une affiliée à la 

F.S.G.T., l'autre désireuse d'adhérer à la F.F.P.H. 

Le Président estime que cette situation pose 

un problème délicat et qu'aucun contrôle des 

adhérents à l'une ou l'autre section ne sera 

possible puisque tous les haltérophiles – 

F.S.G.T. ou F.F.P.H. – porteront les mêmes 

couleurs du Club Olympique de Billancourt. 

Après un échange de vues, le Comité de Di-

rection décide de ne pas admettre la demande 

d'affiliation présentée par le Club Olympique de 

Billancourt, pour les motifs exposés ci-dessus. 

Le Président tient cependant à rappeler, une 

fois encore, que la Fédération Française de 

Poids et Haltères, se plaçant au-dessus de toutes 

contingences politiques, religieuses ou autres, 

les athlètes de toutes opinions peuvent y adhérer 

s'ils ont le désir de pratiquer le sport haltéro-

phile, en dehors de toute autre préoccupation. 

Changement de titre. – Le Comité de Direc-

tion homologue le changement de titre de Trini-

té Sports qui devient : Club Sportif de la Pré-

servatrice. 

Homologation de records. – Le Comité de 

Direction homologue comme records de France 

les performances ci-après : 

Poids Moyens. Arraché à deux bras : 118 k 

500 par Ferrari, le 7 novembre 1948, au siège 

du Stade Municipal de Montrouge. Arbitres : 

MM. Buisson, Morin, Rolet. 

Poids Mi-Lourds. Développé à deux bras en 

haltères séparés : 95 k 500, par Marchal, le 16 

novembre 1948, à Montpellier. Arbitre : M. P. 

Rocca. 

Championnat de France 1949. – Lecture est 

donnée d'une lettre du Commandant Bruneau, 

Président du Comité du Maroc de la F.F.P.H., 

qui a eu l'occasion de voir M. Jean Dame lors 

de l'escale que celui-ci a faite à Casablanca au 

cours de son voyage par mer à destination de 

l'Argentine. 

Examinant, au cours de leur entretien, les 

moyens propres à développer le sport haltéro-

phile au Maroc, le Secrétaire Général de la 

F.F.P.H. et le Commandant Bruneau ont envi-

sagé la possibilité de faire disputer le Cham-

pionnat de France Seniors 1949 à Casablanca. 

La date devrait se situer soit le 16, le 17 ou le 

18 avril 1949 pour coïncider avec la 61
e
 Fête 

fédérale de Gymnastique qui se déroulera éga-

lement à Casablanca, sous la présidence du 

Président de la République et du Sultan du 

Maroc et réunira environ 6.000 gymnastes. 

Le Commandant Bruneau demande l'accord 

de principe de la F.F.P.H., expose les dé-

marches qu'il a déjà entreprises pour obtenir une 

subvention de la Résidence, et demande à la 

Fédération, en cas d'acceptation, de faire de son 

côté le nécessaire pour que des crédits soient 

mis à sa disposition. 

Après cette lecture, le Président donne con-

naissance des premiers renseignements qu'il a 

recueillis auprès de M. Latte, Secrétaire Général 

de la Fédération Française de Gymnastique, 

renseignements complétés par une agence de 

voyages et concernant les frais de déplacement 

à envisager, la durée du voyage, etc. 

Il rappelle que le désir de la F.F.P.H. a tou-

jours été de faire une prospection en Algérie et 

au Maroc mais que les moyens financiers lui en 

ont jusqu'à présent manqué. Un accord de 

principe pourrait être donné à la proposition du 

Comité du Maroc, sous réserve que la subven-

tion nécessaire au voyage et au séjour au Maroc 

– et éventuellement en Algérie – pourra être 

mise à la disposition de la Fédération. 
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Cette suggestion est adoptée à l'unanimité. 

Critérium National. – Le Président rappelle 

qu'au cours de sa dernière réunion, le Comité de 

Direction avait accepté le principe, dans un but 

de décentralisation et de propagande, de faire 

disputer à Dijon la finale du Critérium National 

1949. 

Des pourparlers ont été engagés à ce sujet 

avec le Comité de Bourgogne. Les propositions 

de la F.F.P.H. ayant été acceptées par le Spor-

ting Club Dijonnais, qui recevra délégation du 

Comité de Bourgogne pour l'organisation de 

l'épreuve, il est donc définitivement convenu 

que la finale du Critérium aura lieu à Dijon, 

dans la salle du Sporting Club Dijonnais. 

Communications diverses et correspon-

dance. – Lettre de la Fédération Française de 

Cyclisme demandant à la Fédération Française 

de Poids et Haltères de se joindre à elle pour 

protester contre la décision du Comité Interna-

tional Olympique qui classerait le Cyclisme et 

les Poids et Haltères parmi les sports inscrits 

au programme olympique, à titre facultatif 

seulement. 

Le Président expose qu'en effet, à la dernière 

réunion du Comité Olympique Français, son 

Président, M. Armand Massard, a rendu compte 

des travaux de la session du Comité Internatio-

nal Olympique et a fait connaître ce projet du 

C.I.O. contre quoi s'élève le Président de la 

Fédération Française de Cyclisme. M. Armand 

Massard a d'ailleurs promis de demander des 

précisions sur le point de savoir, notamment, si 

la question est définitivement réglée ou si elle 

est simplement à l'étude. 

La Fédération Française de Poids et Hal-

tères, directement intéressée en l'occurrence, 

s'associe bien volontiers à la protestation de la 

Fédération Française de Cyclisme et écrira dans 

ce sens à son Président. 

M. Chaput, Moniteur National, fait connaître 

qu'un film sur les Poids et Haltères, destiné aux 

Centres d'Apprentissage, est tourné actuellement 

à l'Institut National des Sports, sous sa direction. 

Il a fait appel, pour la démonstration des exer-

cices, à des haltérophiles, à Ferrari et Beis no-

tamment. 

Le Comité de Direction se félicite de cette ini-

tiative tout en regrettant que la F.F.P.H. n'ait pas 

été sollicitée de collaborer à ce film et soit repré-

sentée uniquement par le Moniteur National. 

– Le Président signale que la F.F.P.H. a été 

informée, d'une part par la lecture d'un procès-

verbal du Comité d'Alsace, d'autre part par une 

lettre reçue d'un Club rattaché au Comité des 

Flandres que ces deux Comités exigeaient de 

leurs Sociétés une cotisation, indépendamment 

de celle qui est due à la F.F.P.H. 

Il estime que cette redevance ne saurait être 

obligatoire, sans quoi elle pourrait empêcher 

l'affiliation de certains Clubs dont le budget est 

modeste ; d'autre part, les Comités régionaux 

reçoivent une subvention de fonctionnement de 

la F.F.P.H. et une ristourne sur le prix des 

licences délivrées. 

Le Comité de Direction est de cet avis. 

Il sera écrit dans ce sens au Comité d'Alsace 

et au Comité des Flandres. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-

vée à 19 heures. 

Le Président : C. HARASSE. 

 

RÉSULTATS DE LA FINALE DU CRITÉRIUM NATIONAL 1949 

Disputée le dimanche 20 Février 1949, au Gymnase Municipal de Montrouge, 

103, rue Maurice-Arnoux, à Montrouge (Seine) 

 

(1) Combet, indûment qualifié pour le Critérium – il a été classé 2e au Championnat de France 1946 – n'a été admis la finale que « hors compétition ». 

 Noms Poids Sociétés Développé Arraché Épaulé-jeté 
 des concurrents du corps à 2 bras à 2 bras à 2 bras Totaux 

Poids Coqs : 

 1. Gouéry .................  54,7 A.S. Cheminots Vénissieux 70, - 70, - 95, - 235, - 
 2. Briault ..................  54,8 A.S. Am. Maisons-Alfort 65, - 67,500 90, - 222,500 
 3. Édouard ................  55,85 Club Halt. Troyen 62,500 70, - 90, - 222,500 
 4. Bouvier ................  55,8 S.A. Montmartroise 70, - 65, - 85, - 220, - 
 5. Marquet ................  55,3 A.C. Montpellier 55, - 62,500 85, - 202,500 

Poids Plumes (1) : 

 1. Duval ...................  58,5 C.A. Pont-Audemer 67,500 75, - 102,500 245, - 
 2. Gidoin ..................  60, - S.A. Montmartroise 60, - 80, - 105, - 245, - 
 3. Ceccaroni .............  58,5 Sport Athl. Mulhouse 62,500 80, - 95, - 237,500 

Poids Légers : 

 1. Noguès .................  67,1 Sté Mun. Choisy-1e-Roi 77,500 97,500 115, - 290, - 
 2. Tchelingerian .......  65,2 A.S. Am. Maisons-Alfort 82,500 90, - 110, - 282,500 
 3. Sée .......................  66,8 A.S. Bourse 87,500 87,500 105, - 280, - 
 4. Holzinger .............  66,9 Union Lorr. Rombas 75, - 85, - 105, - 265, - 

Poids Moyens : 

 1. Soleihac ...............  75, - Stade Mun. Montrouge 95, - 100, - 130, - 325, - 
 2. Marnot .................  74,7 Energie Troyenne 80, - 95, - 125, - 300, - 
 3. Giacinthi ..............  70, - A.S. Police de Nice 82,500 95, - 120, - 297,500 
 4. Apert ....................  73,3 Girondins-A.S. du Port 80, - 95, - 120, - 295, - 

Poids Mi-Lourds : 

 1. Ciolina .................  81,5 A.S. Préf. Police Paris 90, - 100, - 130, - 320, - 
 2. Duverger ..............  77,8 A.S. Sap.-Pompiers Lyon 85, - 97,500 130, - 312,500 
 3. Caligaro ...............  82,3 Sté Mun. Choisy-le-Roi 87,500 100, - 125, - 312,500 
 4. Vandaële ..............  81,9 A.S. Bourse 92,500 97,500 120, - 310, - 

Poids Lourds : 

 1. Etienne .................  89,6 A.S. Préf. Police Paris 105, - 105, - 135, - 345, - 
 2. Lisambart .............  93, - A.S. Am. Maisons-Alfort 100, - 107,500 127,500 335, - 
 3. Gras .....................  85, - H.C. Marseille 85, - 95, - 120, - 300, - 
 4. Schall ...................  92,2 Energie d’Haguenau 90, - 85, - 120, - 295, - 



Haltérophile Moderne n° 33 (03-1949) 

33/4 

RÈGLEMENT 

Voici le texte officiel de la Fédération Inter-
nationale Haltérophile, traduit dans toutes les 
langues : 

« La barre sera placée horizontalement de-
vant les jambes de l'athlète. 

« Saisir la barre à deux mains et la tirer 
d'un seul temps de terre au bout des deux 
bras tendus verticalement au-dessus de la 
tête, soit en se fendant, soit en fléchissant 
sur les jambes. La barre passera d'un mou-
vement continu, sans arrêt, le long du 
corps, dont aucune partie autre que les 
pieds ne peut toucher ou frôler le sol pen-
dant l'exécution du mouvement. Le poids 
enlevé doit être maintenu deux secondes 
dans la position finale d'immobilité, bras 
et jambes tendus, les pieds sur la même 
ligne, écartés l'un de l'autre de 40 cm au 
maximum. 

L'écartement des mains est libre mais 
celles-ci ne devront, en aucun cas, se dé-
placer le long de la barre pendant la durée 
de l'exercice. 

« Remarque importante. – Dans ce mouve-
ment dont le principe fondamental est de ne 
comporter très nettement qu'un seul temps, il ne 
pourra être admis aucun ralentissement dans 
l'extension des bras ou des jambes après le 
retournement des poignets, celui-ci ne devant en 
aucun cas avoir lieu avant que la barre ait dé-
passé très nettement le sommet de la tête de 
l'exécutant ». 

Fautes sanctionnées par l'arbitrage 

 Temps d'arrêt pendant l'extension de la 
barre. 

 Appui d'un genou au sol. 

 Extension inégale des bras. 

 Terminaison des bras en développé. 

 Effort apparent de tirage (barre dépassant 
les genoux). 

 Tirage en suspension. 

 Descente de la barre avant le commande-
ment « terre ». 

 Sortie du plateau (4 m x 4 m). 

Remarque. – Avant le Congrès tenu à l'occa-
sion des Jeux de 1948 étaient également consi-
dérés comme fautes et déclarés « essais » : 

 Temps d'arrêt en fente et retour de la 
jambe arrière en prenant plusieurs appuis. 

Ces deux procédés sont maintenant admis. 

Le mécanisme du « tirage » de l'arraché à 
deux bras est identique à celui de l'épaulé, du 
développé ou de l'épaulé du jeté. Les hauteurs 
de tirage seront plus ou moins élevées suivant 
les charges et l'exercice exécuté. 

Préparation 

Se placer devant l'engin, les pieds relative-
ment serrés, légèrement tournés vers l’extérieur 
et engagés de la longueur du gros orteil environ. 
Certains athlètes placent leurs pieds parallèles et 
même légèrement rentrés. A mon avis, cette 
position n'est pas naturelle. 

La tête est inclinée vers l'engin, les bras 
tombant naturellement contre les cuisses. Au-
cune contraction, ni extension complète des 
membres. Se relaxer au maximum. 

La flexion pour saisir la barre doit être exé-
cutée sans précipitation, mais la lenteur exagé-
rée n'est pas recommandée elle provoque des 
contractions musculaires, occasionnant gêne et 
hésitation. 

Prise de mains 

Pouces en dessous, écartement relativement 
large. On peut, par exemple, pour déterminer 
cet écartement, prendre l'envergure des coudes, 
le dos appuyé au mur. Reporter ensuite cette 
distance sur l'engin. 

L'aplomb des épaules tombe sur la barre, les 
bras sont perpendiculaires à celle-ci, l'angle formé 
par les jambes est de 90° environ, (fig. n° 1). 

La barre est soulevée jusqu'aux genoux par 
l'extension des jambes, (fig. n° 2). Les bras, 
sans être fléchis, ne sont pas complètement 
tendus (c'est une hypothèse que je démontrerai 
avec documents à l'appui dans un autre article). 

La barre étant aux genoux, déjà lancée par 
l'extension rapide et puissante des jambes, 
l'athlète peut exécuter une flexion des bras 
simultanée avec l'extension complète des 
jambes et du tronc qui aura pour but d'amener 
l'engin à une hauteur maximum au-dessus des 
pectoraux (fig. 3 et 4). 

Remarque. – L'extension du tronc provoque 
le rapprochement maximum du corps vers la 
barre, c'est-à-dire que celui-ci est placé dans le 
plan vertical d'évolution de l'engin. La poussée 
complète des jambes provoque l'extension du 
pied et peut être considérée comme l'appel d'un 
saut. La tête est rejetée vers l'arrière, ayant 
participé au tirage. Les coudes sont haut levés. 

Rythme 

Le 1
er
 tirage sera exécuté à une vitesse 

moyenne : action dominante du segment cuisse. 
Le 2

e
 tirage constitue un temps d'accélération ; 

il est possible par une action combinée des trois 
segments : jambes, bras, tronc. Autrement dit, 
ce « changement de vitesse » n'est obtenu que 
par une multiplication des forces. 

Le passage en fente 

Au moment du passage en fente, y a-t-il un 
point mort ? La barre cesse-t-elle sa course vers 
le haut ? La fente étant exécutée les bras tendus 
au-dessus de la tête, la barre est-elle restée à la 
hauteur atteinte au 2

e
 tirage ? Je ne le crois pas. 

L'extension des bras permise par le déplacement 
des jambes et leur flexion tend à faire continuer 
la course ascensionnelle de l'engin. 

Comparez la hauteur du poids des figures 4 
et 6. Les proportions des sujets sont respectées. 
La barre figure 6 est plus haute. Ce « finish » du 
tirage correspond à un minimum de 20 cm. 

 

L’arraché à deux bras 
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La fente 

Le déplacement des pieds après la figure 4 

est obligatoire. Il s'effectue par un véritable 

saut, limité en hauteur par l'effet de la charge. 

Ce déplacement des pieds est simultané, l'un 

vers l'avant, l'autre vers l'arrière. Comment ce 

déplacement serait-il simultané s'il n'y avait pas 

un saut ? J'insiste sur cette question car d'aucuns 

parlent d'un glissement ou d'un saut rasant. 

Il y a saut, un point, c'est tout ! 

En fente, la base de sustentation ne doit pas 

être trop grande. Pour être bas sous la charge, il 

ne faut pas « s'étaler » (comparaison des figures 

6 et 8). A f - 6 = A f - 8 et A f  -6 plus petit que 

A f - 8. L'abaissement sous la charge doit donc 

être recherché par une flexion des jambes, la 

distance antéropostérieure d'un pied à l'autre ne 

devant pas être trop grande. 

La barre doit être considérée comme un ba-

lancier (la prise des mains étant équilibrée). La 

partie interne des pieds en fente est adjacente à 

une ligne perpendiculaire au plan de la barre et 

passant par son milieu. Ferrari, lui, fait encore 

mieux il place ses pieds à cheval sur cette ligne 

et il n'a pas tort. (Nous reparlerons en détail de 

ces questions dans un autre article.) 

Le rythme d'exécution est encore accentué 
pendant le passage en fente où l'on peut consi-
dérer une « troisième vitesse » maximum. 

Le relèvement 

(Fig. 7) s'opère par l'extension de la jambe 
avant. Le pied arrière peut être considéré 
comme équilibrateur ; toutefois, sa poussée 
permet de placer le corps et la barre de manière 
à favoriser l'action de la jambe avant. 

Remarque. – Si nous comparons les figures 
6 et 8 en ce qui concerne les pieds et les jambes, 
nous constatons : 

1° La jambe avant (fig. 6) est d'abord moins 
avancée et, par conséquent, plus fléchie, le 
genou dépasse légèrement l'aplomb du pied, 
l'angle formé par la jambe et la cuisse est aigu, 
son sommet est à l'aplomb du point d'appui 
pied, le segment cuisse est dans une position 
favorable à son exécution. 

Figure 8. – Pied trop avancé, cuisse fléchie 
vers l'arrière – il y a écrasement et impossibilité 
de relèvement. 

D'autre part, les pointillés représentant la di-

rection des forces de répulsion, il est facile de 

constater que l'angle formé par les jambes (fig. 

6) est plus aigu que celui de la figure 8. Son 

sommet étant bien dirigé vers le haut sous l'axe 

de la barre lui donne une résistance possible à la 

pesanteur de l'engin. 

Conclusion 

Cette technique de l'arraché n'est pas im-

muable, les styles pouvant présenter des va-

riantes suivant les sujets. 

Je me propose de traiter et de comparer avec 

des croquis les arrachés de Chams, Champion 

Olympique des Poids Légers, recordman du 

Monde dans cet exercice avec 116 k 500, qui 

utilise, lui, une technique assez différente de 

nos Ferrari, Bouladou, Debuf, etc. 

Mais étant donné que notre Bulletin ne com-

porte pas 500 pages... je suis obligé, chers 

Lecteurs, de vous dire : au mois prochain. 

R. CHAPUT, 

Moniteur National. 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 1949 

le 2 Avril 1949, à 14 h 30 

AU SIEGE DU COMITE NATIONAL 

DES SPORTS 

55, boulevard Haussmann, Paris 

ORDRE DU JOUR 

I. Allocution présidentielle ; 

II. Rapport moral du Secrétaire Général ; 

III. Rapport financier du Trésorier ; 

IV. Rapport des Commissaires aux Comptes ; 

V. Élections : du tiers sortant du Conseil ; 

des Contrôleurs aux Comptes ; des Dé-

légués au Comité National des Sports et 

au Comité olympique français ; 

VI. Vœux présentés par les Sociétés affiliées. 

*** 

LES STAGES D'HALTÉROPHILIE 

1949 

Huit Stages d'Haltérophilie : 1 National, 7 

Régionaux, sont prévus pour 1949, par la 

Direction Générale des Sports, en accord 

avec la Fédération Française de Poids et 

Haltères. 

En voici le Calendrier : 

Stage National. – Du 25 au 31 Juillet, à 

l'Institut National des Sports. 

Stages Régionaux. – 6 au 11 Juin Institut 

National des Sports ; 13 au 18 Juin à Mont-

pellier ; 20 au 25 Juin à Châtelguyon ; 4 au 9 

Juillet à Roubaix ; 1er au 6 Août à Dinard ; 8 

au 13 Août à Strasbourg ; 3 au 8 Octobre à 

Dijon. 

Les Stagiaires sont entièrement couverts 

de leurs dépenses de participation à un Stage, 

la Direction Générale des Sports prenant à sa 

charge 70 % des frais de transport en 3e 

classe et de pension et la Fédération Fran-

çaise de Poids et Haltères les 30 % complé-

mentaires. 

Ces différents stages ne seront maintenus 

qu'autant qu'ils réuniront un nombre suffisant 

de candidats. Les inscriptions sont donc 

reçues dès à présent à la F.F.P.H. 
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COMITE DU LYONNAIS 

Les Haltérophiles Lyonnais à Genève 

Comme l'année dernière, le Comité Régional 

du Lyonnais de la F.F.P.H. s'est rendu à Genève 

le 27 février dernier, pour participer au match 

inter-villes Lyon-Genève organisé par l'Asso-

ciation Genevoise d'Athlétisme lourd sous les 

auspices du Comité d'Athlétisme de l'A.S.F.A. 

et de la F.F.P.H. 

Dirigeants et Athlètes du Comité Lyonnais 

ont reçu en Suisse, de la part de leurs amis Gene-

vois, l'accueil le plus cordial et le plus chaleureux. 

Du samedi matin au dimanche soir, tireurs et 

dirigeants Suisses et Français sympathisèrent 

dans la plus franche camaraderie. 

Le samedi soir, à 20 h 30, la rencontre se dé-

roula dans la Salle communale de Châtelaine en 

présence d'un public enthousiaste. Le match, 

âprement disputé, devait se terminer par la 

victoire des Lyonnais selon les résultats que 

nous publions ci-après. 

A l'issue de la réunion, un Vin d'Honneur 

réunissait, en présence des équipes, officiels et 

dirigeants parmi lesquels on remarquait notam-

ment M. le Maire de la commune de Vernier- 

Genève, M. Maillard, Conseiller Municipal de 

la ville de Genève, M. Von Gunten, Président 

de l'A.S.F.A., M. Schneider, Secrétaire de la 

section haltérophile de 1'A.S.F.A., ainsi que M. 

Bobay, représentant l'Office Municipal des 

Sports de la ville de Lyon, M. Ghizzo, Prési-

dent, M. Gourhand, Secrétaire du Comité halté-

rophile, M. Gianella, arbitre fédéral. 

Après que chacun se fût félicité de l'am-

biance sympathique dans laquelle Suisses et 

Français se trouvaient réunis, on but à l'amitié 

des deux pays, à la santé de l'équipe victorieuse 

et à la revanche de l'équipe vaincue. 

Rappelons que le match retour Lyon-Genève 

doit se dérouler à Lyon le 30 avril prochain. Il 

fournira au Comité Régional du Lyonnais de la 

F.F.P.H. l'occasion de rendre leur invitation aux 

tireurs et dirigeants genevois et peut-être per-

mettra à ceux-ci de prendre leur revanche. 

Extrait du Règlement du match 

Les équipes seront composées de 6 hommes 

de catégories quelconques, à condition que le 

poids total des 6 hommes ne dépasse pas 431 

kgs. Ce chiffre représente le poids maximum 

des 6 catégories reconnues en fixant le Poids 

Lourd à 90 kgs. 

La victoire sera acquise à l'équipe ayant tota-

lisé le plus grand nombre de kgs, après déduc-

tion du poids du corps de l'équipe. 

Résultats techniques 

(Les premiers chiffres indiquent le poids de 
corps, les seconds les points bruts, les troi-
sièmes les points nets). 

ÉQUIPE DE LYON 

Duverger Pierre (77,5), 312,5, 235 kgs ; 
Ghizzo Henri (71), 272,5, 201 kgs 500 ; Mou-
radian Jean (73,5), 265, 101 kgs 500 ; Verhle 
Célestin (72,5), 262,5, 190 kgs ; Travailloux 
Jean (75), 262,5, 187 kgs 500 ; Gouéry Jean 
(55,5), 240, 181 kgs 500. 

Poids de l'équipe : 425 kgs (à déduire du 
brut) 1.615 = 1.190. 

ÉQUIPE DE GENÈVE 

Rubini Roger (70), 290, 220 kgs ; Rubini 
Édouard (70), 285, 215 kgs ; Monbaron René 
(76), 282,5, 208 kgs 500 ; Bourrecoud Henri 
(75,5), 255, 179 kgs 500 ; Chmelnisky Moïse 
(67), 247,5, 180 kgs 500 ; Meuter Pierre (69), 
242,5, 173 kgs 500. 

Poids de l'équipe : 427,5 (à déduire du brut) 
1.602,5. = 1.175. 

Écart : 15 kgs. 

*** 

LISTE DES RECORDS DU POITOU 
au 12 Décembre 1948 

Développé à deux bras : 

Coqs. – Matéo (Cenon), 70 kgs, 5-12-43. 

Plumes. – Boué Claude (Poitiers), 70 kgs, 19- 1-47. 

Légers. – Magnat René (Poitiers), 82 kgs 500, 23- 2-
47. 

Moyens. – Magnat René (Poitiers), 82 kgs 500, 21- 3-
48. 

Mi-lourds. – Bourriau (La Rochelle), 95 kgs, 19- 1-47. 

Lourds. – Ceveau (Châtellerault), 92 kgs 500, 11-12-
48. 

Arraché à deux bras : 

Coqs. – Boué Xavier (Poitiers), 62 kgs 500, 25- 1-48. 

Plumes. – Boué Claude (Poitiers), 75 kgs, 21- 3-48. 

Légers. – Hiquet (Loudun), 87 kgs 500, 24- 1-43. 

Moyens. – Moreau (Montguyon), 95 kgs, 11-12-48. 

Mi-Lourds. – Bourriau (La Rochelle), 90 kgs. 19- 1-
47. 

Lourds. – Ceveau (Châtellerault), 100 kgs, 6-11-48. 

Épaulé et jeté à deux bras : 

Coqs. – Boué Xavier (Poitiers), 80 kgs. 11-12-48. 

Plumes. – Boué Glande (Poitiers), 95 kgs, 21- 3-48. 

Légers. – Rayton da Rochelle), 112 kgs 500, 23- 2-47. 

Moyens. – Moreau (Montguyon), 115 kgs, 11-12-48. 

Mi-Lourds. – Gaultier (Loudun), 117 kgs 500, 5-12-
43. 

Lourds. – Ceveau (Châtellerault). 120 kgs, 6-11-48. 

COMITE DE CHAMPAGNE 
Résultats des Championnats 
de l'Aube, disputés à Troyes 

Salle de l'Énergie Troyenne 

Sont déclarés Champions/ 

Catégorie Juniors. – Poids Coqs : Kraft 

(Énergie Troyenne) 172 k 500 sur les 3 mou-

vements olympiques ; Poids Plumes : Cote 

(Énergie Troyenne) 180 kgs ; Poids Légers : 

Zonca (Energie Troyenne) 205 kgs ; Poids 

Moyens : Lorne (Énergie Troyenne) 230 kgs ; 

Poids Mi-Lourds Deheurte (C.H. Troyen) 195 

kgs. 

Catégorie Seniors. – Poids Coqs : Édouard 

(C.H. Troyen) 235 kgs ; Poids Plumes : Varen-

dal (Énergie Troyenne) 237 k 500 ; Poids Lé-

gers : Mangot (Énergie Troyenne) 270 kgs ; 

Poids Moyens : Marnot (Énergie Troyenne) 290 

kgs ; Poids Mi-Lourds : Cabot (C.H. Troyen) 

287 k 500 ; Poids Lourds : Pivert (C.H. Troyen) 

247 k 500. 

Belle manifestation sportive, pleine d'intérêt, 

suivie par un public assez nombreux et parmi 

lequel on remarquait d'anciens athlètes qui ne se 

lassèrent point d'encourager tous ces jeunes. 

La compétition fut, comme toujours, prési-

dée par M. H. Chenet, Président du Comité de 

Champagne et arbitrée par MM. Briant et Rolet, 

arbitres fédéraux. 

COMITE DU DAUPHINE 
Les Championnats des Alpes 

Ces Championnats, organisés par les soins 

du Comité Dauphiné-Savoie, auront lieu à 

Grenoble, le 24 avril prochain. Ils sont réservés 

aux athlètes de nationalité française, munis de la 

licence 1948-49 et appartenant à des sociétés 

affiliées à la F.F.P.H., dont le siège se trouve 

dans les départements de la Hte-Savoie, de 

l'Isère, des Htes-Alpes, de la Drôme, de l'Ar-

dèche et de la Savoie. 

Le Championnat de 2
e
 série aura lieu de 9 h 

à 12 h, et celui de 1
re
 série de 14 h à 18 h. 

Tous deux se disputeront sur les trois mou-

vements olympiques. 

 

 

3e ANNÉE. - N° 33 
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Abonnement : 
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Les abonnements partent du 1er 
de chaque mois. 
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NOTRE 

GALERIE 

DE 

CHAMPIONS 

René DUVERGER 

Portrait de l'athlète par lui-même. 

Duverger René-André. 

 Né le 30 janvier 1911 à Paris. 

 Profession : Moniteur d'Éducation Physique. 

 Taille : 1 m 64. 

 Catégorie : Poids Légers. 

 A toujours pratiqué les Poids et Haltères à la 
Société Athlétique Montmartroise. 

 A débuté dans le sport haltérophile en 1927. 

Principaux titres sportifs : Champion Olym-
pique aux Jeux de Los Angeles 1932, Champion 
d'Europe à Gênes en 1934, Champion de France 
en 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, 1936, 1937, 
1943, 1944, 1945, Champion de Paris presque 
sans interruption de 1930 à 1945. A participé au 
Championnat d'Europe à Munich en 1930, au 
Championnat d'Europe à Luxembourg en 1931, au 
Championnat d'Europe à Paris en 1935, aux Jeux 
Olympiques de 1936 à Berlin, à deux matches 
France-Autriche, à deux matches France-
Angleterre, à un match France-Italie. 

Records battus : Encore détenteur du record de 
France au développé du bras droit 48 k, du déve-
loppé à deux bras 98 k, du développé en haltères 
séparés 88 k, de l'épaulé et jeté en haltères séparés 
103 k 500. A été recordman de France de l'épaulé 
et jeté à deux bras et de l'arraché à droite. 

Méthode d'entraînement : beaucoup d'équi-
libres, barre fixe, donc énormément de gymnas-
tique. Entraînement aux poids et haltères trois fois 
par semaine, plutôt sur des barres lourdes. 

De 1932 à 1935, je faisais par jour 100 flexions 
en équilibre. 

Récompenses honorifiques : Médaille d'Or de 
l'Éducation Physique. 

Ma plus grande joie au cours de ma carrière 
haltérophile : Mon premier titre de Champion de 
France. 

Ma plus grande déception : le Championnat de 
France 1938 où l'arbitrage fut un véritable dé-
sastre. 

 

Avant de s'adonner plus spécialement aux 

Poids et Haltères, René Duverger fut attiré par 

l’athlétisme et surtout par la gymnastique. Il prati-

qua assidûment les agrès à Championnet-Sports et 

resta toujours fidèle à son Club d'origine, de même 

qu'il n'abandonna jamais la Société Athlétique 

Montmartroise où il acquit les premières notions 

d'haltérophilie. 

Sa méthode d'entraînement, qu'on vient de lire, 

montre à quel point il sut utiliser ses qualités de 

gymnaste pour réussir dans la carrière haltérophile, 

mais il convient de dire, surtout et avant tout, qu'il 

était doué d'une très grande force naturelle et que 

cette force, à laquelle il allia la souplesse, fut le 

principal facteur de ses succès. 

C'est par le plus grand des hasards que René Du-

verger fut amené à s'intéresser à l'haltérophilie, 

découvrant du même coup le don qu'il avait reçu de 

la nature. Pratiquant aussi le football à Champion-

net-Sports, il se rendit un dimanche à La Courneuve 

avec son équipe pour y disputer un match. Dans un 

coin de la cour du Club adverse se trouvaient des 

barres. Il s'amusa à en manier une et l'enleva avec 

une facilité qui stupéfia les personnes présentes le 

conseil lui fut donné de persévérer dans cette voie. Il 

s'en ouvrit à Robert Jacquinot – avec qui il travaillait 

chez Pleyel – et c'est lui qui l'engagea à entrer à la 

Société Athlétique Montmartroise. 

A son exemple, deux autres de ses frères – ses 

cadets – s'inscrivirent plus tard à la Section Halté-

rophile du Club. L'un d'eux, Charles, fut d'ailleurs 

deux fois Champion de France Poids Plumes et 

participa à quelques compétitions internationales ; 

mais son flegme, et surtout son manque de comba-

tivité et d'enthousiasme l'empêchèrent, malgré des 

qualités réelles, d'obtenir de plus brillants résultats. 

En 1928, un an après ses débuts, René Duver-

ger commença de s'imposer à l'attention des con-

naisseurs, surpris de voir ce jeune athlète de 17 ans 

aux prises avec de lourdes barres. On aurait pu 

même craindre que ces efforts quelque peu préma-

turés nuisent à sa santé mais il n'en fut rien, grâce à 

un entraînement rationnel et méthodique. 

Dès 1930, il conquit le titre de Champion de 

France Poids Légers qu'il conserva à peu près sans 

discontinuer – si l'on excepte ses années de captivi-

té – jusqu'en 1945. 

En 1932, il participa aux Jeux Olympiques de 

Los Angeles et y remporta une éclatante victoire, 

donnant à la France un deuxième titre olympique 

en Poids et Haltères après Suvigny, Louis Hostin 

en ajoutant un troisième quelques heures plus tard. 

René Duverger, pourtant, affronta la compétition 

avec nervosité et appréhension. Il craignait par-

dessus tout l'Autrichien Haas, Champion d'Europe, 

dont les précédents exploits le désignaient comme 

un adversaire dangereux et qui semblait difficile à 

vaincre. Il se méfiait aussi de l'Italien Pierini dont on 

disait qu'il avait acquis beaucoup de métier au 

contact des Égyptiens, pendant le séjour qu'il fit dans 

leur pays, mais Pierini ne réalisa que des perfor-

mances moyennes, tandis que Haas était distancé de 

15 points dès le développé, réalisant 82 k 500 contre 

un très beau 97 k 500 de René Duverger. Notre 

Champion arrachait ensuite 102 k 500 dans un effort 

violent où son genou droit manqua d'effleurer le sol 

alors que l'Autrichien était contraint de rester à 100 k 

puis les deux hommes firent l'un et l'autre 125 k a 

l'épaulé et jeté à deux bras, ce qui classait Haas à 17 

points 1/2 derrière notre compatriote. 

Le record olympique de la catégorie était au 

surplus battu. 

Il restait encore à René Duverger un troisième 

essai à l'épaulé et jeté. Il demanda 130 k mais, se 

sachant vainqueur, sa concentration, déjà, décli-

nait. Il n'entendit pas Jean Dame qui lui conseillait 

« Frotte tes pieds dans la résine » et, avant même 

d'avoir épaulé, il glissa et échoua dans sa tentative 

contre le record du monde. 

Sa nette victoire valut à René Duverger les ac-

clamations enthousiastes de ses camarades de 

l'équipe olympique. Quarante à cinquante athlètes 

français étaient venus tout exprès du Village 

Olympique lui apporter, ainsi qu'à Louis Hostin, 

leurs encouragements et le réconfort de leur pré-

sence. Aussi, le cri de ralliement 

« France, France, France, F.R.A.N.C.E., Fran-

ance », fut-il poussé avec allégresse saluant le 

magnifique succès de ce garçon de 21 ans qui 

récoltait le fruit d'une préparation minutieuse. 

Deux ans plus tard. René Duverger disputait le 

Championnat d'Europe à Gênes et remportait, cette 

fois encore, le titre de sa catégorie, mais on peut 

dire que sa victoire « ne tint qu'à un cheveu ». Il se 

présenta à la pesée, seul et, insouciant, négligea 

même de se déshabiller complètement. Résultat : il 

accusa quelques grammes de plus que son redou-

table adversaire, l'Autrichien Fein. Le Secrétaire 

Général de la F.F.P.H., arrivé quelques instants 

plus tard, protesta contre la pesée d'un athlète en 

dehors de tout Officiel de son pays et exigea 

qu'elle fût recommencée. René Duverger remonta 

sur la bascule, nu cette fois ainsi que le veut le 

règlement, et Fein, pour ne pas être en reste, ôta 

même de son doigt une grosse bague. Les deux 

athlètes furent déclarés ex æquo de poids de corps 

et, l'après-midi, réalisèrent le même total de 312 k 

500 les classant également premiers ex æquo, avec 

les performances suivantes : 

Duverger : 92,500 au développé, 97,500 à l'ar-

raché, 122,500 à l'épaulé et jeté ; Fein : 97,500, 

92,500, 122,500. 

Malheureusement, les occupations profession-

nelles et familiales de René Duverger l'empêchè-

rent, par la suite, de s'entraîner aussi régulièrement 

qu'il l'aurait souhaité. Il restait, malgré cela, notre 

meilleur Poids Léger et, comme tel, participa au 

Championnat d'Europe, à Paris, en 1935, où il se 

classa 3e, puis aux Jeux Olympiques de Berlin, en 

1936, où il ne totalisa que 322 k 500. 

René Duverger, qui est actuellement Moniteur 

d'Éducation Physique dans un grand lycée parisien, a 

abandonné depuis très peu, de temps les compétitions, 

mais continue de pratiquer les poids et haltères. 

A la Société Athlétique Montmartroise, il est, 

en même temps que Vice-président de ce Club, 

conseiller de ses jeunes camarades. Membre du 

Bureau du Comité de l'Île-de-France et du Comité 

de Direction de la F.F.P.H., il a été nommé tout 

récemment arbitre régional, Il fait ainsi partie de 

cette pléiade de dirigeants qui, après avoir par leurs 

titres sportifs, honoré grandement l'haltérophilie, 

mettent au service des Clubs, de leur Comité 

régional et de la Fédération, leur compétence, leur 

expérience et leur foi ardente dans les destinées du 

sport qui leur a procuré tant de joies profondes. 

AVIS IMPORTANT 

Un contrôle sévère des entrées sera 
effectué au cours du Championnat de 
France 1949. 

L'accès de la salle ne sera autorisé 
qu'aux personnes ayant acquitté le prix 
de leur place ou munies, soit d'une invi-
tation, soit d'une carte de membre du 
Conseil, d'Arbitre Fédéral ou d'Athlète 
International. 

Aucun passe-droit ne sera admis. 

 

René Duverger 
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Roger François n'est plus. Il vient de dispa-

raître, à l'âge de 48 ans, à la suite d'une doulou-

reuse et cruelle maladie qui ne pardonne pas. 

Jusqu'au dernier moment, il crut – et c'est 

tant mieux – que sa robuste constitution lui 

permettrait de lutter contre son mal, comme il 

luttait de toute son énergie dans les nombreuses 

compétitions qu'il disputa. 

Après Raymond Suvigny, avec Roger Fran-

çois, c'est encore un de nos Champions olym-

piques qui disparaît, mais il laisse derrière lui 

une longue et brillante carrière haltérophile. 

« L'Haltérophile Moderne » a publié, il y a 

quelques mois, la biographie de Roger Fran-

çois. Je ne rappellerai donc que l'essentiel de 

son palmarès : Champion olympique à Ams-

terdam en 1928, il était déjà Champion du 

Monde à Reval en 1922. Il fut de nombreuses 

fois Champion de France, détenteur de plu-

sieurs records de France et recordman du 

Monde du développé. 

Il restera pour nous un modèle d'énergie. 

Que sa Femme, ses enfants, son petit-fils et 

toute sa famille trouvent ici l'expression de nos 

bien sincères condoléances. 

C. HARASSE. 

 

LISTE OFFICIELLE DES RECORDS DU MONDE 
AU 10 MARS 1949 

Communiquée par la Fédération Internationale Haltérophile 

 

RECORDS SUR LE TOTAL DES TROIS EXERCICES OLYMPIQUES 

Poids Coqs. – de Pietro (États-Unis) 105, 90, 112,500 = 307 kg 500, (9-8-48). 
Poids Plumes. – Fayad (Egypte) 92,500, 105, 135 = 332 kg 500, (9-8-48). 
Poids Légers. – Stanczyk (États-Unis) 105, 115, 147,500 = 367 kg 500, (19-6-46). 
Poids Moyens. – Stanczyk (États-Unis) 117,500, 127,500, 160 = 405 kg, (27-9-47). 
Poids Mi-Lourds. – Novak (U.R.S.S.) 140, 130, 155 = 425 kg, (19-10-46). 
Poids Lourds. – Davis (États-Unis) 140, 140, 175 = 455 kg, (27-9-47). 

LA FINALE 

DU CRITÉRIUM NATIONAL 1949 

(Suite de la 1
re
 page) 

Cependant, je crois que Soleihac, assez grand, a du 

mal à faire le poids et qu'il sera, dans les années à 

venir, un excellent Poids Mi-lourd. Marnot, de Troyes, 

révéla une belle énergie et prit une excellente seconde 

place avec 300 kgs devant le sculptural Niçois Giacin-

thi, 297 k 500. Là encore, les trois premiers firent 

mieux que le vainqueur de 1948. 

Chez les Mi-Lourds, les quatre finalistes étaient à 

peu près de la même classe et si Ciolina, de 1'A.S.P.P., 

triompha avec 320 kgs, ses adversaires réussirent 

respectivement 312 k 500, 312 k 500 et 310 kgs. Rap-

pelons que Ciolina s'était classé second l'an dernier 

avec seulement 312 k 500. C'est un athlète énergique 

qui progresse lentement mais sûrement et dont on peut 

espérer mieux. 

Les Poids Lourds enfin nous donnèrent des joies 

que cette catégorie ne nous dispense guère d'habitude 

et nous' pûmes applaudir un vainqueur de classe, 

Etienne, de l'A.S.P.P., qui réalisa le joli total de 345 

kgs. Grand, harmonieusement bâti, calme et sûr de lui, 

Etienne est une véritable révélation de qui on peut 

attendre de grandes performances et que nous pouvons 

dès maintenant classer parmi nos espoirs olympiques 

pour 1952. Rappelons que Chaput est champion de 

France de la catégorie avec 350 kgs, mais je suis 

persuadé qu'Etienne enlèvera le prochain Champion-

nat de Paris s'il tire avec la même sûreté et la même 

décontraction. Lisambart, de Maisons-Alfort, se défen-

dit énergiquement et réalisa lui aussi un fort joli total 

avec 335 kgs. Plus calme, il pourrait sans doute faire 

mieux et jouer lui aussi les tout premiers rôles dans 

cette catégorie où nous sommes encore si pauvres. 

Dans l'ensemble donc, ce Critérium National a été 

digne des précédents et nous a révélé trois athlètes : le 

Léger Noguès, le Moyen Soleilhac et le Lourd Etienne, 

dont on peut attendre beaucoup. Notre sport est sur la 

bonne voie et les jeunes lui donneront bientôt la place 

de choix qu'il mérite. 

J. DUCHESNE. 

ERRATUM 

M. Paul Hue, Vice-président de la F.F.P.H., nous 

demande de préciser au sujet du Palmarès du Cri-

térium National, que Théry, champion de la catégo-

rie Poids Plumes en 1930 appartenait à l'Etoile de 

Saint-Pol-sur-Mer et non à l'Union Roubaisienne. 

 Le Gérant : Jean DAME. Dépôt légal 1er trimestre 1949. Imp. H. et G., 20, rue Gerbert, Paris. 

 Kilos Dates 

Arraché à droite 

 Coqs Asdaroff (U.R.S.S.) ..........................................  68 k 500 22/ 2/48 
 Plumes Baril (France) ...................................................  76 k 28/10/35 
 Légers Huas (Autriche) ................................................  85 k 21/12/30 
 Moyens Lachmann (Autriche) .......................................  92 k 500 16/12/34 
 Mi-Lourds Halla (Autriche) ...............................................  95 k 13/ 7/35 
 Lourds Rigoulot (France) .............................................  101 k 22/ 2/25 

Arraché à gauche 

 Plumes Schweiger (Allemagne) ....................................  75 k 24/ 6/33 
 Légers Schweiger (Allemagne) ....................................  82 k 500 24/ 8/36 
 Moyens Huttner (Allemagne) ........................................  87 k 11/ 1/36 
 Mi-Lourds Gietl (Allemagne) ............................................  90 k 24 633 
 Lourds Ambarzonnian (U.R.S.S.) ................................  96 k 28/10/46 

Épaulé et jeté à droite 

 Plumes Rapoport (U.R.S.S.) .........................................  97 k 26/12/47 
 Légers Haas (Autriche) ................................................  107 k 500 30/11/26 
 Moyens Haas (Autriche) ................................................  112 k 500 24/ 6/28 
 Mi-Lourds Hunenberger (Suisse) .......................................  107 k 500 23/ 7/24 
 Lourds Brunstedt (Suède) .............................................  117 k 500 31/11/47 

Épaulé et jeté à gauche 

 Plumes Pétroff (U.R.S.S.) .............................................  86 k 500 5/12/47 
 Légers Jigine (U.R.S.S.) ..............................................  98 k 13/ 6/47 
 Moyens Malseff (U.R.S.S.)............................................  100 k 500 29/ 3/47 
 Mi-Lourds Malseff (U.R.S.S.)............................................  111 k 500 6/ 2/49 
 Lourds Malseff (U.R.S.S.)............................................  111 k 19/10/48 

Développé à deux bras 

 Coqs de Pietro (États-Unis) .......................................  106 k 500 27/ 3/48 
 Plumes Juitsu Nan (Japon) ............................................  105 k 2/11/39 
 Légers Jeno (Hongrie) .................................................  109 k 8/11/42 
 Moyens Touny (Egypte) ................................................  127 k 500 9/ 2/48 
 Mi-Lourds Novak (U.R.S.S.) .............................................  142 k 24/ 1/49 
 Lourds Davis (États-Unis) ............................................  152 k 13/ 5/48 

Arraché à deux bras 

 Coqs Donsky (U.R.S.S.)............................................  91 k 500 24/ 1/49 
 Plumes Fayad (Egypte) .................................................  105 k 9/ 8/48 
 Légers Chams (Egypte) ...............................................  116 k 500 3/ 6/39 
 Moyens Stanczyk (États-Unis).......................................  127 k 26/ 9/47 
 Mi-Lourds Novak (U.R.S.S.) .............................................  131 k 500 30/12/47 
 Lourds Davis (États-Unis) ............................................  142 k 500 11/ 8/48 

Épaulé et jeté à deux bras 

 Coqs Namdjou (Iran).................................................  122 k 8/ 7/48 
 Plumes Fayad (Egypte) .................................................  135 k 9/ 8/48 
 Légers Chams (Egypte) ...............................................  153 k 500 3/ 6/39 
 Moyens George (États-Unis) .........................................  161 k 6/11/48 
 Mi-Lourds Ferrari (France) ................................................  169 k 1/12/45 
 Lourds Davis (États-Unis) ............................................  177 k 500 11/ 8/48 

Roger François n'est plus 
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LES CHAMPIONS DE FRANCE 1948 

 

Marcel THÉVENET (Poids Coqs),  

André LE GUILLERM (Poids Plumes). 

 

René ALEMAN (Poids Légers). 

 

 

Pierre BOULADOU (Poids Moyens) 

 

Jean DEBUF (Poids Mi-Lourds) 

 

Raoul CHAPUT (Poids Lourds) 

« Haltérophile Moderne » 

n°33 (mars-1949) 

(Page détachée en supplément) 
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CHAMPIONNATS DE FRANCE JUNIORS ET SENIORS 1949 

ET SÉLECTION FRANCE-ANGLETERRE 

le Dimanche 3 Avril 1949, à14 h 30, au Gymnase Municipal Voltaire, 2, rue Japy, Paris 

 

 MOUVEMENTS A EXÉCUTER  

 NOM DES QUALIFIÉS Développé à 2 bras Arraché à 2 bras Épaulé et jeté à 2 bras TOTAUX 

 1 2 3 TOTAL 1 2 3 TOTAL 1 2 3 TOTAL 

JUNIORS 

Poids Coqs (jusqu’à 56 k) : 

Hamelin (A.S. Bourse) 

Doumergue Gilbert (A.C. Montpellier) 

Poids Mi-Lourds (de 75 à 82 k 500) : 

Delebois (A.S. Chem. d’Hellemmes) 

Poids Lourds (au-dessus de 82 k 500) : 

Ceveau (C H Châtellerault) 

SENIORS 

Poids Coqs (jusqu'à 56 k) 

Thévenet (Red Star Limoges) 

Watier (U.S. Métro) 

Marcombes (Union Sp. Tours) 

Poids Plumes (de 56 à 60k) 

Héral (A.C. Montpellier) 

Baril (C.S. Cheminots Nantais) 

Fischer (U.S. Métro) 

Poids Légers (de 60 k à 67 k 500) 

Aleman (G.C. Alger) 

Noguès (Sté Mun. Choisy-le-Roi) 

Poids Moyens (de 67 k 500 à 75 k) 

Ferrari (Stade Montrouge) 

Firmin (A.C. Montpellier) 

Soleihac (Stade Montrouge) 

Poids Mi-Lourds (de 75 à 82 k 500) 

Bouladou (A.C. Montpellier)  

Herbaux (U.S. tramways de Lille) 

Perquier (C.A. Pont-Audemer) 

Poids Lourds (au-dessus de 82 k 500) 

Debuf (Union Halluinoise) 

Etienne (A.S. Préfecture Police) 

 

Commissaire Général : M. Jean 

Dame. 

Arbitres : MM. Bernier, Bon-

neau, Bosquet, Chaix, Hue, Piou. 

Chef de Plateau : M. Léon Mo-

rin. 

Délégué aux athlètes : M Julien 

Duchesne. 

Speaker : M. Henri. Clutier. 
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Fondateur : Jean DAME. 

L’HALTÉROPHILE MODERNE 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

LL’’aarrtt  ddee  ffaaiirree  llee  ppooiiddss  

Un dimanche matin, il y a un mois environ, à 

la Société Athlétique Montmartroise, un de nos 

dirigeants regrettait amèrement la mauvaise 

volonté de certains athlètes à « faire le poids » et 

donnait en exemple les Américains, tel Stanczyck 

dont les performances ne s'étaient nullement 

ressenties de l'amaigrissement qu'il s'était impo-

sé. 

Ceci mérite réflexion, et je crois qu'il faut 

être très schématique. 

D'abord, les catégories sont absolument né-

cessaires en haltérophilie : catégories au pre-

mier abord arbitraires, mais en fait parfaite-

ment convenables. Cependant, la nature, elle, 

ne fait qu'indiquer la catégorie d'un athlète et 

on se présente, à l'âge adulte, approximative-

ment, sous l'aspect d'un poids léger ou mi-

lourd, par exemple ; de ce fait, nombre d'indivi-

dus vont se trouver à cheval sur deux catégories 

ou même, alors qu'ils prennent du poids avec 

l'âge, vont chevaucher les deux catégories au-

dessus ! Or, l'haltérophile doit faire, le jour 

d'une compétition, le poids exigé par sa catégo-

rie. Pour cela, il doit savoir, au moins un mois 

avant l'épreuve 

1° Quel est l'excédent à perdre (pour cela, 

un coup d'œil à la bascule suffit, mais à l'heure 

de la pesée, vers 11 heures du matin en géné-

ral) ; 

2° Combien de jours lui seront nécessaires 

pour le perdre (et le recul d'un mois n'est certes 

pas de trop pour en juger) ; 

3° Enfin, et surtout, quels sont les moyens à 

employer pour perdre cet excédent. 

 

De cette façon, on ne verra plus, à l'heure 

des pesées officielles, des athlètes suant sang, 

eau et... énergie pour perdre un poids souvent 

considérable ou, à l'inverse, des individus 

bouder la compétition parce que leur petit 

déjeuner du matin aura été un véritable repas. 

Mais revenons sur certains détails : 

a) Un athlète aura d'autant plus de chances 

de ne pas pâtir de son amaigrissement qu'il y 

sera davantage entraîné, ou plutôt dans la 

mesure où il connaîtra parfaitement le temps 

idéal qui lui est nécessaire pour y parvenir. (Un 

de mes amis, lutteur poids moyen de son natu-

rel, a pu perdre suffisamment de poids, lors 

d'un mois de stage, pour participer à une com-

pétition internationale en qualité de poids léger. 

Je doute fort que ce même résultat ait pu être 

obtenu en trois jours !) 

b) Il est indéniable que certains athlètes ne 

peuvent supporter un poids inférieur, même de 

peu, à leur poids naturel c'est dans ces cas que 

l'amaigrissement forcé conduira aux désastres ; 

obligez ce mi-lourd, sec et tendineux, à tirer 

dans la catégorie au-dessous et vous le verrez 

perdre le quart au moins de ses moyens, de 

même pour un tel autre, malgré de volumi-

neuses réserves (Terpak ne me contredira pas.) 

Mais, inversement, tel autre vous apparaîtra 

à peine ou pas du tout changé d'allure et de 

rendement avec plusieurs kilos en moins. 

R. MARTY. 

(Voir suite page 8.) 

 

« L'Haltérophile Moderne » entre, 

avec le présent numéro, dans sa 4e 

année d'existence. 

Bien qu'il soit encore très modeste, 

son tirage augmente petit à petit. 

Chaque jour nous apporte de nou-

veaux témoignages de l'intérêt que 

suscite notre Bulletin fédéral parmi nos 

adhérents et parmi nos amis, et sont 

pour nous un encouragement précieux. 

Un grand merci à tous ceux qui nous 

aident : les uns par leurs articles et leurs 

chroniques, à rendre plus vivant et plus 

documenté ce Bulletin, les autres par la 

propagande qu'ils mènent en vue de 

recruter de nouveaux abonnés. 

C'est grâce à leur travail et à leur ap-

pui que notre journal peut espérer vivre 

et prospérer et atteindra ainsi pleine-

ment le but pour lequel il a été créé : 

servir la cause de notre beau sport. 

Jean DAME. 

© RLPZ (2019) 
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PARTIE 

OFFICIELLE' 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

DU COMITE DE DIRECTION 

DU 3 FÉVRIER 1949 

Présents : MM. J. Rosset, L. Verdier, R. 

Cayeux, H. Clutier, J. Duchesne, R. Duverger, 

L. Morin, A. Rolet, Jean Dame. 

Assistaient à la séance : MM. E. Gouleau 

(Commission des Règlements et Discipline), P. 

Buisson (Commission des Arbitres), R. Chaput, 

Moniteur National. 

Présidence de M. C. Harasse, Président de la 

F.F.P.H. 

Excusés : MM. Simon Heilés, P. Hue, P. 

Rocca. 

Le procès-verbal de la précédente réunion du 

2 décembre 1948 est adopté. 

Demandes d'affiliation. – Le Comité de Di-

rection homologue l'affiliation des Sociétés 

suivantes : 

 N° 3.077 : Haltérophile Club Douaisien, à 

Douai. 

 N° 3.078 : L'Elan de St-Jean-des-Vignes 

(S.-et-L.). 

 N° 3.079 : Union Gymnique de Chalon-

sur-Saône. 

 N° 3.080 : La Vaillante d'Autun. 

 N° 3.081 : L'Elan de Lyon. 

 N° 3.082 : La Franc Lyonnaise, à Neu-

ville-sur-Saône. 

 N° 3.083 : Club Amical et Sportif de 

Carcassonne. 

 N° 3.084 : La Lorraine, de Rabat. 

 N° 3.085 : Patriote d'Alger. 

 N° 3.086 : Amicale Sportive de Péronne. 

 N° 3.087 : Amicale Sportive Bortoise, à 

Bort-les-Orgues. 

 N° 3.088 : Club Haltérophile Soissonnais, 

à Soissons. 

En ce qui concerne le Club Olympique de 

Billancourt dont la demande d'affiliation n'avait 

pas été acceptée par le Comité de Direction 

dans sa dernière séance, il est donné lecture 

d'une lettre du Président de ce Club indiquant 

l'existence, au sein des Usines Renault, de deux 

organismes bien distincts : le Club Olympique 

de Billancourt proprement dit (C.O.B.) affilié 

aux diverses grandes Fédérations et le Club 

Olympique de la Régie Renault dont les sec-

tions sont affiliées à la F.S.G.T. (C.O.R.R.). 

En conséquence, le Comité de Direction, re-

venant sur sa décision, homologue l'affiliation 

du Club Olympique de Billancourt sous le n° 

3.089. 

Homologation de record. – Le Comité de 

Direction homologue comme record de France 

la performance suivante : 

Poids Moyens : Développé du bras droit 50 

k 500 par G. Firmin, le 12 décembre 1948, à 

Montpellier. Arbitres : MM. Paulet et Rocca. 

Critérium National. – Le Secrétaire général 

rappelle qu'au cours d'une de ses précédentes 

réunions, le Comité de Direction avait accepté le 

principe, dans un but de décentralisation, de faire 

disputer à Dijon la finale du Critérium National. 

Dès le 21 octobre 1948, des pourparlers furent 

donc engagés avec le Sporting Club Dijonnais 

qui devait en assurer l'organisation par délégation 

du Comité de Bourgogne. M. Jean Dame donne 

lecture de la lettre adressée à Dijon, avec copie au 

Comité de Bourgogne et précisant les conditions 

financières de ladite organisation. Par la suite, la 

F.F.P.H. fut informée à deux reprises de l'accord 

du S.C. Dijonnais aux conditions proposées : en 

date du 23 novembre par le Secrétaire du Comité 

de Bourgogne, le 3 décembre par M. Dumilieu, 

de Dijon. 

Or, une lettre du S.C. Dijonnais, qui vient de 

parvenir à la F.F.P.H. remet tout en question, et 

présente d'autres propositions financières qui 

sont jugées inacceptables. 

En conséquence, le Comité de Direction, 

constatant le manque de parole et de sportivité 

du Sporting Club Dijonnais, à quinze jours de la 

finale du Critérium National, estime inutile 

d'engager de nouveaux pourparlers et décide de 

faire disputer dans une salle parisienne la mani-

festation du 20 février. 

Mandat est donné au Secrétariat général 

pour faire le nécessaire à ce sujet. 

Sont désignés comme arbitres pour cette 

manifestation : MM. Buisson, Cayeux, Rolet ; 

speaker : M. Clutier chef de plateau : M. Mo-

rin ; délégué aux athlètes : M. Duchesne. 

Championnat de France 1949. – Le Prési-

dent expose que la F.F.P.H. a dû renoncer à 

l'organisation, au Maroc, du Championnat de 

France Seniors, la subvention sollicitée à cet 

effet n'ayant pu être accordée par les Pouvoirs 

publics. 

Championnats du Monde et d'Europe. – M. 

Gouleau met le Comité de Direction au courant 

de l'état des pourparlers actuellement en cours 

pour l'organisation des Championnats du 

Monde et d'Europe. 

Le Championnat du Monde devait se dispu-

ter à Buenos-Aires, mais il est à craindre que la 

Fédération argentine soit dans l'obligation de 

renoncer à son organisation. Le Secrétariat de la 

Fédération Internationale Haltérophile espère 

être prochainement fixé à ce sujet. 

La Fédération Hollandaise a posé sa candi-

dature pour l'organisation du Championnat 

d'Europe, mais elle n'a pas donné non plus sa 

réponse définitive. 

Après un échange de vues, il est décidé que 

dans le cas d'un forfait de la République Argen-

tine ou de la Hollande, la Fédération Française 

de Poids et Haltères pourrait envisager de poser 

sa candidature à l'organisation de l'une ou l'autre 

épreuve. 

Communications diverses et correspon-

dance. – Le Comité de Direction décide de 

souscrire pour une somme de 1.000 francs à 

l'érection du Monument J.-P. Wimille et du 

Monument Jooris. 

– Une première tranche de subvention pour 

la préparation aux Jeux de 1952 sera attribuée, 

dès cette année, aux fédérations olympiques. 

– Un projet de règlement pour l'examen des 

candidats au diplôme de Moniteur d'Haltérophi-

lie est présenté par M. Chaput, Moniteur Natio-

nal. Il sera remis, pour étude, à la Commission 

Technique. 

– M. R. Cayeux, Président du Comité de 

l'Île-de-France, sollicite l'avis du Comité de 

Direction au sujet de deux demandes de li-

cences qu'il a reçues, au titre d'un Club parisien, 

pour des haltérophiles habitant la province. Il a 

été le premier à protester, dans le passé, contre 

de tels abus et il ne voudrait pas qu'il soit repro-

ché au Comité de l'Île-de-France de « racoler » 

des athlètes à son profit. 

Le Comité de Direction estime qu'en ce qui 

concerne l'un des haltérophiles en question, son 

cas peut être facilement tranché : il possède une 

résidence à Paris et sa demande de mutation 

peut être considérée comme normale. En ce qui 

concerne le second, il possède une licence 

1948-49 au titre de son Club d'origine ; il ne 

peut donc faire partie d'un Club du Comité de 

l’Île-de-France. 

– Un Centre d'initiation aux poids et haltères 

fonctionne actuellement à l'Association Sportive 

de la Bourse, à l'intention des Scolaires et 

Universitaires. 

Il est décidé que, comme par le passé, des 

invitations pour le Championnat de France 

seront mises à la disposition desdits scolaires et 

universitaires. 

– Il sera adressé une demande à la Direction 

des Sports pour que l'Haltérophilie figure au 

programme de l'École Normale d'Éducation 

Physique au titre obligatoire et non facultatif. 

– M. Harasse rend compte au Comité de Di-

rection des réunions qui ont lieu à la Direction 

des Sports, tous les premiers mercredis de 

chaque mois dans le Bureau du Secrétaire d'État 

à la Jeunesse et aux Sports, réunions auxquelles 

sont conviés le Comité Directeur du Comité 

National des Sports et des membres des services 

de la Direction des Sports ; il fait un exposé 

succinct des questions qui y ont été discutées. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-

vée à 19 heures. 

Le Secrétaire Général : 

Jean DAME. 
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RÉUNION 
DU COMITE DE DIRECTION 

DU 22 MARS 1949 

Présents : MM. R. Cayeux, H. Clutier, J. 
Duchesne, L. Morin, A. Rolet, Jean Dame. 

Assistaient à la réunion : MM. E. Gouleau 
(Commission des Statuts et Règlements), P. 
Buisson (Commission des Arbitres), R. 
Chaput, Moniteur National. 

Excusés : MM. P. Rocca, L. Verdier, S. 
Heilés, J. Rosset. 

Présidence de M. C. Harasse, Président. 

Homologation d'affiliations. – Sont homo-
loguées les demandes d'affiliation ci-après : 

 N° 3.090 : Union Sportive Saint-
Symphorien. 

 N° 3.091 : Association Sportive de 
Gaillon-Aubevoye. 

Homologation de records. – Le Comité de 
Direction homologue comme records de 
France les performances suivantes : 

Poids Moyens : Développé à deux bras, 
105 k 500 ; Arraché à deux bras, 123 k ; 
Épaulé et Jeté à deux bras, 158 k, par Henri 
Ferrari, le 15 février 1949, au Stade Munici-
pal de Montrouge (Seine). Arbitres : MM. P. 
Buisson, R. Cayeux, A. Rolet. 

Critérium National. – Après un échange 
de vues, il est procédé à l'homologation des 
résultats de la finale du Critérium National. 
Constatant toutefois que les performances 
réalisées par certains qualifiés sont nettement 
inférieures à celles des éliminatoires, le 
Comité de Direction estime qu'un arbitrage 
plus sévère doit être pratiqué dans certaines 
régions. 

Championnats de France. – Le Secrétaire 
général donne connaissance de la liste des 
athlètes qualifiés pour les Championnats de 
France 1949 : 

Championnat Juniors. – Poids Coqs : 
Hamelin (A.S. Bourse), Doumergue (A.C. 
Montpellier) ; Poids Mi-Lourds : Deglaire 
(S.A. Montmartroise) ; Poids Lourds : Ce-
veau (C.H. Châtellerault). 

Championnat Seniors. – Poids Coqs : 
Thévenet (Red Star Limoges), Watier (Stade 
de Montrouge) ; Poids Plumes : Héral (A.C. 
Montpellier) ; Poids Légers : Aleman (Gym-
naste Club d'Alger) ; Poids Moyens : Ferrari 
(Stade de Montrouge), Firmin (A.C. Mont-
pellier) ; Poids Mi-Lourds : Bouladou (A.C. 
Montpellier) ; Poids Lourds : Debuf (Union 
Halluinoise). 

Le Secrétaire général fait remarquer que si 
l'élévation des minima a pu restreindre le 
nombre des engagés, il faut constater qu'un 
certain nombre d'athlètes auraient pu se 
trouver parmi eux : Le Guillerm, qui relève 
de maladie, Herbaux, blessé aux élimina-
toires, Baril, victime d'un mauvais matériel, 
Moulins, etc. 

Le Président estime cependant qu'il sera 
nécessaire de modifier la formule du Cham-
pionnat de France pour le rendre accessible à 
un plus grand nombre d'athlètes sans avoir à 

redouter trop de participants dans certaines 
catégories. 

Il désire avoir l'avis de ses collègues sur le 

point de savoir si les Championnats de 

France doivent être ou non disputés cette 

année et demande un vote sur la question. A 

la majorité, le Comité de Direction se pro-

nonce en faveur du maintien de l'épreuve 

nationale. 

Sur la proposition de M. André Rolet, il est 
en outre décidé que les Championnats de 
France serviront de sélection pour le prochain 
match France-Angleterre et qu'en conséquence 
un certain nombre d'athlètes de valeur, oui 
n'ont pas réalisé les minima, seront invités à y 
participer, étant formellement entendu que 
quelles que soient leurs performances, elles ne 
pourront compter pour le classement. Sont 
désignés : Poids Coqs, Marcombes (U.S. 
Tours) ; Poids Plumes, Baril (C.S. Cheminots 
Nantais), et Fischer (U.S. Métro) ; Poids 
Légers, Noguès (Sté Municipale de Choisy-le-
Roi) ; Poids Moyens, Soleihac (Stade de, 
Montrouge) ; Poids Mi-Lourds, Herbaux (A.S. 
des Tramways de Lille), Perquier (C.A. Pont-
Audemer) ; Poids Lourds, Etienne (A.S. Pré-
fecture de Police). 

La réunion qui devait avoir lieu le samedi 

soir 2 avril, à la Société Athlétique Montmar-

troise, est supprimée. Les Juniors disputeront 

leur Championnat en lever de rideau des 

épreuves Seniors. 

Match France-Angleterre. – Le Secrétaire 
général donne connaissance de la correspon-
dance échangée avec le Comité des Flandres 
au sujet de l'organisation à Lille du match 
France-Angleterre. Les dépenses prévues par 
le Comité des Flandres (90 à 100.000 Fr., 
dont 40.000 Fr. de location de salle) ayant été 
estimées trop élevées par la F.F.P.H., il avait 
été demandé à l'Union Halluinoise de prendre 
en charge ce match inter nations, à Halluin. 

Cette décision valut à la F.F.P.H. une pro-
testation véhémente de M. M. Dumoulin, 
Président du Comité des Flandres, qui esti-
mait que le match devait avoir lieu dans la 
capitale des Flandres, au besoin dans une 
salle plus petite que celle primitivement 
prévue et demandant à la Fédération de re-
considérer la question. 

Après un échange de vues, le Comité de 
Direction décide que le match France-
Angleterre aura finalement lieu à Paris. 

Coupe de France. – Communication est 

donnée de la réponse du Comité du Langue-

doc, concernant l'organisation de la finale de 

la Coupe de France à Montpellier. Celle-ci 

aura lieu, non le dimanche 8 Mai, mais le 

samedi 7, en soirée, à l'Opéra Municipal. 

Concernant le règlement de la Coupe, il 
est précisé qu'un remplaçant par catégorie est 
autorisé et que les Comités régionaux n'au-
ront pas l'obligation de faire parvenir à la 
F.F.P.H., en même temps que leur engage-
ment, la composition de leur équipe titulaire 
et des remplaçants. 

La séance est levée à 19 h 15. 

Le Secrétaire Général : Jean DAME. 

NOS 

INFORMATIONS 

AU TABLEAU D'HONNEUR 
DE LA F.F.P.H. 

Nous inscrivons une seconde fois au ta-
bleau d'honneur de la F.F.P.H. le Comité de 
Provence qui vient de nous faire parvenir 25 
nouveaux abonnements de ses Membres à 
« L'Haltérophile Moderne ». 

Notre International Raymond Herbaux 
nous a adressé la liste de 15 abonnés recrutés 
parmi les étudiants. 

Bravo ! Et... qui dit mieux ? 

LE MATCH FRANCE-ANGLETERRE 

La F.F.P.H. a entamé des pourparlers en 
vue de l'organisation de l'annuel match 
France-Angleterre qui, cette fois, doit se 
disputer en France. 

La rencontre aurait lieu, en principe, le 28 
Mai, à Lille. 

LE CHAMPIONNAT DU MONDE 1949 

La Fédération Argentine de Poids et Hal-
tères s'est vue dans l'obligation de renoncer à 
l'organisation du Championnat du Monde 
1949. 

D'autre part, la Hollande a posé sa candi-
dature pour l'organisation du Championnat 
d'Europe qu'elle transformera peut-être en 
Championnat du Monde. 

SERVICE MÉDICAL 

M. le docteur Corbier- a bien voulu accep-
ter de remplir les fonctions de Médecin 
fédéral de la F.F.P.H., en remplacement du 
docteur Rochu-Méry, récemment décédé. 

Merci de tout cœur au docteur Corbier. 

LA FÉDÉRATION ITALIENNE 
CHERCHE UN ENTRAÎNEUR 

La Fédération Italienne de Poids et Hal-

tères désire s'assurer les services d'un entraî-
neur étranger de classe, en vue de l'entraîne-
ment de son Équipe nationale. 

Les candidatures sont reçues à la F.F.P.H. 

BARRES A DISQUES 

Le dévoué président du Comité du Dau-
phiné, M. Lomet, a repris la fabrication de 
barres à disques. 

Prix de la barre nue, du poids de 20 kg : 

7.500 frs ; deux disques de base en acier (20 

kg chacun) 4.500 frs (départ Grenoble). 

Les commandes sont reçues à la F.F.P.H. 

En ce qui concerne les disques en fonte, la 

fabrication pourrait en être entreprise, mais il 

serait nécessaire que le volume -des com-

mandes puisse couvrir les frais de modèle. 

Prix : 70 frs le kg départ Grenoble. 
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INCORPORATION DANS L'ARMÉE 

DES ÉLÉMENTS SPORTIFS 

DE VALEUR 
 

La Direction Générale des Sports fait 
connaître les conditions dans lesquelles 
peuvent être effectuées les affectations des 
athlètes de valeur à des unités proposées par 
les Fédérations sportives. 

Affectations demandées avant l'incorpora-
tion. – L'Armée réserve un contingent annuel 
d'affectations aux Fédérations sportives, sur 
proposition de la Direction Générale des 
Sports. 

Les bénéficiaires de cette mesure seront 

désignés après étude de fiches de renseigne-

ments qui seront transmises avec avis et dans 

un ordre de préférence coté par les Fédéra-

tions sportives. 

Mutations. – Les Fédérations sportives 

pourront demander la mutation des athlètes 

de valeur déjà affectés mais limiter leur 

demande aux seuls cas présentant, sur le plan 

sportif, un intérêt incontestable. En tout état 

de cause, ces mutations ne pourront être 

obtenues qu'après la fin de la période d'ins-

truction militaire des intéressés. 

Détachement des militaires sportifs au 
Centre Sportif de l'Armée (Vincennes). – En 
plus des sportifs de classe nationale, qui 
peuvent bénéficier d'affectations spéciales, 
l'Armée offre aux sportifs sous les drapeaux 
qui peuvent suivre avec profit des stages de 
spécialités et participer aux épreuves de 
sélection en vue de la formation des équipes 
représentatives militaires, la possibilité d'être 
détachés au Centre Sportif de l'Armée. Ces 
stages sont organisés avec le concours tech-
nique de l'Institut National des Sports. Les 
demandes seront adressées à la Direction des 
Sports dès que l'affectation du candidat aura 
été prononcée. 

 

CHAMPIONNATS DE FRANCE JUNIORS ET SENIORS 1949 

ET SÉLECTION FRANCE-ANGLETERRE 

le dimanche 3 Avril 1949, au Gymnase Municipal Voltaire, à Paris 

 

Hors compétition : Héral bat le record de France de l'Épaulé et Jeté à deux bras (Poids Plumes) avec 123 k. 

Le Prix du Président de la République est attribué à Henri Ferrari, Champion de France Poids Moyens et toutes catégories. Il reçoit en outre, pour un 

an, la garde du Challenge Berr, qui sera remis à son Club, le Stade Municipal de Montrouge. 

Le Prix du conseil Général est attribué à Pierre Bouladou. (N. cl. : Non classé ; H. C. : Hors compétition) 

 Épaulé 

 Noms Poids Sociétés Développé Arraché et jeté Total 

 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras à 2 bras 

Juniors 

Poids Coqs (minima 220 k.) 

 1. Hamelin ............  54,6 A.S. Bourse 55, - 70, - 95, - 220, - 

N. cl. Doumergue .......  54,6 A.C. Montpellier 55, - 67,500 85, - 207,500 

Poids Mi-Lourds (minima 300 k.) 

N. cl. Deglaire ............  81, - S.A. Montmartroise 85, - 90, - 115, - 290, - 

Poids Lourds (minima 300 k.) 

N. cl. Ceveau ..............  94,3 C.H. Châtellerault 92,500 95, - 120, - 307,500 

Seniors 

Poids Coqs (minima 260 k) 

 1. Watier ...............  56, - Stade de Montrouge 80, - 82,500 102,500 265, - 

N. cl. Thévenet ...........  55,7 Red Star Limoges 85, - 72,500 100, - 257,500 

H. C. Marcombes .......  52,9 U. S. Tours 67,500 77,500 100, - 245, - 

Poids Plumes (minima 285 k) 

 1. Héral .................  58,8 A. C. Montpellier 80, - 90, - 120, - 290, - 

H. C. Baril ..................  58,6 C. S. Cheminots Nantais 75, - 92,500 117,500 285, - 

H. C. Fischer ..............  59,6 U. S. Métro 70, - 90, - 112,500 272,500 

Poids Légers (minima 310 k) 

 1. Aleman .............  67,2 Ralliement Mustapha 92,500 92,500 125, - 310, - 

H. C. Noguès ..............  66,5 Société Municipale Choisy 77,500 95, - 115, - 287,500 

Poids Moyens (minima 325 k) 

 1. Ferrari ...............  75, - Stade de Montrouge 100, - 120, - 155, - 375, - 

 2. Firmin ...............  74,9 A.C. Montpellier 97,500 105, - 140, - 342,500 

H. C. Soleihac ............  74,2 Stade de Montrouge 90, - 95, - 125, - 310, - 

Poids Mi-Lourds (minima 345 k) 

 1. Bouladou ..........  77,9 A.C. Montpellier 105, - 117,500 150, - 372,500 

H. C. Perquier ............  81,2 C.A. Pont-Audemer 100, - 107,500 135, - 342,500 

H. C. Herbaux ............  82,3 A.S. Tramways de Lille 97,500 105, - 135, - 337,500 

Poids Lourds (minima 360 k.) 

 1. Debuf ................  83,1 Union Halluinoise 107,500 115, - 150, - 372,500 
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Nos Joies, nos Peines... 

  

MÉDAILLE D'HONNEUR 

DE L'ÉDUCATION PHYSIQUE 

ET DES SPORTS 

Nous relevons, dans la récente promotion 

de la Médaille d'Honneur de l'Éducation 

Physique et des Sports, les noms suivants 

(1) : 

Médaille d'Argent : MM. Jean Debuf, 

Henri Blanchard, Louis Decottignies, 

Édouard Sannier, René Poussard, André 

Thirion, Robert Jacquinot, Joseph Hague-

nauer, Charles Fischer. 

Médaille de Bronze : MM. Pierre Boula-

dou, Marcel Thévenet, Joseph Baille, André 

Croxo, Charles Goyard, Armand Escouffet, 

Henri Rivière, Jacques Noll, Marcel Perquier. 

(1) Nous nous excusons des omissions que 
pourrait comporter cette liste et nous deman-
dons aux intéressés, le cas échéant, de bien 
vouloir nous les signaler. 

ROBERT CAYEUX, CHEVALIER 
DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Notre Trésorier, Robert Cayeux, vient 
d'être nommé Chevalier de la Légion d'hon-
neur au titre de 1'Éducation Physique et des 
Sports. 

 

Robert Cayeux 

Né à Noyon (Oise), le 19 décembre 1901, 
il fit ses débuts dans le sport comme footbal-
leur à 1'A.S.P.R. – Club finaliste du Cham-
pionnat de Picardie en 1919 – au sein duquel 
il assuma ensuite les fonctions de Secrétaire. 

Suivant l'exemple de son père – organisa-
teur du 1er Championnat de France de Poids 
et Haltères – Robert Cayeux s'adonna aux 
joies de l'haltérophilie avant d'être nommé, 
en 1924, au poste de Secrétaire Général de la 
Société Athlétique Montmartroise, puis de 
Président, poste qu'il occupe toujours. 

Sportif éclectique, il possède un brillant 
palmarès aussi bien dans les sports équestres 
– il remporta notamment le Concours Hip-
pique du G. M. P. en 1922 – que dans l'auto-
mobile où il gagna de nombreuses courses : 
Côte d'Ars, Coupe Bourinet, Coupe Dunlop, 
Coupe de l'A.G.A.C.I., Grand Handicap, etc. 

Trésorier de la Fédération Française de 
Poids et Haltères, Président du Comité de 
l'Île-de-France, Arbitre fédéral et internatio-
nal, Officiel aux Jeux Olympiques de Berlin 
1936 et de Londres 1948, il est également 
Vice-président de l'Association Générale des 
Coureurs Automobiles et son Chef de Proto-
cole. 

C'est dire que Robert Cayeux méritait à 
des titres divers la distinction dont il vient 
d'être l'objet. Ses amis de la F.F.P.H. s'en 
réjouissent et lui renouvellent leurs bien 
sincères félicitations. 

 

COMITE DE PROVENCE 

Championnat de Provence 

Le Comité de Provence de Poids et Haltères 

a fait disputer son Championnat de Provence 

dans la salle du Casino de la coquette ville 

d'Hyères (Var). 

Ce championnat a pu être organisé par M. 

Thiénard, Président de la Société Hyéroise de 

Culture Physique et grâce à la sportivité du 

Comité Officiel des Fêtes de cette ville qui nous 

apporta son aide et qui offrit de belles récom-

penses pour nos athlètes ainsi qu'une superbe 

coupe. M. Lefrancois, sportif Hyérois, offrit 

également une coupe magnifique. 

La réunion débuta avec les Poids Coqs où, 

après une belle lutte, Caselli, d'Hyères, triom-

pha de Guillon (H.C. Marseille). 

Dans les Plumes : Gauthier (H.C. Marseille) 

revenant en forme bat Dupont (Hyères) et son 

camarade de Club, Bayle Julien, dans un mau-

vais jour. 

Piétri (H.C. Marseille) dans les Légers, pra-

tiquant des poids depuis un an seulement, con-

firme sa classe en devançant Chaix Louis (A.S. 

Bédarrides) qui fut pour lui un dangereux ad-

versaire. 

Nous voici dans les Poids Moyens où l'es-

poir Giacinthi de l’A.S. Police Nice, bel athlète 

d'un grand avenir, triompha nettement de ses 

adversaires, Prévot de l'H.C. Marseille, qui eut 

pu le talonner étant en mauvaise forme. A 

signaler également la bonne tenue de Sapetti et 

Vincent de l'A.S. Police. 

Dans la catégorie des Mi-Lourds, ce fut un 

beau match entre Arnaud d'Hyères, Juge de 

l'H.C. Marseille et Polverelli de l'A.S.P. de 

Nice. Arnaud en sortit vainqueur, mais Juge, 

haltérophile d'avenir, peut l'inquiéter dans un 

prochain match. Polverelli eut pu mieux faire. 

Le Poids Lourd Gras Pierre, de l'H.C. Mar-

seille, réserva une belle surprise à ses diri-

geants de Club en remportant le titre de cham-

pion toutes catégories devant son frère jumeau 

Gras Louis. A signaler les belles performances 

de Ménessier, d'Hyères et Cantini de l'H.C. 

Marseille, deux nouveaux venus dans la fonte. 

L'Haltérophile Club de Marseille remporte 

les deux coupes mises en compétition, celle de 

la ville d'Hyères au Club ayant le plus de 

Champions de Provence et la Coupe Lefran-

cois au Club ayant le champion de toutes 

catégories. 

Cette réunion était placée sous la présidence 

de M le Maire de la ville d'Hyères, de M. Zam-

pa, inspecteur régional représentant le délégué 

régional au sports, M. Jurion, directeur dépar-

temental du Var et M. Roubaud, inspecteur à la 

direction départementale. 

RÉSULTATS DES PREMIÈRES SÉRIES 

Poids Coqs. – 1. Caselli (Hyères) : 67,5 - 

62,5 - 82,5 = 212 kgs 500 ; 2. Guillon 

(H.C.M.) : 60 - 67,5 - 82,5 = 210 kgs ; 3. Can 

(A.S.P. Nice) : 57,5 - 60 - 75 = 192 kgs 500. 

Poids Plumes. – 1. Gauthier (H.C.M.) : 65 - 

72,5 - 92,5 = 230 kgs ; 2, Dupont (Hyères) : 65 

- 67,5 - 87,5 = 220 kgs ; 3. Bayle J. (H.C.M.) : 

62,5 - 67,5 - 87,5 = 217 kgs 500 ; 4. Valentin 

(A.S.B.) : 57,5 - 65 - 90 = 212 kgs 500. 

Poids Légers. – 1. PIETRI (H.C.M.) : 82,5 - 

82,5 - 105 = 270 kgs ; 2. Chaix Louis (A.S.B.) : 

75 - 82,5 - 110 = 267 kgs 500 ; 3. Michet 

(Hyères) : 75 - 80 - 102,5 = 257 kgs 500 ; 4. 

Petrequin (Hyères) : 75 - 77,5 - 100 = 252 kgs 

500. 

Poids Moyens. – 1. Giacinthi (A.S.P. Nice) : 

87,5 - 92,5 - 120 = 300 ; 2. Sapetti (A.S.P. 

Nice) : 82,5 - 90 - 105 = 277 kgs 500 ; 3. Prévot 

(H.C.M.) : 82,5 - 85 - 110 = 277 kgs 500 ; 4. 

Vincent (A.S.P. Nice) : 80 - 80 - 110= 270 kgs. 

Poids Mi-Lourds. – 1. Arnaud (Hyères) : 90 

- 87,5 - 122,5 = 300 kgs ; 2. Juge (H.C.M.) : 

77,5 - 92,5 - 125 = 295 kgs ; 3. Polverelli 

(A.S.P. Nice) : 85 - 87,5 - 115 = 287 kgs 500. 

Poids Lourds. – Gras Pierre (H.C.M.) : 87,5 

- 95 - 120 = 302 kgs 500 ; 2. Gras Louis 

(H.C.M.) : 90 - 87,5 - 110 = 287 kgs ; 500 3. 

Ménessier (Hyères) : 80 - 85 - 110 = 275 kgs ; 

4. Cantini (H.C.M.) : 72,5 - 77,5 - 107,5 = 247 

kgs 500. 

Arbitre ; M. Louis Chaix 

DEUXIÈMES SÉRIES 

Poids Plumes. – 1. Di Marino (H.C.M.) 60 - 

67,5 - 90 = 217 kgs 500 ; 2. Martucci (H.C.M.) : 

65 - 55 - 75 = 195 kgs. 

Poids Légers. – 1. Cauvin (H.C.M.) : 62,5 - 

70 - 90 = 222 kgs 500. 
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Poids Moyens. – 1. Perillier (A.S.B.) : 65 - 

70 - 90 = 225 kgs ; 2. Brenier (H.C.M.) : 67,5 - 

67,5 - 90 = 225 kgs ; 3. Traquandi (H.C.M.) : 70 

- 65 - 85 = 220 kgs. 

Poids Mi-Lourds. – 1. Bogero (H.C.M.) : 

67,5 - 70 - 105 = 242 kgs 500. 

H.C.M. = Haltérophile Club de Marseille. 

A.S.P. = Association Sportive de la Police de 

Nice. 

A.S.B. = Avenir Sportif de Bédarrides. 

Hyères = Société Hyéroise de Culture Physique. 

*** 

COMITE DE L'ÎLE-DE-FRANCE 
Les Championnats de 3e série 

Les Championnats de Paris de 3
e
 série dispu-

tés au Gymnase de la S.M. Montrouge, le 14 

novembre avaient réuni un chiffre record de 82 

engagés, ce qui montre que le travail de Propa-

gande en profondeur fait par les dirigeants des 

Sociétés de Poids et Haltères commence à 

porter ses fruits. 

Nous avons pu constater une grande amélio-

ration de style et surtout dans le type de l'Halté-

rophile qui maintenant est un athlète de détente 

et possède une ligne loin des Hercules au corps 

déformé par les muscles. 

De belles performances ont été réalisées au 

cours de cette épreuve par le poids moyen Roma-

net et le mi-lourd Etienne qui possèdent de 

grands moyens. A noter, aussi la belle lutte que 

se livrèrent Noguès et Tchelingerian pour la 

première place de leur catégorie. Une nombreuse 

assistance encourageait tous les participants de ce 

Championnat placé sous le signe de la jeunesse, 

et de nombreux jeunes athlètes ont montré des 

aptitudes pour ce sport si pur et si régulier. 

Félicitons aussi les Officiels qui firent preuve 

d'une endurance peu commune au cours de cette 

épreuve qui battit tous les records de durée. 

RÉSULTATS TECHNIQUES 

Poids Coqs : 

1. Saillot (C.A.L.V.), 220 kgs ; 2. Mazelier 

(C.A.L.V.), 205 kgs ; 3. Beuque (C.S.), 202 kgs 

500 ; 4. Caretti (A.S.A.), 202 kgs 500 ; 5. Cotti-

neau (U.S.M.T.), 200 kgs ; 6. Lejudec (S.A.M.), 

185 kgs ; 7. Lacarrière (Châtillon), 185 kgs ; 8. 

Olivier (S.M.M.), 165 kgs. 

Poids Plumes : 

1. Bazire (C.S.), 237 kgs 500 ; 2. Patoux 

(C.S.), 235 kgs ; 3. Snauvaert (S.A.M.), 225 

kgs ; 4. Roquelaure (U.S.M.T.), 220 kgs ; 5. 

Polie (U.S.M.T.), 212,500 ; 6. Linossier 

(U.S.M.T.), 205 kgs ; 7. Simonin (U.S.M.T.), 

205 kgs ; 8. Leveler L. (U.S.M.T.), 205 kgs ; 9. 

Dieudonné (A.S.A.), 202 kgs 500. 

Poids Légers : 

1. Boucher (Enghien), 260 kgs ; 2. Fumex 

(A.S.B.), 257 kgs 500 ; 3. Badin (A.S.A.), 255 

kgs ; 4. Vincent (U.S.M.T.), 250 kgs ; 5. Baumel 

(U.S.M.T.), 247 kgs 500 ; 6. Ribatton (Choisy), 

247 kgs 500 ; 7. Bouscaillou (C.A.L.V.), 247 kgs 

500 ; 8. Vivier C. (U.S.T.), 242 kgs 500 ; 9. 

Chasserot (Choisy), 242 kgs 500 ; 10. Berner 

(S.M.M.), 242 kgs 500 ; 11. Verdier (U.S.M.T.), 

237 kgs 500 ; 12. Pasquier (U.S.M.T.), 227 kgs 

500 ; 13. Vieulles (U.S.M.T.), 227 kgs 500 ; 14. 

Rossigneux (S.A.M.), 222 kgs ; 500 15. Farina-

gian (A.S.A.), 222 kgs 500 ; 16. Devoust 

(A.S.B.), 220 kgs ; 17. Vigliano (S.M.M.), 220 

kgs ; 18. Petrini (Châtillon), 200 kgs ; 19. De-

court (S.A.M.), 200 kgs. 

Poids Moyens : 

1. Noguès (Choisy), 287 kgs 500 ; 2. Tchelin-

gerian (A.S.A.), 285 kgs ; 3. Roumanet (S.A.M.), 

282 kgs 500 ; 4. Porte (A.S.A.), 277 kgs 500 ; 5. 

Nicolas (Choisy), 275 kgs ; 6. Paunin (A.S.B.), 

272 kgs 500 ; 7. Valtille (A.S.A.), 272 kgs 500 ; 

8. Boains (S.A.M.), 267 kgs 500 ; 9. Leprince 

(A.S.B.), 265 kgs ; 10 Marseleix (Châtillon), 255 

kgs ; 11. Devaux (S.A.M.), 252 kgs 500 ; 12. 

Edwonikoff (U.S.T.), 250 kgs ; 13. Closse 

(Dreux), 250 kgs ; 14. Rayman (C.S.), 250 kgs ; 

15. Colombo (S.M.M.), 247 kgs 500 ; 16. Seraud 

(S.M.M.), 232 kgs 500 ; 17. Bourdon (U.S.T.), 

232 kgs 500 ; 18. Rouzotte (C.S.), 232 kgs 500 ; 

19. Cope (Dreux), 230 kgs ; 20. Moreau (A.S.A.), 

230 kgs ; 21. Touriner (S.M.M.), 220 kgs ; 22. 

Michard, 177 kgs 500. 

Poids Mi-Lourds : 

1. Etienne (A.S.P.P.), 310 kgs ; 2. Knoll 

(S.A.M.), 277 kgs 500 ; 3. Louot (U.S.T), 277 

kgs 500 ; 4. Mieulle (S.M.M.), 272 kgs 500 ; 5. 

Deglaire (S.A.M.), 270 kgs ; 6. Béal (A.S.A.), 

257 kgs 500 ; 7. Remer (S.M.M.), 255 kgs ; 8. 

Gilquin (Enghien), 252 kgs 500 ; 9. Cenci 

(C.S.), 242 kgs 500. 

Poids Lourds : 

1. Galigaro (Choisy), 310 kgs ; 2. Devillaz 

(A.S.P.P.), 280 kgs : 3. Gransagnes (A.S.B.), 

275 kgs ; 4. Long (A.S.A.), 267 kgs 500 ; 5. 

Vitebsky (S.A.M.), 250 kgs ; 6. Guirbal (C.S.), 

245 kgs ; 7. Rapinat (U.S.M.T.), 240 kgs ; 8. 

Brillant, abandonné. 

Au cours de cette épreuve les athlètes Saillot 

(C.A.L.V.), Noguès, Galigaro (Choisy), Tche-

lingerian (A.S.A.) et Etienne (A.S.P.P.) ayant 

totalisé les minima imposés passent en 2
e
 série. 

*** 

COMITE D'ALGÉRIE 
Tableau des records d'Algérie 

au 1er mars 1949 

Développé à 2 bras : 

Poids Coqs : Chapirat (Ralliement de Mus-

tapha) 77 kgs 500. 

Poids Plumes : Verdu (l'Oranaise) 85 kgs. 

Poids Légers : Aleman (Ralliement de Mus-

tapha) 90 kgs. 

Poids Moyens : Gagliano (Patriote d'Alger) 

95 kgs. 

Poids Mi-Lourds : Y. Attik d'Oranaise) 100 

kgs. 

Poids Lourds : Allègre (Gymnaste Club 

d'Alger) 108 kgs 500. 

Arraché à 2 bras : 

Poids Coqs : Chapirat (Ralliement de Mus-

tapha) 85 kgs. 

Poids Plumes : Verdu d'Oranaise) 90 kgs. 

Poids Légers : Aleman (Ralliement de Mus-

tapha) 99 kgs 500. 

Poids Moyens : Y. Attik (Gymnaste Club 

d'Alger) 100 kgs. 

Poids Mi-Lourds : Y. Attik d'Oranaise) 100 

kgs. 

Poids Lourds : Junqua (Gymnaste Club 

d'Alger) 96 kgs. 

Jeté à 2 bras : 

Poids Coqs : Chapirat (Ralliement de Mus-

tapha) 110 kgs. 

Poids Plumes : Verdu (l'Oranaise) 115 kgs 

500. 

Poids Légers : Aleman (Ralliement de Mus-

tapha) 127 kgs 500. 

Poids Moyens : R. Ybanez (l'Oranaise) 127 

kgs 500. 

Poids Mi-Lourds : Y. Attik (l'Oranaise) 135 

kgs. 

Poids Lourds : Junqua (Gymnaste Club 

d'Alger) 128 kgs 500. 

*** 

COMITE DE LORRAINE 
Le Championnat de Lorraine 1949 

La F.F.P.H. m'ayant désigné pour aller la re-

présenter le 27 mars au Championnat du Comité 

de Lorraine, à Bombas, ce n'est pas sans une 

profonde émotion que j'ai retrouvé tous ceux 

que mon cher ami, le regretté Ernest Berr, avait 

groupé autour de lui il y a environ quinze ans 

pour l'organisation et la prospection de notre 

beau sport en cette splendide province. 

Ils étaient tous présents comme aux premiers 

jours, les anciens avec leurs tempes blanchies, 

renforcés de jeunes éléments bien musclés, 

derrière le nouveau Président M. Jung, animés 

par le souvenir vivace de celui qui fut et restera 

un ardent symbole de l'honneur, de dévouement 

et de courage. 

Assemblée unanime où n'a cessé de régner 

une excellente atmosphère et au cours de la-

quelle l'amitié et la cordialité ont ajouté en ces 

instants merveilleux une ambiance émouvante, 

réconfortante et pleine d'espérance. 

Oui, chers camarades de Lorraine, je tiens à 

vous remercier du fond du cœur au nom de 

celui que nous n'oublierons jamais car vous 

avez prouvé par votre tenue impeccable, votre 

discipline librement consentie, vos connais-

sances du règlement et vos luttes loyales que, 

comme les vaillants athlètes du Languedoc, du 

Nord, de la Provence, du Lyonnais, de Bretagne 

et d'Afrique du Nord, nous pouvons compter sur 

vous pour nous donner dans un proche avenir 

des champions valeureux qui honoreront l'halté-

rophilie et le sport français. Sur quarante-six 

licenciés, trente-neuf concurrents prirent part au 

tournoi arbitré avec une remarquable compé-

tence par MM. Thinnès, Certeaux. R. Bloch et 

Poisot. Dans chaque catégorie, la lutte fut 

ardente, vive, et le record de Lorraine de l'arra-

ché en barre à deux bras (poids léger) fut battu 

par North avec facilité et porté à 89 k 500. 

Les prochaines compétitions en voie de réa-

lisation donneront sans aucun doute la possibili-

té aux leveurs de fonte d'augmenter sensible-

ment leurs performances personnelles. 

A signaler la belle tenue de North, Holzin-

ger, Jeckel, Berger et du vétéran Thouvenin 

aussi tenace .que Baril. 

Le Club Haltérophile Reyland, de Nancy, 

fondé par E. Berr, se tailla la part du lion en 

enlevant quatre titres sur six. 
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Voici les champions de Lorraine 1949 : 

Juniors 

Poids Coqs : Chevalin 200 k. 

Poids Légers : Bertona (A. S. Jovicienne), 202 

k 500. 

Poids Moyens : Guermandi (A.S. Jovicienne), 

250 k. 

Poids Mi-Lourds : Macé (Commercy), 152 k 

500. 

Poids Lourds : Pellerin (Lunéville), 260 k. 

Seniors 

Poids Coqs : Ferry (C.H. Reyland), 182 k 500. 

Poids Plumes : Pierson (C.H. Reyland), 217 k 

500. 

Poids Légers : North (C.H. Reyland), 277 k 

500. 

Poids Moyens : Waltat (C.H. Reyland), 275 k. 

Poids Mi-Lourds : Jeckel (A.S. Jœuf), 305 k. 

Poids Lourds : Berger (U.L. Rombas), 295k. 

L'équipe actuelle du Comité de Lorraine to-

talise 1.552 k 500. 

A. ROLET. 

 

CHAMPIONNATS UNIVERSITAIRES 

DE L'ACADÉMIE DE LILLE 

Les Championnats Universitaires de Poids et 

Haltères de l'Académie de Lille, disputés dans 

la salle d'Éducation Physique du Lycée Faid-

herbe, avaient réuni, cette année, 22 concur-

rents. 

Ils se déroulèrent devant une nombreuse as-

sistance d'étudiants et de lycéens et en présence 

du Proviseur du Lycée Faidherbe, du Secrétaire 

Général de l'O.S.S.U., de l'Intendant et des 

Professeurs et Maîtres E.P.S. 

Arbitres : MM. Dumoulin et Vandeputte. 

Voici les vainqueurs de ces Championnats : 

Poids Coqs : Delplanque (Lycée Faidherbe), 

155 k. 

Poids Plumes : Bruder (Lycée Faidherbe), 192 

k 500. 

Poids Légers : Bogaert (Institut Diderot), 210 k. 

Poids Moyens : Robichez (Lycée Faidherbe), 

207 k 500. 

Poids Mi-Lourds : Guermonprez (Lycée Faid-

herbe), 282 k 500. 

Poids Lourds : Mouton (Lycée Faidherbe), 260 

k. 

Tous ces jeunes gens sont âgés de 19 ans au 

plus. 

Bravo aux Universitaires lillois 

Félicitons notre International Herbaux, 

Maître d'Éducation Physique, de sa belle propa-

gande et des résultats obtenus ; souhaitons que 

son exemple soit suivi et que nous puissions 

réaliser, dans un avenir proche le Championnat 

Inter-Académies. 

Dans un précédent article, j'ai essayé de 

classer les athlètes et de voir si les résultats des 

Jeux n'avaient pas été faussés par l'absence des 

Russes. Mais il ne faut pas oublier que le Sport 

haltérophile n'est pas seulement un sport indivi-

duel, qu'il est aussi un sport d'équipe et je vou-

drais aujourd'hui essayer de déterminer quelle 

est la meilleure équipe mondiale. 

Évidemment, il est bien difficile de déclarer 

que telle nation est meilleure que telle autre 

lorsqu'elles ne se sont pas rencontrées directe-

ment. Cependant, dans notre sport d'une rigueur 

presque mathématique, il est possible de com-

parer des performances, des chiffres et de faire 

certaines hypothèses qui ont de fortes chances 

de se voir confirmées par l'expérience. 

*** 

Une première chose est certaine c'est qu'il 

existe trois pays qui, à l'heure actuelle, domi-

nent nettement tous les autres. Ce sont les États-

Unis, l'U.R.S.S. et l'Égypte. Les autres nations 

sont assez loin derrière et si elles ont pu glaner 

quelques médailles aux derniers Jeux, je pense 

que cela est dû uniquement â la défection russe 

ou à quelque brillante individualité qui, malheu-

reusement, ne suffit pas à défendre les couleurs 

de son Pays. 

Trois pays seulement ont présenté une 

équipe complète les États-Unis, l'Égypte et la 

Grande-Bretagne, et on peut tout de suite en 

déduire que les autres nations sont inférieures à 

celles-ci, car il est probable que si elles n'ont 

pas envoyé d'hommes dans certaines catégories, 

c'est qu'elles ne disposaient pas d'athlètes de 

classe et que, par conséquent, elles se trouve-

raient automatiquement handicapées dans un 

classement international par équipes. 

*** 

Ces trois nations ont totalisé 2.220 kgs pour 

les U.S.A., 2090 kgs pour l'Egypte et 2025 kgs 

pour la Grande-Bretagne. Qu'aurait pu faire la 

Russie ? En prenant les meilleurs résultats con-

nus, donc en avantageant nettement ce pays, nous 

avons 292 k 500 pour le Coq Azdarov, 322 k 500 

pour le Plume Lopatine, 347 k 500 pour le Léger 

Sveltiko, 372 k 500 pour le Moyen Jgenti, 425 

kgs pour le Mi-lourd Novak et 432 k 500 pour le 

Lourd Koutsenko, soit pour l'équipe un total de 

2.192 k 500. Il y aurait donc une marge de 100 

kgs avec l'Égypte si bien que, même en tenant 

compte des défaillances possibles, nous pouvons 

établir le classement suivant basé sur le nombre 

de kgs enlevés : 1
er
 U.S.A., 2.220 kgs ; 2

e
 

U.R.S.S., 2192 k 500 ; 3
e
 Égypte, 2.090 kgs ; 4

e
 

Grande-Bretagne, 2.025 kgs. 

(1) Voir le n° 32 de « L’Haltérophile Moderne » 

La hiérarchie paraît donc assez nette. Et ce-

pendant, nous ne devons pas oublier que lorsque 

deux nations se rencontrent, ce n'est pas le 

nombre de kilos qui les départagent mais le 

nombre de victoires. Que se passerait-il alors si 

nos quatre équipes se rencontraient en matches 

à deux ? 

La Grande-Bretagne serait battue par les 

trois autres : donc la 4
e
 place lui reste acquise et 

nous ne reviendrons pas sur son cas. Mais pour 

les autres ? 

Un match opposant les États-Unis à 

l'U.R.S.S., verrait certainement la victoire de : 

de Pietro, Spellmann et Davis pour les Améri-

cains, celles de Lopatine et Sveltiko pour les 

Russes et le résultat dépendrait du match Stanc-

zyk contre Novak. Ce dernier domine avec 425 

kgs contre 417 k 500 et devrait logiquement 

l'emporter, d'où match nul : 3 victoires à 3. 

Cependant, j'ai déjà dit que je faisais confiance 

à Stanczyk et je suis persuadé qu'il battrait 

Novak en match à deux, ce qui ferait 4 victoires 

à 2 et le succès des Américains, mais de jus-

tesse, il faut bien l'avouer. 

Que ferait maintenant l'Égypte contre la 

Russie ? Victoires certaines de Fayad, Chams et 

Touny et, par conséquent, match nul, 3 victoires 

à 3. 

Et l'Égypte contre les États-Unis ? Victoire 

encore de Fayad et de Chams, et très possible 

victoire de Touny sur Spellmann, car il ne faut 

pas tenir compte du résultat obtenu aux Jeux par 

l'Égyptien affaibli par la maladie. Là encore, 

nous nous trouverions avec un match nul, 3 

victoires à 3. 

Nous voyons donc que vraiment nos trois 

équipes sont bien près les unes des autres et que 

dans un match entre elles, le résultat tiendrait 

surtout à la forme d'un homme : Stanczyk pour 

les U.S.A., Novak pour l'U.R.S.S. et Touny 

pour l'Égypte. Mais comme en cas d'égalité de 

victoires on a recours aux totaux réalisés par les 

équipes, notre classement est inchangé et nous 

avons toujours dans l'ordre les U.S.A., 

l'U.R.S.S., et l'Égypte. 

Et si maintenant nous organisions un grand 

match triangulaire réunissant ces trois pays avec 

classement au nombre de victoires, que se 

passerait-il ? 

Les U.S.A. remporteraient sûrement les catégo-

ries des Coqs et des Lourds avec de Pietro et 

Davis, l'Égypte celles des Plumes et des Légers 

avec Fayad et Chams. Là encore, le résultat 

dépendrait des matches Spellmann-Touny dans 

les Moyens et Novak-Stanczyk … dans les Mi-

Lourds. Si Touny triomphait ainsi que Novak, 

nous pourrions alors avoir le classement sui-

vant : 1
re
 Égypte, 3 victoires ; 2

e
 U.S.A., 2 

victoires ; 3
e
 U.R.S.S., 1 victoire. 

Après les Jeux (1) 
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Ce qui, une fois de plus, nous prouve que 

nos trois équipes reines se tiennent de très près 

et que la supériorité de l'une sur les autres dans 

un classement inter nations est bien relative. Il 

ne faut pas oublier cependant qu'une équipe 

nationale est un tout, qu'elle comprend 6 

athlètes, et il me semble que le seul classement 

logique doit être basé sur le total réalisé par ces 

6 hommes, non sur les exploits de un ou deux 

phénomènes. Il n'y a donc pas d'hésitation 

possible sur la valeur relative de nos trois na-

tions et le classement reste finalement : 1
re
 

U.S.A. ; 2
e
 U.R.S.S. ; 3

e
 Égypte. 

Et la France, me direz-vous, que fait-elle 

dans ce concours international ? 

Nous n'avons pu présenter aux Jeux d'équipe 

complète faute de posséder un Poids Lourd de 

classe, mais nous savons ce que peut réaliser 

notre équipe et si nous pouvions avoir la chance 

de réunir nos meilleurs éléments, en forme au 

même moment, nous pourrions avoir l'équipe et 

les Performances officielles suivantes : Thévenet 

280 kgs, Héral 302 k 500, Aleman 325 kgs, 

Bouladou 372 k 500, Ferrari 390 kgs, Debuf 370 

kgs et obtenir le joli total d'équipe de 2.040 kgs. 

Avec cela, nous battrions la Grande- Bre-

tagne et nous ne serions pas tellement loin de 

l'Egypte. Notre Pays n'est donc pas placé telle-

ment bas sur l'échelle des valeurs internatio-

nales et nous pouvons faire confiance à nos 

jeunes athlètes pour gravir encore un ou deux 

échelons et nous hisser au niveau des meilleurs. 

J. DUCHESNE. 

R. LPZ (2012) 

 

Je ne vois pas de meilleur exemple que 
Stanczyck, mais attention le fait que le ren-
dement est conservé, voire amélioré, n'est 
pas un critère absolu de bénignité ; tel 
athlète vainqueur aux Jeux dans une catégo-
rie d'amaigris, paie actuellement son tribut à 
la tuberculose, et d'autres ; l'amaigrissement 
excessif et répété sera, tôt ou tard, néfaste. 

Et je ne parle aujourd'hui que de l'adulte, 
omettant volontairement les désastreux effets 
de l'amaigrissement sur la croissance. 
J'ajoute, pour être complet, que le gavage ne 
vaut pas mieux. 

c) Le point crucial, c'est évidemment l'art 
de perdre le poids en excès. Et là, deux mé-
thodes : 

La première : dévorer à sa faim les cinq 
premiers jours de la semaine précédant 
l'épreuve jeûner le samedi ou presque. Le 
dimanche matin, à l'heure où le sommeil est 
encore bon à prendre, avaler un grand verre 
de purgatif au besoin, lors de la pesée, sauter 
à la corde, aller au bain de vapeur ou d'air 
sec (le Sauna). 

La deuxième : perdre progressivement et 
sans effort, par une nourriture appropriée, 
son excès de poids. Tout est d'ailleurs relatif 
et le temps nécessaire pour perdre 2 ou 3 kgs 
est évidemment supérieur à celui qu'il faut 
pour perdre 1 kg ou moins. 

Ceci dit, quelques règles alimentaires : 

1° En règle générale, ce ne sont pas les 
corps gras qui font grossir donc, inutile de 
consommer des plats à l'eau durant huit 
jours, mais observer simplement le juste 
milieu et choisir, si possible, des graisses 
crues (beurre cru, huile crue) digestibilité et 
vitamines y trouveront leur compte. 

2° Les aliments qui font grossir ce sont : 

Avant tout, le pain et les biscottes les 
sucres et, parmi eux, les féculents (pommes 
de terre, haricots, farineux) et les pâtisseries. 
Certes, le sucre est l'aliment du muscle, mais 
évitons d'en absorber une quantité superflue 
qui ne manquerait pas de se transformer en 
graisse. Je ne puis m'empêcher de vous 
rappeler que l'on gave les volailles avec des 
farines (maïs) et non avec du lard ! Donc, 
sucre en morceaux (saccharose) en quantité 

correspondante au degré de l'entraînement, 
mieux encore : fruits et miel (savoir que ce 
dernier est laxatif), glucose le jour de la 
compétition. 

En outre, le muscle fonctionnant essentiel-
lement avec ses réserves de la veille, inutile 
de croquer 10 morceaux de sucre avant 
d'affronter le plateau. Mais ceci sort de la 
question. 

3° Quant aux aliments azotés (viande, 
œufs, poissons, fromages maigres) et aux 
légumes verts, ils ne vous feront pas grossir, 
mais il coule de source que la viande rôtie 
vous permettra plus facilement de vous pas-
ser de pain que les ragoûts. 

4° Enfin, peu saler et peu boire aux repas 
je préfère un peu de vin à de grands verres 
d'eau, surtout minérale, et je m'expliquerai 
un jour sur ce point. Le lait, lui, fait grossir. 

– Un menu est donc facile à établir, tel ce-
lui-ci par exemple : 

Salade de betteraves, 
Œufs au jambon, 

Beefsteak, 
Salade, 

Fruits (oranges). 
(Peu de sel. Un peu de vin.) 

*** 

Deux jours de menus analogues suffiront 
à vous faire apprécier la différence avec la 
variété opposée. Par exemple : 

Beignets de salsifis, 
Haricots ou lard, 

Ragoût de mouton, 
Pâtisserie, bananes, noix. 
(Pain et bière à volonté.) 

A la bascule de préciser. Vous serez sur-

pris du résultat. 

Une fois le résultat acquis dans des délais 

précis (j'insiste beaucoup sur ce point) vous 

jugerez si ces menus doivent être l'exception, 

le provisoire ou, au contraire s'ils vous con-

viennent mieux. 

Au total, vous y gagnerez sans doute. 

R. MARTY. 

DIRIGEANTS, 
ARBITRES, 

ATHLÈTES 

   

Inscrivez-vous, sans tarder, au Stage 
d'Haltérophilie le plus proche de votre domi-
cile, et dont voici le Calendrier : 

 1er au 11 Juin : Institut National des 
Sports. 

 13 au 18 Juin : Montpellier. 

 20 au 25 Juin : Châtelguyon. 

 4 au 9 Juillet : Roubaix. 

 1er au 6 Août : Dinard. 

 8 au 13 Août : Strasbourg. 

 3 au 8 Octobre : Dijon. 

Trois autres Stages auront lieu à Nancy, 
Lyon et Aix-en-Provence, si les candidatures 
sont suffisamment nombreuses. 

Remboursement des frais de voyage en 3e 
classe et du prix de la pension au Centre 
Régional d'Éducation Physique. 

 

 

Des insignes de la F.F.P.H. sont en 
vente au prix de 40 francs l'un. 

Joindre la somme de 45 Fr. pour 
frais d'envoi. 

 

Le Gérant : Jean DAME. 

 

Imp. H. et Guyot, 20, rue Gerbert, Paris. 

 

Dépôt légal 2e trim. 1949. 

« LA PETITE TAVERNE » 

4, boulevard du Port-Royal 
Paris 

Métro : GOBELINS 

– Propriétaire : J. Dame – 

 

Les Haltérophiles 
y trouveront bon accueil 

LL’’aarrtt  ddee  ffaaiirree  llee  ppooiiddss 

(Suite de la 1re page) 
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 BULLETIN MENSUEL 4
e
 ANNÉE MAI 1949 – N° 35 

Fondateur : Jean DAME. 

L’HALTÉROPHILE MODERNE 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

Les Championnats de France 1949 
Les championnats de France Juniors et Se-

niors se sont déroulés à Japy devant un public 

plus nombreux que d'habitude, vibrant et en-

thousiaste, venu pour applaudir ses Champions 

préférés et qui, je crois, s'en est retourné satis-

fait, après un bel après-midi de sport et des 

performances de qualité. 

Les concurrents étaient en nombre, assez ré-

duit, en raison des minima exigés pour se quali-

fier, et aussi parce que certains, frappés par la 

maladie, n'avaient pu défendre leur chance. 

Mais les meilleurs étaient là et les Champions 

1949 sont bien ceux qui méritaient le plus cette 

année de recevoir la couronne. 

Chez les Juniors, 5 concurrents seulement, 

mais de beaux espoirs, et nous pouvons noter 

les noms du Coq Hamelin, de l'A.S. Bourse, du 

Léger Bastrios, de Montpellier, du Mi-lourd 

Deglaire, de la Montmartroise et du Lourd 

Ceveau, de Châtellerault. Hamelin réalise déjà 

de belles performances à l'arraché et au jeté et 

lorsqu'il aura sensiblement progressé au déve-

loppé, ce qu'il ne peut manquer de faire avec 

l'âge, il sera un de nos tout premiers plans. 

Quant au Lourd Ceveau, c'est un bel athlète qui 

a tout ce qu'il faut pour réussir et dont les 19 ans 

sont très prometteurs. 

Mais parlons maintenant de nos vedettes. 

Chez les Coqs, le titre fut disputé avec 

acharnement et alors que tout le monde atten-

dait la victoire de Thévenet, si brillant aux Jeux, 

ce fut Watier qui l'emporta avec 265 kg contre 

257 kg 500. Tous deux valent certainement 

mieux. Thévenet est doué d'une force naturelle 

impressionnante, mais isolé à Limoges, il ne 

progresse guère en style et possède des défauts 

qui lui nuisent considérablement. Watier est en 

progrès. Il commence à prendre confiance en 

ses moyens qui sont grands et ce titre auquel il 

ne croyait pas va contribuer à son complet 

épanouissement. Je suis sûr qu'il est capable de 

faire 280 avant peu et nous aurons alors un 

tandem de Poids Coqs tout à fait honorable à 

opposer aux étrangers. 

Chez les Plumes, Héral eut beaucoup de mal 

à s'imposer devant Baril et ne triompha que de 5 

kg, réalisant 290 kg contre 285 à son adversaire. 

Ce dernier a fait l'admiration de tous par son 

cran et sa ténacité et il serait à souhaiter que 

beaucoup de jeunes qui se découragent trop vite 

prennent exemple sur ce « vétéran » (pardon, 

Baril) qui ne veut pas renoncer. 

Héral est un beau champion qui mérite bien 

son titre mais qui malheureusement se croit 

persécuté par les arbitres et manifeste théâtra-

lement sa colère lorsque ceux-ci ne sont pas tout 

à fait de son avis. Il est beau de triompher, mais 

il y a la manière et Héral ne nous en voudra pas 

si nous préférons celle de Ferrari par exemple, 

faite surtout de simplicité. Hors compétition, 

Héral battit le record de France de l'épaulé et 

jeté avec 123 kg, ce qui nous permet d'espérer 

un prochain total bien meilleur. 

(Voir suite page 8.) J. DUCHESNE. 

 

 
(Photo Arax.) 

Henri FERRARI, 
Champion de France 1949, 

Poids moyens et toutes catégories, portant dans 
ses bras le Prix du Président de la République et le 

Challenge Berr qui lui ont été attribués. 

© RLPZ (2019) 
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PARTIE 

OFFICIELLE 

PROCÈS-VERBAL 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DU 2 AVRIL 1949 
tenue au siège du Comité National 

des Sports, 
55, bd Haussmann, à Paris 

Présents : MM. J. Rosset, président d'honneur 

de la F.F.P.H., E. Recordon et Ch. Recordon 

(Société Athlétique d'Enghien), Marco (Rallie-

ment de Mustapha), Duchesne (A.S. Bourse), 

Firmin (HaltéroClub Narbonnais, Frontignan 

Athlétic Club, HaltéroClub Montpelliérain), P. 

Bouladou( Boxing-Club de Béziers), M. Héral 

(Sport Olympique Carcassonnais), R. Coret 

(Club Français de Raffinage, U.S. St-Gaudens), 

M. Dumoulin (Union ]Roubaisienne de Sports 

Athlétiques, Union Tourquennoise, Travailleurs 

de Comines, Amicale Sportive Lilloise, Sports 

Réunis La Délivrance), L. Chaix (A.S. Police 

Nice, A.S. Pauliani, A.S. Bédarrides, H.C. Mar-

seille, Société Hyéroise de Culture Physique), 

Simon Heilés (C.A. La Varenne), P. Hue (C.A. 

Rosendaël, Etoile de St-Pol-sur-Mer), Vande-

putte (A.S. des Tramways de Lille), E. Gouleau 

(H.C. Grenoblois, Avenir de Montélimar, S.C. 

Navis, Union Sportive Crestoise), Jean Dame 

(Club Athlétique des Gobelins), V. Leveler 

(A.S.A. Maisons-Alfort), Bosquet (CE. Châtelle-

raudais, U.S. Manufacture de Châtellerault, 

France-Liberté, Culturistes Rochelais), Jacquinot 

(HaltéroClub Soissonnais), Pivert (Cercle Halté-

rophile Troyen), Riou (Sporting-Club Châtillon-

nais), Ghizzo (Franc Lyonnaise, A.S. des Sa-

peurs-Pompiers de Lyon, F.C. de Vaulx-en-

Velin, l'Elan de Lyon, A.S. Cheminots de Vénis-

sieux), R. Gourhand (U.S. Dardilloise, Gauloise 

de Vaise, Jeune France de Jallieu, Amicale 

Laïque de Roanne, Omnium Sportif-Club de St-

Etienne), Peyre (Avenir de Lyon, Moto-Club de 

Villefranche, Union Sportive et Musicale de St-

Symphorien, Française de Lyon, A.S. Police 

Lyonnaise), P. Rocca (Club Amical et Sportif de 

Carcassonne, Athlétic Club Montpelliérain), 

René Duverger (Société Athlétique Montmar-

troise). Fischer (U.S. Métro-Transports), Bon-

neau (Girondins A.S. du Port), Dutilleul (Union 

Halluinoise), Senilh (H.C. du Houlme, Gallia-

Club de Bihorel)) R. Cayeux (Versailles A.C., 

Dreux A.C.), Morin et Roussaux (Courbevoie- 

Sports), Poulain et Buisson (A.S. Préfecture de 

Police), Burtin (Société Municipale (le Choisy-

le-Roi), Malon (Club Sportif de la Préservatrice), 

Jacob (A.S. Montferrandaise, Etoile des Sports 

Montluçonnais, Ilets-Sports Montluçonnais), 

Baucheron (U.S. Bellerive), Beller (Société 

Athlétique Strasbourgeoise, A.S.P.T.T. de Stras-

bourg, S.A. Sélestat, Société Energie de Hague-

nau, S.A. Koenigshoffen), Navet (Club Olym-

pique de Joinville), Hervochon (Sporting-Club 

Indépendant de Cholet, Club Athlétique Nantais, 

Angers Bâtiment Club, A.S. Sapeurs-Pompiers 

de Nantes, La Brestoise), Baril (Patronage Laïque 

de Lorient, A.S. Servannaise, Avenir de Brest, 

Athlétic-Club des Bretons de la Loire, La Vail-

lante de Vertou), R. Bernier (C.A. Vannetais, 

Stade Paimpolais, St-Nazaire Omnisport), Ri-

vière (U.S. Tours), J. Jung (A.S. Jovicienne), 

Vignier (La Force Noyonnaise, M. Perquier 

(C.A. Pont-Audemer), C. Harasse (Lorraine de 

Lunéville, Club Haltérophile et Athlétique Lil-

lois), A. Rolet (Club Sportif des Îles Daumesnil), 

Clutier (U.S. Tréfileries, Asnières-Sports), Cha-

put (Stade Municipal de Montrouge). 

Excusés : MM. Cantalice, Patte, Tribert, 

Clauss, Smitt, Verdier. 

Présidence de M. C. Harasse, président de la 

F.F.P.H. 

*** 

Allocution présidentielle 

Le Président ouvre l'assemblée générale en 

ces termes : 

Messieurs et chers camarades, 

L'année 1948 a été pour nous une année 

d'espérance, bien que des esprits chagrins 

voient un recul du sport haltérophile en France. 

1948, année des Jeux Olympiques, ne nous a 

pas déçus et bien que, pour la première fois, 

notre Fédération n'ait pas remporté de titre aux 

Jeux Olympiques, son classement dans cette 

compétition mondiale fut très honorable. 

Non, notre sport n'est pas en régression, 

mais si la France fut à l'avant-garde de l'halté-

rophilie, des pays de plus en plus nombreux ont, 

à leur tour, formé des adeptes, ce qui rend les 

premières places de plus en plus difficiles à 

atteindre. Néanmoins, nous avons tout lieu 

d'espérer que nos jeunes éléments obtiendront 

des résultats meilleurs encore pour les Jeux de 

1952. 

Nous avons eu, au cours de l'année 1948, 

nos peines et nos joies. La famille haltérophile 

a été en deuil : deux de nos camarades nous ont 

quittés Gustave, arbitre fédéral du Comité 

Anjou- Bretagne, Roger François, ancien 

champion olympique. 

Je ne rappellerai pas la longue carrière 

sportive de Roger François cela a été fait. Il 

laisse dans notre sport un souvenir profond. 

Vous vous joindrez à moi pour exprimer aux 

familles de nos deux disparus nos sentiments de 

douloureuse sympathie. 

Mais nous avons eu aussi nos joies André 

Rolet a été fait Chevalier de la Légion d'Hon-

neur tandis que notre secrétaire général et ami 

Jean Dame était élevé au grade d'Officier, tous 

deux au titre militaire néanmoins, leurs mérites 

sportifs aussi grands, ils auraient pu aussi bien 

recevoir leur récompense au titre de l'Éduca-

tion Physique et des Sports. A tous deux, je leur 

renouvelle, en votre nom, nos plus sincères 

félicitations. 

Enfin, dans la dernière promotion du Secré-

tariat d'État à la Jeunesse et aux Sports dans 

l'ordre de la Légion d'Honneur, nous avons eu 

la grande satisfaction de relever les noms de M. 

Alfred Eluère, président du Comité National des 

Sports, promu Commandeur et de notre tréso-

rier, Robert Cayeux, nommé Chevalier. A l'un et 

à l'autre, j'adresse également nos bien vifs 

compliments. 

En souhaitant que 1949 apporte pour notre 

Sport de nouvelles satisfactions, je vous invite à 

ouvrir les travaux de notre assemblée. 

Une minute de silence est observée à la mé-

moire de MM. Roger François et Gustave. 

Rapport moral. – Le Président donne la pa-

role à M. Jean Dame, Secrétaire général, pour la 

lecture de son rapport moral sur l'activité de la 

F.F.P.H. pendant l'année 1948 (annexé au 

présent procès-verbal). 

Rapport financier. – M. R. Cayeux, tréso-

rier, donne ensuite lecture de la situation finan-

cière de la F.F.P.H. au 31 décembre 1948 (an-

nexée au présent procès-verbal). 

Rapport des commissaires aux comptes. – 

M. Sage donne connaissance du rapport qu'il a 

établi avec M. Vignier, en leur qualité de com-

missaires aux comptes, comme suit : 

Messieurs, 

Nous avons l'honneur de vous rendre compte 

du mandat de contrôle que vous avez bien voulu 

nous confier lors de la dernière assemblée 

générale de la Fédération Française de Poids 

et Haltères. 

Nous avons examiné les livres tenus par M. 

Cayeux, trésorier, et nous avons pu constater 

leur concordance avec le l'apport financier qui 

vous a été soumis. 

Les opérations mentionnées sur ces livres 

n'appellent de notre part aucune observation 

particulière. 

Nous vous invitons donc à les ratifier et à 

féliciter votre trésorier de la parfaite tenue des 

livres de la Fédération. 

Le rapport moral, le rapport financier et le 

rapport des commissaires aux comptes sont 

adoptés à l'unanimité. 

*** 

Élection du tiers sortant du conseil d'admi-

nistration. – Il est procédé à l'élection du tiers 

renouvelable du conseil. 

Membres sortants et rééligibles : MM. R. 

Cayeux, J. Dame, J. Duchesne, E. Gouleau, S. 

Heilés, E. Hervochon P. Rocca. 

Candidats nouveaux : MM. M. Ghizzo, R. 

Gourhand. 

Soit 9 candidats pour 7 postes à pourvoir. 

Sociétés représentées : 100. Nombre de vo-

tants : 200. Majorité absolue : 101. 

Ont obtenu : 

MM. J. Duchesne, 190 voix, élu ; Jean 

Dame, 189 voix, élu ; E. Gouleau, 188 voix, 

élu ; R. Cayeux, 175 voix, élu ; E. Hervochon, 

173 voix, élu ; M. Ghizzo, 114 voix, élu ; R. 

Gourhand, 101 voix, S. Heilés, 101 voix, P. 

Rocca, 97 voix. 

MM. Simon Heilés et Gourhand ayant obte-

nu le même nombre de voix, M. Gourhand 

déclare retirer sa candidature avant le deuxième 

tour, en faveur de M. Simon Heilés, au bénéfice 

de l'âge. 

En conséquence, MM. Duchesne, Jean 

Dame, Gouleau, Cayeux, Hervochon, Ghizzo et 

Simon Heilés sont nommés membres du conseil 

d'administration pour trois ans. 

Élection des délégués au Comité national 

des Sports. – Sont réélus : MM. Harasse et Jean 

Dame. 
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Des délégués au Comité Olympique Fran-

çais. – Sont réélus : MM. Harasse, Jean Dame, 

Cayeux, Gouleau, Rolet. Des contrôleurs aux 

comptes. – Sont réélus : MM. Sage, Vignier. 

Vœux présentés par les Sociétés : 

a) Du Club Athlétique Nantais qui demande : 

1° Modification du règlement du Premier 

Pas Haltérophile comme suit : « Dans les finales 

régionales, en cas d'ex æquo, l'athlète le moins 

lourd sera déclaré vainqueur ». Il est inadmis-

sible que l'arraché départage des débutants qui 

ne doivent pas savoir tirer, alors qu'au classe-

ment national, c'est le poids qui départage les 

concurrents. 

2° Modification du règlement du Prix d'En-

couragement comme suit : « Ne peuvent prendre 

part à cette épreuve les athlètes ayant participé à 

une Finale du Critérium National » au lieu de 

« ayant participé au Critérium National ». 

3° Que les comptes rendus des réunions du 

conseil d'administration n'encombrent pas le 

Bulletin six mois après la date de la réunion. 

L'assemblée adopte, sans discussion les deux 

premiers vœux. En ce qui concerne le troisième, 

le Président rappelle que si certains procès-

verbaux des réunions du Comité de direction ont 

été publiés dans le Bulletin avec un certain retard, 

c'est dans le désir de laisser la priorité à des sujets 

d'actualité pendant la période qui a précédé les 

Jeux Olympiques de Londres. Il est d'avis que ces 

comptes rendus devront paraître, à l'avenir, dans 

un délai aussi court que possible, mais sans qu'il 

puisse être envisagé de les supprimer purement et 

simplement, comme le souhaiteraient certains 

lecteurs. Il est en effet indispensable que les 

décisions du Comité de direction ou du conseil 

d'administration soient portées à la connaissance 

des Sociétés affiliées et des Comités régionaux. 

L'idéal serait qu'on puisse augmenter le 

nombre de pages du Bulletin, mais il ne peut en 

être question, son budget accusant déjà un gros 

déficit. Le prix actuel de l'abonnement ne cor-

respond nullement au prix de revient au numé-

ro, ce qui, à son avis, est anormal, et il serait 

nécessaire de l'augmenter notablement. 

M. Hervochon fait remarquer que si on 

double, par exemple, le prix de l'abonnement 

individuel, le nombre des abonnés diminuera 

encore car certains l'estimeront trop onéreux, 

tandis que d'autres se grouperont pour souscrire 

un seul abonnement. Ainsi, le résultat financier 

recherché ne sera pas atteint et la propagande en 

faveur des poids et haltères en souffrira elle aussi. 

Il pense que l'augmentation devrait porter plutôt 

sur le taux de la cotisation et rappelle qu'une 

proposition dans ce sens avait été présentée par 

lui l'an dernier à l'assemblée générale et qu'elle 

devait être étudiée par le Comité de direction. 

Il demande à nouveau que la cotisation soit 

portée à 500 Fr, non compris l'abonnement au 

Bulletin. Cette augmentation permettra de 

combler le déficit du Bulletin, sans avoir à 

modifier le prix de l'abonnement individuel, non 

plus que le coût de la licence, lequel est au 

coefficient 10 par, rapport à 1939. 

Après différentes interventions en faveur ou 

contre la proposition de M. Hervochon, celle-ci 

est mise aux voix. A la majorité, l'assemblée 

émet le vœu que la cotisation annuelle à la 

F.F.P.H. soit portée à 500 Fr, plus 150 Fr, pour 

l'abonnement au Bulletin. 

M. Chaix propose en outre que le prix de 

l'abonnement individuel soit désormais de 200 

Fr au lieu de 180 Fr. 

b) Du Ralliement de Mustapha qui demande : 

Que le règlement du Critérium National soit 

modifié et que l'épreuve soit disputée sur la 

même formule que celle du Prix d'Encourage-

ment : finales régionales et classement national 

afin que les haltérophiles nord africains, qui ne 

peuvent participer à la Finale nationale en 

raison des frais élevés de déplacement, soient 

placés sur le même pied d'égalité que leurs 

camarades de la Métropole. 

M. Ghizzo suggère, à ce sujet, le déplace-

ment d'un arbitre de la Métropole qui jugera les 

performances des athlètes du Comité d'Algérie. 

Le Président estime qu'il y a dans ce système 

un point délicat, c'est que les athlètes de l'Algé-

rie tireront dans leur fief alors que les athlètes 

prenant part à la finale nationale se trouvent 

devant un public inhabituel et sont quelque peu 

dépaysés. 

M. Chaix demande que, prenant exemple sur 

le règlement de la Coupe de France, on désigne, 

pour arbitrer les éliminatoires régionales, un 

arbitre d'une autre région. Les résultats de ces 

éliminatoires feront ensuite l'objet d'un classe-

ment, la finale nationale étant supprimée. 

M. Vandeputte observe que l'épreuve per-

drait de son attrait, le rêve des jeunes étant 

justement de participer à une finale nationale. 

Finalement, le Président demande à l'assem-

blée générale de renvoyer au Comité de direc-

tion, pour décision, une proposition de M. 

Duchesne ainsi conçue : 

 Après les éliminatoires régionales, on 

retiendra les quatre meilleurs athlètes, dans 

chaque catégorie, de la Métropole et de 

l'Afrique du Nord ; 

 Le jour fixé pour la finale du Critérium 

National, les qualifiés de l'Afrique du 

Nord disputeront chez eux leur finale et 

leurs performances seront incorporées au 

classement de la finale de la Métropole 

pour déterminer les vainqueurs. 

Questions diverses. – Plusieurs présidents de 

Comités régionaux donnent connaissance de la 

réponse négative qui a été opposée à leur de-

mande d'obtention d'un titre de transport avec 

réduction de 20 % sur le prix du billet de che-

min de fer, présentée à la Direction départemen-

tale dont ils dépendent. 

Le Président fait, à ce sujet, l'historique des 

négociations qui ont abouti à l'établissement du 

régime actuellement en vigueur. Il juge inad-

missible qu'on refuse cette faveur à un arbitre 

ou à un délégué fédéral, la F.F.P.H., d'autre 

part, ne réunissant que très rarement un effectif 

suffisant pour bénéficier du billet collectif à 

demi tarif. 

La question doit revenir en discussion pro-

chainement et il espère que cette regrettable 

lacune sera comblée. 

– Une discussion s'engage au sujet des pour-

parlers qui ont eu lieu avec le Comité des 

Flandres concernant l'organisation, dans cette 

région, du prochain match France-Angleterre. 

Il est décidé que la question sera de nouveau 

examinée par le Comité de Direction fédéral. 

– M. Marcel Baril demande que les athlètes 

invités par la F.F.P.H. à prendre part au Cham-

pionnat de France de demain, bien que non 

qualifiés aux éliminatoires régionales, figurent 

au classement de l'épreuve si leurs perfor-

mances, au cours de la finale, sont supérieures 

aux minima exigés. Évoquant son cas person-

nel, il précise qu'il doit sa non qualification, lors 

des éliminatoires, à un plancher défectueux. 

MM. Jean Dame, Hue et Gouleau rappellent 

que les Comités régionaux doivent s'assurer, 

avant de confier à une société l'organisation 

d'épreuves importantes, que les installations 

dont elles disposent sont en parfait état ; au 

surplus, les arbitres ne devraient autoriser le 

déroulement de la compétition qu'autant que le 

plateau et la barre sont réglementaires. 

La demande de M. Baril ne peut donc être 

prise en considération, les athlètes invités ayant 

d'ailleurs été informés de cette condition mise à 

leur participation. 

– M. M. Ghizzo demande qu'un stage régio-

nal soit organisé à Lyon cette année. Il fait 

également appel à la sportivité des athlètes de 

premier plan lorsqu'ils sont sollicités de prêter 

leur concours à une réunion qui doit aider la 

propagande haltérophile dans une région. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-

vée à 18 heures. 

Le secrétaire général, 

Jean DAME. 

Classement 

de la Coupe de France 1949 

d'après les résultats des 

éliminatoires régionales 

*** 

1
re
 Comité du Languedoc, 1.810 k. 

2
e
 Comité de 1'Île-de-France, 1.795 k. 

3
e
 Comité des Flandres, 1.700 k. 

4
e
 Comité de l'Orléanais, 1.630 k. 

5
e
 Comité Anjou-Bretagne, 1.607 k 500. 

6
e
 Comité du Lyonnais, 1.565 k. 

7
e
 Comité de Lorraine, 1.560 k. 

8
e
 Comité de Champagne, 1.557 k 500. 

9
e
 Comité de Guyenne, 1.542 k 500. 

Les autres Comités n'ont pas fait parvenir 

leur engagement ou ont dû déclarer forfait en 

dernière heure. 
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RÉSULTATS DE LA FINALE DE LA COUPE DE FRANCE 1949 (1) 

disputée le 7 Mai 1949, à l'Opéra Municipal de Montpellier, 
entre les équipes du Comité du Languedoc, du Comité de l'Île-de-France et du Comité des Flandres 

 

Classement : 1
re
 Équipe du Languedoc .....................  1.795 k. 

 2
e
 Équipe de l'Île-de-France ................  1.765 k. 

 3
e
 Équipe des Flandres ........................  1.705 k. 

(1) Le compte rendu de la Finale sera publié dans le prochain numéro. 

 

COMITE DU DAUPHINE 

Réunion du Comité 
« Dauphiné-Savoie » 

du 19 Mars 1949, à Grenoble 

Présents : M. Lomet, Président ; MM. Du-
nand, Balme, Hadrys, Bruyat, Marchioni, Ger-
vasy, Ravix. 

Le président ouvre la séance à 17 heures 30 
en faisant l'éloge de notre Président d'Honneur 
Roger François, ex-Champion du Monde et 
Olympique, décédé le 15 février dernier à Paris 
à l'âge de 49 ans, à la suite d'une douloureuse 
maladie, et adresse les condoléances du Comité 
à sa famille. 

– Le Trésorier Balme indique que l'avoir du 
Comité à ce jour est de neuf mille six cent vingt 

et un francs entièrement versés au compte 
chèques postaux. 

– Le Président fait savoir que le nombre des 
licences est actuellement de 116 contre 105 en 
1948 et qu'un effort particulier est fait notam-
ment dans la Drôme pour le développement de 
notre sport. 

– Le Championnat « Drôme-Ardèche » aura 
lieu à Romans, le 27 mars prochain, suivant 
règlement du championnat des Alpes avec 
minima réduits de 10 kgs. Ce règlement est 
approuvé. MM. Lomet et Dunand feront le 
déplacement pour arbitrage de l'épreuve. 

– Le Championnat des Alpes aura lieu à 
Grenoble, le 24 avril prochain. Son règlement 
est approuvé ainsi que les dépenses nécessaires 
pour son organisation au Gymnase Municipal 

de Grenoble, soit : cinq mille six cents francs 
environ. Ou peut espérer que la recette couvrira 
une partie de ces frais. Le Championnat 2

e
 série 

aura lieu le matin à partir de 9 heures, celui de 
1

re
 série l'après-midi à l5 heures. Le Comité 

offrira des breloques aux vainqueurs de ces 
deux championnats. 

Le classement des athlètes en 1
re

 série du 
Comité « Dauphiné-Savoie » se fera d'après les 
performances réalisées par ceux-ci dans les 
championnats des Alpes précédents. 

Matches interclubs. – Un seul match est ins-
crit au calendrier de cette année : Française de 
Lyon contre H.C.G. à Grenoble, le 8 mai. Le 
retour aura lieu en novembre à Lyon. 

Coupe de France 1949. – Le Comité étant 
dans l'impossibilité de présenter une équipe 
comprenant un athlète de chaque catégorie, est 
obligé de déclarer forfait. 

Record des Alpes. – Suivant précédente dé-
cision et directives données par la Fédération 
Française de Poids et Haltères, un fichier sera 
tenu par M. Dunand avec procès-verbaux signés 
par les arbitres constatant chaque record. Ceux-
ci seront établis dès le prochain championnat 
des Alpes. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-
vée à 19 heures. 

Le Président : LOMET. 

 Épaulé 
 Noms Poids Comité Régional Développé Arraché et jeté Total 

 des concurrents de corps  à 2 bras à 2 bras à 2 bras 

Poids Coqs : 

 Watier........................  55,7 Île-de-France 80, - 77,500 102,500 260, - 
 Coquelaère ................  54,3 Flandres 65, - 65, - 87,500 217,500 
 Pibarot .......................  55, - Languedoc 62,500 62,500 80, - 205, - 

Poids Plumes : 

 Héral..........................  60, - Languedoc 82,500 90, - 102,500 292,500 
 Fischer .......................  60, - Île-de-France 75, - 90, - 112,500 277,500 
 Messe ........................  59,8 Flandres 75, - 70, - 90, - 235, - 

Poids Légers : 

 Le Guillerm ...............  64,5 Île-de-France 87,500 95, - 125, - 307,500 
 Combet ......................  64,5 Languedoc 77,500 87,500 105, - 270, - 
 Fontaine ....................  67, - Flandres 80, - 80, - 105, - 265, - 

Poids Moyens : 

 Firmin........................  75, - Languedoc 97,500 105, - 135, - 337,500 
 Soleihac .....................  74,5 Île-de-France 90, - 90, - 120, - 300, - 
 Carlier .......................  73,5 Flandres 82,500 87,500 120, - 290, - 

Poids Mi-Lourds 

 Debuf ........................  80, - Flandres 100, - 110, - 145, - 355, - 
 Marchal .....................  77, - Languedoc 102,500 100, - 132,500 335, - 
 Beis ...........................  82,5 Île-de-France 87,500 90, - 125, - 302,500 

Poids Lourds 

 Bouladou ...................  77,8 Languedoc 100, - 110, - 145, - 355, - 
 Herbaux .....................  86,5 Flandres 97,500 105, - 140, - 342,500 
 Lisambart ..................  90,4 Île-de-France 92,500 100, - 125, - 317,500 
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Résultats du Championnat 
« Drôme-Ardèche » 1949 

1
re
 SÉRIE 

Poids Plume : Bachelay, Crest (59 k), 212 k 

500. 1er champion. 

Poids Léger : Darnaud, Valence (60 k 100), 

210 k. Total insuffisant. 

Poids Moyen : Marcet, Avenir Romans (70 k), 

255 k. 1er champion. 

Poids Mi-lourd : Reynaud, U.G.A.P. (78 k), 

252 k 500. 1er champion. 

2
e
 SÉRIE 

Poids Coq : Perriolat, U.G.A.P. (55 k.), 150 k. 

Total insuffisant. 

Poids Plume : Darlet, U.G.A.P. (59 k), 205 k. 

1er champion. 

Poids Léger : Morillas, U.G.A.P. (62 k 600), 

192 k 500. 1er champion. – Chaussinand, Valence 

(62 k 200), 165 k 2e. 

Poids Moyen : Muller, U.G.A.P. (71 k), 220 k. 

1er champion. – Testanier, U.G.A.P. (69 k), 217 k 

500. 2e. – Rouzaud, Valence (70 k 400), 190 k. 3e. 

Poids Mi-lourd : Chabanel, U.G.A.P. (76 k 

400), 232 k 500. 1er champion. – Dalkupian, Va-

lence (81 k 400), 217 k 500. 2e. 

Poids Lourd : Bonnieu, Montélimar (94 k 400), 

227 k 500. 1er champion. – Djéranian, Valence (86 

k 300), 205 k. 2e. 

*** 

COMITE D'AUVERGNE 

Rencontre A. S. Montferrandaise- 
Omnium Sport-Club de St-Etienne 

A la suite des bons résultats obtenus ces 

deux dernières années par Vaure et ses hommes, 

un gros effort a été fait au sein de la section 

Haltérophile de l'Association Sportive Montfer-

randaise. 

Les haltérophiles ont eu un calendrier inté-

ressant. Mieux, et pour la première fois dans le 

Comité Régional, une rencontre interclubs a été 

conclue. Un match aller et retour eut lieu avec 

l'Omnium Sportif Club de St-Etienne. 

Devant le succès obtenu par cette formule, 

les dirigeants de la section espèrent encore faire 

mieux et conclure d'autres rencontres avec 

différents comités. 

L'A.S.M. fut vainqueur des deux matches. 

Le 27 février, à St-Etienne, dans la salle de 

l'A.L. Chapelon, l'A.S.M. totalisa 1.550 k contre 

1.510 k son adversaire. 

Voici les résultats : 

A. S. M. – Plumes : Girard Aimé, 235 k ; Lé-

gers : Girard J., 240 k ; Mirowski, 227 k 500 ; 

Moyens : Mannucci, 290 k ; Mi-Lourds : Combes, 

262 k 500 ; Lourds : Tourman, 295 k. 

St-Etienne. – Plumes : Ferrier, 225 k ; Légers : 

Brive, 247 k 500 - Brun, 225 k ; Moyens : Colizza, 

250 k ; Mi-Lourds : Ferrière, 260 k ; Lourds : 

Statovictz, 320 k 500. 

Le match retour s'est déroulé à Clermont-

Ferrand, le 3 avril, dans la salle d'Éducation 

Physique de l'A.S.M. Par suite de l'absence de 

leur leader, Statovictz, les Stéphanois furent 

défaits plus nettement que chez eux. Ils réalisè-

rent 1.467 k 500 contre 1.577 k 500 à leurs 

adversaires. 

Voici les résultats : 

A. S. M. – Coqs : Brun, 220 k ; Légers : Girard 

J. 245 k - Mirowski, 245 k ; Moyens : Mannucci, 

297 k 500 ; Mi-Lourds : Combes, 272 k 500 ; 

Lourds : Tourman, 297 k 500. 

St-Etienne. – Légers : Ferrier, 230 k - Brun, 

225 k - Brive, 247 k 500 ; Moyens : Mord, 250 k ; 

Mi-Lourds : Ferrière, 265 k - Caillet, 250 k. 

Les deux rencontres avaient été conclues 

avec 6 hommes de chaque club, le poids total 

étant fixé à 431 k. 

Liste des Records d'Auvergne 
au 1er Mai 1949 

Développé à deux bras : 

Coqs : Brun (A.S.M.), 66 k (Junior et Senior) ; 

Plumes : A. Girard (A.S.M.), 82 k 500 ; Légers : 

A. Girard (A.S.M.), 82 k 500 ; Moyens : Mannucci 

(A.S.M.), 91 k 500 ; Mi-Lourds : Busch (A.S.M.), 

87 k 500 ; Lourds : Tourman (A.S.M.), 91 k 500. 

Arraché à deux bras : 

Coqs : Brun (A.S.M.), 65 k (Junior) et 67 k 500 

(Senior) ; Plumes : Conteduca (E.B.S.M.), 77 k 

500 ; Légers : Digonnat (U.S.B.), 82 k 500 ; 

Moyens : Mannucci (A.S.M.), 92 k 500 ; Mi-

Lourds : Busch (A.S.M.), 95 k ; Lourds : Busch 

(A.S.M.), 95 k. 

Épaulé et jeté à deux bras : 

Coqs : Brun (A.S.M.), 86 k 500 (Junior) et 87 k 

(Senior) ; Plumes : Conteduca (E.B.S.M.), 97 k 

500 ; Légers : Digonnat (U.S.B.), 111 k 500 ; 

Moyens : Mannucci (A.S.M.). 120 k ; Mi-Lourds : 

Busch (A.S.M.), 120 k ; Lourds : Tourman 

(A.S.M.), 121 k. 

Soulevé de terre à deux bras : 

Baucheron René (U.S.B.), 212 k 500. 

*** 

COMITE ANJOU-BRETAGNE 

Résultats du Championnat 
Anjou-Bretagne 1949 

JUNIORS 

Poids Coqs. – Champion : Puchaud (Cholet), 

182 k 500. 

Poids Légers. – Champion : Cormerais 

(C.A.N.), 257 k 500 ; 2e Balcon (Brest), 232 k 

500 ; 3e Perrot (Brest), 227 k 500. 

Poids Moyens. – Champion : Jarnoux (C.A.N.), 

255 k. 

SENIORS 

Poids Coqs. – Champion : Couprie (Vertou), 

220 k. 

Poids Plumes. – Champion : Baril (C.S.C.N.), 

277 k 500 ; 2e Sourdin (Vannes), 240 k ; 3e Mario 

(St-Nazaire), 235 k ; 4e Claquin (C.A.N.), 230 k ; 

5e Levanic (Lorient), 227 k 500. 

Poids Légers. – Champion : Lautredou 

(A.S.S.P.N.), 255 k ; 2e Le Boulanger (C.A.N.), 

247 k 500 ; 3e Heurtin (C.A.N.), 247 k 500 ; 4e 

Bouvier (Vannes), 245 k. 

Poids Moyens. – Champion : Boisnault (An-

gers), 285 k ; 2e Mignon (C.A.N.), 280 k ; 3e 

Schambourg (Vannes), 267 k 500 ; 4e Clément 

(C.S.C.N.), 260 k. 

Poids Mi-Lourds. – Champion : Marolleau 

(Angers), 307 k 500 ; 2e Munilla (Vertou), 275 k ; 

3e Pareau (Brest), 270 k ; 4e Mahé (St-Nazaire), 

265 k. 

Poids Lourds. – Champion : Jehanno (St-
Nazaire), 297 k 500 ; 2e Boussion (Angers), 292 k 
500. 

COMITE DU POITOU 
Résultats des Championnats 

du Poitou 1948-49 

Catégorie Seniors 

Poids Coqs : Boué, France-Liberté (52 k 500), 
197 k 500 ; Matéo, U.S. Manuf, de Châtellerault 
(55 k), 187 k 500. 

Poids Plumes : Levrault, U.S. Manuf, de Châ-
tellerault (59 k 600), 190 k. 

Poids Légers : Hiquet, C.H. Châtellerault (66 k 
500), 230 k ; Chartier, U.S. Manuf, de Châtelle-
rault (66 k), 205 k. 

Poids Moyens : Magnat, France-Liberté (74 k 
500), 287 k 500 ; Moreau, A.S. Montguyon (69 k 
800), 280 k ; Raveraud, Culturistes Rochelais (74 k 
500), 275 k. 

Poids Mi-Lourds : Pougnet, France-Liberté (81 
k 600), 260 k. 

Poids Lourds : Greskowiak, C.H. Châtellerault 
(98 k.), 262 k 500. 

COMTE DU LYONNAIS 
Résultats du Championnat 

du Lyonnais 
disputé le 6 Mars à Lyon-Vaise 

2
e
 SÉRIE 

Poids Plumes : 1. Arthaud (59 k 650), Fran-
çaise de Lyon, 222 k 500 ; 2. Vidil (60 k), Fran-
çaise de Lyon, 212 k 500 ; 3. Rossetto (57 k 600), 
O.C.G. Firminy, 210 k. 

Poids Légers : 1. Cerniglia (67 k 400), Fran-
çaise de Lyon, 245 k ; 2. Massebœuf (64 k 400), 
A.L. Roanne, 242 k 500 ; 3. Pillonel (63 k 100), 
Elan de Lyon, 235 k ; 4. Fay (67 k 500), Sap-
Pompiers, 235 k. 

Poids Moyens : 1. Mouradian (72 k 900), Gau-
loise Vaise, 257 k 500 ; 2. Carrion (70 k 900), E. 
Grigny, 255 k ; 3. Colizza (72 k), O.S.C. St-
Etienne, 240 k. 

Poids Mi-Lourds : 1. Peurière (77 k 500), 
O.C.G. Firminy, 257 k 500 ; 2. Lambert (77 k 
400), Franc-Lyonnaise, 255 k. 

disputé le 19 Mars à Vénissieux 

1
re
 SÉRIE 

Poids Coqs : 1. Gouerry (56 k), Cheminots Vé-
nissieux, 242 k 500. 

Poids Plumes : 1. Tripied (59 k 400), A.L. 
Roanne, 245 k ; 2. Arthaud (58 k 700), Française 
Lyon, 220 k. 

Poids Légers : 1. Valtre (66 k 900), Française 
Lyon, 280 k. 

Poids Moyens : 1. Verhlé (72 k 500), Française 
Lyon, 275 k ; 2. Gomboez (74 k 900), Gauloise 
Vaise, 270 k. 

Poids Mi-Lourds : 1. Duverger (77 k), Sapeurs-
Pompiers, 305 k. 

Poids Lourds : 1. Stakowiez (87 k.), O.S.C. St-
Etienne, 290 k. 

 

LES STAGES RÉGIONAUX 

Ainsi qu'on le verra par le tableau pu-
blié à la page 8, quelques modifications ont 
été apportées au Calendrier des Stages 
pour tenir compte des desiderata des Comi-
tés Régionaux. 

Le Stage prévu à Strasbourg est d'autre part 
transféré à Nancy tandis que deux autres sont 
créés l'un à Voiron pour les athlètes des régions 
Lyonnaise et Grenobloise, l'autre à Aix-en-
Provence. 

Celui de Dijon est supprimé. 
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POSONS LE PROBLÈME 

Quels sont les détails techniques qui diffé-

rencient les styles Ferrari et Chams ? 

1° La prise de mains. 

Ferrari a une prise de mains plutôt serrée. 

Chams, lui, au contraire, prend la barre à sa 

longueur maximum, c'est-à-dire contre les 

disques (fig. n° 1). 

a) Cas Ferrari. – Le premier tirage étant ef-

fectué, la barre se trouvant à hauteur des genoux, 

jambes semi-fléchies, le deuxième tirage s'effec-

tue grâce à une puissante et rapide flexion des bras, 

flexion permise justement par l'écartement relati-

vement court des mains. La barre atteint ainsi une 

hauteur plus sensible avant le passage en fente. 

Je ne reviens pas sur les autres actions mus-

culaires traitées dans les articles précédents et 

qui restent communes à des degrés différents à 

tous les styles, à toutes les techniques. 

Règle I. – Les athlètes réalisant des perfor-

mances et ayant une prise de mains serrée à 

l'arraché « tirent » donc beaucoup avec leurs 

bras et par conséquent auront généralement une 

musculature d'épaules et de bras très dévelop-

pée. Ferrari, en particulier, en est un magnifique 

exemple, ce qui ne veut pas dire qu'il n'utilise 

pas sa détente de jambes au mieux. Celle-ci, au 

contraire, se trouve favorisée par l'action des 

bras et la réciproque est vraie. 

b) Cas Chams. – La barre au sol, les mains 

de l'athlète tenant celle-ci près des disques, le 

buste sera beaucoup plus fléchi sur les cuisses et 

vers l'avant que lors de la prise de mains serrée. 

Le premier tirage étant exécuté, le deuxième 

tirage n'est possible que par une extension 

complète du buste ; les bras ne se fléchiront que 

très peu, la prise de mains très large n'étant pas 

favorable à leur flexion. L'effort dominant 

pendant cette phase du geste s'exécutera avec la 

musculature lombaire. 

Régie II. – Les athlètes réalisant des perfor-

mances et ayant une prise de mains très large à 

l'arraché « tirent » donc en utilisant les muscles 

extenseurs du dos au maximum. Leur muscula-

ture lombaire est généralement très développée. 

Chams, Poids Léger mesurant 1 m 75, n'a pas 

des bras très volumineux mais, par contre, il 

possède une gouttière vertébrale très pronon-

cée ; le renflement de ses muscles lombaires 

donne visuellement l'impression de deux gros 

cordons favorables à de puissantes extensions 

du buste. 

2° La Fente. 

Dans quelle proportion doit-on avancer le 

pied à l'arraché ? 

Les deux hommes dont nous parlons aujour-

d'hui sont incontestablement parmi les plus 

prestigieux du monde haltérophile. Ils sont l'un 

et l'autre très forts à l'arraché et, comme par 

hasard, Henri Ferrari avance à peine son pied 

avant alors que Chams l'avance beaucoup. 

Je ne crois pas que la stabilité d'une fente 

d'arraché ou la facilité du relèvement dépendent 

directement de l'avancé du pied mais plutôt, de 

la position générale du corps par rapport à 

l'engin. 

Style Ferrari 

Si son pied n'est pas tellement avancé, par 

contre la jambe est très fléchie vers l'avant. 

Toute la nuance est là. L'aplomb du genou 

dépasse largement la pointe du pied. Pendant la 

fente, Ferrari vient bien sous la barre, son centre 

de gravité placé dans le plan d'évolution de 

celle-ci ; à son avancé du genou correspond 

bien l'avancé du corps. Le tirage est très en 

ligne, la fente des jambes relativement ramassée 

mais très fléchie. 

Remarque. – Les stylistes comme Ferrari 

n'éprouvent jamais de difficultés en fente pour le 

relèvement qui s'exécute instantanément, les 

jambes formant ressort (à moins qu'ils ne soient 

décalés pendant le tirage de la barre, ce qui est 

une autre question). La barre étant tirée très en 

ligne et très haut avec les bras, la difficulté pour se 

placer dessous est amoindrie ; l'athlète n'éprouve 

pas le besoin de lancer son pied en avant. 

Style Chams 

Lui, au contraire, avance la jambe Pour-

quoi ? 

A mon avis, la différence de fente entre les 

deux athlètes résulte uniquement du tirage de la 

barre qui, lui, est fonction de la prise de mains. 

L'arraché de Chams aurait une très vague 

ressemblance avec la volée d'un bras. En effet, 

la barre étant aux genoux, le passage en fente 

s'effectue simultanément avec l'extension du 

buste ; la flexion des bras presque inexistante, la 

barre, par conséquent, tirée moins haut oblige 

l'athlète à s'avancer très nettement sous l'engin 

(fig. 2). La fente est presque uniquement exécu-

tée vers l'avant. 

L'Égyptien Ragheb, par exemple, donnait en 

tirant l'impression de ne pas déplacer son pied 

arrière. La jambe avant est beaucoup moins 

fléchie que celle de Ferrari. 

Remarque. – Les Égyptiens marquent tou-

jours un temps d'arrêt en fente ; cela résulte de 
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l'avancé important de leur jambe. La distance 

antéropostérieure d'un pied à l'autre est plus 

grande que dans le style Ferrari. 

Pour le relèvement, ils s'arc-boutent sur le 
pied arrière, poussent sur la jambe avant pour 

retrouver l'angle favorable au relèvement, puis 
ils ramènent leurs pieds sur la même ligne. 

Ce procédé – tout au moins avant le Congrès 
de Londres qui a rectifié le Règlement – était 
considéré comme essai à mon avis, il y a bien 
deux temps, et même trois : l'arraché, 1

er
 temps 

– l’arrêt en fente prolongé, 2
e
 temps – les relè-

vements successifs, 3
e
 temps. 

Si nous avions tiré de cette manière dans nos 
Championnats, nous aurions eu de beaux es-
sais ! 

R. CHAPUT. 

 

LISTE DES PRINCIPALES 
DÉCISIONS PRISES AU COURS 

DES DIFFÉRENTS CONGRES DE LA 
FÉDÉRATION INTERNATIONALE 

HALTÉROPHILE 

Paris 1924 : 

Les athlètes ne pouvant faire reposer la barre 

sur la poitrine doivent en avertir le Jury avant le 

début de l'épreuve. 

Le concurrent le plus léger sera classé, en 

cas d'ex æquo, avant le plus lourd pour suppri-

mer les essais supplémentaires. 

Amsterdam 1928 : 

Obligation pour les athlètes ou sociétés de 

nations différentes qui désirent conclure des 

matches d'en aviser d'abord leurs Fédérations 

nationales respectives qui transmettront à la 

F.I.H. 

L'écartement libre sans déplacement des 

mains sur la barre et adopté. 

Berlin 1936 : 

Décision : Comme il est nécessaire que le 

Secrétaire adjoint réside dans la même ville que 

le Secrétaire général, M. Bourdonnay, si celui-

ci devenait indisponible, M. Eugène Gouleau 

est maintenu comme Secrétaire adjoint et il est 

nommé un deuxième Secrétaire résidant hors de 

France. 

La bonne foi et la compétence des arbitres 

de toutes nations ne pouvant être mises en 

doute, le contrôle d'un record du monde peut 

être assuré par plusieurs arbitres d'une même 

nation. 

Les résultats des Championnats nationaux 

doivent être envoyés à la F.I.H. qui doit les 

transmettre aux Fédérations affiliées. 

Paris 1937 : 

En confirmation de la décision prise au 

Congrès de Berlin, il est décidé qu'en cas de 

vacance du Président ou du Secrétaire général, 

le premier Vice-président ou le premier Secré-

taire adjoint rempliront les fonctions respectives 

de Président ou de Secrétaire général jusqu'au 

Congrès suivant qui statuera. Pour les autres 

vacances du Bureau qui se produiraient entre 

deux Congrès, des élections auraient lieu éga-

lement au plus prochain Congres. 

Le Championnat du Monde disputé toutes 

les années – sauf celle de la célébration des 

Jeux Olympiques – ne supprime pas le Cham-

pionnat d'Europe. 

Création d'une Commission des Arbitres 

chargée de trancher les différends. 

Lorsqu'un athlète aura, au cours de son troi-

sième essai dans une épreuve internationale, 

manqué de peu un record du monde, il peut lui 

être accordé, sur sa demande, un quatrième 

essai hors compétition. Si l'athlète bat le record 

mondial au cours de ce quatrième essai, il ne lui 

sera pas accordé de nouvelle tentative supplé-

mentaire. 

Lorsque deux athlètes déclareront vouloir 

tenter le premier essai d'un mouvement imposé 

avec une barre du même poids, deux bulletins 

portant les noms de ces athlètes seront tirés au 

sort ; le concurrent dont le nom sortira le pre-

mier devra également tirer le premier jusqu'au 

dernier essai du mouvement. Si, lors de l'exer-

cice suivant, les mêmes athlètes sont encore 

amenés à tirer sur une barre du même poids, 

l'athlète ayant tiré le premier dans le mouve-

ment précédent devra, cette fois, tirer le second. 

Si le même cas se reproduit pour l'exercice ou 

mouvement suivant, on procédera à un nouveau 

tirage au sort. 

Vienne 1948 : 

Création d'une carte d'arbitre international. 

Décisions de la Commission des Arbitres du 

23 octobre 1938 : 

Si l'un des juges ou le chef de plateau voit 

une faute grave, il peut se lever pour explication 

de la faute constatée et faire arrêter le mouve-

ment. 

En dehors des personnes absolument indis-

pensables, le plateau doit être dégagé ; les allées 

et venues et l'entraînement préparatoire des 

concurrents ne doivent pas être tolérés. 

Constitution, avant chaque épreuve, d'un Ju-

ry d'appel composé du Président, du Secrétaire 

général et de trois Membres désignés, ce Jury 

étant placé à un endroit où la visibilité est 

parfaite. 

Inscription immédiate, sur un tableau, des 

poids donnés par le speaker. 

Au cas où un arbitre se montre incompétent, 

il peut être remplacé sur avis du Jury d'appel. 

Paris 1946 : 

Création de la catégorie Poids Coqs. 

Établissement d'un record du monde officiel 

sur les trois mouvements olympiques addition-

nés, record qui ne peut être battu qu'en compéti-

tion internationale et sans essais supplémen-

taires. 

Londres 1948 : 

Vœux de la Grande-Bretagne adoptés : 

Un redressement immédiat dans l'arraché, 

l'épaulé et le jeté ne sera plus obligatoire ; 

l'athlète pourra opérer ce redressement à sa 

convenance. 

Dans les pays où la livre anglaise est utilisée 

comme unité de poids, le choix des barres sera 

laissé â la discrétion du pays organisateur qui, 

dans les concours internationaux, pourra utiliser 

des barres dont le poids sera multiple de cinq 

livres anglaises ou de 2 kg 500. Les poids 

devront être donnés en livres et en kilo-

grammes. 

Modification du classement par nations 5 

points au 1
er
, 3 points an 2

e
, 1 point au 3

e
, mais 

dans les Championnats du Monde seulement. 

Fixation de minima pour la participation des 

athlètes au Championnat du Monde. 

Vœux de la Suède adoptés : 

Aux Jeux Olympiques ainsi qu'aux Cham-

pionnats mondiaux et d'un continent déterminé, 

un seul concurrent par pays sera autorisé à 

prendre part aux épreuves dans chacune des 

catégories. Les remplaçants sont facultatifs. 

La pesée des concurrents sera faite une 

heure avant les épreuves au lieu de deux heures. 

 

DIRIGEANTS, 
MONITEURS, 

ARBITRES, 
ATHLÈTES 

Inscrivez-vous à l'un des Stages 
d'Haltérophilie ci-après en choisis-
sant le plus proche de votre domi-
cile : 

STAGE NATIONAL du 25 au 31 
Juillet, à l'institut National des 
Sports, à Paris (réservé aux Athlètes 
de la classe internationale). 

STAGES RÉGIONAUX 

6 au 11 Juin : Paris. 
13 au 18 Juin : Montpellier. 
4 au 9 Juillet : Roubaix. 
11 au 16 Juillet : Voiron. 
18 au 23 Juillet : Aix-en-

Provence. 
25 au 31 Juillet : Châtelguyon. 
1er au 6 Août : Dinard. 
8 au 13 Août : Nancy. 

Rappelons que les stagiaires sont 
entièrement couverts de leurs dé-
penses de participation, c'est-à- dire 
frais de transport en 3e classe et 
frais de séjour au Centre Régional 
d'Éducation Physique et de Sports. 

Ces différents Stages ne seront 
maintenus qu'autant qu'ils réuni-
ront un nombre suffisant d'inscrip-
tions. 

Hâtez-vous donc d'envoyer votre 
candidature à la F.F.P.H. 
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NOS 

INFORMATIONS 

Le Championnat du Monde 
1949 

La Fédération Internationale Haltérophile a re-
çu confirmation que la Hollande prend en charge 
l'organisation du Championnat du Monde 1949. Il 
se disputera à La Haye, dans la première semaine 
de septembre. 

L'Haltérophilie sera maintenue 
au programme 

des Jeux Olympiques 

A la suite de la réunion des Fédérations Inter-
nationales Sportives qui s'est tenue à Lausanne et 
au cours de laquelle M. E. Gouleau a présenté la 
défense de l'Haltérophilie, le secrétaire général de 
la Fédération Internationale Haltérophile a reçu 
l'assurance que l'Haltérophilie serait maintenue sur 
la liste des Sports inscrits obligatoirement au 
Programme des Jeux. 

Le grand Diplôme d'Honneur 
du C.I.O. à Louis Hostin 

Au cours du Championnat de France qui s'est 
disputé le 2 avril dernier, M. Armand Massard, 

Président du Comité Olympique Français et 
membre pour la France du Comité International 
Olympique, a remis à Louis Hostin le grand Di-
plôme d'Honneur du Comité International Olym-
pique, attribué aux Athlètes deux fois Champion 
olympique. 

Rappelons que Louis Hostin, après avoir été 
deuxième aux Jeux Olympiques d'Anvers, fut 
successivement Champion Olympique aux Jeux 
Olympiques de Los Angeles, en 1932, puis aux 
Jeux de Berlin, en 1936. 

La Médaille d'Or 
de la Reconnaissance de la F.F.P.H. 

à Marcel Baril 

Au cours de ce même Championnat de France, la 
Médaille d'Or de la Reconnaissance de la F.F.P.H. a 
été attribuée à Marcel Baril, en récompense de sa 
belle carrière haltérophile et pour le magnifique 
exemple qu'il continue de donner aux jeunes. 

Médaille d'Or 
de l'Éducation Physique 

La Médaille d'Or de l'Éducation Physique a été 
remise le 20 février, par M. Jean Moreau, Ministre 
de l'Air, député-maire d'Auxerre, à M. Georges 
Gaudry, moniteur du Stade Auxerrois, qui, depuis 
25 ans, se dévoue à la cause du Sport en général et 
de l'Haltérophilie en particulier. 

La Médaille d'Or de l'Éducation Physique a été 
attribuée à notre ami K. D. Arax, correspondant 
photographe de nombreux magazines sportifs, en 
récompense des services rendus à la cause de 
l'Éducation Physique et des Sports. 

A tous deux, nos bien vifs compliments. 

*** 
Le concours 

du Plus Bel Athlète d'Île-de-France 

Un groupe de membres du Comité de l'Île-de-
France de la Fédération Française de Culture 
Physique, parmi lesquels nous trouvons MM. 
Goharel, Dupont, Leroy, Wuthinel, Baquerie, 
Choteau, Vuillon, etc., tous dévoués à la cause de 
la Culture Physique, organise, le samedi 18 juin 
1949, le concours du « Plus Bel Athlète d’Île-de-
France ». 

Ce concours, qui a pour but de désigner le 
« Plus Bel Athlète » n'est pas réservé exclusive-
ment aux seuls culturistes, mais à tous les Sportifs. 
Il a été remporté dans le passé par des champions 
tels que Rolet, Le Put, Perquier, Cottier, etc., et les 
membres des Sociétés Haltérophiles sont invités à 
prendre part à cette compétition. 

Inscriptions à M. Vuillon, 5, avenue Detouche, 
à Villemomble. (Indiquer nom, adresse, âge, 
mensurations. Joindre photos.) 
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Chez les Légers, Aleman fit cavalier seul et 

triompha avec 310 kg, ce qui pour lui est plutôt 

faible mais s'explique par la longueur du trajet 

qu'il dut accomplir pour venir tirer. Noguès, la 

révélation de l'année, se défendit de son mieux, 

mais souffrit du manque d'habitude des grandes 

épreuves. Il est plein de qualités et nous le re-

trouverons l'an prochain avec un bien meilleur 

total. 

Chez les Moyens, Ferrari était là et, par con-

séquent, il n'y eut pas lutte pour le titre. En belle 

forme, il réalisa 100, 120 et 155 avec une certaine 

aisance bien qu'arrivant directement du théâtre où 

il venait d'exécuter son numéro. Derrière lui, 

Firmin tira avec assurance et réalisa 342 kg 500 

laissant apparaître des possibilités supérieures. Il 

s'est amélioré depuis un an et vaut certainement 

350 à 360 kg. Soleihac, vainqueur du Critérium, 

fut un peu effacé en pareille compagnie. 

Les Mi-Lourds et les Lourds tirèrent ensuite 

et l'intérêt de la compétition se porta alors sur le 

titre toutes catégories. Ferrari venait de réaliser 

375 kg et Bouladou, nouveau mi-lourd, ainsi 

que Debuf, nouveau lourd, étaient tous les deux 

capables d'approcher ce fort joli total. 

Bouladou, petit mi-lourd, était en forme par-

faite. Il tira dans un très joli style et réalisa, 

comme à Vichy l'an dernier, 105, 117,500 et 

150, soit 372 kg 500. C'est lui qui a, je crois, le 

plus impressionné la foule. D'une correction 

parfaite, simple et énergique à la fois, il donna 

une belle impression de puissance. Il doit, 

comme mi-lourd, réaliser avant peu 110, 120 et 

155, soit 385 kg et reste un de nos plus sérieux 

espoirs. 

Debuf était, lui aussi, en forme. Il est doué 

d'une force extraordinaire mais qui a besoin 

d'être disciplinée. Son style laisse à désirer et il 

a des tirages faciles après des essais inattendus. 

Réalisant 107 kg 500 au développé, 115 à 

l'arraché et 150 au 2
e
 essai du jeté, il pouvait au 

3
e
 essai sur 155 battre Ferrari et l'intérêt de la 

compétition resta ainsi entier jusqu'à l'ultime 

essai. Mais les dieux étaient cette fois pour 

Ferrari et Debuf échoua, ne totalisant, comme 

Bouladou, que 372 kg 500. C'est son meilleur 

total officiel mais il vaut certainement mieux. 

S'il prend encore du poids, il fera de nouveaux 

progrès et s'il est capable de discipliner ses 

efforts, je ne serais pas étonné outre mesure de 

le voir réaliser un jour les fameux 400 kg. 

Perquier, comme Mi-lourd, réalisa 342 kg 

500, se montrant égal à lui-même. Quant à 

Herbaux, blessé, il ne put mieux faire que 337 

kg 500 et nous ne pouvons le juger sur cette 

médiocre performance. 

Nous voici donc avec 6 nouveaux Cham-

pions de France : Watier, Héral, Aleman, Ferra-

ri, Bouladou et Debuf. Seul Aleman conserve 

son titre. Bouladou et Debuf sont toujours 

champions, mais dans une catégorie supérieure, 

Watier succède à Thévenet, Héral à Le Guillerm 

et Ferrari à Bouladou. 

Dans l'ensemble, les résultats furent supé-

rieurs à ceux de l'an dernier puisque les 6 

Champions 1949 totalisent 1.985 kg, contre 

1.927 kg 500 aux 6 Champions 1948. Notre 

élite progresse, mais il semble que le fossé se 

creuse entre elle et les suivants immédiats si l'on 

en croit le petit nombre de qualifiés à ces der-

niers Championnats de France. Cependant, je 

crois qu'il s'agit d'une impression trompeuse, 

due à des faits particuliers à cette année, et en 

réalité de nouveaux espoirs apparaissent, 

comme je l'ai déjà signalé lors du dernier Crité-

rium National. 

Le Championnat 1950 sera encore plus bril-

lant et, j'en suis sûr plus fourni et nous nous 

acheminerons confiants, vers les prochains Jeux 

Olympiques de 1952. 

J. DUCHESNE. 
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La Finale de la Coupe de France 1949
C'est une conception chère à notre Président 

Harasse que l'Haltérophilie doit être un sport 
d'équipe au même titre qu'un sport individuel et 
c'est pour essayer de donner à nos athlètes cet 
esprit d'équipe que fut créée la Coupe de 
France de Poids et Haltères. 

Cependant, la F.F.P.H. ne put appliquer, 
pour le déroulement de cette Coupe, la formule 
qui fit la fortune du football car on ne peut 
escompter de l'organisation des éliminatoires 
les recettes qui permettraient de couvrir les 
frais de déplacement des visiteurs. 

Tout l'effort financier devant être, en consé-
quence, fourni par notre Fédération, celle-ci 
doit se contenter, à défaut d'une compétition 
disputée entre les Équipes des Clubs, d'une 
Coupe inter-Comités. 

La création en remonte à 1943. La finale fut 
disputée, cette année-là, entre l'Équipe du 
Languedoc et l'Équipe d'Anjou-Bretagne, cette 
dernière sortant vainqueur de la compétition. 

En 1944 et 1945, il fallut renoncer à l'orga-
nisation de la Coupe, en raison des événements 
militaires. Elle fut reprise en 1946, le Langue-
doc étant une seconde fois finaliste avec, 
comme adversaire, l'Île-de-France. La ren-
contre entre les deux Comités eut lieu à Mar-
seille. Jouant de malchance, Firmin fit un 0 à 
l'arraché à deux bras. L'Équipe du Languedoc 
fut encore battue. 

En 1947, la finale de la Coupe, qui devait se 
dérouler à Lyon en un match triangulaire entre 
les Équipes du Languedoc, de l'Île-de-France et 

des Flandres, dut être reportée, puis finalement 
annulée. 

Enfin, après une nouvelle éclipse d'un an 
due à la préparation aux Jeux Olympiques de 
Londres, l'épreuve était reprise cette année. 
Neuf équipes prirent part aux éliminatoires qui 
désignèrent comme finalistes les mêmes Comi-
tés qu'en 1947, c'est-à-dire le Languedoc, l'Île-
de-France et les Flandres. 

Le match triangulaire, arbitré par MM. 
Buisson, Morin et moi-même, fut disputé à 
l'Opéra Municipal de Montpellier le samedi 7 
mai, en soirée, devant une assistance qu'on 
aurait pu espérer plus nombreuse, si la réunion 
n'avait souffert de la concurrence de plusieurs 
autres manifestations sportives. Néanmoins, 
c'est un public de connaisseurs qui assista à la 
lutte passionnante que se livrèrent les athlètes 
du Languedoc et de Paris et qui, venu pour voir 
triompher « son » équipe, passa par toutes les 
émotions avant de pouvoir applaudir sa vic-
toire. 

C'est que, presque jusqu'aux ultimes minutes 
du match, l'Équipe de l'Île-de-France conserva 
l'avantage. Après la catégorie des Mi-Lourds, 
elle menait encore par 7 kg 500, écart que 
combla Bouladou, tirant comme Poids Lourd, à 
son troisième essai au développé à deux bras, 
avant de donner à son Équipe un avantage final 
de 30 kgs. 

Dans les Poids Coqs, Watier, suivant à la 
lettre les directives de son président, Robert 
Cayeux, fit un total de 260 kgs qu'il eut d'autant 
plus de mérite à accomplir qu'il tira tout seul, 

ses deux adversaires, Coquelaère (Flandres) et 
Pibarot (Languedoc) ayant terminé leurs essais. 

Après cette catégorie, les résultats étaient 
les suivants : Île-de-France, 260 ; Flandres, 
217,500 ; Languedoc, 205. 

Héral combla en partie ce lourd handicap, 
battant de 15 kg le Parisien Fischer qui d'ail-
leurs fit de son mieux. Quant à Messe 
(Flandres), il ne réussit qu'un seul essai sur 
chacun des trois mouvements et termina sur le 
total médiocre de 235 kg. 

A l'issue des Poids Plumes : Île-de-France, 
537,500 ; Languedoc, 497,500 ; Flandres, 
452,500. 

Le Guillerm, nouveau Poids Léger, fit, lui 
aussi, cavalier seul, réalisant un total de 307 kg 
500, supérieur de 37 kg. 500 à celui de Combet 
du Languedoc, de 42 kg. 500 à celui de Fon-
taine (Flandres), jetant du même coup la cons-
ternation dans le camp du Languedoc. L'Équipe 
parisienne, avec une avance de 77 kg 500, 
menait alors par 845 kg contre 767 kg 500 aux 
Montpelliérains et 717 kg 500 aux Nordistes. 

Ce n'est vraiment qu'à l'issue du match des 
Poids Moyens que les supporters de l'Équipe 
locale purent renaître à l'espoir. Firmin, avec 
un total de 337 kg 500, donnait 37 kg 500 à son 
équipe, le représentant de l'Île-de-France, 
Soleihac, décevant, par ses performances mé-
diocres, les dirigeants qui lui avaient fait con-
fiance. 

JEAN DAME. 
(Voir suite page 7) 
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PARTIE 

OFFICIELLE 

PROCÈS-VERBAL 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DU 2 AVRIL 1949 

(Suite) 

Rapport Moral 

du Secrétaire Général 

sur la Saison 1947-48 

Messieurs et chers camarades, 

Il m'est agréable de commencer ce rapport 

de la saison 1947-48 par la constatation, renou-

velée chaque année, mais toujours agréable à 

répéter, que notre Fédération continue de 

s'agrandir et que le nombre de ses Clubs aug-

mente sans cesse. 

Pendant cet exercice 1948, nos effectifs se 

sont enrichis d'une trentaine de Sociétés, chiffre 

qui, s'il peut sembler bien modeste à une fédéra-

tion aux adhérents nombreux, représente pour 

nous un appoint sérieux. Comment d'ailleurs ne 

pas rendre hommage à la somme d'efforts, de 

travail, de bonne volonté, de ténacité que repré-

sente toute création d'un Club ou d'une section 

haltérophile. Certes, parmi ceux qui sont venus à 

nous ces derniers mois, il en est quelques-uns 

puissamment aidés, dont les finances sont pros-

pères, mais dans la majorité des cas, il s'agit de 

pratiquants convaincus qui ont décidé de se 

grouper pour mieux servir le sport qu'ils aiment. 

Or, constituer un Bureau, effectuer les démarches 

administratives légales, recruter des adeptes, cela 

ne représente qu'une partie du problème à ré-

soudre. Un club de football, de rugby ou de 

basket en formation sera débarrassé de l'essentiel 

de ses soucis lorsqu'il se sera assuré l'utilisation 

d'un terrain, prêté bien souvent par la municipali-

té. En haltérophilie, la question de la salle n'est 

pas tout, il reste à régler celle bien autrement 

ardue du matériel haltérophile et l'on sait quels 

sacrifices représente pour ces dévoués l'achat 

d'une barre à disques, élément pourtant indispen-

sable à la pratique de notre sport. 

Le Comité de l'Île-de-France, qui n'entend 

pas se laisser distancer, est toujours en tête de 

nos groupements régionaux, quant au nombre 

des clubs, suivi par le Comité des Flandres, puis 

par le Comité du Lyonnais qui a pris le pas sur 

le Comité Anjou-Bretagne. Viennent ensuite, ex 

æquo les Comités du Dauphiné et de Norman-

die, le Comité du Languedoc, les Comités 

d'Alsace et de Lorraine, les Comités d'Algérie, 

de Bourgogne, de Champagne et de Provence, 

le Comité du Maroc, les Comités de Guyenne et 

du Poitou, le Comité d'Auvergne, les Comités 

du Limousin et des Pyrénées et, enfin, le Comi-

té de l'Orléanais. 

Nous soulignerons la continuité de l'effort de 

recrutement du Comité des Flandres, celui qu'a 

accompli cette année particulièrement le Comité 

du Lyonnais, le remarquable travail de propa-

gande réalisé en peu de mois par le Comité de 

Bourgogne récemment reconstitué, l'œuvre de 

prospection poursuivie, en 1948, par le Comité 

du Dauphiné. 

*** 

Épreuves Nationales. – Le Premier Pas Hal-

térophile 1947-48 a réuni 224 concurrents dont 

les performances, réalisées au cours d'élimina-

toires régionales, furent, comme d'habitude, 

l'objet d'un classement national. 

Le Prix d'Encouragement 1946-47 avait été 

disputé, on s'en souvient, suivant la formule du 

Critérium National avec finale réunissant les 

meilleurs athlètes des éliminatoires régionales, 

mais on dut revenir, pour la dernière saison, à 

l'ancien règlement, étant donné le coût élevé des 

déplacements des sélectionnés de province et 

l'ignorance du chiffre de la subvention gouver-

nementale qui serait mise à notre disposition. 

256 concurrents participèrent aux épreuves 

régionales de cette compétition, dont les per-

formances figurèrent au Classement Général 

établi par la F.F.P.H. 

La finale du Critérium National fut disputée 

le 22 février 1948 au Gymnase Municipal 

Voltaire. Les performances réalisées ne dépas-

sèrent pas une honnête moyenne et si elles 

furent, dans certaines catégories, supérieures à 

celles de l'an passé, d'autres, par contre, furent 

en nette régression. 

Gouéry, de l'A.S. Cheminots de Vénissieux 

dans les Poids Coqs, Jalby, du B.C. Béziers, dans 

les Poids Plumes, Sentenac, du Toulouse Haltéro-

Club, dans les Poids Légers, Boisnault, du B.C. 

d'Angers, dans les Poids Moyens, Algenir, de 

l'A.S. Amicale de Maisons- Alfort, dans les Poids 

Mi-Lourds et Lisambart, de l'A.S. Bourse, dans 

les Poids Lourds, inscrivirent leurs noms au 

Palmarès de cette épreuve qui si souvent nous 

révéla des athlètes de valeur. 

Les Championnats de France Juniors et Se-

niors, disputés le 4 avril 1948, matin et après-

midi, au Gymnase Municipal Voltaire, étaient 

attendus avec curiosité par certains, avec fièvre 

par d'autres, car on savait qu'ils comportaient un 

enjeu important : l'espérance d'une qualification 

pour les Jeux Olympiques de Londres. 12 athlètes 

Juniors et 17 Seniors y participèrent qui, à une 

unité près, constituaient l'élite de nos haltéro-

philes. Aussi, dans le championnat Seniors, 

particulièrement, les totaux accomplis sur les 

trois mouvements olympiques furent, en général, 

meilleurs que ceux de 1947, si l'on excepte la 

catégorie des Mi-Lourds où l'absence de Ferrari, 

qui reprenait à peine l'entraînement, se fit sentir. 

Les qualifiés de ces Championnats de France 

s'étaient, on le conçoit, très sérieusement prépa-

rés et l'on assista à des duels passionnants, soit 

pour le titre, soit pour la conquête des places 

d'honneur. Furent proclamés Champions : 

Championnat Juniors. – Poids Coqs : Lebon 

(C.O. Chalonnais) : Poids Plumes : Baumel 

(U.S. Métro) ; Poids Légers : Domergue (A.C. 

Montpellier) ; Poids Moyens : Dochy (Union 

Halluinoise) ; Poids Mi-Lourds : Delebois (A.S. 

Cheminots d'Hellemmes). Pas de concurrents 

Poids Lourds. 

Championnat Seniors. – Poids Coqs : Thé-

venet (A.S. Préfecture de Limoges) ; Poids 

Plumes : Le Guillerm (U.S. Métro) ; Poids 

Légers : Aleman (U.S. Métro) ; Poids Moyens : 

Bouladou (A.C. Montpellier) ; Poids Mi-

Lourds : Debuf (Union Halluinoise) ; Poids 

Lourds : Chaput (A.S. Bourse). 

Pierre Bouladou eut la satisfaction de rece-

voir un Vase de Sèvres, Prix du Président de la 

République, tandis qu'André le Guillerm rece-

vait en garde, pour un an, le Challenge Berr. 

Je m'en voudrais de clore ce palmarès sans 

rappeler que Marcel Baril – toujours lui – se 

classa troisième des Poids Plumes avec un total 

de 280 k que peu d'athlètes, en France, peuvent 

prétendre réaliser dans cette catégorie. Son 

courage, sa volonté, son énergie, dont il nous a 

donné bien souvent des preuves, doivent être 

cités en exemple à bien des jeunes qui se décou-

ragent trop facilement ou n'entament une com-

pétition intéressante que s'ils ont la quasi-

certitude d'y triompher. 

Épreuves inter-nations et préolympiques. – 

Étant donné que l'année 1948 comportait la 

célébration des Jeux Olympiques de Londres, le 

Championnat d'Europe et le Championnat du 

Monde ne furent pas disputés ainsi le veulent 

les règlements internationaux. 

Dans le cadre de la préparation des « pos-

sibles » et des « probables » à ces Jeux, la 

F.F.P.H. avait inscrit à son Calendrier les 

matches : 

– France-Angleterre, à Londres, le 26 mars. 

– France-Italie, à Lyon, le 24 avril. 

– France-Autriche, à Strasbourg, le 16 mai. 

Seul le premier fut disputé ; il se termina par 

la nette victoire de l'équipe d'Angleterre par 5 

victoires à une, Bouladou, sauvant l'honneur. 

Quant aux deux autres rencontres envisa-

gées, elles ne purent avoir lieu, l'équipe d'Italie 

ayant déclaré forfait quelques jours avant la 

date prévue pour le match et l'Équipe d'Autriche 

n'ayant pu obtenir, à temps le visa nécessaire 

d'entrée en France 

On peut dire que nos organisations en pro-

vince jouent de malchance et que le Comité du 

Lyonnais, particulièrement, n'est guère favorisé. 

Déjà privé, en 1947, de la propagande qu'eut été 

pour lui la finale de la Coupe de France dispu-

tée à Lyon, il lui fallut renoncer à celle qu'il 

pouvait escompter d'un match inter-nations. 

Dans le désir de ne pas le frustrer, une fois, 

de plus, la F.F.P.H. décida, malgré la défection 

des Italiens, de maintenir la réunion de Lyon en 

la transformant en une Sélection olympique qui 

réunit, avec quelques athlètes locaux, une dou-

zaine de « probables » et « possibles » olym-

piques. 

En ce qui concerne la manifestation de Stras-

bourg, elle dut être entièrement improvisée. Dans 

l'ignorance des difficultés de dernière heure que 

rencontrait l'Équipe d'Autriche pour son dépla-

cement, 1'Équipe de France, elle, s'était rendue en 



Haltérophile Moderne n° 36 (06-1949) 

36/3 

Alsace où, train après train, elle attendit l'arrivée 

de ses adversaires avec l'espoir jusqu'au dernier 

moment, que le match pourrait être disputé. 

En désespoir de cause, il fallut mettre sur pied 

une petite manifestation au cours de laquelle nos 

haltérophiles de l'Équipe de France, avec le 

concours de quelques athlètes de Strasbourg et 

des environs qui, très sportivement, leur donnè-

rent la réplique, firent une excellente démonstra-

tion de leur technique et de leur valeur. 

Enfin, le 1
er
 juillet, une ultime sélection fut 

organisée dans la magnifique salle du Grand 

Casino de Vichy, à laquelle n'assista malheu-

reusement qu'un public clairsemé. Malgré le 

manque d'ambiance, de très belles performances 

furent accomplies qui prouvèrent combien nos 

haltérophiles avaient pris à cœur leur prépara-

tion en vue des Jeux. 

C'est à la suite de cette réunion que furent 

désignés les athlètes qui devaient prendre part 

aux Jeux de Londres. 

Les résultats qu'ils y obtinrent, vous les con-

naissez. Dans les Poids Coqs : Thévenet 6
e
, 

avec le beau total de 280 k, Watier 16
e 
; dans les 

Poids Plumes : Héral 8
e
 et Le Guillerm 10

e
 avec 

le même total de 300 k ; dans les Poids Légers : 

René Aleman 11
e
 avec 315 k ; dans les Poids 

Moyens Bouladou 6
e
 (malgré cette place d'hon-

neur, il déçut nos espérances) et Firmin 9
e 
; dans 

les Poids Mi-Lourds : Debuf 4
e
, classement qui 

nous causa une grande joie, et Herbaux 11
e
. 

Dire que nous sommes complètement satis-

faits de ces résultats serait pour le moins exagéré, 

de même qu'il serait excessif, en sens inverse, de 

prétendre que nous ne valons plus rien. Si nous 

jetons un coup d'œil sur les performances des 

Jeux de Berlin, en 1936, nous constatons qu'avec 

le même total Héral se serait classé 3
e
 et Le 

Guillerm 4
e
, que Bouladou aurait pris la place de 

2
e
 et Firmin celle de 4

e
, de Même que Debuf 

aurait également conquis la 2
e
 place de sa catégo-

rie, derrière Hostin. La vérité, c'est que si nous 

avons progressé, d'autres l'ont fait aussi, mieux et 

plus vite que nous peut-être, et que nous devons 

maintenant compter avec de nouvelles nations 

qui, à défaut d'équipes complètes, ont présenté à 

Londres des individualités de grande valeur. 

*** 

Neuf records de France furent homologués 

au cours de cette année 1948, dont cinq sur l'un 

des trois exercices olympiques, ce qui prouve, 

comme je l'affirmais il y a un instant, que notre 

marche en avant n'a pas cessé. 

*** 

Abordant un autre domaine de notre activité 

sportive, je rappellerai que trois stages interré-

gionaux furent organisés en 1948, sous la direc-

tion de notre moniteur national Chaput. Le 

premier à Montpellier, le second à Strasbourg, 

le troisième à Aix-en-Provence, tandis que 

devait être annulé, faute de candidatures suffi-

santes, celui prévu à Lille. 

Je voudrais, à ce sujet, attirer une nouvelle 

fois l'attention de nos Comités régionaux et de 

nos Clubs sur l'intérêt que présentent ces stages. 

Il semble que trop de nos dirigeants s'en soient 

désintéressés et qu'ils aient négligé de leur appor-

ter toute la propagande désirable. Pourtant, les 

témoignages qui nous parviennent ici, ceux que 

reçoit directement notre moniteur national prou-

vent que les enseignements de ces stages sont 

grandement profitables à ceux qui en bénéficient 

et qu'il s'ensuit des progrès certains de technique 

et de style. Je pense qu'il serait nécessaire que 

tous les athlètes doués et même un grand nombre 

de moniteurs en exercice – remplis de bonne 

volonté mais pas toujours parfaitement au cou-

rant de ce qu'ils doivent connaître – s'inscrivent à 

l'un de ceux qui seront organisés cette année ou 

dans les années à venir. 

Le calendrier des Stages 1949 a paru dans le 

numéro de mars de notre Bulletin fédéral et 

j'exprime l'espoir que tous réunissent le nombre 

d'inscriptions nécessaire à leur maintien. Ils 

s'insèrent dans le plan de préparation olym-

pique, que, dès maintenant, la Direction des 

Sports entend mettre sur pied. Pour la première 

fois en effet dans l'histoire du Sport français, un 

gouvernement prévoyant met à la disposition 

des Fédérations des crédits qui, dès cette année, 

leur permettront d'entreprendre cette prospec-

tion en profondeur, seule capable de révéler les 

sujets d'élite, puis de les amener par une prépa-

ration rationnelle, au niveau international. 

Remercions M. André Morice, secrétaire 

d'État à la Jeunesse et aux Sports et ses Services 

de leur compréhension et sachons nous en 

montrer dignes en formant, par des engage-

ments nombreux à nos stages, par l'organisation 

d'épreuves de masse, les athlètes et les cadres 

dont nous avons un urgent besoin. 

*** 

Avant de vous parler de la vie administrative 

de notre Fédération qui d'ailleurs ne comporte 

guère d'événements importants je voudrais vous 

entretenir de quelques questions qui se rattachent 

directement ou indirectement à notre Sport. 

Tout d'abord, il convient de rappeler qu'un 

Congrès de la Fédération Internationale Halté-

rophile s'est tenu à Londres à l'occasion des 

Jeux et que certaines décisions importantes y 

ont été prises : Fixation de minima pour le 

Championnat du Monde, modification de l'attri-

bution des points pour le classement du Cham-

pionnat du Monde, pesée une heure avant le 

commencement des épreuves, participation d'un 

seul concurrent par nation dans chacune des 

catégories pour les Jeux Olympiques, les 

Championnats d'Europe et du Monde. Enfin, 

l'adoption d'un vœu de la Grande-Bretagne, que 

je déplore, apporte une modification de la 

technique des exercices puisque le redressement 

immédiat dans l'arraché, l'épaulé et le jeté n'est 

plus obligatoire et que l'athlète peut opérer ce 

redressement à sa convenance. 

Nous pensons, nous, Français, responsables 

en majeure partie de l'élaboration des règle-

ments en vigueur à la F.I.H., que cette tolérance 

est une grave erreur. Notre sport, déjà trop 

méconnu, y perdra en clarté, en régularité et 

nous avons la conviction que, pour qu'il pro-

gresse, il est nécessaire de conserver intactes les 

règles qui jusqu'ici lui ont assuré sa valeur et sa 

beauté. 

Nous renouvelons nos félicitations à MM. 

Jules Rosset et Eugène Gouleau, respectivement 

réélus pour quatre années président et secré-

taire-trésorier de la Fédération Internationale 

Haltérophile en regrettant toutefois me plaçant 

uniquement du point de vue prestige national – 

que la France ait perdu deux postes, dont un 

illégalement, au bureau de la F.I.H. 

J'ajouterai qu'une grave menace pèse actuel-

lement sur le sport haltérophile, du fait d'une 

proposition présentée à la session de Londres du 

Comité International Olympique, tendant à 

classer certains Sports – dont les Poids et Hal-

tères – jusqu'ici inscrits obligatoirement au 

programme des Jeux, parmi ceux dont l'admis-

sion serait laissée au gré du Comité organisa-

teur. 

Alerté par notre président, M. Harasse, qui 

avait appris la nouvelle au cours d'une réunion 

du Comité Olympique Français, notre secrétaire 

International s'est mis immédiatement en cam-

pagne, demandant à chacune des Fédérations 

affiliées d'intervenir auprès des délégués de leur 

pays au Comité International Olympique pour 

empêcher que cette proposition soit adoptée. 

Lui-même doit se rendre à Lausanne où se tient, 

le 21 de ce mois, la réunion des Fédérations 

Internationales Sportives, pour y plaider la 

cause du Sport qui nous est cher. 

A l'heure où sont écrites ces lignes, nous ne 

savons pas encore si la Hollande donnera suite à 

son projet d'organisation du Championnat 

d'Europe 1949. La République Argentine a dû 

renoncer à faire disputer à Buenos-Aires le 

Championnat du Monde et la proposition des 

États-Unis d'en prendre la charge n'est pas 

encore définitivement au point. Une chose est 

certaine et je suis heureux de vous l'annoncer le 

Championnat du Monde 1950 aura lieu à Paris, 

la Fédération Française ayant d'ores et déjà posé 

sa candidature pour son organisation. 

*** 

Revenant à notre domaine national, il me 

faut évoquer une fois encore cette question des 

éliminatoires des épreuves de la F.F.P.H. dont 

l'organisation est confiée à nos Comités régio-

naux. 

Trop souvent, nous avons la preuve que ces 

éliminatoires, qui devraient rassembler tous les 

concurrents dans une épreuve unique, consistent 

simplement à réunir, dans un classement envoyé 

ensuite à la F.F.P.H., les performances réalisées 

dans les Clubs, devant des dirigeants plus ou 

moins compétents ou impartiaux. Cette preuve 

dont je parle, elle nous est fournie par certaines 

Sociétés qui, par étourderie ou ignorance, en-

voient directement à la F.F.P.H. les résultats 

destinés au Comité régional. Nous disons tout 
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net que nous refusons d'en tenir compte et qu'ils 

n'ont pour nous aucune valeur. 

Nous savons bien que les frais de déplace-

ment sont élevés, que le budget de certains 

Comités est modeste et que les subventions 

octroyées par la F.F.P.H. sont insuffisantes, 

mais il faut convenir aussi que si on laisse au 

gré de chacun l'arbitrage des éliminatoires 

régionales, nos épreuves perdent tout intérêt 

puisque les résultats sont faussés au départ. 

Le malheur est que cet état de choses s'étend 

même aux compétitions importantes. Bien qu'il 

soit trop tôt de parler du Critérium National 

disputé en février dernier, permettez-moi de le 

citer en exemple. Si l'on examine les perfor-

mances réalisées au cours de la Finale nationale 

par certains qualifiés, on s'aperçoit qu'elles sont 

inférieures de 7 k 500, 10 k et même, pour trois 

d'entre eux, de 22 k 500 inférieures à celles des 

éliminatoires. La tension nerveuse, la fatigue du 

voyage ne suffisent pas à excuser entièrement 

de pareils écarts. Il faut y voir la conséquence 

d'arbitrages trop indulgents, la qualification de 

l'athlète devant être assurée à tout prix. Ainsi 

accèdent à la finale des concurrents médiocres 

ou insuffisamment préparés et qui ont, de sur-

croît, frustré d'une qualification méritée certains 

de leurs camarades plus sévèrement arbitrés. 

Nous demandons aussi à nos Comités régio-

naux de n'admettre, dans chacune des compéti-

tions du Calendrier fédéral, que les athlètes dont 

la qualification répond aux prescriptions du 

règlement de l'épreuve. La tâche du secrétariat 

de la F.F.P.H. deviendrait impossible s'il lui 

fallait contrôler, avant d'homologuer chaque 

résultat reçu, que les athlètes du Premier Pas 

participent bien pour la première fois à cette 

épreuve, que ceux du Prix d'Encouragement 

n'ont jamais pris part au Critérium ou au Cham-

pionnat de France, que les qualifiés du Crité-

rium n'ont pas été classés au Championnat de 

France. La F.F.P.H. doit pouvoir faire confiance 

à ses Comités régionaux, lesquels, dans un cas 

qui leur semble litigieux, doivent en référer à la 

Fédération, habilitée à le résoudre. 

*** 

Notre secrétariat a poursuivi, pendant cette 

année 1948, une activité accrue, puisqu'il dut 

ajouter à son travail habituel celui qui résulta de 

la préparation aux Jeux. 

Notre Bulletin fédéral entrera, le mois pro-

chain, dans sa quatrième année d'existence. Le 

nombre de ses abonnés augmente de mois en 

mois sans atteindre toutefois le volume qui nous 

permettrait de faire face aux dépenses toujours 

croissantes d'impression, de clichés photogra-

phiques et d'expédition. Il semble que dans ce 

domaine aussi, une propagande serait néces-

saire. Certes, des Comités régionaux et des 

Clubs, auxquels nous rendons bien volontiers 

hommage, ont fait un effort considérable auprès 

de leurs membres et nous leur devons de nou-

veaux lecteurs ; par contre, j'ai pu constater bien 

souvent, tant en province qu'à Paris, que le 

Bulletin fédéral n'était nulle part affiché au 

siège des Clubs affiliés. Des membres actifs de 

nos associations en sont encore à nous écrire en 

ces termes « J'ai appris que la F.F.P.H. éditait 

un Bulletin fédéral ; si c'est exact, voulez-vous 

m'en faire connaître les conditions d'abonne-

ment ». Mieux, un haltérophile de province 

nous a écrit : « Au cours d'une séance d'entraî-

nement, à mon club, j'ai vu un exemplaire de 

votre Bulletin qui m'a beaucoup intéressé, mais 

on me dit que je ne peux m'y abonner. J'espère 

que ce 'n'est pas exact ! » 

L'année dernière, nous n'avons pas adopté la 

proposition de l'un de nos membres tendant à 

rendre l'abonnement obligatoire pour tous les 

licenciés ; cependant, il serait facile aux diri-

geants des Clubs ou des Comités régionaux, 

lorsqu'ils délivrent les licences, de rappeler à 

leurs ressortissants l'existence de notre Bulletin 

et de proposer la souscription d'un abonnement. 

Nos Comités régionaux ont fait, cette année, 

un effort méritoire pour nous fournir une docu-

mentation intéressante touchant leur activité ; 

nous les en remercions. Leurs informations ont 

pu paraître avec quelque retard, étant donné les 

sujets d'actualité que nous ont fourni les Jeux et 

leur préparation, mais nous nous efforcerons, 

maintenant, de les publier dans un minimum de 

temps. 

Je tiens à remercier ceux qui nous ont aidés 

à rendre le Bulletin plus vivant et plus docu-

menté, et particulièrement nos amis Duchesne, 

Chaput et le Dr Marty à qui nous devons des 

articles fort appréciés. 

Une dernière question : celle de la licence 

que les statuts adoptés l'an dernier ont rendue 

obligatoire pour tous. Il ne semble pas que cette 

nouvelle réglementation ait été strictement 

observée ; c'est pourquoi nous la rappelons à 

votre attention en demandant à nos trésoriers 

régionaux de bien vouloir veiller à son applica-

tion. 

*** 

En terminant ce rapport, je tiens à remercier, 

cette année encore, tous ceux qui nous aident 

dans notre tâche d'administration, de propa-

gande, de formation de nouveaux éléments, les 

dirigeants de nos Comités régionaux, de nos 

Clubs, nos arbitres fédéraux et régionaux, nos 

Moniteurs, les membres du Conseil d'adminis-

tration et du Comité de Direction fédéral, notre 

président et notre trésorier, enfin, que leurs 

fonctions mettent bien souvent à contribution. 

Et, bien que le sujet déborde quelque peu le 

cadre de ce rapport, laissez-moi vous répéter 

combien j'ai été touché et ému des marques de 

sympathie qu'il y a quelques mois vous m'avez 

prodiguées, à l'occasion d'une distinction dont 

j'ai été l'objet. Je vous en remercie de tout cœur. 

Le secrétaire général, 

Jean DAME. 

*** 

SITUATION FINANCIÈRE 
AU 31 DÉCEMBRE 1948 

Recettes 

 Solde créditeur au 31 
décembre 1947 ............................... 284.267,00 

 Solde Subvention 1947 
Ministère Éducation 
Nationale ........................................ 150.000,00 

 Avance du Comité 
National des Sports ........................ 150.000,00 

 1er versement Subvention 
1948 Ministère Éducation 
Nationale ........................................ 300.000,00 

 2e versement Subvention 
1948 Ministère Éducation 
Nationale ........................................ 200.000,00 

 Cotisations........................................... 21.490,00 

 Licences .............................................. 20.595,00 

 Abonnements et Vente 
Bulletin fédéral ................................. 87.838,00 

 Publicité Bulletin ................................... 3.000,00 

 Intérêts du Compte en banque .................. 127,00 

 Vente d'Insignes .................................... 8.588,00 

 Recettes des Manifestations 
Sportives .......................................... 56.460,00 

 Divers .........................................  63.430,00 

 1.345.795,00 

 Recettes du Compte 
Olympique ...............................  699.759,00 

 Total des recettes ............................ 2.045.554,00 

Dépenses 

 Dépenses d'administration : 
Appointements, Charges 
sociales, Correspondance, 
Loyer, entretien, téléphone, 
fournitures de bureau, 
Imprimés ........................................ 359.952,50 

 Frais de banque et de 
chèques postaux .................................... 118,00 

 Cotisations............................................. 6.200,00 

 Matériel et Équipements ...................... 18.328,00 

 Médailles et Insignes ........................... 10.394,50 

 Subventions aux Comités 
Régionaux ........................................ 65.000,00 

 Propagande .......................................... 18.750,00 

 Remboursement avance 
Comité Nat. des Sports ................... 150.000,00 

 Impression du Bulletin 
fédéral, clichés, envois ................... 175.223,50 

 Frais des Stages Rég. ........................... 15.755,00 

 Abonnements de presse ......................... 2.200,00 

 Frais de déplacement ........................... 11.556,00 

 Divers .................................................. 53.261,00 

 Manifestations -sportives. – 
1er Pas Haltér. : 1.200 ; 
Critérium National : 71.685 ; 
Champ, de France : 170.590 ; 
Divers : 9.190 ...............................  252.665,00 

 1.139.403,50 

 Dépenses du Compte olympique ....... 677.221,00 

 Solde créd. fédéral au 31 
décembre 1948 ............................... 206.391,50 

 Solde créd. olympique au 
31 décembre 1948 .......................  22.538,00 

 Total égal ....................................... 2.045.554,00 
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organe officiel mensuel 
paraissant le 1er de 

— CHAQUE MOIS — 
DIRECTION - RÉDACTION 

ADMINISTRATION 
35, rue Tronchet, PARIS-9e 

Téléphone Anj. 54-63 

Abonnement : 

 France ..................... 180 Fr. 
 Étranger .................. 225 Fr. 
 Clubs affiliés ........... 150 Fr. 

Chèques Postaux Paris 1304-82. 
Les abonnements partent du 1er 

de chaque mois. 
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En mettant à jour ma documentation en vue 

des prochains Stages, j'ai retrouvé une Causerie 

de mon camarade et ami Claverie, Moniteur 

National de la Fédération Française de Lutte : 

« Tenue d'une Équipe ». Cet exposé clair, pré-

cis, exprime avec une rare simplicité un état 

d'âme magnifique. Il s'applique aux sportifs en 

général, de quelque spécialité qu'ils soient. 

Je me permets de le transcrire fidèlement, 

dans l'esprit et la lettre souhaités par son 

auteur, car tout ce qui pourrait y être ajouté 

serait superflu. 

Nos haltérophiles, au cours d'une saison 

chargée comme celle qui se termine, ont fré-

quemment voyagé à travers la France pour se 

rencontrer dans divers Tournois. Chacun d'eux, 

en lisant ces lignes, pourra, s'il est vraiment 

honnête vis-à-vis de lui-même, faire le point sur 

sa ligne de conduite. 

J'ajouterai simplement ceci : 

Bien souvent, les performances réalisées 

après un voyage sont relativement faibles. 

Pourquoi ? Hormis la fatigue intrinsèque occa-

sionnée par le déplacement en chemin de fer 

et le changement du rythme de vie, il y a 

d'autres motifs qui passent inaperçus mais qui 

sont responsables en majorité d'une médiocre 

performance. Ce sont celles que Claverie re-

commande d'éviter. Non seulement une con-

duite turbulente est contraire aux sentiments 

élémentaires de l'éducation, mais elle contri-

bue à vider rapidement une « batterie d'accu-

mulateurs » à laquelle il a fallu de longs mois 

de préparation pour être « chargée à bloc ». 

R. CHAPUT. 

*** 

Tenue d'une équipe 

En France ou à l'Étranger, la tenue d'une 

équipe se juge : 

1. Dans les déplacements ; 

2. Dans les réceptions, les visites à l'hôtel, au 

restaurant ; 

3. Pendant les présentations des équipes ; 

4. Avant, pendant et après les matches. 

Les représentants d'un Comité, d'une Nation, 

doivent toujours être des modèles. Étant sélec-

tionnés, ils se sont montrés les meilleurs, les 

plus dignes de représenter leur sport. Il doit leur 

être facile de prouver qu'ils sont complets dans 

la vie. Lorsqu'on a l'honneur d'être sélectionné, 

il faut s'en montrer fier, se conduire en honnête 

homme et ne prêter flanc à aucune critique. 

La tenue vestimentaire doit être sobre et cor-

recte, la propreté sur soi impeccable, ne pas se 

singulariser par des tenues plus ou moins extra-

vagantes (zazou) ou d'un genre plus ou moins 

équivoque. Il faut rester un homme et se con-

duire en gentleman, pendant toute la durée du 

déplacement. Éviter les manifestations 

bruyantes et tapageuses. Se montrer bon cama-

rade vis-à-vis de ses équipiers, partager leurs 

joies, leurs espoirs, leurs soucis, être très com-

préhensif et au besoin relever le moral des 

défaillants, donner confiance aux autres. 

En chemin de fer, se mettre à son aise ne si-

gnifie pas se débrailler ou se laisser aller. Endos-

sez un survêtement propre, rangez méticuleuse-

ment votre complet (les effets coûtent très cher et 

on n'en prend jamais assez de soin). Chaussez des 

espadrilles, organisez-vous pour passer le plus 

confortablement possible votre séjour dans le 

train, sans incommoder vos voisins par un sans-

gêne qui ne cadre pas avec l'esprit sportif. 

Le vrai sportif doit être modeste vis-à-vis des 

personnes étrangères soyez courtois et discrets. 

Évitez de vous promener dans les couloirs sans 

rime ni raison, de lier conversation avec des tiers, 

sous prétexte qu'ils ou qu'elles sont sympa-

thiques. Ces gens-là vous jugeront sur des riens : 

écart de langage, etc. Astreignez-vous à vivre en 

équipe dès le départ. Amuse-vous entre vous en 

bons copains, évitez les excentricités d'un goût 

douteux, les histoires plus ou moins salées dites à 

haute voix, pour soi-disant intéresser la galerie. Si 

vous prenez vos repas dans le compartiment, 

veillez à ramasser les reliefs du repas, donnez 

toujours l'impression que vous êtes chez vous en 

famille. Ne transformez pas votre salle à manger 

en étable. Avant de descendre du train, préparez-

vous à l'avance. Faites votre toilette, et soyez en 

tenue correcte ; laissez votre compartiment dans 

le plus grand état de propreté. 

Dans les réceptions, visites, etc. faites-vous 

remarquer par votre maintien, votre bon vouloir, 

votre bonne éducation, ne soyez pas indiffé-

rents. On apprend toujours en pays étranger, 

quand on observe bien. Les voyages forment la 

jeunesse, à condition d'ouvrir les yeux et les 

oreilles pour en tirer profit. Soyez exacts aux 

rendez-vous, aux heures des repas, pesées, etc. 

L'exactitude est la politesse des rois, paraît-il. Il 

me semble qu'elle doit l'être pour tout homme 

qui se pare de ce titre. Un athlète, un champion 

doit montrer l'exemple sur ce point. 

Présentation. – Avant les combats, il y a la 

présentation des équipes, l'échange des fanions, 

un protocole d'usage. Que ce soit en France ou à 

1'Étranger, le prestige du club est en Jeu. Pen-

dant les hymnes nationaux, les spectateurs 

jugeront les équipes d'après leur tenue sur le 

ring. La première impression est toujours la 

meilleure. 

Avant un combat. – Les adversaires sont pré-

sentés au public. A partir de ce moment, 

l'athlète a là lourde tâche de défendre sa chance, 

en même temps que la renommée de son pays. 

Il ne doit pas y faillir et accomplir tout ce qui 

est en son pouvoir pour réussir en respectant les 

règlements. Vainqueur ou vaincu, il doit lutter 

jusqu'à l'extrême limite de ses forces et donner 

le meilleur de lui-même. En opérant ainsi, il 

aura la satisfaction du devoir bien accompli et 

droit à la reconnaissance de tous pour sa tenue, 

son endurance et son courage. 

Pendant le combat. – Il doit s'abstenir de 

tout commentaire, de toute réflexion, éviter de 

réclamer. Les dirigeants se chargeront de faire 

le nécessaire au moment opportun. Restez 

froids, corrects, courtois, même au plus fort de 

la lutte. Si le sort vous place devant un adver-

saire déloyal, n'extériorisez pas vos sentiments 

par des mouvements d'humeur, des gestes 

déplacés. II faut s'imposer par son cran, son 

sang-froid, par la supériorité des moyens tech-

niques et tactiques dont on dispose et non par 

une comédie plus ou moins théâtrale, comme on 

peut le voir malheureusement bien trop souvent, 

certains athlètes voulant se rendre intéressants. 

Le contrôle de soi est la qualité du sportif. Celui 

qui se contrôle se respecte et, automatiquement, 

il respectera ses camarades et la société. Le 

champion doit être maître de ses nerfs, pour être 

maître de son adversaire. 

Après le combat. – N'oubliez jamais qu'un 

juge intransigeant vous épie dans vos moindres 

gestes, vos moindres réflexes : le public. Votre 

attitude ne lui échappera pas. Par votre conduite 

à l'étranger, sur un ring, avant, pendant et après 

les matches, faites honneur à votre sport et 

montrez-vous dignes de la confiance mise en 

vous. 

La France avait et a encore un rayonnement 

mondial tant au point de vue intellectuel qu'au 

point de vue sportif. Ce rayonnement était et est 

connu de tous les étrangers, excepté par les 

Français eux-mêmes. Donc, le lutteur par sa 

tenue, par sa façon de se présenter, sa manière 

de combattre doit être l'image qui caractérise si 

bien le peuple de France. 

CLAVERIE. 

 

Lorsque vous commandez des insignes 

(prix : 40 Fr. l'un) n'oubliez pas de joindre à 

votre envoi la somme de 50 francs pour 

frais d'expédition, quel que soit le nombre 

d'insignes demandés. 

 

Les à-côtés de la préparation physique 
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COMITE D'AUVERGNE 

Résultats 
du Championnat d'Auvergne 

disputé à Montluçon, le 20 Mars 49 

Arbitre : M. Eger 

Poids Coqs. – 1. Viallard, A.S.M. (55,3) 212 
kgs 500 ; 2. Brun, A.S.M. (55,150) 202 kgs 500 ; 
3. Bullo, A.S.M. (55,6) 185 kgs. 

Poids Plumes. – 1. Girard Aimé, A.S.M. (60) 
240 kgs ; 2. Conteduca; E.D.S.M. (58,8) 227 kgs 
500 ; 3. Frey, A.S.M. (60) 195 kgs ; 4. Oesinger, 
E.D.S.M. (59,050) 182 kgs 500. 

Poids Légers. – 1. Digonnat, U.S.B. (65,3) 265 
kgs ; 2. Pierrot, E.D.S.M. (66,1) 250 kgs ; 3. 
Boissonnet, U.S.B. J. (67,450) 250 kgs ; 4. Girard 
Jean, A.S.M. (65) 242 kgs 500 ; 5. Ramet, U.S.B. 
J. (64,050) 235 kgs ; 6. Buffet, U.S.B. J. (66,150) 
215 kgs ; 7. Mallet, Les Ilets (63,5) 212 kgs 500 ; 
8. Lécluse, E.D.S.M. (66,1) 205 kgs ; 9. Pais, 
A.S.M. J. (67) 205 kgs. 

Poids Moyens. – 1. Mannucci, A.S.M. (71,3) 
297 kgs 500 ; 2. Jarek, U.S.B. (72,1) 270. 

Poids Mi-Lourds. – 1. Baucheron, U.S.B. 
(80,3) 270 kgs ; 2. Combes, A.S.M. (75,2) 267 kgs 
500 ; 3. Dessesard, I.S.M. (76,250) 217 kgs 500 ; 
4. Charobert, E.D. S.M. (76,8) 215 kgs. 

Poids Lourds. – 1. Tourman, A.S.M. (93,2) 292 
kgs 500. 

 A.S.M. : Association Sportive Montferran-
daise. 

 U.S.B. : Union Sportive de Bellerive. 
 E.D.S.M. : Etoile des Sports Montluçonnais. 
 I.S.M. : Ilets Sports Montluçonnais. 

*** 

COMITE DU DAUPHINE 

Résultats du Championnat des Alpes 
disputé le 24 avril à Grenoble 

Arbitre : M. Lomet 

2e SÉRIE 

Poids Coqs. – 1. Frasque, H.C.G. (53,4) 170 
kgs ; 2. Carbonero, Voiron (53) 167,5 ; 3. Gonso-
lin, A.S.N. (52,3) 165 ; 4. Perriolat, U.G.A.P. 
(55,8) 165 ; 5. Morent, U.G.A.P. (52) 162,5. 

Poids Plumes. – 1. Darnaud, Valence (60) 215 
kgs ; 2. Darlet. U.G.A.P. (59,8) 212,5 ; 3. Tournier, 
Voiron (59,3) 127,5. 

Poids Légers. – 1. Marchioni, Viscose (64,2) 
227 kgs 500 ; 2. Ratto H., Voiron (65,2) 225 ; 3. 
Morillas, U.G.A.P. (61,6) 220 ; 4. Ratte, V., Voi-
ron (66,6) 200 ; 5. Company, U.G.A.P. (61,1) 
122,5. 

Poids Moyens. – 1. Muller, U.G.A.P. (69) 227 
kgs 500 ; 2. Molini, Voiron (70,4) 225 ; 3. Cholat, 
Voiron (72,5) 212,5. 

Poids Mi-Lourds. – 1. Chabanel, U.G.A.P. 
(76,5) 250 kgs. 

Poids Lourds. – 1. Garavel, Voiron (88) 237,5 ; 
2. Bonnieu, Montélimar (94,6) 232,5. 

1re SÉRIE 

Poids Plumes. – 1. Bachelay, Crest (58,3) 222 

kgs 500. 

Poids Moyens. – 1. Hadrys, A.S. N. (71,6) 275 

kgs ; 2. Marcet, Romans (70,6) 260 kgs. 

Poids Mi-Lourds. – 1. Dunand, H.C.G. (76,5) 

260 kgs : 2. Bruyat, H.C.G. (79,3) 257,5 : 3. Rey-

naud, U.G.A.P. (77,7) 250 : 4. Gervasy, St-Martin 
(76,3) 242,5. 

Poids Lourds. – 1. Volkart. H.C.G. (86,2) 282 
kgs 500 ; 2. Peyronnet, Voiron (94) 265 ; 3. Mou-

ton, St-Martin (83,5) 252,5. 

 H.C.G. : Haltérophile Club Grenoblois. 
 Voiron : Club Gymnique Voironnais. 

 S.N. : Association Sportive Neyrpic. 
 U.G.A.P. : Union Gymnique Athlétique 

Péageoise. 

 Valence : Salle Championnet de Valence. 
 Viscose : Sporting Club Navis. 

 Montélimar : Avenir de Montélimar. 

 Crest : Union Sportive Crestoise. 
 Romans : Avenir de Romans. 

 St-Martin : Entente St-Martin d'Hères 

 

COMITE ANJOU-BRETAGNE 

Le secrétaire général du Comité Anjou-
Bretagne informe les Sociétés du changement de 
secrétaire de l'A.S. Servannaise : M. Raymond 
Lebret, 13, place Monseigneur-Duchesne, à Saint-
Servan-sur-Mer (Ille-et-Vilaine), et du Patronage 
Laïque de Lorient M. Levanic, 44, rue des Sapins, 
Cité de Kermélo, en Larmor-Plage (Morbihan). 

COMITE DU LYONNAIS 

Résultats des Championnats 
du Lyonnais par équipes 

RÈGLEMENT 

Catégories Honneur et 1re Série 

Les équipes sont composées de six hommes 
avec un poids total de 431 kgs. Les épreuves ont 
lieu par Poule ; chaque équipe devant se rencontrer 
une fois avec toutes les autres équipes engagées. 
Le classement des matches est homologué de la 
façon suivante : gagnant 2 points, perdant 1 point, 
forfait 0 point. Le classement final est obtenu par 
l'addition des points acquis par les équipes. En cas 
d'ex æquo entre deux ou plusieurs équipes, l'équipe 
ayant totalisé le plus de kilos au cours de la saison 
est déclarée gagnante. 

Catégorie 2e Série 

L'es équipes sont composées de quatre hommes 
pesant au total 300 kgs mais on pourra faire tirer 
un homme supplémentaire et on prendra le total 
des quatre meilleurs sans que ce poids dépasse 300 
kgs. Pour le classement même règlement que pour 
les catégories Honneur et 1re série. 

Catégorie Honneur : 

1. La Française de Lyon (I), 8 points, total du 
poids soulevé : 6.195 kgs ; 2. A.S. Sapeurs-
Pompiers de Lyon (I), 7 pts, 5.872 kgs 500 ; 3. 
U.S. Dardilly (I), 6 pts, 4.372 kgs 500 ; 4. Gauloise 
de Vaise (I), 4 pts, 5.810 kgs ; 5. O.S.C. St-Etienne 
(I), 4 pts, 4.267 kgs 500. 

Catégorie 1re Série : 

1. A.L. Roanne, 8 pts, total du poids soulevé, 
5.832 kgs 500 ; 2. Française de Lyon (II), 7 pts, 
4.222 kgs 500 ; 3. Football-Club de Vaulx-en-
Velin, 5 pts, 5.192 kgs 500 ; 4. A.S. Cheminots de 
Vénissieux, 5 pts, 4.837 kgs 500 ; 5. A.S. Sapeurs-
Pompiers-de Lyon (II), 4 pts, 3.590 kgs. 

Catégorie 2e Série : 

1. O.G.C. Firminy, 10 pts, total du poids soule-
vé, 3.652 kgs 500 ; 2. Gauloise de Vaise (II), 9 pts, 
4.547 kgs 500 ; 3. U.M. St-Symphorien, 8 pts, 
4.552 kgs 500 ; 4. O.S.C. St-Etienne, 6 pts, 3.400 
kgs ; 5. U.S. Dardilly, 6 pts, 2.650 kgs ; 6. Jeune 
France Villeurbanne, 3 pts, 2.342 kgs 500. 

COMITE DU POITOU 

Le Challenge « Servan Sport » 

Le Challenge « Servan-Sport » s'est disputé à 
La Rochelle, le dimanche 29 mai, par équipes de 
trois tireurs. 

En voici les résultats : 

1. Les Culturistes Rochelais (Équipe A). 
2. U.S. Manufacture de Châtellerault. 
3. Club Haltérophile Châtelleraudais. 
4. Les Culturistes Rochelais (Équipe B) 

COMITE DE BOURGOGNE 

Le mardi 3 mai, salle du Stade Auxerrois, a été 
organisé le Championnat de l'Yonne de Poids et 
Haltères, destiné à la diffusion de notre sport dans 
le département. Il s'est déroulé devant un très 
nombreux public. 

L'arbitrage était assuré par M. Georges Gaudry, 
moniteur -du Stade Auxerrois. 

DIRIGEANTS, 
MONITEURS, 

ARBITRES, 
ATHLÈTES 

Inscrivez-vous à l'un des Stages d'Hal-
térophilie ci-après en choisissant le plus 
proche de votre domicile 

STAGE NATIONAL : du 25 au 31 Juillet, 
à l'institut National des Sports, à Paris 
(réservé aux Athlètes de la classe interna-
tionale). 

STAGES RÉGIONAUX : 

13 au 18 Juin : Montpellier. 
4 au 9 Juillet : Roubaix. 
11 au 16 Juillet : Voiron. 
18 au 23 Juillet : Aix-en-Provence. 
25 au 30 Juillet : Châtelguyon. 
11 au 6 Août : Dinard. 
8 au 13 Août : Nancy. 

Rappelons que les stagiaires sont en-
tièrement couverts de leurs dépenses de 
participation, c'est-à- dire frais de trans-
port en 3e classe et frais de séjour au 
Centre Régional d'Éducation Physique et 
de Sports. 

Ces différents Stages ne seront main-
tenus qu'autant qu'ils réuniront un 
nombre suffisant d'inscriptions. 

Hâtez-vous donc d'envoyer votre can-
didature à la F.F.P.H. 
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Nos Joies, nos Peines... 

Nous venons de recevoir un faire- part de 

mariage de notre International Georges Firmin 

avec Mlle Georgette Gatin. 

La Bénédiction nuptiale leur a été donnée le 

samedi 11 juin. 

Tous nos compliments et nos vœux de bon-

heur aux jeunes époux. 

Robert Cayeux fêté à la F.F.P.H. 

Au cours d'une petite réception intime qui 

s'est tenue au siège social du Comité National 

des Sports, les membres de la F.F.P.H. et du 

Comité de 1'Île-de-France ont fêté la récente 

promotion de Robert Cayeux au grade de Che-

valier de la Légion d'honneur. 

Notre secrétaire général Jean Dame remit au 

nouveau légionnaire les insignes de son grade et 

prononça à cette occasion l'allocution suivante : 

« Mesdames, 

« Messieurs, 

« Mes chers camarades, 

« Nous sommes réunis aujourd'hui pour fê-

ter, comme il convient, notre collègue et ami 

Robert Cayeux, qui vient d'être nommé cheva-

lier de la Légion d'honneur au titre de l'Éduca-

tion Physique et des Sports. 

« Vous connaissez la carrière de Robert 

Cayeux. Alors qu'il était tout enfant, son père 

dirigeait – de 1902 à 1908, je crois – le Gym-

nase portant son nom et fut l'organisateur du 

premier Championnat de France de Poids et 

Haltères, sous l'égide de l'Haltérophile Club de 

France. C'est dire que Robert Cayeux fut formé 

à l'école du sport et si les anciens se rappellent 

la force de mains légendaire d'Émile Cayeux, 

chacun sait que son fils Robert en a hérité. Bon 

sang ne saurait mentir ! 

« Indépendamment de ses qualités d'haltéro-

phile, Robert Cayeux fut un sportif éclectique. 

Il a remporté, dans les sports équestres, des 

victoires qu'il serait fastidieux d'énumérer, de 

même qu'il gagna de nombreuses courses auto-

mobiles. Il fut trésorier de l'Association Géné-

rale des Coureurs de l'Automobile, et en est 

actuellement le vice-président. 

« En 1924, il fut nommé au poste de secré-

taire général de la Société Athlétique Montmar-

troise et en est aujourd'hui encore le président. 

« Depuis dix-sept ans, il travaille à mes cô-

tés au Comité Directeur de la F.F.P.H., en 

même temps qu'il remplit les fonctions de 

trésorier de notre Fédération et de président du 

Comité régional de l'Île-de-France. Il s'acquitte 

de ces différentes tâches avec dévouement et 

désintéressement. 

« C'est dire que le gouvernement – en l'oc-

currence le Secrétariat d'État à la Jeunesse et 

aux Sports – a récompensé un sportif dans toute 

l'acception du terme. 

« Ses qualités morales ne le cèdent en rien à 

ses qualités de sportif. Charmant camarade, 

Robert Cayeux est aussi et par-dessus tout, un 

homme loyal et franc, sur lequel on peut comp-

ter, qui sait prendre ses responsabilités et tient 

toujours la parole donnée. Voilà, n'est-il pas 

vrai, des vertus peu communes à l'époque où 

nous vivons ! 

« Mon cher Robert, je vais avoir l'honneur 

de te remettre, au nom du Gouvernement fran-

çais, la Croix de chevalier de la Légion d'hon-

neur que tu as grandement méritée. 

« Robert Cayeux, très ému, remercia en 

quelques mots, puis reçut des mains de M. 

Vignier, trésorier du Comité de l'Île-de-France, 

le souvenir qui lui était offert par ses amis 

haltérophiles. 

Assistaient à la réception, en dehors des 

membres du Comité de la F.F.P.H. et de 1'Île-

de-France, M. Ch. Denis, directeur du Comité 

National des Sports, le Dr Collet, membre du 

Comité de direction du C.N.S., M. Métivier, 

président, et quelques membres du bureau de 

l'Association des Coureurs de l'Automobile. 

Mme Robert Cayeux et M. Cayeux père étaient 

également présents. 

*** 

M. René Moyse, décoré 
de la Médaille Militaire 

En présence du Capitaine Hébras, de notre 

président Harasse, de notre trésorier Robert 

Cayeux et d'André Rolet, M. Jean Dame, secré-

taire général de la F.F.P.H., a remis à M. René 

Moyse, rédacteur au journal « L'Équipe », la 

Médaille Militaire qui lui a été récemment 

attribuée. 

Nos bien vives félicitations. 

*** 

Parmi les titulaires de la récente Promotion 

de la Médaille de l'Éducation Physique figurait 

M. Roger Bernier, arbitre fédéral et Moniteur 

du C.A. Nantais, qui a reçu la Médaille de 

bronze. 

Nos sincères compliments. 

 

Quant à Carlier, des Flandres, il doit être félicité pour son courage 

car en proie, pendant toute la journée du samedi, à un sérieux malaise qui 

ne lui laissa aucun répit, il tint cependant à défendre sa chance. 

Malgré la victoire écrasante de Firmin, l'Équipe de l'Île-de-France 

menait toujours par 40 kg. 

Marchal, à qui avait été confiée la tâche de défendre, dans les Mi-

Lourds, les couleurs du Languedoc, s'en acquitta à merveille. Il prit 32 kg 

500 à son adversaire et compatriote Beis, qui représentait l'Île-de-France 

et dont on pouvait attendre 20 kg de mieux. Debuf, qui n'avait à soutenir, 

en l'occurrence, que sa réputation – son équipe étant irrémédiablement 

battue – donna une grande impression de puissance mais ne parut pas au 

mieux de sa forme. Ne semblant pas maître de ses muscles, il tira de ce 

fait d'une façon contractée et dans un style qui nous fit regretter sa belle 

exhibition des Jeux de Londres. Magnifiquement doué, il lui reste cepen-

dant beaucoup à apprendre. 

Enfin arriva le match des Poids Lourds qui devait décider de l'issue de 

la lutte. A ce moment, nous l'avons dit, l'Équipe de Paris ne menait plus 

que par 7 kg 500 et Lisambart, dont les performances furent d'ailleurs très 

inférieures à ses possibilités, ne pouvait prétendre rivaliser avec Boula-

dou, qui ne pesait pourtant que 77 kg 800. Celui-ci, sentant la victoire 

acquise, tira, non pas pour réaliser un brillant total, mais pour faire 

triompher son équipe. Tranquille et sûr, il donna, avec une aisance re-

marquable, une démonstration de style et de régularité Ne manquant 

aucun essai, il fit successivement 90, 95 et 100 kg au développé ; 100, 105 

et 110 à l'arraché ; 130, 140 et 145 à l'épaulé et jeté. Mon ami Robert 

Cayeux ne me contredira pas si j'affirme que, s'il l'eut fallu, Bouladou eut 

tenté 10 à 15 kg, de plus. Herbaux totalisa 342 kg 500 et peut faire mieux 

encore dans cette catégorie nouvelle pour lui. 

En conclusion, on peut dire que sans la mauvaise exhibition de Solei-

hac, Beis et Lisambart, capables de faire respectivement 320, 325 et 335 

kg, l'Équipe de l'Île-de-France devait battre l'Équipe du Languedoc à qui 

pourtant nos estimations sur le papier attribuaient la victoire. Héral, 

Firmin et Marchal donnèrent leur maximum et Bouladou, à lui seul, était 

incapable de faire pencher la balance en faveur de son camp. L'Équipe de 

Marcel Dumoulin ne pouvait prétendre qu'à la troisième place, bien 

qu'ayant réalisé 5 kg de plus qu'au cours des éliminatoires. 

Il convient cependant de rappeler, à la décharge des Parisiens comme 

des Nordistes, que la finale avait lieu le soir même de leur arrivée à 

Montpellier, après une nuit passée en chemin de fer, ce qui, pour les uns 

et les autres, constituait un sérieux handicap. 

Bravo cependant à l'Équipe du Languedoc qui défendit vaillamment sa 

chance et méritait la victoire. 

L'organisation de la réunion fut en tous points remarquables et nous 

devons féliciter sans réserve le Comité du Languedoc, de même que nous 

remercions de tout cœur les dirigeants montpelliérains qui s'ingénièrent à 

rendre le plus agréable possible notre court séjour dans leur ville. Ils 

nous donnèrent le loisir, à l'occasion de charmantes réceptions, de visiter 

les installations de l'Athlétic-Club Montpelliérain, Club cher à mon ami 

Rocca et celles de l'HaltéroClub Montpelliérain dont Ferrari fut le fon-

dateur. Souhaitons que tous les clubs haltérophiles de France puissent 

être dotés de locaux pareillement aménagés et d'un matériel aussi com-

plet. Bien des soucis seraient alors épargnés à leurs animateurs. 

Avant de terminer, je voudrais formuler une opinion toute person-

nelle : c'est que la finale de la Coupe de France 1950 devrait être disputée 

sur l'ancienne formule, c'est-à-dire un match entre les deux meilleures 

équipes. 

Jean DAME. 

La Finale de la Coupe de France 1949 
(Suite de la 1re page) 
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NOS 

INFORMATIONS 

LE CONCOURS 
DU PLUS BEL ATHLÈTE 
DE L’ÎLE-DE-FRANCE 

Le Concours du Plus Bel Athlète de l'Île-de-
France aura lieu le samedi 18 juin, à 21 heures, 
9 bis, avenue d'Iéna, à Paris. 

Il servira d'éliminatoire et qualifiera les can-
didats susceptibles de disputer le Concours 
National de la Fédération Française de Culture 
Physique. 

Il sera précédé, à 17 heures, d'une épreuve 
de force qui se déroulera à la Société Athlétique 
Montmartroise, 1 bis, rue Neuve-de-la-
Chardonnière, sous le contrôle de MM. Robert 
Cayeux et André Rolet, Arbitres de la F.F.P.H. 
Voici les poids à soulever : 

 Candidats pesant jusqu'à 65 k : 100 k. 

 Candidats pesant de 65 à 70 k : 120 k. 

 Candidats au-dessus de 70 k : 130 k. 

D'ores et déjà, nous pouvons dire que dans le 
Jury du Concours du Plus Bel Athlète de l'Île-
de-France figureront d'anciens lauréats, tels que 
André Rolet et Pierre Collier, assistés de MM. 
Robert Cayeux, Chateau et Wuthrich (Prof.). 

Le service médical sera assuré par le Dr Al-
bert Corbier. 

 

Au Tableau d'Honneur 
de la F.F.P.H. 

Au tableau d'honneur de la F.F.P.H. : le 
Sport Olympique Carcassonnais qui nous a fait 
parvenir 18 abonnements ou réabonnements de 
ses membres à « L'Haltérophile Moderne ». 

*** 

Réductions en chemin de fer 

Le Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux 
Sports vient de faire parvenir aux Fédérations 
sportives une circulaire fixant définitivement les 
règles d'attribution des bons de réduction. Nous 
en extrayons les passages qui intéressent direc-
tement nos Clubs haltérophiles 

Peuvent prétendre aux réductions de tarif : 

1. Les sportifs amateurs participant effective-
ment à une compétition officielle (1) ou à 
titre exceptionnel à une compétition amicale 
(2) présentant un réel intérêt de propagande 
ou une grande valeur d'entraînement sportif. 

2. Les accompagnateurs prenant part directe-
ment à l'organisation de l'épreuve (diri-
geants, remplaçants, arbitres, juges, jurés, 
managers, etc.), selon le barème maximum 
ci-dessous 

 Pour 1 à 4 sportifs participants, 1 accom-
pagnateur ; 

 –Pour 5 à 9 sportifs participants, 2 accom-
pagnateurs ; 

 Pour 10 à 14 sportifs participants, 3 ac-
compagnateurs ; 

 Au-dessus de 14 sportifs participants, 4 
accompagnateurs. 

3. Les équipes professionnelles pratiquant des 
sports collectifs pour : 

a) Les compétitions officielles ; 

b) Les matches amicaux dans les mêmes 
conditions que fixé au § 10 (en ce qui concerne 
les amateurs). 

Cas Particuliers 

1. Les arbitres, juges et jurés en groupe ou 
isolés peuvent prétendre aux réductions ; 

2. Les membres isolés d'une équipe de sport 
collectif ne peuvent obtenir de réductions 
pour rejoindre l'équipe ; 

3. Les rencontres de sélection départemen-
tales, régionales ou nationales doivent tou-
jours être considérées comme des compéti-
tions officielles ; 

4. Les épreuves internationales organisées par 
une Fédération, une Ligue ou un Comité 
départemental sont des compétitions offi-
cielles ; elles donnent lieu à réductions en 
faveur de Français se rendant à l'Étranger 
(jusqu'à la gare frontière) et à des Étrangers 
venant en France (depuis la gare frontière). 
Les rencontres internationales interclubs 
n'entraînent aucune réduction pour les 
Étrangers se rendant en France. Elles sont 
considérées comme rencontres amicales 
pour les Français se rendant à l'Étranger 

Étendue des réductions 

Le montant des réductions consenties est va-
riable suivant le nombre de voyageurs. 

 50 % pour 10 voyageurs au moins groupés ; 

 20 % pour des voyageurs isolés ou pour 
des groupes inférieurs à 10. 

Les réductions sont accordées sur les lignes 
de chemins de fer exploitées par la S.N.C.F. 
pour des voyages aller et retour. 

Les déplacements sur les lignes routières 
contrôlées par la S.N.C.F. et les lignes d'intérêt 
secondaire ne donnent pas lieu à réduction. 

Les lignes de la banlieue parisienne sont sou-
mises à un régime spécial qui a fait l'objet d'ins-
tructions particulières aux services intéressés. 

Les voyages aller et retour peuvent compor-
ter une certaine solution de continuité entre le 
point terminus de l'aller et le point de départ du 
retour. Il convient, dans chaque cas particulier, 
de se renseigner auprès des gares. Par ailleurs, 
la réduction de 20 % peut être accordée pour 
des voyages simples. 

La réduction de 50 % est assujettie aux 
mêmes conditions d'admission dans les trains 
que celles du billet collectif normal à 30 %. 

La réduction de 20 % donne librement accès 
à tous les trains selon les conditions générales 
d'admission. 

Les réductions sont accordées seulement 
pour la troisième classe des trains toutefois, à 
titre exceptionnel, des réductions en seconde 
classe pourront être accordées lorsque la lon-
gueur et les difficultés du voyage en troisième 
classe sont susceptibles d'entraîner un surcroît 
de fatigue préjudiciable à la tenue des athlètes. 

Les voyageurs conservent la faculté de se 
surclasser à leurs frais en payant les supplé-
ments applicables aux groupes ordinaires ou 
aux voyageurs ordinaires. Dans ce cas, ils 
perdent donc le bénéfice de la réduction sup-
plémentaire de 20 % pour le surclassement. 

Formalités des réductions 

Les réductions sont obtenues sur présenta-
tion de bons de transport délivrés, soit par la 
Direction Générale pour les déplacements 
d'équipes nationales et pour les voyages organi-
sés par une Fédération, soit dans tous les autres 
cas par les services départementaux du lieu du 
siège social du club. 

Des formules de demandes de bons de trans-
port seront mises à la disposition des milieux 
sportifs. Elles comportent exclusivement les 
renseignements suivants : 

– Nom, adresse et, le cas échéant, le numéro 
de téléphone de l'association ; 

 Parcours ; 

 Date de validité ; 

 Arrêts demandés ; 

 Classe en chemin de fer ; 

 Compétition à laquelle participe, le ou les 
athlètes ; 

 Nom, prénoms, qualité du responsable du 
groupe ; 

 Nombre de voyageurs en distinguant les 
joueurs des remplaçants et des divers 
autres accompagnateurs. 

Toutefois, pour les sports individuels, la liste 
nominative de tous les bénéficiaires sera néces-
sairement jointe. 

Ces demandes, accompagnées d'un timbre 
pour la réponse, doivent parvenir le plus tôt 
possible aux services intéressés, qui les instrui-
ront le jour même de la réception, et les feront 
suivre, soit de la délivrance du bon de transport 
demandé, soit d'un refus toujours motivé. 

Les demandes pourront, en cas d'urgence, 
être présentées par téléphone et confirmées par 
lettre. 

Les bons de transport doivent être déposés 
par les intéressés à la gare de départ 24 heures 
au moins avant le voyage. Pour les groupes, les 
bons de transport doivent être accompagnés 
d'une demande « chemin de fer » de billet 
collectif donnant la liste nominative des voya-
geurs. Les bons de transport seront retournés 
par les bénéficiaires au service départemental 
ou à la Direction Générale en cas de non utilisa-
tion. 

Les demandes concernant les rencontres 
amicales de sports collectifs ou individuels 
seront présentées de la même manière, mais 
accompagnées d'une brève note sur l'intérêt de 
la rencontre. Les services apprécieront, dans 
tous les cas de ce genre, l'opportunité de la 
délivrance des bons. 

Les Chefs de groupe responsables doivent 
signaler et faire viser par la gare de départ les 
modifications apportées à la composition des 
groupes. Ces modifications doivent obligatoi-
rement être consignées sur le double de la liste 
nominative conservée par la gare. 

(1) La compétition officielle est celle qui est organi-
sée directement par une fédération, une ligue régionale 
ou un comité départemental et qui figure au calendrier 
de ces organismes. Cette définition exclut donc formel-
lement les exhibitions, galas, stages, etc., ainsi que la 
plupart des activités de plein air. 

(2) La compétition amicale doit, pour être prise en 
considération, être organisée publiquement par un club 
ou un Comité départemental ou une ligue régionale ou 
une fédération. 

 Le Gérant : Jean Dame. Dépôt légal 2e trim. 1949 Imp. H. et Guyot, 20, rue Gerbert, Paris 
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

L’HALTÉROPHILIE ET L’UNIVERSITÉ 

Le Comité régional de Paris de l'Office du 

Sport scolaire et universitaire (O.S.S.U.) a décidé 

de faire disputer cette année un Championnat 

d'Académie et, après avoir choisi une date, le 12 

mai, et un local : le Gymnase de la Société Athlé-

tique Montmartroise, envoya une circulaire aux 

Secrétaires de toutes les Associations sportives 

scolaires. Nous allions vers l'inconnu, et vous 

nous demandions bien quel succès remporterait 

notre initiative, combien d'étudiants répondraient 

à notre appel et quelles performances seraient 

réalisées. Les pessimistes nous prédisaient un 

jour noir, mais les optimistes, dont j'étais, espé-

raient bien réunir une dizaine de concurrents et 

jeter ainsi un jalon qui serait le point de départ 

d'une prospection de plus en plus importante dans 

un milieu qui ne nous est guère ouvert, mais que 

nous pouvons et que nous devons gagner. 

Nos espoirs ne furent pas déçus puisque nous 

réunîmes 20 engagements et que, finalement, 15 

athlètes se présentèrent sur le plateau. Les per-

formances réalisées ne furent évidemment pas 

sensationnelles, mais, des résultats que vous 

trouverez d'autre part, il convient tout de même 

de retenir le joli total de 292 kg 500 réalisé par le 

Poids Moyen Laufer, de l'École Normale Supé-

rieure, qui développa 90, arracha 90 et jeta 112 k 

500. Derrière lui, on peut citer le Mi-lourd Dele-

zenne, très doué mais ayant tout à apprendre, 

l'autre Mi-lourd Deval, le Moyen Naumovit, le 

Léger Foley et le Plume Gardvici. 

Quinze athlètes, quand on pense aux milliers 

d'étudiants qui peuplent la capitale, ce n'est 

vraiment pas beaucoup, et pourtant, je pense qu’il 

y a là de quoi être satisfait. Cela nous prouve que 

parmi la jeunesse qui pense, parmi ces jeunes 

gens qui préparent de durs examens, qui luttent 

farouchement pour la vie, il y en a que l'haltéro-

philie intéresse, il y en a qui trouvent dans le 

maniement de la barre à disques des, joies phy-

siques qui viennent compléter leurs joies intellec-

tuelles et qui contribuent à faire d'eux des 

hommes dans le sens complet du terme, des 

hommes qui ne soient pas uniquement des cer-

veaux. 

On a trop tendance à considérer le sport halté-

rophile comme un sport réservé à une certaine 

catégorie d'individus. J'ai trop souvent entendu 

dire autour de moi que c'était un, sport d'ouvriers, 

et j'avoue que je ne comprends pas pourquoi. 

Notre sport doit être un sport de base comme 

l'athlétisme et comme la natation ; il convient à 

tous et je dirais même qu'il convient plus particu-

lièrement à ceux dont la profession sédentaire fait 

rapidement des dégénérés physiques. Nombreux 

étaient, au siècle dernier, les intellectuels qui 

maniaient la fonte par plaisir et il n'y a aucune 

raison pour que ceux d’aujourd'hui ne les imitent 

pas. Pourquoi alors trouvons-nous si peu d'étu-

diants pour disputer nos championnats ? 

Il y a à cela plusieurs raisons : 

D'abord, cette espèce de discrédit qui est jeté 

sur notre sport, cette habitude qu'on a prise de 

nous considérer comme des phénomènes de 

foires et contre laquelle nous devons réagir de 

toutes nos forces, toujours et partout. Nous 

devons faire comprendre les bienfaits physiques 

de l'haltérophilie, nous devons profiter de toutes 

les occasions qui nous sont offertes pour mon-

trer les magnifiques anatomies de nos cham-

pions, mais nous devons veiller aussi à leur 

formation morale. Cela, c'est le rôle du diri-

geant, de l'entraîneur, qui ne doit pas, comme 

dans beaucoup d'autres sports, penser unique-

ment à former une vedette qui rapporte, mais se 

rappeler que le jeune qui vient à lui est un futur 

citoyen et qu'il faut en faire un homme au sens 

large du mot, un athlète qui sache se conduire 

dans la vie en « gentleman ». 

Ensuite et surtout, l'absence de matériel. 

Combien de lycées, de collèges peuvent se 

vanter d'avoir une barre à disques ? Je ne les 

connais pas tous, mais je crois ne pas me trom-

per en affirmant qu'il n'y en a pas. Par contre, à 

peu près-tous possèdent quelques vieux hal-

tères, témoins d'un temps où la force n'était pas 

dédaignée. Et je vous assure que parmi le maté-

riel, combien rare, hélas !, mis à la disposition 

des potaches, ces haltères sont certainement 

celui qui est le plus manié. Il y a un âge, après 

la puberté, où le jeune sent le besoin de déve-

lopper sa force musculaire, et c'est alors qu'il se 

jette avec joie sur ces haltères pour se prouver à 

lui-même qu'il est fort, mais aussi pour prouver 

aux autres qu'il est plus fort qu'eux. 

(Voir suite page 8) J. DUCHESNE. 
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PARTIE 

OFFICIELLE 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du 2 Avril 1949 

Présents : MM. P. Buisson, R. Cayeux, L. 

Chaix, H. Clutier, J. Duchesne, M. Dumoulin, 

R. Duverger, E. Gouleau, M. Ghizzo, E. Hervo-

chon, P. Hue, L. Morin, Ch. Recordon, A. 

Rolet, Jean Dame. 

Excusés : MM. Cantalice, Verdier. 

Présidence de M. C. Harasse, président. 

Élection des membres du comité de Direc-

tion. – Sont élus à mains levées : 

Président : M. C. Harasse ; 

Vice-présidents : MM. Simon Heilés, P. 

Hue, E. Gouleau, L. Verdier ; 

Secrétaire général : M. Jean Dame ; 

Trésorier : M. Robert Cayeux ; 

Membres : MM. H. Clutier, J. Duchesne, R. 

Duverger, L. Morin, A. Rolet. 

Propositions du Conseil d'Administration. – 

Le Conseil d'Administration décide de trans-

mettre à l'étude du Comité de Direction les 

propositions suivantes : 

De M. J. Duchesne : Pour la Coupe de 

France, une subvention globale sera votée par la 

F.F.P.H. Chaque Comité régional devra fournir 

le bilan des recettes et des dépenses des 

épreuves éliminatoires et la subvention sera 

répartie au prorata à chacun d'eux. L'arbitre 

désigné par la F.F.P.H. aura un droit de regard 

sur les comptes. 

De M. L. Chaix : Trois arbitres sont obliga-

toires pour tous les records, quels qu'ils soient. 

La séance est levée à 19 heures. 

Le Secrétaire général, 

Jean DAME. 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU COMTE DE DIRECTION 

du 14 Avril 1949 

Présents : MM. A. Rolet, R. Duverger, L. 

Morin, R. Cayeux, J. Duchesne, H. Clutier, E. 

Gouleau, Jean Dame. 

Assistaient à la réunion : MM. P. Buisson 

(Commission des Arbitres), R. Chaput, Moni-

teur National. 

Présidence de M. C. Harasse, président de la 

F.F.P.H. 

Excusés : MM. L. Verdier, P. Hue. 

Le procès-verbal de la précédente réunion 

est adopté. 

Avant d'aborder l'ordre du jour, le président 

tient à renouveler les félicitations du Comité de 

Direction à son trésorier, Robert Cayeux, qui 

vient d'être nommé Chevalier dans l'ordre de la 

Légion d'honneur au titre de l'Éducation Phy-

sique et des Sports. 

Demandes d'affiliation. – Le Comité de Di-

rection homologue l'affiliation des Sociétés 

suivantes : 

 N° 3.092 – Académie des Sports de Deca-

zeville (Aveyron). 

 N° 3.093 – HaltéroClub Biterrois, à Béziers. 

 N° 3.094 – Union sportive Ouvrière Dijon-

naise, à Dijon. 

 N° 3.095 – Etoile Sportive Minière, Grand-

Combe (Gard). 

Homologation de record. – Le Comité de 

Direction homologue comme record de France 

la performance suivante : 

Poids Plumes. – Épaulé et jeté à deux bras : 

123 k par Max Héral, le 3 avril 1949, au Gym-

nase Municipal Voltaire, à Paris. Arbitres : 

MM. Bernier, Bosquet et Chaix. 

Championnats de France. – Évoquant le cas 

des athlètes qui n'ont pas réalisé les minima au 

cours de la finale des Championnats de France 

disputés le 3 avril dernier, le Trésorier expose 

les motifs pour lesquels il n'a pas cru devoir 

rembourser les frais de déplacement de deux 

d'entre eux : Doumergue et Ceveau. 

Un vote de l'assemblée générale 1945 – rap-

pelé d'ailleurs par une circulaire en date du 14 

mars 1949 adressée aux présidents des Comités 

régionaux – avait décidé que les Comités régio-

naux devaient être considérés comme respon-

sables de la qualification de leurs engagés et 

que les dépenses de voyage et de séjour desdits 

engagés devraient rester à leur charge en cas de 

performances insuffisantes au cours de la finale. 

Il estime que les dirigeants qui décident de la 

qualification de leurs représentants doivent tenir 

compte des fatigues du voyage, du dépayse-

ment, du « trac », etc. et prendre en considéra-

tion qu'un athlète qui, habituellement, réalise 

tout juste les minima exigés a de grandes 

chances de ne pas les égaler au cours de la 

compétition nationale. 

Le Trésorier tient à dire qu'il est placé devant 

un véritable cas de conscience lorsqu'il doit 

prendre la décision de ne pas rembourser un 

athlète qui, à son avis, ne devrait jamais être 

considéré comme responsable de l'insuffisance de 

ses performances ; mais ces considérations sen-

timentales sont une chose et les intérêts financiers 

de la F.F.P.H. en sont une autre. C'est pourquoi il 

s'est vu contraint d'appliquer le règlement. 

En ce qui concerne Thévenet, le cas est dif-

férent. Même s'il n'avait pas réalisé les minima 

au cours des éliminatoires régionales, il est bien 

évident qu'il aurait été invité par la F.F.P.H. à 

participer au Championnat de France et, dans ce 

cas, quelles que soient ses performances, ses 

frais de voyage lui auraient été remboursés. Au 

surplus, sa classe étant connue, son mauvais 

total doit être considéré comme un accident et le 

paiement de ses dépenses de voyage et de séjour 

ne souffre donc aucune discussion. 

Le Président comprend parfaitement les mo-

tifs exposés par le trésorier et partage son point 

de vue, mais il demande qu'on veuille bien tenir 

compte des conditions particulières dans les-

quelles se sont déroulés ces Championnats de 

France 1949 qui, outre les sélectionnés, com-

portaient des invités désignés par la F.F.P.H. 

Il pense également qu'en aucun cas et 

quelles que soient ses mauvaises performances, 

l'athlète ne doit être lésé. Une formule doit être 

trouvée pour sauvegarder les intérêts des parti-

cipants aux compétitions en même temps que 

les finances fédérales. 

Il demande, pour cette année, que les frais de 

déplacement de Doumergue et de Ceveau leur 

soient remboursés. Cette proposition est adoptée 

à l'unanimité. 

M. Duchesne est en outre chargé d'étudier un 

règlement pour les prochains Championnats de 

France, qui sera ensuite soumis à l'examen de la 

Commission des Statuts et Règlements. 

Assemblée générale. – Après lecture d'une 

lettre de M. Hervochon expliquant particulière-

ment les raisons de son vote lors de l'élection du 

tiers sortant du Conseil d'Administration, le 

Comité de Direction examine les vœux adoptés 

par l'assemblée générale et décide de leur don-

ner satisfaction, à savoir 

Modification du règlement du « Premier Pas 

haltérophile » comme suit : Dans les finales 

régionales, en cas d'ex æquo, l'athlète le moins 

lourd sera déclaré vainqueur. 

Modification du règlement du « Prix d'En-

couragement » comme suit : Ne peuvent 

prendre part à cette épreuve les athlètes ayant 

participé à une Finale du Critérium National. 

 Élévation à 500 Fr. du taux de la cotisation 

fédérale, plus 150 Fr. pour l'abonnement 

au Bulletin. 

 Élévation à la somme de 200 Fr. de 

l'abonnement individuel au Bulletin. 

 Modification du Règlement du Critérium 

National comme suit : 

Après les éliminatoires régionales, on retien-

dra les quatre meilleurs athlètes dans chaque 

catégorie de la Métropole et de l'Afrique du 

Nord. 

Le jour fixé pour la finale du Critérium Na-

tional, les qualifiés de l'Afrique du Nord dis-

puteront chez eux leur finale et leurs perfor-

mances seront incorporées au classement de la 

finale de la Métropole pour déterminer les 

vainqueurs. 

Match France-Angleterre. – Il est donné 

connaissance au Comité de Direction 

1° D'une lettre du Comité des Flandres qui, 

après une démarche effectuée à la Mairie de 

Lille, a obtenu la Salle Salengro pour le prix de 

10.000 Fr. et fait savoir que les frais d'organisa-

tion du match s'élèveraient à une somme de 25 à 

30.000 Fr. 

2° D'une communication téléphonique de M. 

Vandeputte informant la F.F.P.H. que la Muni-

cipalité Lilloise avait consenti à mettre gracieu-

sement la salle à la disposition du Comité des 

Flandres pour l'organisation du match France-

Angleterre 

3° D'une lettre de la Fédération Britannique 

demandant que le match soit disputé non pas le 

28 mai, mais le 5 juin. 

Tenant compte de ces nouvelles conditions et 

dans le désir de favoriser la propagande haltéro-

phile dans le Nord, le Comité de Direction décide 

de confier au Comité des Flandres l'organisation 

du match France-Angleterre et de consulter celui-

ci en ce qui concerne l'opportunité de reporter ce 

match au 5 juin, jour de la Pentecôte. 
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Seront pressentis pour faire partie de 

1'Équipe de France les athlètes ci-après : 

Thévenet, Watier, Héral, Baril, Aleman, Le 

Guillerm, Ferrari, Bouladou, Perquier, Her-

baux, Debuf. 

Coupe de France. – Communication est 

donnée d'une lettre du Comité d'Algérie qui, 

envisageant l'éventualité pour son équipe d'être 

sélectionnée pour la Finale, demande qu'un 

arbitre soit, dans ce cas, désigné par la F.F.P.H. 

pour juger des performances de l'Équipe d'Algé-

rie en même temps que se déroulera la finale 

dans la Métropole. 

Le Comité de Direction estime que la finale 

perdrait de son intérêt si le match triangulaire se 

transformait en une rencontre à deux Comités, 

le troisième disputant sa chance dans son fief. Il 

décide, en conséquence, dans un but de propa-

gande, qui si l'Équipe d'Algérie est qualifiée, 

elle disputera la finale prévue à Montpellier et 

que, dans ce cas, ses frais de déplacement – y 

compris le passage en bateau – lui seraient 

remboursés. 

Nomination d'arbitres – Sont nommés ar-

bitres fédéraux : 

 MM. Messe (Comité des Flandres) ; 

 Rivière (Comité de l'Orléanais). 

Communications diverses et correspon-

dance. – Le Président expose qu'il a été mis en 

cause dans le Bulletin de la F.S.G.T. à la suite 

d'une protestation qu'il a élevée au Comité de 

Direction du Comité National des Sports contre 

les attaques dont celui-ci est l'objet de la part de 

la Fédération travailliste. 

Il expose son point de vue à ce sujet, que le 

Comité de Direction de la F.F.P.H. approuve à 

l'unanimité. 

M. Lomet a repris la fabrication des barres à 

disques qu'il peut mettre à la disposition des 

Sociétés de la F.F.P.H. Il peut également envi-

sager d'exécuter des disques à des conditions 

intéressantes si des commandes peuvent être 

groupées en quantité suffisante pour couvrir les 

frais de modèle. 

Un communiqué paraîtra à ce sujet dans le 

prochain Bulletin fédéral. 

Un acompte de 250.000 Fr. sur la subvention 

1949 vient d'être versé à la F.F.P.H. par le 

Ministère de l'Éducation Nationale (Direction 

de la Jeunesse et des Sports). 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-

vée à 19 h 45. 

Le Secrétaire général, 

Jean DAME. 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU COMITE DE DIRECTION 

DU 28 AVRIL 1949 

Présents : MM. J. Rosset, E. Gouleau, H. 
Clutier, J. Duchesne, L. Morin, A. Rolet, J. 
Dame. 

Assistaient à la réunion : MM. P. Buisson 
(Commission des Arbitres), R. Chaput, Moni-
teur National. 

Excusés : MM. Simon Heilés, P. Hue. 

Présidence de M. C. Harasse, Président de la 
F.F.P.H. 

Avant d'aborder l'ordre du jour, le Président 
donne lecture d'une lettre de M. Simon Heilés 
que son état de santé éloigne momentanément 
des travaux du Comité de Direction. M. Simon 
Heilés se demande si, dans ces conditions, il ne 
devrait pas se désister de ses fonctions au profit 
d'un autre Membre plus actif et laisse à ses 
collègues le soin de prendre la décision qu'ils 
jugeront conforme aux intérêts de la F.F.P.H. et 
devant laquelle il s'inclinera sans amertume. 

A l'unanimité, le Comité de Direction décide 
de demander à M. Simon Heilés de conserver 
son mandat et de se reposer tout le temps néces-
saire à son complet rétablissement. 

Homologation de record. – Est homologuée 
comme record de France la performance sui-

vante : 

Poids Lourd, développé à deux bras : 113 k, 
par Allègre, le 17 avril 1949, salle du Gymnaste 
Club d'Alger ; arbitres : M. di Meglio, Jeanjean, 

Junqua. 

Match France-Angleterre. – Lecture est 
donnée d'une lettre de la Fédération Britannique 
qui demande que le match soit reporté à une 
date ultérieure, en raison des dépenses élevées 
qu'entraînera la participation d'une équipe 
complète qu'elle souhaite engager au Cham-

pionnat du Monde. 

Il est également donné connaissance du télé-
gramme apportant la réponse négative du Comi-
té du Languedoc à la demande de participation 
au match France-Angleterre des athlètes Héral, 

Firmin et Bouladou. 

Après un échange de vues, il est décidé de 
demander au Comité du Languedoc les motifs 
de cette décision. 

Coupe de France – Le Secrétaire Général 
fait connaître le classement des équipes avant 
participé aux éliminatoire de la Coupe de 
France et qui s'établit comme suit : 

1
er
 Comité du Languedoc, 1.810 k ; 2

e
 Comité 

de l'Île-de-France, 1.795 k ; 3
e
 Comité des 

Flandres, 1.700 k ; 4
e
 Comité de l'Orléanais, 

1.630 k ; 5
e
 Comité Anjou-Bretagne, 1.607 k 

500 ; 6
e
 Comité du Lyonnais, 1.565 k ; 7

e
 Comité 

de Lorraine, 1.560 k ; 8
e
 Comité de Champagne, 

1.557 k 500 ; 9
e
 Comité de Guyenne, 1.542 k 

500. 

Lecture- est ensuite donnée d'une lettre du 
Comité d'Algérie qui expose notamment pour 
quels motifs il n'a pu constituer sa meilleure 
équipe régionale en vue des éliminatoires de la 
Coupe de France. 

De l'examen des résultats desdites élimina-
toires, il ressort que les équipes du Comité du 
Languedoc, du Comité de l'Île-de-France et du 
Comité des Flandres sont qualifiées pour la 

finale qui doit se disputer le 7 Mai prochain à 
Montpellier, en un match triangulaire. 

Une discussion s'engage sur le point de sa-
voir si cette finale doit être ou non maintenue, 
en raison, d'une part, de la différence de classe 
d'une des équipes sélectionnées et compte tenu, 
d'autre part, des frais de déplacement à envisa-
ger pour servir la propagande d'un Comité 
régional dont les athlètes sont si peu empressés 
à remplir leurs obligations sur le plan national. 

Le Secrétaire Général fait part de l'opinion 
de la Direction des Sports à ce sujet. Le Prési-
dent objecte aussi que l'an prochain, les Comités 
régionaux constitueront leurs équipes sans 
enthousiasme si la finale de la Coupe doit se 
disputer sur le papier. 

Il est procédé à un vote, lequel est favorable 
au maintien de la finale de la Coupe de France. 

Arbitres désignés : MM. Chaix, Ghizzo, Mo-
rin. 

Constitution des Commissions pour 1949. – 
Les différentes Commissions sont constituées 
comme suit : 

Commission Technique : MM. Simon Heilés, L. 
Morin, H. Clutier, J. Duchesne, R. Du-
verger. 

Commission des Statuts, Règlements et Disci-
pline : MM. E. Gouleau, L. Verdier, J. 
Duchesne, L. Morin. 

Commission de Propagande : MM. R. Cayeux, 
A. Rolet, J. Dame. 

Communications diverses et correspon-
dance. – M. E. Gouleau, qui s'est rendu à Lau-
sanne pour assister à la réunion des Fédérations 
Internationales Sportives, rend compte des 
travaux de cette réunion et des différents entre-
tiens qu'il a eus avec les dirigeants du Comité 
International Olympique et du Comité organisa-
teur des Jeux d'Helsinki. Il est heureux d'infor-
mer le Comité de Direction que l'Haltérophilie 
sera maintenue au programme des Jeux futurs. 

Il précise également que c'est la Hollande 
qui a pris la charge de l'organisation du Cham-
pionnat du Monde 1949, lequel se disputera 
dans la première quinzaine de Septembre. 

Le Comité de Direction décide d'étudier le 
projet d'un déplacement d'une équipe de la 
Métropole en Algérie, en vue d'aider la propa-
gande haltérophile dans cette région. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-
vée à 19 heures. 

Le Secrétaire Général : 
Jean DAME. 

 

Nous prions les Trésoriers des Co-
mités Régionaux dont la saison spor-
tive est complètement terminée de 
bien vouloir faire parvenir à la F.F.P.H. 
le montant des licences 1948-49 en 
même temps que les timbres non utili-
sés. 

Ils voudront bien également nous 
faire connaître le nombre de timbres-
licences qui leur est nécessaire pour la 
saison 1949-1950, en tenant compte 
que la licence est obligatoire pour tous 
les Membres, Dirigeants compris. 

Nous rappelons à nos Clubs affiliés 
que la cotisation fédérale est exigible 
avant le 1er Octobre. 

Elle a été portée, par décision de la 
dernière assemblée générale, à la 
somme de 650 francs, donnant droit à 
l'abonnement d'un an au Bulletin fédé-
ral. 

Règlement à notre compte de 
Chèques Postaux n° 1304.82. 
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Le Club des Supporters 

de la F.F.P.H. 

Le Club des Supporters de la F.F.P.H., dont 
nous avons déjà parlé, verra le jour dès la 
rentrée d'Octobre. 

L'assemblée générale constitutive sera 
convoquée très probablement dans les der-
niers jours de Septembre. 

Des statuts viennent d'être mis au point 
dont nous donnons communication ci-
dessous. 

LES ADHÉSIONS SONT REÇUES DES MAIN-
TENANT. La cotisation minima a été fixée à 
1.000 francs par an mais les dons plus impor-
tants seront reçus avec reconnaissance. Ver-
sement au compte de Chèques Postaux de la 
F.F.P.H. n° 1304.82, en attendant l'ouverture 
d'un Compte spécial. 

QUE NOS AMIS S'INSCRIVENT NOMBREUX 
AU CLUB DES SUPPORTERS. D'AVANCE, NOUS 
LES EN REMERCIONS. 

Jean DAME. 

 

Statuts du Club des Supporters 

de la Fédération Française 

de Poids et Haltères 

ARTICLE PREMIER. – Il est fondé entre les 

adhérents aux présents statuts un Club des 

Supporters qui prend le nom de « Club des 

Supporters de la Fédération Française de Poids 

et Haltères » et dont le siège est à Paris, au siège 

de la F.F.P.H. 

ART. 2. – Le Club a pour but de donner à ses 

membres les moyens d'accompagner l'équipe de 

France afin de permettre, par leur présence, de 

soutenir son moral et de disputer tous ses 

matches dans une atmosphère de sympathie et 

de camaraderie qui l'engagera à réaliser les 

meilleures performances, de récompenser dans 

la mesure de ses moyens le ou les athlètes les 

plus méritants ainsi que les Clubs, d'aider la 

Fédération Française de Poids et Haltères dans 

son effort sportif. 

ART. 3. – La durée du Club des Supporters 
est illimitée. L'année sociale commence le 1

er
 

Octobre et finit le 30 Septembre. 

ART. 4. – Le Club se compose de membres 
actifs dont la cotisation annuelle minimum est 
de 1.000 francs. Les membres actifs peuvent en 
outre souscrire un abonnement spécial (faculta-
tif) de 500 francs qui leur donnera droit à l'en-
trée gratuite pour toutes les rencontres organi-
sées par la Fédération Française de Poids et 
Haltères. Les cotisations sont payables en une 
seule fois et d'avance. 

ART. 5. – Le Club est administré par un 
Comité Directeur composé de 9 Membres 
comprenant 1 Président, 2 Vice-présidents, 1 
Secrétaire-Trésorier et 5 Membres. Un tiers des 
membres de ce Comité seront obligatoirement 
choisis parmi les Membres du Comité Directeur 
de la F.F.P.H. Il peut en outre comporter des 
Membres d'Honneur ayant voix délibérative. 
Les candidatures doivent être présentées dans le 
mois qui précède les élections, lesquelles ont 
lieu au début de chaque saison. 

ART. 6. – Les ressources du Club se compo-
sent des cotisations de ses Membres et, éven-
tuellement, des subventions qui pourraient lui 
être allouées. Le Club s'interdit tous buts lucra-
tifs, ses ressources devant exclusivement servir 
à la réalisation des dispositions prévues aux 
présents statuts. Un vérificateur aux comptes 
sera nommé chaque année. 

ART. 7. – Chaque Membre du Club des Sup-
porters de la F.F.P.H. recevra une carte d'identi-
té, ainsi qu'un insigne qu'il sera tenu de porter 
dans toute manifestation du Club et qui sera 
strictement personnel. 

ART. 8. – Le Club fera toutes les démarches 
pour obtenir, à l'occasion des déplacements 
effectués par groupe de Membres, des réduc-

tions sur le voyage et sur le séjour. 

ART. 9. – Le Comité Directeur se réunira 
une fois par mois et chaque fois qu'il sera con-
voqué par son Président, au siège de la F.F.P.H. 
Une assemblée générale du Club aura lieu une 
fois par an pour le renouvellement du Comité. 

Les Membres sortants sont rééligibles. 

ART. 10. – Cessent de faire partie du Club 

ceux qui refusent de se conformer aux présents 

statuts et aux décisions du Comité et ceux dont 

les cotisations n'auront pas été régulièrement 

payées. Tout membre en défaut sera rappelé à 

l'ordre par le Comité qui prendra toutes déci-

sions utiles à son égard. 

Les Membres exclus ou démissionnaires 

perdent tous droits aux avantages qui leur 

avaient été conférés par l'adhésion aux présents 

statuts. Le Comité pourra prononcer l'exclusion 

du Membre qui, par sa conduite ou ses agisse-

ments, aura causé un préjudice moral ou maté-

riel à la Société. La décision sera portée à la 

connaissance de l'assemblée générale qui suivra. 

Le Club s'interdit toutes discussions poli-

tiques ou confessionnelles. 

ART. 11. – Le Comité Directeur a tous pou-

voirs pour diriger administrativement et finan-

cièrement le Club et pour prendre toutes déci-

sions. 

ART. 12. – Un règlement intérieur sera établi 

pour le bon fonctionnement du Comité Direc-

teur. 

ART. 13. – Pour être admis au Club des 

Supporters, l'intéressé devra remplir un bulletin 

d'adhésion. Cette demande d'adhésion devra 

être accompagnée de la cotisation de la pre-

mière année. Le rejet, par le Comité Directeur, 

d'une demande d'adhésion ne peut comporter 

aucun recours pécuniaire ou judiciaire envers 

l'association. 

ART. 14. – Les démissions devront être 

adressées au Comité par lettre recommandée. 

ART. 15. – En cas de dissolution du, Club 

des Supporters, l'actif sera versé à la Fédération 

Française de Poids et Haltères. 

ART. 16. – En cas d'accidents au cours de 

déplacements, le Club décline toutes responsa-

bilités, sauf s'il y a accord d'assurance spéciale. 

ART. 17. – Tous les cas non prévus aux pré-

sents statuts seront réglés par le Comité Direc-

teur. 

ART. 18. – Le Club des Supporters de la 

F.F.P.H. n'a pas à s'immiscer dans la gestion 

financière de la Fédération Française de Poids 

et Haltères. 
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35, rue Tronchet, PARIS-9
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Téléphone Anj. 54-63 

Abonnement 

 France ......................  200 Fr. 
 Étranger ...................  225 Fr. 
 Clubs affiliés.............  150 Fr. 

Chèques Postaux Paris 1304-82. 
Les abonnements partent du 1er 

de chaque mois. 

Calendrier Fédéral pour la Saison 1949-1950 

Premier Pas Haltérophile .................................................  6 Novembre 1949. 

Prix d'Encouragement .....................................................  11 Décembre 1949. 

Éliminatoires du Critérium National ...............................  22 Janvier 1950. 

Finale du Critérium National ...........................................  19 Février 1950. 

Éliminatoires des Championnats de France .....................  12 Mars 1950. 

Finale du Championnat de France Juniors .......................  1
er
 Avril 1950. 

Finale du Championnat de France Seniors ......................  2 Avril 1950. 

Coupe de France Éliminatoires........................................  Du 16 Avril au 7 Mai 1950. 

Coupe de France : Finale .................................................  21 Mai 1950. 

Championnat du Monde à Paris.......................................  13, 14 et 15 Octobre 1950. 



Haltérophile Moderne n° 37 (07-1949) 

37/5 

NOS 

INFORMATIONS 

Réunion de Sélection 
en vue du Championnat du Monde 

Une réunion de Sélection aura lieu à Vichy-

Bellerive, le dimanche 14 Août, en soirée, en 

vue de désigner les athlètes qui représenteront 

la France au Championnat du Monde à La 

Haye. 

Ont été pressentis pour y prendre part : 

Thévenet, Watier, Héral, Baril, Le Guillerm, 

Bouladou, Firmin, Debuf, Herbaux, Etienne, 

Ferrari. 

 

La Coupe de France 1950 

Au cours de sa réunion du 23 Juin, le Comité 

de Direction a décidé de faire disputer la Coupe 

de France 1950 sur la formule appliquée à sa 

création, à savoir : 

Matches éliminatoires par poules entre les 

équipes constituées par les Comités régionaux à 

raison d'un athlète par catégorie. Désignation, 

par tirage au sort, des équipes appelées à se 

rencontrer, la Commission de la Coupe décidant 

du lieu des rencontres. 

Toutefois, dans le désir de réduire autant que 

faire se peut les frais de déplacement des 

équipes, les Comités régionaux seront divisés 

en deux zones zone nord et zone sud. 

La finale sera disputée entre les deux équipes 

finalistes de la zone nord et de la zone sud. 

Les Comités régionaux sont priés de bien 
vouloir faire parvenir dès à présent leurs 
engagements à la F.F.P.H. qui pourra ensuite 
établir le Calendrier exact de l'épreuve. 

*** 

Le Concours du Plus Bel Athlète 
de l’Île-de-France 

C'est devant une salle archicomble que s'est 

déroulée, le 18 Juin, à 21 heures, 9 bis, avenue 

d'Iéna, la finale du Plus Bel Athlète de l'Île-de-

France, présidée par MM. Huguet, Directeur 

Régional des Sports de l'Académie de Paris, 

Cotterlas, Chef du Secrétariat du Directeur 

Général des Sports, Marcel Goharel, Président 

du Comité de l'Île-de-France, et Jean Dame, 

Président d'honneur. 

De nombreuses personnalités honoraient de 

leur présence cette manifestation, parmi les-

quelles le Dr Albert Corbier, MM. Leroi et 

Dupont, vice-présidents du Comité de l'Île-de-

France de Culture Physique, Vérillon, Brocque-

rie, Wuthrich, Marié, Chatrain, Cateau, Ogé, 

Léo Lagache, Président du C.N. de Kinésithéra-

pie, Percigou, sans oublier Robert Cayeux, 

Président du Comité de l'Île-de-France de la 

F.F.P.H., A. Rolet et J. Duchesne, Membres du 

Comité de Direction. 

Une présentation fut faite de jeunes cultu-

ristes, garçons et filles, puis eut lieu le Concours 

du Plus Bel Athlète de la Catégorie Juniors. 

Une jolie démonstration de Judo par M. 

Ogé, Ceinture noire, fut très goûtée du public et 

fut suivie par une remarquable exhibition acro-

batique de M. Jean Picaud, élève du professeur 

Vérillon. 

Après les évolutions multiples des concur-

rents Seniors au titre du Plus Bel Athlète de 

l'Île-de-France, c'est-à-dire présentations di-

verses de poses et évolution individuelle, M. 

Goharel, qui s'avéra un parfait speaker, donna 

les résultats du Concours : 

1. Marello Mario, 270 pts 5 ; 2. Duranton, 269 

pts ; 3. Marchessin, 266 ; 4. Vallino, 265 ; 5. 

David, 261,5 ; 6. Koparanian et Trante, 249 ; 8. 

Varougeane, 243,5 ; 9. Marello Guy, 238 ; 10. 

Lhomme, 236 ; 11. Trioli, 235 ; 12. Chazadexan, 

229,5 ; 13. Léonardi, 228,5 ; 14. Roméas, 227,5 ; 

15. Capri, 218 ; 16. Guerrier, 215,5 ; 17. Woda, 

211,5 ; 18. Gros, 210,5 ; 19. Candy, 208 ; 20. 

Daguerre, 207 ; 21. Royer, 200. 

Les Membres du Jury : MM. Hugon, Rolet, 

Léon Lagache, R. Cayeux furent unanimes dans 

leurs cotations et, à mon humble avis, le Con-

cours fut d'une régularité parfaite. 

39 concurrents Seniors s'étaient inscrit pour 

le Concours, dont 20 seulement furent retenus, 

c'est dire combien fut difficile la sélection. 

J'exprime, en terminant, un souhait : c'est 

que la réorganisation de la Culture Physique sur 

d'autres bases qui, j'en suis sûr, seront appré-

ciées par tous, permette au Comité de l'Île-de-

France un essor encore plus grand l'an prochain. 

Au déjeuner offert par le Comité de l'Île-de-

France de Culture Physique, nous avons eu 

l'honneur et le grand plaisir d'avoir à nos côtés 

M. le Colonel Lacabane, Directeur des Sports à 

la Direction Générale de la Jeunesse et des 

Sports. 

Jean DAME 

Avis importants 
Le siège social de la F.F.P.H. sera 

transféré 4, rue d'Argenson, dans la 
première semaine d'Août. 

 

Les Bureaux de la F.F.P.H. seront 
fermés du 27 Août au 12 Septembre. 

 

Le Bulletin fédéral ne paraîtra pas au 
mois d'Août, en raison de la fermeture 
de l'imprimerie, pour congés payés. 

 

Magnifique succès d'inscriptions à 
nos Stages d'Haltérophilie, qui dépas-
sent de loin les prévisions les plus op-
timistes. 

Bien que la Direction des Sports ait 
accepté de nous accorder une augmen-
tation des effectifs prévus, nous 
n'avons pu satisfaire toutes les de-
mandes. Et chaque jour nous en ap-
porte de nouvelles 

Nous prions les intéressés de bien 
vouloir noter que nous avons été dans 
l'obligation de clore les inscriptions 
pour TOUS les Stages mais qu'ils auront 
priorité pour participer à l'un de ceux 
qui seront organisés en 1950. 

 

(Photo Arax.) 
Au 1er rang, assis, de gauche à droite : MM. Wuthrich, Rolet. 

Au 2e rang, de gauche à droite : MM. le Dr Corbier, J. Dame, Cayeux, Vérillon, 
Goharel, Dupont, Lagache, Percigou, Ogé, Leroy. 

En haut : N° 1 Marello, N° 2 Duranton. 
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LE MATCH 
STRASBOURG - LORRAINE 

Une heureuse et louable initiative de la Muni-

cipalité de Strasbourg finançant la Semaine 

Sportive en Alsace a permis de renouer une 

tradition que la guerre avait interrompue depuis 

1939. Il s'agit de la rencontre amicale de l'Alsace 

et de la Lorraine en Poids et Haltères. 

Le dernier match s'était terminé par la vic-

toire de l'Alsace ; aussi, est-ce avec une certaine 

appréhension, mais animée d'un cran admirable, 

que notre équipe se déplaçait à Strasbourg pour 

y affronter celle d'Alsace, toujours réputée très 

forte. 

A notre grande satisfaction et à la surprise 

quasi générale (nous étions menés à un certain 

moment par 25 k.) les Lorrains arrachèrent la 

victoire en soulevant 1.592 k 500 contre 1.582 k 

500 à l'Alsace. 

Tous sont à féliciter, accomplissant des per-

formances proches de leurs maxima et notam-

ment North, Valta, du C.H., Reyland et Jeckel, 

de l'A.S. Jovicienne, qui, prenant le meilleur sur 

leurs adversaires directs, ont été les artisans de 

notre succès. 

Il convient de souligner le jeté effectué par 

Denis (Alsace) avec 127 k 500 et l'arraché im-

peccable de Jeckel (Lorraine) à 97 k 500, qui 

constituent les meilleures performances. 

Voici les résultats de la rencontre : 

Alsace : 

Poids Coq : Obrecht, 217 k 500. 

Poids Plume : Setel, 250 k. 

Poids Léger : Sengellen, 262 k 500. 

Poids Moyen : Stresser, 260 k. 

Poids Mi-lourd : Baumgarten, 280 k. 

Poids Lourd Denis, 312 k 500. 

Total : 1.582 k 500. 

Lorraine : 

Poids Coq : Chevalm, 207 k 500. 

Poids Plume : Pierson, 230 k. 

Poids Léger : North, 275 k. 

Poids Moyen : Valta, 272 k 500. 

Poids Mi-lourd : Jeckel, 310 k. 

Poids Lourd : Berger, 297 k 500. 

Total : 1.592 k 500. 

Le Président régional de Lorraine, M. Jung, 

accompagnant la Section, félicite spécialement 

les athlètes lorrains de leurs belles performances 

malgré la fatigue du déplacement, adresse ses 

remerciements à M. Clauss, Président régional du 

Comité d'Alsace, et à M. Beller, Arbitre fédéral, 

pour la magnifique réception reçue de la part de 

l'Alsace. 

Le Président du Comité de Lorraine : 

J. JUNG. 

COMITE DU LYONNAIS 
Match retour Lyon-Genève, 

le 30 Avril 1949 

Comme il était prévu, le Comité du Lyon-
nais des Poids et Haltères a reçu, à l'occasion du 
match-retour, le 30 avril dernier, les athlètes et 
dirigeants du Comité Genevois. 

Une fois de plus, cette réception fut em-
preinte de la plus cordiale Sympathie, les 
membres du Comité du Lyonnais ayant tout mis 
en œuvre pour que leurs invités emportent de 
leur séjour à Lyon un aussi agréable souvenir 
que celui qu'ils avaient eux-mêmes rapporté de 
leur séjour en Suisse. 

Le voyage des Genevois coïncidait avec la pé-
riode de Foire, leurs collègues Lyonnais ne 
purent leur obtenir de chambres qu'aux environs 
de Lyon, mais loin d'être un inconvénient, cela 
devait constituer finalement un attrait particulier 
qui s'ajouta aux charmes du voyage. 

Après une visite de l'Hôtel de Ville où l'Of-
fice Municipal des Sports avait organisé une 
réception en leur honneur, les athlètes et diri-
geants genevois furent promenés à travers la 
ville. Ils y admirèrent notamment, parmi les 
réalisations sportives, le Stade Municipal et la 
Piscine Garibaldi. 

Si, au cours du match, la chance ne favorisa 

malheureusement pas nos amis Suisses, la 

rencontre dont nous publions les résultats ci-

dessous, n'en fut cependant pas pour autant 

dénuée d'attraits. 

Le lendemain dimanche, la sélection gene-

voise fut reçue à l'École d'Agriculture munici-

pale de la Ville de Lyon, à Cibeins où, sous la 

conduite de son aimable directeur, M. Beau-

champ, elle put visiter en détail toutes les inté-

ressantes installations. 

Enfin, à l'issue d'une journée et demie qui 

fut, hélas, pour tous trop vite passée, athlètes et 

dirigeants suisses et français levèrent une der-

nière fois... leurs verres à leur santé réciproque 

et au resserrement toujours plus étroit, par le 

canal des sportifs et spécialement des haltéro-

philes genevois et lyonnais, des liens d'amitié 

qui unissent les deux pays. 

Roger GOURHAND. 

Résultats 

Équipe de Genève 

Meuter, 237,5 ; Chmentsky, 242,5 ; Bourre-
coud, 152,5 ; Monbaron, 275 ; Rubini Ed., 
287,5 ; Rubini Roger, 295. Total : 1.490 kgs. 

Total de l'équipe de Genève : 1.490 kgs. Poids 
de l'équipe : 425 kgs 600. Total 1.064 kgs 100. 

Équipe de Lyon 

Gouerry, 247,5 ; Travailloux, 267,5 ; Mou-
radian, 255 ; Ghizzo H., 265 ; Verhlé, 257,5 ; 
Duverger, 307,5. Total : 1.600 kgs. 

Total de l'équipe de Lyon : 1.600 kgs. Poids 
de l'équipe : 423 kgs 400. Total 1.176 kgs 600. 

Écart : 112 kgs 500. 

COMITE DE CHAMPAGNE 

Rapport sur la Saison 1948-49 

En premier lieu, le Comité a été très heureux 
du titre de Champion de France. Juniors, caté-
gorie Poids Coqs, remporté par l'athlète Lebois, 
du Club Olympique Chalonnais. 

Les premières compétitions inscrites à notre 
calendrier furent, le 7 Novembre 1948, le Premier 
Pas Haltérophile et le Challenge Degageux, 
disputées toutes deux salle de l'Énergie Troyenne, 
et qui donnèrent comme résultats : 

Premier Pas Haltérophile. - Catégorie Ju-
niors : Plume, Côte ; Léger, Zonca ; Moyen, 
Lorne ; tous trois de l'Énergie Troyenne, Mi-
lourd, Deheurle, du C.H. Troyen. – Catégorie 
Seniors : Poids Coq, Linard, de l'Énergie 
Troyenne ; Moyen, Néolas ; Mi-lourd, Kawka, 
du C.H. Troyen. 

Challenge Degageux (4
e
 tour). Cette compé-

tition se dispute par handicap divers. Le vain-
queur de ce 4

e
 tour fut l'athlète Mangot, de 

l'Énergie Troyenne, qui avait réalisé le meilleur 
handicap. 

Le 28 Novembre se disputaient les Cham-
pionnats de l'Aube, salle de l'Énergie Troyenne. 
Ont été déclarés Champions : 

Catégorie Juniors : Coq, Kraft ; Plume, 
Côte ; Léger, Zonen ; Moyen, Lorne, tous 
quatre de l'Énergie Troyenne ; Mi- Lourd, 
Deheurle, du C.H. Troyen. 

Catégorie Seniors : Coq, Édouard : Plume, 
Varendal ; Léger, Mangot, de l'Énergie 
Troyenne ; Mi-lourd, Cabot ; Lourd, Pivert, du 
C.H. Troyen. 

Il fut remis à chacun une médaille, don de 
M. Degageux, Président du Cercle Haltérophile 
Troyen. 

Le 12 Décembre 1948 avait lieu le Prix 
d'Encouragement, disputé salle de l'Énergie 
Troyenne, et dont voici les premiers classés : 

Poids Coq, Édouard, du C.H. Troyen ; Plume 
Varendal, de l'Énergie Troyenne ; Léger, Spolny, 
du C.H. Troyen ; Moyen, Marnot, de l'Energie 
Troyenne ; Mi-lourd, Cabot, du C.H. Troyen ; 
Lourd, Pivert, du C.H. Troyen. 

Le 7 Janvier fut disputé pour la septième fois 
le Challenge Pierre Degageux. C'est l'athlète 
Mangot Lucien, de l'Énergie Troyenne, qui 
sortit vainqueur de l'épreuve, ayant obtenu le 
meilleur quotient. 

23 Janvier 1949 Éliminatoires du Critérium 
National, disputées salle de l'Énergie Troyenne. 
Vainqueurs : Poids Coq, Édouard (C.H.T.) ; 
Plume, Varendal (E.T.) ; Léger, Gigot (A.S. 
Cheminots de Chaumont) ; Moyen, Marnot 
(E.T.) ; Mi-lourd, Cabot (C.H.T.) ; Lourd, 
Pivert (C.H.T.). 

Au cours de cette épreuve, l'athlète Marnot, 
de l'Énergie Troyenne (Poids Moyen) réussit 124 
k 500 à l'épaulé et jeté à deux bras. Poids de la 
barre : 124 k 600. Poids de l'athlète : 74 k. Ar-
bitre : M. J. Rolet, en présence de M. G. Bran-
don, Secrétaire du Comité. 



Haltérophile Moderne n° 37 (07-1949) 

37/7 

13 Février 1949 : Challenge Maurice Carré, 
salle des Fêtes du Quartier Bas, à Troyes. Cette 
compétition se dispute par équipe de 5 hommes 
dont le poids corporel ne doit pas excéder 341 k. 

Trois équipes étaient en présence 1° Équipe 
A du C.H. Troyen, 2° Équipe B DU C.H. 
Troyen, 3° Équipe de l'Énergie Troyenne. 

L'équipe de l'Énergie Troyenne remporta le 
Challenge en totalisant 1.247 k 500 contre 
1.245 à l'équipe A du C.H. Troyen. L'équipe de 
l'Énergie Troyenne a donc la garde du Chal-
lenge pour un an. 

6 Mars : Challenge des Établissements De-
gageux, disputé salle de l'Énergie Troyenne 
(handicap variables). C'est le jeune Bourrié, du 
C.H. Troyen, qui fut vainqueur de l'épreuve, 
ardemment disputée par tous les concurrents. 

Finale du Critérium National disputée à Paris 
Les athlètes Édouard, du C.H. Troyen (Poids 
Coq) et Marnot, de l'Énergie Troyenne, ayant été 
sélectionnés pour y prendre part, notre Comité est 
heureux d'enregistrer le succès obtenu par eux, 
Édouard se classant 3

e
 avec le total de 225 k, et 

Marnot 2
e
 des Moyens avec 300 k. Belles per-

formances pour ces deux athlètes. 

Enfin, le 20 Mars, avait lieu, toujours salle 
de l'Énergie Troyenne, les Championnats de 
Champagne, auxquels, nous sommes heureux 
de le souligner, toutes nos sociétés, à l'exception 
d'une seule le Club Olympique Soissonnais, tout 
nouvellement affilié participèrent. Furent pro-
clamés Champions de Champagne 1949 : 

Catégorie Juniors : Poids Coq, Naudin 
(Ring Régional de Champagne) ; Plume, Brulé 
(R. R.C.) ; Léger, Zonca (E.T.) ; Moyen, Lorne 
(E.T.) ; Mi-lourd, Lambinot (Club des Lutteurs 
Sparnaciens). 

Catégorie Seniors : Poids Coq, Édouard 
(C.H.T.) ; Plume, Mathieu (A.S.C.C.) ; Léger, 
Mangot (E.T.) ; Moyen, Marnot (E.T.) ; Mi-
lourd, Cabot (C.H.T.) ; Lourd, Viet (C.L.S.). 

Il restait encore à disputer, au moment où 
sont écrites ces lignes, les Éliminatoires de la 
Coupe de France et le Challenge P. Degageux. 

Toutes ces réunions ont eu lieu sous le con-
trôle et les règlements de la F.F.P.H. et furent 
arbitrées par nos deux arbitres officiels : MM. 
Briant et Rolet. 

Nous fûmes beaucoup aidés dans notre pro-
pagande par la Presse locale, et nous le souli-
gnons avec plaisir. 

 

En terminant, nous tenons à remercier la 

F.F.P.H. de son appui financier et nous souhai-

tons que le prochain exercice soit encore meilleur 

que celui dont nous venons de donner le compte 

rendu et, pour cela, nous faisons appel à la bonne 

volonté de tous nos membres, et nous sommes 

persuadés que cet appel ne restera pas vain. 

Le Secrétaire : G. BRANDON. 

COMITE DES FLANDRES 

Match Haltérophile 
à Boulogne-sur-Mer 

Le 26 juin, à Boulogne-sur-Mer, s'est disputé 

la nouvelle épreuve régionale haltérophile 

fondée par l'Haltérophile-Club de Boulogne-

sur-Mer. 

Le Club Athlétique de Rosendaël a pris la 

première place devant le Stade Municipal de 

Petite-Synthe. L'association Sportive des Chemi-

nots de Dunkerque s'est classée 3
e
 devant l'Halté-

rophile Club de Boulogne-sur-Mer. 

On sait que le règlement, basé sur le coeffi-

cient de chaque équipe, est obtenu en divisant le 

total des kilos réussis par le poids du corps total 

de l'équipe, donnant ainsi à chaque équipe des 

chances équivalentes. 

Résultats : 

1. C.A. Rosendaël qui totalise 1.539 kilos pour 

un poids de corps de l'équipe de 418 k. 80 

(coefficient : 3.677). 

2. S.M. Petite-Synthe avec 1.210 kilos pour un 

poids de corps total de 375 kilos (coeffi-

cient : 3.226). 

3. A.S. Cheminots de Dunkerque qui totalise 

1.232 kilos pour un poids de corps total de 

l'équipe de 387 k. 800 (coefficient : 3.176). 

4. Haltérophile Club de Boulogne-sur-Mer qui 

totalise 1.105 kilos pour un poids de corps 

total de l'équipe de 368 kilos (coefficient : 

3.000). 

La réunion était présidée par M. Paul Hue, 

vice-président de la F.F.P.H., entouré de MM. le 

Docteur Hodin, président de l'Haltérophile-Club 

Boulonnais, Watel, secrétaire, Cuvelier, et des 

dirigeants du Club, M. Dumoulin, président du 

Comité des Flandres, arbitra la compétition dont 

l'intérêt fut passionnant jusqu'au bout. 

A l'issue de la réunion, le Docteur Hodin, 

président de l'H.C. Boulonnais, remit à 

l'équipe du C.A. Rosendaël le magnifique 

challenge dont il est le donateur et qui consiste 

en une coupe superbe. Cette coupe fut remise 

entre les mains d’Henri Lefèvre, capitaine du 

C.A. Rosendaël. Ensuite eut lieu une remise de 

prix aux concurrents qui tous emportèrent un 

souvenir du concours. 

Voici la composition des équipes (six halté-

rophiles) : 

1. C.A. Rosendaël: A. Coquelaere. Matthys, 

Séguin, Notebaert, Carlier, H. Lefèvre. 

2. S.M. Petite-Synthe : Croxo, Cordier, S. 

Pauwels, G. Pauwels, Keller, Théry. 

3. A.S. Cheminots de Dunkerque : Catala, 

Lehouck, R. Janin, E. Janin, Patte, Pitt. 

4. H.C. Boulogne-sur-Mer : Minard, Provins, 

Bouchet, Magniez, Dubois, Buret. 

Ajoutons que l'international Herbaux, au 

cours d'une exhibition, développa 105 k, arracha 

105 k et jeta 135 k trois fois, de l'épaule. 

COMITE ANJOU-BRETAGNE 

Procès-verbal de la réunion générale 
tenue à Vannes le 20 Mars 1949 

La séance est ouverte à 11 heures, sous la pré-

sidence de M. Pellerin, président d'honneur du 

Comité. M. Gandouin, directeur départemental 

des Sports y assiste avec M. Nicollic, président 

du C.A. Vannetais et quelques membres du 

bureau du C.A. Vannetais. 

M. Pellerin présente M. Gandouin et montre 

sa satisfaction de voir réunis à l'Hôtel Moderne 

de Vannes la majorité des représentants du Comi-

té. Il espère que cet après-midi, de grandes per-

formances vont être réalisées ; il assure tous les 

membres présents de son dévouement à notre 

beau sport et termine en levant son verre à la 

prospérité du sport haltérophile. 

Sont présents : MM. Piou, président actif du 

Comité (C.A. Nantais) ; Tuhal et Lorgeoux 

(P.L. Lorient) ; Douillard et Puchaud (S.C.I. 

Cholet) ; Bahuaud et Couprie (V. Vertou) ; 

Baril et Clément (C.S.C. Nantais) ; Barraud 

(A.C.B.L. Nantes) ; Perrin (U.S. Hennebon-

taise) ; Mahé (St-Nazaire O.S.) ; Tessier et 

Coatanea (Brestoise) ; Jolivel, trésorier du 

Comité, et Houssais (AS. Sapeurs-Pompiers de 

Nantes) ; Boursicot (C.A. Vannetais) ; Marol-

leau et Boisnault (Angers B.S.) ; Boussion (S.G. 

Angers) ; Hervochon, secrétaire général du 

Comité (C.A. Nantais). 

Les arbitres fédéraux représentés sont : MM. 

Piou, de Nantes, Perrin, de Vannes et Creachca-

dec, de Brest. Les arbitres régionaux : MM. 

Mahé, de St-Nazaire, Tessier, de Brest, Rous-

seau, d'Angers, Rozo et Nicollic, de Vannes. 

M. Pellerin donne la parole au Secrétaire gé-

néral qui, avant de passer à l'ordre du jour, 

adresse un souvenir ému à la mémoire de M. 

Gustave, arbitre fédéral, décédé, ainsi qu'à un 

vieil haltérophile du C.A.N., M. Musseau. 

Il excuse ensuite M. Foezon du Stade Paim-

polais. 

Ne se sont pas excusés : Stade Croisicais, 

A.S. Servannaise, Avenir de Brest. 

Après avoir salué le retour de M. Thual du 

P.L. Lorient, il passe au rapport moral. 

*** 

RAPPORT MORAL 

L'année qui vient de s'écouler n'a pas vu les 

athlètes de notre Comité réaliser de grandes 

performances. Les anciens tiennent toujours leur 

place et malheureusement, quelques jeunes qui 

auraient pu les supplanter ne tirent plus ou sont 

au régiment. Cependant, la moyenne générale des 

performances monte, et nous pouvons espérer en 

un avenir meilleur. 

Je veux profiter de notre réunion générale 

pour vous donner un tableau récapitulatif du 

nombre et du classement des athlètes du Comité 

aux trois épreuves fédérales : 

Premier Pas : 44 concurrents. Une place de 

premier, quatre place de cinquième, une place de 

sixième, quatre places de septième, une de hui-

tième, une de neuvième et deux de dixième, ce 

qui donne 14 athlètes dans les 10 premiers. 

En raison du coût élevé des affranchis-
sements postaux, les Secrétaires des Comi-
tés régionaux nous prient de demander à 
leurs correspondants de bien vouloir 
joindre à leurs demandes de renseigne-
ments un timbre pour la réponse. 

Merci d'avance. 
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Prix d'Encouragement : 57 concurrents. ‒ 

Deux places de deuxième, deux de quatrième, 

trois de sixième, une de dixième, dans les 10 

premiers. 

Critérium National : Nous avons imposé des 

minima et 26 concurrents ont disputé la finale 

régionale. Dans les 10 premiers de chaque 

catégorie, nous n'avons que 4 athlètes, et per-

sonne à la grande finale, ce qui montre bien 

notre faiblesse sur le plan national en seconde 

série. Notre ami Boisnault, d'Angers, blessé, n'a 

pu défendre son titre. 

Ces rapides résultats vous donnent une idée 

de l'effort que nous avons faire parmi les jeunes. 

Chez les Seniors, on piétine. Seuls, A. Scham-

bourg, de Vannes, Munilla, de Vertou, Bous-

sion, d'Angers et Jehanno, de St-Nazaire ont 

sérieusement progressé. Le Poids Coq Couprie, 

de Vertou se repose sur son total de 215 k, alors 

qu'en exhibition, il atteint souvent 225 k, il y a 

un gros effort à faire dans cette catégorie. Seuls 

Vertou et le C.A.N. présentent des « Poids 

Coqs » ; nous devons d'ailleurs chercher des 

Seniors qui resteront plus sûrement au poids de 

56 kg. 

En Plumes, notre « Pépé » national se main-

tient, Claquin, du C.A.N. en baisse de forme 

cette année a manqué le Prix d'Encouragement 

et le Critérium National sur sa forme de l'année 

dernière. Mario, de St-Nazaire, s'il reste Plume, 

donne des espoirs, suivi de Sourdin, de Vannes. 

En Légers, le tenant du titre, Mignon, du 

C.A.N., a du mal à faire le poids et, derrière, 5 

ou 6 athlètes se tiennent, mais loin. Les résultats 

de cet après-midi nous fixeront. 

En Moyens, Boisnault, d'Angers domine tou-

jours une assez bonne catégorie. 

En Mi-Lourds, Marolleau, d'Angers, précède 

Boussion et Munilla, deux espoirs. Pareau, de 

Brest, ne progresse plus. 

En Lourds, seul et unique concurrent, Jehan-

no progresse régulièrement. 

Espérons que nous aurons, malgré tout, de 

belles performances cet après-midi. Les minima 

des Championnats de France sont très élevés, 

seul, Baril peut se qualifier. En Juniors, le léger 

Cormerais, du C.A.N. a réalisé aux élimina-

toires 257 k 500 et 260 k avec un quatrième 

essai, ce qui le qualifiait en 1948, mais il faut, 

en 1949, 270 k. 

Le Secrétaire : E. HERVOCHON. 

(A suivre.) 

 

Nos Joies, nos Peines... 

L'haltérophile Jean Beis, du Stade Muni-

cipal de Montrouge, nous fait part de la 

naissance, le 14 Juin dernier, de son fils Jean-

Luc. 

Nous nous associons à sa joie et adressons 

nos meilleurs vœux de bonne santé à la ma-

man et au bébé. 

Et c'est alors une émulation qu'il faut le plus 
souvent freiner car elle aboutirait à des abus 
néfastes. Cependant, s'il y avait à ce moment des 
éducateurs qualifiés, je parle naturellement pour 
l'haltérophilie, et du matériel moderne à leur 
disposition, quel magnifique travail pourrait être 
accompli. Comme il serait facile de gagner ces 
jeunes, de les perfectionner peu à peu, de leur 
donner non seulement le goût, mais le besoin de 
l'effort musculaire, de l'amélioration constante. Et 
alors, notre beau rêve serait réalisé. Parmi la 
multitude d'étudiants ayant ainsi « goûté » à 
l'haltérophilie autant qu'aux autres sports, je suis 
sûr qu'un grand nombre nous resterait. Nous 
aurions des pratiquants nombreux, tout naturel-
lement nous aurions des Champions qui eux-
mêmes feraient venir à nous une nouvelle masse 
de jeunes et ce serait l'âge d'or de l'haltérophilie. 

Quel beau rêve, me direz-vous. Mais il ne 
tient qu'à nous tous de faire que ce rêve se 
transforme peu à peu en réalité. Que tous ceux 
d'entre nous qui se trouvent en contact avec la 
jeunesse estudiantine essaient de l'initier aux 
joies de notre sport, que tous les étudiants déjà 
gagnés à notre cause fassent autour d'eux une 
active propagande, que les Clubs pensent à 
cette catégorie d'athlètes et essaient dans les 
villes universitaires d'organiser des compéti-
tions spéciales, en liaison avec l'O.S.S.U. 
Herbaux a déjà réussi dans le Nord, un essai 
vient d'être tenté à Paris. Il ne faut pas s'arrêter 
là. Montpellier, pépinière d'hommes forts, doit 
suivre au plus vite, puis Grenoble, puis les 
autres. Il faut que nous arrivions à avoir notre 
Championnat de France universitaire, nos 
records de plus en plus élevés, et surtout une 
masse de plus en plus grande de scolaires 
haltérophiles. 

La question du matériel est la plus importante. 
C'est elle qu'il faut résoudre la première. Il n'est 
malheureusement pas possible aux associations 
sportives scolaires de faire l'effort financier 
nécessaire. Alors, que la Fédération vienne à leur 
aide en essayant d'avoir des crédits spéciaux pour 
elles, que les Clubs mettent leurs installations à 
leur disposition. Il ne faut pas attendre qu'on 
vienne à nous, il faut aller chercher l'athlète là où 
on a des chances de le trouver. Des professeurs, 

des moniteurs voudraient peut-être faire quelque 
chose, mettez- vous en rapport avec eux, dites-
leur qu'il existe près de leur établissement tel ou 
tel club qui serait heureux de mettre son matériel 
à la disposition de leurs élèves le jeudi après-
midi. Accueillez ceux qui voudront bien venir, 
conseillez-les et vous verrez, ou je me trompe 
fort, que vos efforts ne seront pas vains. 

Ce qu'il faut surtout, c'est ne pas se découra-
ger. Ce n'est pas parce que notre Sport est resté 
jusqu'ici un sport mineur qu'il doit le rester cons-
tamment. D'autres sont sortis de la médiocrité où 
ils végétaient, le nôtre aussi doit grandir. L'Uni-
versité nous offre un champ de prospection, il 
faut l'utiliser au maximum comme il nous faut 
utiliser toutes les possibilités qui peuvent se 
présenter à nous de faire du sport haltérophile un 
Grand Sport. 

Julien DUCHESNE. 

Résultats 
des Championnats Scolaires 

et Universitaires 
de l'Académie de Paris 

Poids Coqs. ‒ 1. Dupont (École J. Richard), 
170 k, (52 k 500 - 50 k - 67 k 500) ; 2. Goirand 
(Collège Ste-Barbe), 142 k 500 ; 3. Liebenguth 
(Cours complémentaire Friant), 122 k 500. 

Poids Plumes. ‒ 1. Gardvici (Collège Col-
bert), 190 k (60 k – 55 k - 75 k). 

Poids Légers. ‒ 1. Foley (Faculté de Lettres), 
215 k, (65 k - 65 k - 85 k) ; 2. Monjoin (E.P. 
Radio) 207 k 500 ; 3. Stroumza (E.S. d'Électrici-
té), 190 ; 4. Leroux (C.T. Courbevoie) 167 k 500 ; 
5. Colin (E.S. Chimie), 167 k 500. 

Poids Moyens. ‒ 1. Laufer (École Normale 
Supérieure), 292 k 500, (90 k – 90 k - 112 k 
500) ; 2. Naumovit (Beaux-arts), 225 k ; 3. 
Estoup (Faculté des Sciences), 200 k. 

Poids Mi-Lourds. ‒ 1. Delezenne (Travaux 
Publics), 245 k, (70 k - 75 k - 100 k) 2. Delval 
(E.P. Radio), 237 k 500. 

Poids Lourds. ‒ 1. Giffrain (Faculté des 

Lettres), 222 k 500, (67 k 500 - 67 k 500 - 87 k 

500). 

L’HALTÉROPHILIE ET l’UNIVERSITÉ  (Suite de la 1re page) 

 

 Nouvelles Internationales  
Les nouveaux Records du Monde 

Épaulé et jeté à gauche : Poids Mi-Lourds : Malseff (U.R.S.S.), 113 k le 4- 5-49. 
 Poids Lourds : Malseff (U.R.S.S.), 112 k 500 le 2- 4-49. 

Développé à deux bras : Poids Mi-Lourds : Novak (U.R.S.S.), 142 k 500 le 18- 5-49. 

Arraché à deux bras : Poids Coqs : Ounmiskian (U.R.S.S.), 92 k le 2- 4-49. 
 Poids Mi-Lourds : Stanczyk (États-Unis), 132 k le 22- 5-49. 

*** 
Championnats de République Argentine 

Voici les résultats des Championnats de République Argentine, qu'a bien voulu nous communiquer la 
Fédération Argentine de Poids et Haltères : 

Poids Plumes : A. Congiani, 225 k ; E. Portela, 210 k. 

Poids Légers : H. d'Astri, 307 k 500 ; S. Lopresti, 302 k 500 ; R. Patelli, 275 k ; G. Quarte, 265 k ; R. 
Fernandez, 227 k 500. 

Poids Moyens : J. C. Bonet, 325 k ; H. Neusouet, 317 k 500 ; R. Luis, 302 k 500 ; J. N. Russo, 295 k. 

Poids Mi-Lourds : C. Rodriguez, 315 k ; O. Scardamaglia, 312 k 500 ; C. Seigelshifer, 307 k 500 ; O. 
H. Barzaghi, 277 k 500. 

Poids Lourds : H. Vallarino, 355 k ; N. Ferreyra, 342 k 500 ; J. Cordone, 300 k ; A. Santoro, 267 k 500. 

 Le Gérant : Jean DAME. Dépôt légal 2e trim. 1949. Imp. H. et Guyot, 20, rue Gerbert, Paris. 
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Fondateur : Jean DAME. 
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

Dans le "Cirque" de Scheveningen avec les rois de la fonte 

Choses vues par René Moyset 

Pour le parisien qui aurait fait le déplace-

ment des championnats du monde à Schevenin-

gen, il eût eu dès l'entrée dans le « Circus 

Strassburger » la même impression que s'il se 

fut trouvé à Paris. 

Un cirque modèle « Cirque d'Hiver », un 

ring au milieu de la piste, une chaleur étouffante 

et une odeur... d'écurie qu'adorent tous ceux qui 

aiment le cheval et les Jeux du Cirque. Une 

musique bruyante, jouant avec un entrain en-

diablé « Sambre et Meuse » ce qui eût le don de 

ravir d'aise le « vieux » militaire qu'est Jean 

Dame et, sur les gradins, un public qui avait 

« tombé la veste » imité en cela par les musi-

ciens, la plupart des officiels et les arbitres. 

Seuls à la table des « personnalités » le Pré-

sident Rosset, le Secrétaire Général « Interna-

tional » Gouleau, gardaient stoïquement cra-

vates et vestons. Il devait en être de même 

durant les trois jours que dura le tournoi... 

Ce tournoi Championnat d'Europe transfor-

mé en Championnat du Monde aura été, pour un 

profane, pittoresque à souhait. Nous fûmes loin 

de l'organisation paramilitaire de Berlin, de 

celle si sévère de Londres, ou de l'impeccable 

démonstration de Chaillot en 1946. 

La présentation des équipes nationales tour-

nant autour de la piste du cirque avait quelque 

chose de « bonhomme » qui prêtait à sourire. Il 

fallut toute l'autorité de Jean Dame pour que les 

équipes fussent présentées sur le ring. 

Et les championnats direz-vous ? 

J'ai vu bien des épreuves sportives, haltéro-

philes notamment, depuis plus de 20 ans. J'ai 

rarement vu d'aussi belles choses : tentatives de 

Fayad et Davis, essais de Pete George contre les 

records, performances de Debuf, style des 

français, mêlées à autant de mauvaise foi. 

Ce fut notamment l'arbitrage des deux pre-

miers jours bien souvent irrégulier. La situation 

ne se rétablit que le troisième jour quand Robert 

Cayeux et Jean Dame s'assirent aux tables 

officielles. Et quel chahut quand R. Cayeux 

refusa, avec raison, les essais de Touny. Car 

« Monsieur » Touny qui n'est pas un novice 

« partait » avant la « claque » au développé ou 

tirait les pieds décollés du sol. 

Si sérieux que soit un championnat du 

monde il y eût des moments où l'on se serait cru 

dans une réunion de famille, un jour de fête en 

Auvergne ou en Provence. C'est à qui proteste-

rait contre telle ou telle décision, interviendrait 

auprès du jury d'appel, ou donnerait lui-même 

des annonces à faire au micro. 

Tout devait se résumer à un duel Égypte-

U.S.A. Aussi entre les « deux Grands » qui ne 

laissaient rien au hasard, loin de là, Jean Dame 

eût fort à faire. 

Pour Thévenet qui n'avait pas mangé depuis 

24 heures, il n'y avait plus rien à faire. Mais 

pourquoi Marcel ne conduit-il pas régulière-

ment son « amaigrissement » au lieu de se 

contenter de perdre 3 à 400 grammes en un 

jour ? Et la colonie française, – le président 

Harasse en tête – faisait triste mine quand 

l'enfant du Limousin rata, par 2 fois, 90 k au 

développé. 

Héral était « gonflé ». « Je représente, disait-

il, Montpellier et le Midi de la France. Ça va 

gazer. Une seule chose me manque le pinard ! 

Mais je tiendrai le coup ». Et il le tint. Certes il 

avait 17 k 500 de retard avant le jeté sur Rundge 

mais bien conduit par Jean Dame, il réussit 85, 

92,500, 125 k et un total de 302 k 500 qu'il 

n'avait jamais « officiellement » réalisé. 

Ce fut Debuf qui sauva la deuxième soirée 

des championnats. Son style souleva l'enthou-

siasme des connaisseurs. Le manager français 

ne lui fit pas commettre l'erreur de nombreux 

concurrents de partir trop haut. Et le nordiste ne 

perdit pas un de ses essais et son jeté de 152 k 

500 fut de la plus belle facture. 

RENÉ MOYSET. 

(Suite page 8.) 
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PARTIE 

OFFICIELLE 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

DU COMITE DE DIRECTION 

DU 23 JUIN 1949 

Présents : MM. Simon Heilés, L. Morin, J. 

Rosset, E. Gouleau, J. Duchesne, A. 

Rolet, J. Dame. 

Assistaient à la séance : MM. P. Buisson 

(Commission des Arbitres); R. Chaput, 

moniteur national. 

Excusés : MM. L. Verdier, P. Hue, H. Clutier. 

Présidence de M. C. Harasse, Président de la 

F.F.P.H. 

Le procès-verbal de la précédente réunion est 

adopté. 

Demandes d'affiliation. ‒ Le Comité de Di-

rection homologue l'affiliation des Sociétés 

suivantes : 

 N° 3.096 : Haltère Club Témouchentois. 

 No 3.097 : L'Oranaise. 

 N° 3.098 : La Concorde, à Oran. 

 N°. 3.099 : Club Gymnastique Haubourdi-

nois. 

 N° 3.100 : Union Sportive Saint-Chély-

D’apcher (Lozère). 

 N° 3.101 : Espoir de Guebwiller. 

 N° 3.102 : Gazelec Sportif Nîmois. Cette 

dernière Société sous réserve de la non affi-

liation à la F.S.G.T. de sa Section haltéro-

phile. 

Homologation de records. ‒ Le Comité de 

Direction homologue comme records de France 

les performances suivantes : 

Poids Mi-Lourds : Arraché du bras gauche : 

87 k et Arraché à deux bras : 126 k par Henri 

Ferrari, le 22 mai 1949, au Stade Buffalo, à 

Montrouge. Arbitres : MM. Buisson, Morin, 

Rolet. 

Homologation de la Coupe de France 1949. ‒ 

Après avoir enregistré les résultats de la Coupe 

de France 1949, le Comité de Direction prend 

connaissance du Bilan financier de cette manifes-

tation qui se solde par un déficit de 210.757 

francs, se décomposant comme suit : Déficit des 

éliminatoires : 38.938 Fr. ; Déficit de la finale : 

171.819 Fr. La recette du match triangulaire, à 

Montpellier n'a été que de 28.720 Fr. 

Après un échange de vues, le Comité de Di-

rection décide d'étudier une formule plus at-

trayante pour le déroulement des éliminatoires 

et de modifier la qualification pour la finale. 

Calendrier de la saison 1949-1950. ‒ Le Ca-

lendrier sportif de la prochaine saison sera le 

suivant : 

Premier Pas Haltérophile : 6 novembre 1949. 

Prix d'Encouragement : 11 décembre 1949. 

Éliminatoires du Critérium National : 22 jan-

vier 1950. 

Finale du Critérium National : 19 février 1950. 

Éliminatoires des Championnats de France : 12 

mars 1950. 

Finale du Championnat Juniors : 1
er
 avril 1950. 

Finale du Championnat Seniors : 2 avril 1950. 

Championnat du Monde, à Paris : 13, 14 et 15 

octobre 1950. 

Coupe de France : Éliminatoires, 16 avril 1950 

et dimanches suivants ; Finale, 21 mai 

1950. 

Il est décidé que les éliminatoires de la 

Coupe de France 1950, se disputeront sur la 

formule en vigueur à sa création, à savoir : 

Poules entre les équipes constituées par les 

Comités régionaux, à raison d'un athlète par 

catégorie. Tirage au sort par la Commission de 

la Coupe qui fixera également le lieu des ren-

contres. Toutefois, pour réduire autant que faire 

se peut les frais de déplacement des équipes, la 

France sera divisée en deux zones : zone Nord 

et zone Sud, les vainqueurs des deux zones se 

rencontrant en finale. 

Il sera demandé aux Comités régionaux 

d'envoyer dès à présent leurs engagements pour 

la Coupe de France, afin d'établir le calendrier 

complet de l'épreuve après tirage au sort. 

Il est en outre entendu que le Comité de Di-

rection se réunira fin septembre pour arrêter les 

minima et le règlement des prochains Cham-

pionnats de France. 

Sélection en vue du Championnat du Monde. 

‒ Des pourparlers ont été engagés avec le Prési-

dent du Comité d'Auvergne pour organiser à 

Vichy-Bellerive une réunion de sélection en vue 

du Championnat du Monde qui se disputera à 

La Haye les 4, 5 et 6 septembre 1949. 

Cette sélection aura lieu le dimanche 14 

août, en soirée. 

Ont été pressentis pour y participer : Théve-

net, Watier, Baril, Héral, Le Guillerm. Boula-

dou, Firmin, Debuf, Herbaux, Etienne. 

Nominations d'arbitres. ‒ MM. Jeanjean et 

Junqua sont nommés arbitres fédéraux, sur 

proposition du Comité d'Algérie. 

Communications diverses el correspondance. 

‒ Le Secrétaire général donne connaissance du 

chiffre des subventions qui seront allouées à la 

F.F.P.H. par la Direction Générale des Sports du 

Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux Sports. 

‒ Il expose également au Comité de Direc-

tion les conversations qu'il a eues avec les 

dirigeants du Club S.C.P.O. en ce qui concerne 

l'organisation du Challenge de la S.N.C.F. 

Il sera rappelé à toutes les Sociétés affiliées 

que la licence est obligatoire pour tous les 

membres d'une société ou d'une section haltéro-

phile, dirigeants compris. Les trésoriers des 

Comités régionaux devront rappeler à l'ordre les 

Clubs qui ne se conformeraient pas à cette 

obligation. 

Transfert du Siège Social. ‒ Le Président in-

forme le Comité de Direction que les locaux 

qu'occupe le Comité National des Sports et dans 

lesquels la F.F.P.H. a également son siège 

social, sont repris par la banque propriétaire. 

En conséquence, la Fédération Française de 

Poids et Haltères doit transporter son siège 

social, 35, rue Tronchet, dans les nouveaux 

bureaux, mis à la disposition du Comité Natio-

nal des Sports, 4, rue d'Argenson à Paris, et ceci 

dans la première quinzaine d'août. 

Le Comité de Direction est d'accord pour ce 

transfert du siège social. 

L'ordre du, jour étant épuisé, la séance est 

levée à 19 h 30. 

Le Secrétaire Général : Jean DAME. 

     

RÉUNION DE SÉLECTION 

EN VUE DU 

CHAMPIONNAT DU MONDE 1949 

A BELLERIVE (près de Vichy) 

LE 14 AOUT 1949 

Cette sélection en vue du Championnat du 

Monde qui, de l'avis de certains, ne se justifiait 

pas, était cependant nécessaire. Elle s'imposait 

dans les Poids Coqs particulièrement : la déci-

sion prise à Londres l'année dernière de ne plus 

admettre qu'un athlète par pays dans chacune 

des catégories nous obligeant â faire un choix 

entre Watier, Champion de France 1949 et 

Thévenet qui ne pouvait être jugé sur sa mau-

vaise exhibition du mois d'avril. Elle s'imposait 

également dans les autres catégories car il 

importait, à moins de trois semaines du Cham-

pionnat du Monde, de se rendre compte de la 

forme de chacun des candidats possibles 

Malheureusement, soit pour des raisons de 

santé, soit pour des motifs d'ordre professionnel, 

plusieurs des athlètes pressentis ne purent 

répondre à l'appel de la F.F.P.H. ; c'est ainsi que 

Le Guillerm, Bouladou, Firmin, Marchal, Do-

chy, Etienne durent décliner l'invitation qui leur 

avait été faite. 

Six haltérophiles seulement se présentèrent 

donc pour prendre part à la sélection organisée, 

avec le dévoué concours de nos amis de 

l'Union, Sportive Bellerivoise, dans la salle des 

Fêtes de Bellerive : Watier et Thévenet (Poids 

Coqs), Héral et Baril (Poids Plumes), Debuf 

(Poids Mi-Lourd), Herbaux (Poids Lourd). 

Malgré ces défections, la réunion fut suivie 

avec un grand intérêt par une assistance nom-

breuse qui encouragea de ses applaudissements 

les performances de nos champions. 

En début de programme, trois haltérophiles 

de l'Union Sportive Bellerivoise : Boissonne, 

Jarreck et Digonnat, firent une courte démons-

tration, commentée par le secrétaire M. Pres-

neau, des trois exercices olympiques. Leur belle 

tenue, leur technique firent une grosse impres-

sion sur le public qui apprécia fort leur impec-

cable exhibition. 

Puis commença là Sélection proprement 

dite. Arbitres : MM. Buisson, Morin, Eger, 

tandis que André Rolet remplaçait notre secré-

taire général Jean Dame qui, très souffrant, 

avait dû garder la chambre 

Dans les Poids Coqs, Thévenet affirma son 

retour de forme dès le premier exercice, réali-

sant 90 k au développé à deux bras contre 80 k 
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à Watier, les deux athlètes réussissant tous deux 

80 k à l'arraché à deux bras. A l'épaulé et jeté à 

deux bras, Thévenet fit successivement : 100, 

105, 107,500, tandis que Watier, débutant 95 k 

réussit ensuite 100 k, mais échoua à 105 k. 

Un essai supplémentaire dé Thévenet au dé-

veloppé sur 92 k 500 ne fut pas reconnu valable. 

Héral parut en bonne condition physique. Il 

réussit successivement 75 et 80 k au développé, 

manquant de peu 85 k ; puis, sans perdre un 

essai 85, 90, 92,500 à l'arraché, 110, 115, 120 à 

l'épaulé et jeté. 

Baril qui, pourtant, s'était préparé sérieuse-

ment pour son match, eut le tort d'effectuer un 

long trajet en voiture pour gagner Vichy. La 

fatigue qui en résulta annihila une partie de ses 

efforts. Il réalisa 70 k au développé, manquant 

deux essais sur 75, de même qu'il rata 92 k 500 

à l'arraché après avoir réussi 85 et 90. A l'épaulé 

et jeté, il ne put faire mieux que 110 k. 

Debuf (Mi-lourd) et Herbaux (Lourd) se pré-

sentèrent ensemble sur le plateau. Au développé 

à deux bras, ils firent tous deux les mêmes per-

formances : 102,500 et 107,500, manquant leur 3
e
 

essai à 110 k. A l'arraché à deux bras, Herbaux fit 

seul ses trois essais, réussissant 102,500 et 

107,500 mais manquant 112,500. Un essai sup-

plémentaire sur 115 k ne fut pas plus heureux. 

Debuf prit d'entrée 110 k, passa à 115, mais 

échoua à 120 k malgré un essai supplémentaire. 

A l'épaulé et jeté à deux bras. Herbaux fut handi-

capé au départ par une erreur des placeurs char-

geant la barre à 145 k ‒ qu'il amena cependant à 

l'épaule ‒ au lieu des 135 k demandés. Il reprit la 

barre à 135 k, qu'il réussit, mais, déconcentré, ne 

réussit 140 k qu'à son dernier essai. Performance 

semblable de Debuf qui tenta par deux fois 

ensuite 150 k sans y parvenir. 

Malgré sa malchance, Herbaux parut en pro-

grès, tandis que Debuf qui apparaît toujours 

étonnamment doué, continue à se montrer 

nerveux et désordonné dans ses efforts. S'il 

parvient un jour à se discipliner, ses perfor-

mances en seront remarquablement améliorées. 

RÉSULTATS TECHNIQUES 

Poids Coqs. ‒ Thévenet (Red Star de Li-

moges), 80 - 80 - 107,500 = 267 k 500 ; Watier 

(Stade Municipal de Montrouge), 80 - 80 - 100 

= 260 k. 

Poids Plumes. ‒ Héral (A.C. Montpellié-

rain), 80 - 92,500 - 120=292 k 500 ; Baril (C.S. 

des Cheminots Nantais), 70 - 90 - 110 = 270 k. 

Poids Mi-Lourds. ‒ Debuf (Union Hallui-

noise), 107,500 - 115 - 140 = 362 k 500. 

Poids Lourds. ‒ Herbaux (A.S. des Tramways 

de Lille), 107,500 - 107,500 - 140 = 355 k. 

 

Notre court séjour à Bellerive (arrivés le sa-

medi après-midi, nous en repartions dès le lundi 

matin) fut assombri par l'inquiétude que nous 

causa la santé de notre Secrétaire Général Jean 

Dame. Souffrant de violents maux de tête à son 

départ de Paris, il tint cependant à accompagner 

l'Équipe, mais dut s'aliter, grelottant de fièvre, 

dès son arrivée. Le médecin fut appelé à deux 

reprises à son chevet. Une sensible amélioration 

de son état nous permit, heureusement, de le 

ramener à Paris. 

A ce sujet, qu'il nous soit permis de remer-

cier chaleureusement M. Pitalier, de Bellerive, 

pour l'aimable hospitalité et les soins dévoués 

qu'il a prodigués à notre malade, M. Vivier, 

Président du Comité d'Auvergne, Presneau, 

Baucheron, Eger et tous les Dirigeants de l’U.S. 

Bellerivoise pour toutes les attentions dont nous 

avons été l'objet de leur part. 

Nous sommes persuadés que la venue de nos 

Champions à Bellerive portera ses fruits et que 

la Section Haltérophile, sous l'impulsion de ses 

dynamiques dirigeants, connaîtra bientôt un 

développement considérable et que ses athlètes 

brilleront dans nos prochaines épreuves. 

 

A l'issue de cette réunion, les Sélectionneurs 

ont désigné pour prendre part au Championnat du 

Monde : Thévenet (Poids Coq), Héral (Poids 

Plume), Debuf (Poids Mi-lourd), et Herbaux 

(Poids Lourd), ce dernier à titre d'encouragement 

et en considération de ses progrès constants. 

     

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE 

DU 21 SEPTEMBRE 

Le 21 septembre s'est tenue une assemblée 

générale extraordinaire qui a pris, à l'unanimité, 

des décisions importantes : 

1° Changement du titre de la F.F.P.H. qui 

devient : Fédération Française d'Haltérophilie et 

de Culture Physique (F.F.H.C.P.). 

2° Modification des statuts dans le but, d'une 

part, de les mettre en harmonie avec l'arrêté du 

8 juin 1949 du Secrétariat d'État aux Sports et, 

d'autre part, d'y incorporer les articles ayant trait 

à l'adjonction de la Culture Physique aux activi-

tés de notre Fédération. 

Nous estimons, en effet, que l'Haltérophilie 

par elle-même constitue une culture physique 

supérieure (les résultats obtenus depuis de 

longues années par nos athlètes dans les Con-

cours de Beauté plastique le prouvent abon-

damment). 

Il importe donc que cette Culture Physique 

soit dirigée par un organisme sain, compétent et 

impartial, au- dessus de toutes les contingences 

commerciales, et qui n'existait pas jusqu'à ce 

jour. 

Nous reviendrons plus longuement, dans le 

numéro d'octobre, sur nos projets mais, dès 

maintenant, nous demandons aux Clubs et aux 

Sections de Culture Physique constitués suivant 

la loi de 1901 de nous apporter leur adhésion. 

Avec leur concours, nous ferons de belles 

choses. 

NOS 

INFORMATIONS 

A PROPOS DU DIPLÔME 
OLYMPIQUE DU MÉRITE 
décerné à Louis HOSTIN 

Le Diplôme Olympique du Mérite, créé par 
le Comité International Olympique a été décer-

né, on le sait, à notre Champion Louis Hostin et 

lui a été remis, lors du récent Championnat de 

France, par M. Armand Massard, Président du 
Comité Olympique Français et Membre pour la 

France du C.I.O. 

Un récent article paru dans le Bulletin offi-
ciel du Comité International Olympique met en 

relief, s'il en était besoin, la valeur de cette 

distinction dont le premier titulaire fut le Prési-

dent Théodore Roosevelt. 

Nous reproduisons le passage du discours 

prononcé par le Baron de Coubertin, alors 

Président du C.I.O., au Congrès de Bruxelles, 

en 1905, relativement à ce diplôme : 

« Il était depuis longtemps dans les 

désirs du C.I.O. de créer un diplôme dont 

la rareté fît le prix, et qui, ne visant pas à 

récompenser telle victoire sportive, tel 

record abattu, telle performance ac-

complie, pût être attribué à un homme 

pour l'ensemble de ses qualités athlé-

tiques et surtout pour l'emploi qu'il au-

rait su en faire ». 

« Telle est bien la signification de la 

cérémonie d'aujourd'hui. Nous décer-

nons des diplômes à des athlètes, dans 

le sens le plus large et le plus élevé du 

terme. Encore que leurs actes parlent 

pour eux et que leur notoriété me dis-

pense de retracer ici les carrières qu'ils 

parcourent, je dois vous parler d'eux si 

ce n'est pour leur faire honneur, au 

moins pour faire honneur à nous-mêmes 

puisqu'ils ont bien voulu se déclarer heu-

reux et fiers de recevoir une pareille dis-

tinction ». Ce « sont là les termes exacts 

dont s'est « servi » à notre égard le pré-

sident Roosevelt. 

Voici, d'autre part, la liste des bénéficiaires 

du Diplôme olympique depuis sa création : 

Période 1905-1914 

1. Président Théodore Roosevelt. 

2. Fridjhof Nansen. 

3. M. Santos Dumont. 

4. Lord Desborough. 

5. Duc des Abruzzes. 

6. Commandant Laubrenon. 

7. Comte Zeppelin. 

8. Colonel Balck. 

9. D
r
 Jean Charcot. 

10. Geo Chavez. 

11. S. M. Alphonse XIII. 

12. S. A. R. le Prince impérial d'Allemagne. 
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Période 1927-1949 

13. Alain Gerbault. 

14. Colonel Lindbergh. 

15. Capt. Harry Pidgeon. 

16. Louis Hostin. 

17. Mme Léni Riefenstahl. 

18. Angelo C. Bolanaki. 

19. Dr Paul Martin. 

Ont en outre reçu et recevront le diplôme 

olympique les membres honoraires du C.I.O. 

Rares sont les Champions qui peuvent, 

comme Louis Hostin, s'enorgueillir d'une con-

sécration aussi éclatante de leur carrière. Après 

le Grand Prix Virginie Hériot qui lui fut décer-

né, en 1937, par l'Académie des Sports voici 

qu'un aréopage sportif international ‒ le plus 

grand ‒ inscrit son nom parmi tant d'autres 

mondialement célèbres à divers titres et lui 

octroie sa plus grande récompense, « dont la 

rareté fait le prix ». 

La F.F.P.H. ressent tout le prix d'une telle 

distinction et en renouvelant ses félicitations à 

Louis Hostin, elle adresse l'expression de sa 

reconnaissance au Comité International Olym-

pique pour cet hommage rendu à l'un de ses 

champions. 

 

L'ÉQUIPE ÉGYPTIENNE 

EN ROUTE POUR LA HAYE 

A FAIT ESCALE A PARIS 

L'Équipe Nationale d'Egypte, conduite par 

son directeur M. Saïd Nosseir et composée de 

Touny, Chams, Fayad et Mahgoub s'est arrêtée 

à Paris quarante-huit heures avant de se rendre 

au Championnat du Monde, à La Haye. 

Accueillis par les dirigeants de la Fédération 

Française de Poids et Haltères, les champions 

étrangers consacrèrent un après-midi à leur 

entraînement, dans la salle de la Société Athlé-

tique Montmartroise. 

Le spectacle de leurs prouesses et la qualité 

de leurs performances émerveillèrent les 

quelques privilégiés qui assistèrent à cet entraî-

nement, lequel se poursuivit sans arrêt pendant 

plus de trois heures. 

Avant leur départ pour la Hollande, M. Jean 

Dame, secrétaire général de la F.F.P.H., offrit à 

ses amis égyptiens un dîner intime. Il évoqua, à 

cette occasion, les agréables souvenirs qu'il 

conserve de ses séjours en Egypte et le fraternel 

accueil dont il fut toujours l'objet. 

M. Nosseir remercia M. Jean Dame au nom 

de l'Équipe, souligna que c'est le désir de serrer la 

main de ses amis de France qui l'incita à faire 

cette halte à Paris au lieu de se rendre directement 

à La Haye et leva son verre à la consolidation de 

l'amitié franco-égyptienne et au développement 

mutuel du sport si pur des Poids et Haltères. 

… ET L'ÉQUIPE AMÉRICAINE 

S'EST ARRÊTÉE A PARIS 

A L'ALLER ET AU RETOUR 

De même que nos amis égyptiens, l'équipe 

américaine, à l'exception de Stanczyk et du 

Manager Bof Hoffmann, a passé quelques 

heures à Paris avant de se rendre au Champion-

nat du Monde. 

Elle a été l'objet d'une amicale réception par 

le Secrétaire Général de la F.F.P.H. 

Sur le chemin du retour, les athlètes des 

U.S.A. se sont également arrêtés dans la capi-

tale. 

LE CLUB DES SUPPORTERS 

DE LA F.F.P.H. 

 

Le Club des Supporters de la F.F.P.H., dont 
nous avons déjà parlé, verra le jour dès la 
rentrée d'Octobre. 

LES ADHÉSIONS SONT REÇUES DES MAIN-
TENANT. La cotisation minima a été fixée à 
1.000 francs par an mais les dons plus impor-
tants seront reçus avec reconnaissance. Ver-
sement au compte de Chèques Postaux de la 
F.F.P.H. n 1304.82, en attendant l'ouverture 
d'un Compte spécial. 

QUE NOS AMIS S'INSCRIVENT NOMBREUX 
AU CLUB DES SUPPORTERS. D'AVANCE, NOUS 
LES EN REMERCIONS. 

Jean DAME. 

 

Nos Joies, nos Peines... 

Max Héral, international et champion Poids 

plumes 1949, nous annonce la naissance de, sa 

fille : Jacqueline. 

Nous lui adressons nos bien sincères com-

pliments et le prions de transmettre à la jeune 

maman nos vœux de bonne santé pour elle et 

son bébé. 

*** 

Nous apprenons également la venue au 

monde d'une petite Catherine, fille de M. Sou-

chet, Secrétaire de l'Athlétic Club des Bretons 

de la Loire. 

Nos félicitations et vœux. 

*** 

M. B. Gourhand, Secrétaire du Comité du 

Lyonnais, a été victime, pendant les vacances, 

d'un accident qui le contraint à un repos absolu 

pendant quelques mois. 

Il est soigné à la Clinique St-Grégoire, à St-

Symphorien (I.-et-L.). 

Nous lui adressons nos vœux amicaux de 

prompt rétablissement. 

 

Nous prions les Trésoriers des Co-

mités Régionaux la saison sportive 

étant complètement terminée de bien 

vouloir faire parvenir à la F.F.P.H. le 

montant des licences 1948-49 en 

même temps que les timbres non uti-

lisés. 

Ils voudront bien également nous 

faire connaître le nombre de timbres-

licences qui leur est nécessaire pour la 

saison 1949-1950, en tenant compte 

que la licence est obligatoire pour 

tous les Membres, Dirigeants compris. 

 

De gauche à droite 

Landesman, Nosseir, Touny, Chams, Fayad, Mahgoub, Jean Dame. 
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RÉSULTATS DES ÉPREUVES HALTÉROPHILES DU CHAMPIONNAT DU MONDE 
DE SCHEVENINGEN près de LA HAYE (Hollande) (4, 5 et 6 Septembre 1949) 

Jury d'Appel : MM. Rosset, Président ; Gouleau, Secrétaire Général ; Bjorklund (Suède) ; Wortmann (États-Unis) H. Sadegh (Iran.). 

 

CLASSEMENT PAR NATIONS 

Championnat du Monde 

 1. Egypte ...............................  18 points 
 2. États-Unis .........................  17 ‒ 
 3. Iran ....................................  7 ‒ 
 4. Danemark ..........................  6 ‒ 
 5. France ...............................  4 ‒ 
 6. Belgique et Suède .............  1 ‒ 

Championnat d'Europe 

 1. France ...............................  14 points 
 2. Danemark .........................  10 
 3. Finlande ............................  8 
 4. Grande-Bretagne ..............  8 
 5. Suède ................................  6 
 6. Belgique ...........................  4  

Record sur le total olympique : Namdjou (Iran) : 90 k - 97 k 500 - 127 k 500 = 312 k 500. 

AVIS IMPORTANT 
 

La Fédération Française de Poids et 
Haltères s'appellera désormais : FÉDÉ-
RATION FRANÇAISE D'HALTÉROPHILIE 
ET DE CULTURE PHYSIQUE (F.F.H.C.P.). 

 Noms Poids Nationalité Développé Arraché Épaulé-jeté 
 des concurrents du corps  à 2 bras à 2 bras à 2 bras Total 

Poids Coqs : 

 1. Namdjou ...............................  55, - Iran 90, - 97,500 127,500 315, - 
 2. Mahgoub ..............................  55,6 Egypte 80, - 92,500 122,500 295, - 
 3. De Piétro ..............................  55,7 U.S.A. 100, - 87,500 107,500 295, - 
 4. Thévenet ...............................  55,9 France 85, - 77,500 105, - 267,500 

Chef de Plateau : R. Barrs (Grande-Bretagne). Arbitres : Burger (Hollande), Cayeux (France). 

Poids Plumes : 

 1. Fayad ....................................  60, - Egypte 92,500 105, - 135, - 332,500 
 2. Runge ...................................  59,75 Danemark 100, - 95, - 117,500 312,500 
 3. Héral .....................................  58,05 France 85, - 92,500 125, - 302,500 
 4. Solmassi ...............................  59,7 Iran 92,500 92,500 110, - 295, - 
 5. Sundström ............................  58,5 Finlande 75, - 85, - 110, - 270, - 
 6. Brand ....................................  59,5 Hollande 75, - 80, - 100, - 255, - 

Chef de Plateau : Mensik (Tchécoslovaquie). Arbitres : J. Dame (France), Murray (Grande-Bretagne). 

Poids Légers : 

 1. Shams ...................................  65,9 Egypte 97,500 112,500 142,500 352,500 
 2. Pitman ..................................  65,9 U.S.A. 100, - 105, - 137,500 342,500 
 3. Anderson ..............................  66,2 Suède 90, - 102,500 130, - 322,500 
 4. Lehtonen ..............................  66,4 Finlande 87,500 90, - 122,500 300, - 
 5. Hassan Ferdosse ...................  66,6 Iran 92,500 92,500 115, - 300, - 
 6. Huyge ...................................  66,8 Belgique 85, - 92,500 120, - 297,500 
N. Cl Caffa .....................................  67,3 Hollande 87,500 87,500 blessé ‒ 

Chef de Plateau : Nosseir (Egypte). Arbitres : Mamprini (Italie), Nassir (Iran). 

Poids Moyens : 

 1. Touny ...................................  74,8 Egypte 120, - 120, - 157,500 397,500 
 2. George ..................................  73,8 U.S.A. 110, - 125, - 150, - 385, - 
 3. Kahneverdi ...........................  74,95 Iran 102,500 105, - 132,500 340, - 
 4. Peppiatt ................................  74,95 Angleterre 105, - 97,500 132,500 335, - 
 5. Treskari ................................  74,9 Finlande 90, - 105, - 137,500 332,500 
 6. Kinnunen ..............................  74,25 Suède 100, - 105, - 125, - 330, - 
 7. Lizzio ...................................  74,9 Italie 95, - 95, - 125, - 315, - 
N. Cl. Spiero ...................................  73,7 Hollande 100, - 100, - ‒ ‒ 

Chef de Plateau : R. Cayeux (France). Arbitres : Nyberg (Finlande), Tabak (Hollande). 

Poids Mi-Lourds : 

 1. Stanczyck .............................  81,8 U.S.A. 130, - 127,500 155, - 412,500 
 2. Debuf....................................  81,3 France 110, - 120, - 152,500 382,500 
 3. Raissi ....................................  81,7 Iran 115, - 110, - 140, - 365, - 
 4. Roé .......................................  81,9 Angleterre 110, - 105, - 135, - 350, - 
 5. Vallamo ................................  80,8 Finlande 97,500 110, - 135, - 342,500 
 6. Stahlecker .............................  81,1 Hollande 105, - 100, - 135, - 340, - 

Chef de Plateau : Merlin (Italie). Arbitres : Kirkley (Grande-Bretagne), Asslaklami (Iran). 

Poids Lourds : 

 1. Davis ....................................  99,8 U.S.A. 137,500 120, - 165, - 442,500 
 2. Petersen ................................  106,1 Danemark 120, - 112,500 157,500 390, - 
 3. Allart ....................................  99,3 Belgique 127,500 115, - 145, - 387,500 
 4. Herbaux ................................  90, - France 110, - 112,500 142,500 365, - 
 5. Knight ..................................  99,8 Angleterre 110, - 110, - 140, - 360, - 
 6. Harper ..................................  104, - Jamaïque 120, - 100, - 137,500 357,500 
 7. Mancinelli ............................  111,4 Italie 112,500 100, - 137,500 350, - 

Chef de Plateau : Hoffman (U.S.A.). Arbitres : Samy (Egypte), Scheffer (Hollande). 
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COMITE RÉGIONAL 

ANJOU-BRETAGNE 

Procès-verbal de la réunion générale 

tenue à Vannes 

le 20 Mars 1949 

(Suite) 

Nous avons cette année 268 licenciés se dé-

composant ainsi : C.A.N. 58 ; A.S. S.P.N. 50 ; 

A.C.B.L. 32 ; C.A.V. 24 ; S.C.T. Cholet 18 ; 

Brestoise 18 ; St-Nazaire 17 ; St-Servan 8 ; 

Paimpol 8 ; Le Croisic 7 ; S.G. Angers 7 ; 

Vertou 5 ; Lorient 5 ; Angers B.S. 4 ; C.S.C.N. 

3 ; U.S.H. 1. L'Avenir de Brest a bien réglé 3 

licences mais n'a pas envoyé de demandes, ni 

répondu à une lettre de rappel. M. Coatanea, de 

la Brestoise répond que M. Denios, de l'Avenir 

est très occupé et que la section ne fonctionne 

pas comme elle devrait. 

Je tiens à féliciter notre ami Jolivel de 

l'A.S.S.P.N. qui a fait licencier 50 athlètes, de 

même l'A.C.B.L. de Nantes qui a compris que 

tout athlète fréquentant une salle doit être obli-

gatoirement licencié. Il faut bien vous dire 

qu'avec 50 licences, Jolivel a apporté 2.500 Fr. 

au Comité, soit 1.250 Fr. pour notre caisse. Je 

vous conseille donc de pratiquer la méthode que 

j'emploie au C.A. Nantais, tout athlète deman-

dant à s'inscrire à la section haltérophile est 

automatiquement licencié, c'est d'ailleurs le 

règlement, de même pour les dirigeants et les 

arbitres. Vous apporterez ainsi une somme de 

25 Fr. par licence au Comité qui servira ensuite 

à vous dédommager de vos frais de déplace-

ments et vous contribuerez à augmenter la 

subvention gouvernementale à la Fédération, 

celle-ci étant basée sur le nombre de prati-

quants. A la dernière réunion générale à Paris, 

lorsque l'augmentation des licences a été votée, 

j'ai pris nettement position pour la licence à 30 

francs, mais les partisans de la licence à 50 Fr. 

l'ont emporté, (de peu d'ailleurs). 

Une autre question a été ardemment débat-

tue, celle du Bulletin. Certains membres dési-

raient voir la licence et le Bulletin bloqués pour 

un prix de 200 Fr. J'ai exposé mon point de vue, 

nous aurions plus d'abonnés mais beaucoup 

moins de licenciés. Au C.A.N. un cas typique se 

produit à la section de lutte : 65 inscrits, 15 

licenciés parce que les autres refusent ou ne 

peuvent verser les 200 Fr. 

Vous avez des culturistes dans vos salles, 

vous pouvez les licencier pour 50 Fr., mais pour 

200 Fr., vous en aurez beaucoup moins. 

Cherchez donc des abonnés, et surtout en-

voyez-moi les comptes rendus de vos réunions, 

vous intéresserez vos sociétaires qui s'abonne-

ront. Et n'oubliez pas de demander l'autorisation 

d'organiser ; c'est le règlement. 

Lorsque vous me demandez un renseigne-

ment, joignez un timbre, le trésorier vous en 

saura gré. Je suis heureux de le remercier une 

nouvelle fois pour les circulaires qu'il nous tape 

gracieusement à la machine. 

Après avoir regretté que le S.C.O. d'Angers, 

(Société sympathisante), ne paye plus ses coti-

sations, le secrétaire regrette que les Léopards 

de Ploërmel aient abandonné leur section de 

Poids. Notre ami Timon est impardonnable. M. 

Pellerin affirme qu'il va voir Timon. 

La parole est donnée au Trésorier pour le 

compte rendu financier. 

Le secrétaire général passe ensuite à la ques-

tion arbitrage. Le président Piou a désigné M. 

Bernier pour la pesée et les examens d'arbitres 

régionaux parce que M. Piou et M. Bernier font 

partie du C.A.N. ce qui peut faire disons « ja-

ser », malgré leur impartialité bien reconnue. 

On procède ensuite au tirage au sort des chefs 

de plateau pour chacun des mouvements : 

développé : M. Perrin ; arraché : M. Piou ; jeté : 

M. Creachcadec. 

Championnats. ‒ Le secrétaire explique que 

sur la proposition de M. Ogé, de St-Nazaire, il a 

été décidé de faire disputer des éliminatoires 

contrôlées par des arbitres régionaux. 18 athlètes 

ont réalisé les minima imposés et 9 ont été rache-

tés pour blessures ou maladie. Il est décidé à 

l'unanimité que l'on continuera cette méthode. 

Le secrétaire lit ensuite le règlement de la 

Coupe de France ; l'équipe sera formée d'après 

les résultats des Championnats. L'Éliminatoire 

aura lieu à Nantes, salle du C.A.N. 

On décide ensuite que le Junior Cormerais 

tirera avec les Seniors et Baril avec les 

« moyens ». 

Le secrétaire, très heureux de la présence de 

M. le Directeur des sports reproche vivement à 

tous les secrétaires de ne pas lui donner les 

renseignements qu'il demande pour faire obtenir 

aux dirigeants et chevilles ouvrières des sociétés 

une récompense de l'E.P. ; on constate d'ailleurs 

que les récompenses sont souvent demandées en 

double, par les sociétés sur le plan départemen-

tal et par le Comité sur le plan régional. Enfin 

tous les secrétaires acceptent (teindront-ils ?) 

d'envoyer sous deux mois le curriculum vite des 

futurs candidats. 

Par 12 voix contre 6, il est décidé d'établir la 

liste des records Juniors. 

Brest demandant à organiser les champion-

nats 1950, satisfaction lui est donnée immédia-

tement. 

Puis l'on passe au renouvellement du tiers 

sortant des membres du bureau. MM. Piou, 

Baril, Perrin, Rio. Ce dernier ne faisant plus 

partie du Comité et aucun candidat ne s'offrant à 

le remplacer, le secrétaire propose M. Douil-

lard, de Cholet. Il semble que tout le monde soit 

d'accord car on parle d'aller déjeuner, on semble 

se moquer éperdument des élections, ce qui, au 

fond, est le signe de la parfaite entente des 

membres du Comité. Si cela continue, le poste 

de secrétaire deviendra une dictature. Marcel 

Baril propose froidement de le nommer secré-

taire perpétuel, ce qui met l'assemblée en joie. 

On passe ensuite à la question des « Pou-

voirs » rapidement réglée. 

Le secrétaire distribue des modèles de 

feuilles de résultats, des tableaux de perfor-

mances pour l'insigne fédéral et distribue les 

diplômes du « Premier Pas », les médailles 

seront données cet après-midi. 

M. Pellerin annonce que le Journal 

« L'Équipe » lui a donné 4 breloques. 

Le représentant de l'A.C.B.L. pose diffé-

rentes questions techniques auxquelles il est 

répondu, bien qu'elles aient dû être posées par 

lettre, comme le stipulait le règlement de la 

réunion. 

M. Jolivel demande et obtient que le voyage 

du président, du secrétaire et du trésorier soit 

remboursé au même titre que celui des athlètes. 

Après un vin d'honneur offert par, le C.A. 

Vannetais on se dirige vers les tables du restau-

rant où déjà sont attablés les athlètes, 

La séance est levée à 12 h 30. 

Le secrétaire général, 

E. HERVOCHON. 

*** 

COMITE DE L'ORLÉANAIS 

Les Championnats de l’Orléanais 

C'est dans la salle des Sports de la Police de 

Tours qu'ont eu lieu les Championnats de l'Or-

léanais, et les nombreux spectateurs qui y assis-

tèrent ne ménagèrent pas leurs encouragements 

à nos haltérophiles. 

Si, dans l'ensemble, les résultats furent satis-

faisants, Marcombes, dans les Coqs, n'a pas 

retrouvé la grande forme d'il y a quelques mois 

il est toujours beaucoup trop léger. Nollet, dans 

les Plumes, manqua de peu 110 k au jeté. 

Dans les Légers, le titre revint comme prévu 

à Barbet. Pour détruire la légende qui prétend 

que les haltérophiles sont des mastodontes, 

disons que Barbet fut également Champion de 

l'Orléanais du 800 m il y a trois ans. 

Dans les Moyens, Perron réussit pour la 

première fois 100 k à l'épaulé et jeté. 

Dans les Mi-Lourds, Jalland manqua de peu 

122 k 500 au jeté et triompha du volontaire 

Labrie qui, bien conseillé, eut pu mieux faire. 

Dans les Lourds, Le Portal, avec plus de 

confiance en ses moyens, pouvait réaliser de 

meilleurs résultats. 

Le Secrétaire : R. GALLAND. 
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RÉSULTATS TECHNIQUES 

Poids Coqs : Marcombes (52,9), 70 - 75 - 

105 = 250 k. 

Poids Plumes : Nollet (58,6), 67,500 - 75 - 

100 = 242 k 500. 

Poids Légers : Barbet (65,9), 70 - 75 - 100 = 

245 k ; Domenger (65,3), 75 - 67,500 - 92,500 = 

235 k ; Esvelin (66,2), 65 - 70 - 82,500 = 217 k 

500. 

Poids Moyens : Perron (69,4), 65 - 75 - 100 

= 240 k ; Debroise (71,3), 62,500 - 67,500 - 90 

= 220 k. 

Poids Mi-lourds : Galland (75,6), 82,500 - 90 

- 115 = 287 k 500 ; Laborie (78,2), 80 - 80 - 110 

= 270 k ; Aubry (78,9), 70 - 80 - 110 = 260 k. 

Poids Lourds : Le Portal (83,4), 75 - 82,500 

- 105 = 262 k 500. 

Les Haltérophiles 

de l'Union Sportive de Tours 

ont fêté leur recordman 

Le 24 juin, en leur salle d'entraînement, té-

moin de leurs peines et de leurs exploits, les 

Unionistes et supporters de la Section de Poids 

et Haltères de l'Union Sportive de Tours ont 

offert un magnifique objet d'art en récompense 

à Marcombes, recordman de France de l'épaulé 

et jeté à deux bras, catégorie Poids Coqs. 

Ce témoignage d'affectueuse sympathie ré-

compense en Marcombe un athlète méritant et 

modeste. Rappelons que Marcombes débuta en 

1941, que deux ans plus tard il gagnait le Crité-

rium National avec 92 k 500 à l'Épaulé-jeté, 

qu'après s'être bien classé dans les Champion-

nats de France suivants, il devenait recordman 

national le 29 septembre 1946 avec 107 k 500, 

performance qu'il améliorait encore le 29 août 

1948, avec 110 k. 

Cette progression due à un entraînement as-

sidu fut rappelée très simplement par le Prési-

dent de la Section, M. Charles Vassé qui, avec 

sa fougue et sa franchise habituelles, exhorta les 

jeunes à toujours plus de volonté et d'opiniâtre-

té, qualités exigées par l’ingrate haltérophilie. 

Selon la coutume, le cadeau fut « arrosé » 

comme il convenait et l'on ne put s'empêcher de 

taquiner un peu la fonte à la suite d'une amusante 

émulation entre jeunes et anciens, aussi passion-

nés les uns que les autres pour leur sport favori. 

COMITE DE L'ÎLE-DE-FRANCE 

Rapport sur la saison 1948-1949 

Notre Comité, dominé au Championnat de 

France par la Province, est-il en déclin ? Non. Si 

nous souffrons aujourd'hui de l'absence de 

grandes vedettes, par contre, de jeunes espoirs se 

révèlent. Le Critérium National en est la preuve. 

L'Île-de-France n'eut pas moins de 12 quali-

fiés et remporta 4 victoires, avec le léger No-

guès, le moyen Soleihac, le mi-lourd Ciolina et 

le poids lourd Etienne. 

Au Prix d'Encouragement, nous remportions 

trois victoires avec Saillot dans les coqs, No-

guès dans les légers et Galigaro dans les mi-

lourds. 

Au Premier Pas Haltérophile, nous comp-

tions 54 engagés, qui nous valurent 7 victoires. 

(Juniors et Seniors). 

Nos Championnats 

Le Championnat de Paris, 3
e
 Série, fut un 

réel succès, 82 engagés se disputèrent les titres 

et les jeunes champions réalisèrent de bonnes 

performances. 

Poids Coqs : Saillot (C.A.L.V.), 220 k. 

Poids Plumes : Bazire (C.S.), 237 k 500. 

Poids Légers : Boucher (S.A.E.), 260 k. 

Poids Moyens : Noguès (M.C.R.), 287 k 500. 

Poids Mi-Lourds : Etienne (A.S.P.P.), 310 k. 

Poids Lourds : Galigaro (M.C.R.). 310 k. 

Le Championnat de Paris, 2
e
 Série, malgré 

que nous ayons relevé les minima imposés, vit 

plus d'engagés que la saison passée et les résul-

tats furent également supérieurs. 

Poids Coqs : Saillot (C.A.L.V.), 222 k 500. 

Poids Plumes : Badin (A.S.A.M.), 242 k 500. 

Poids Légers : Noguès (M. C. R.), 287 k 500. 

Poids Moyens : Soleihac (S.M.M.), 290 k. 

Poids Mi-Lourds : Etienne (A.S. P.P.), 305 k. 

Poids Lourds : Ciolina (A.S.P.P.), 317 k 500. 

Par contre, notre Championnat de Paris 1
re
 Sé-

rie fut assez pauvre. Nous devions enregistrer la 

défection de certains athlètes tels que Chaput, 

Roulier, Lisambart dans les Poids Lourds, du 

Champion de France Le Guillerm. Il est certain 

que la présence de ces athlètes aurait augmenté la 

valeur de ce Championnat et que l'émulation 

qu'ils auraient apportée dans leur catégorie, aurait 

contribué à rehausser les performances. Il y aurait 

eu plus de lutte ; c'est, à mon sens, ce qui manqua 

dans certaines catégories de ce Championnat. 

Résultats 

Poids coqs : Watier (S.M.M.), 260 k ; Hame-

lin (Junior) (A.S.B.), 220 k ; Obin (U.S.M.T.), 

242 k 500. 

Poids Plumes : Fischer (U.S.M.T.), 265 k. 

Poids Légers : Noguès (M.C.R.), 287 k 500. 

Poids Moyens : Ferrari (S.M.M.), 370 k ; So-

leihac (S.M.M.), 317 k 500. 

Poids Mi-Lourds : Dini (S.M.M.), 325 k ; De-

glaire (S.A.M.), 300 k ; Beis (S.M.M.), 320 k. 

Poids Lourds : Etienne (A.S.P.P.), 345 k. 

Ce Championnat s'est déroulé dans la salle 

de la Montmartroise devant un nombreux pu-

blic, venu applaudir le Recordman du Monde 

Ferrari. 

Au cours de ce Championnat, quatre athlètes 

seulement se qualifièrent pour le Championnat 

de France, contre 8 la saison dernière. Nous ne 

pouvons prendre pour prétexte que les minima 

imposés furent trop élevés, car si ceux du 

Championnat de France 1948 avaient été main-

tenus, nous n'aurions pas eu plus de qualifiés. 

Au Championnat de France, nos qualifiés se 

distinguèrent, puisque Ferrari, tirant comme 

Poids Moyen, fut proclamé Champion de 

France toutes catégories. Watier fut champion 

de France Poids Coqs et Hamelin, Champion de 

France Poids coqs, Juniors. 

Nous devons féliciter l'athlète Ferrari, qui, 

au cours de 2 réunions au Stade Municipal de 

Montrouge, devait améliorer les records de 

France. Ces deux réunions attirèrent à chaque 

fois un nombreux public et la publicité dont 

elles furent entourées, servait de façon excel-

lente la propagande pour notre Sport Haltéro-

phile. 

Notre Calendrier se complétait par plusieurs 

Challenges et par le Championnat de Paris par 

équipes. 

Le Challenge Charles Rigoulot fut gagné par 

la S.M. Montrouge. 

Le Challenge Martine fut gagné par 1'A.S.A. 

Gondolo. 

Ces deux Challenges n'eurent pas leur succès 

habituel, car beaucoup d'équipes étaient incom-

plètes. 

Le Challenge Mandron fut gagné par la S.A. 

Montmartroise. 

Sept équipes étaient engagées et la lutte fut 

serrée jusqu'au dernier essai. 

Mais le Challenge qui remporta le plus de 

succès fut sans conteste le Challenge Gondolo, 

réservé aux athlètes de 2
e
 et 3

e
 séries. Ce Chal-

lenge se disputa sous une nouvelle formule, 

chaque club rencontrant chacun des autres clubs 

engagés et le classement s'établissant par points. 

Dix équipes furent engagées dans ce Challenge 

qui ne se termina que le 22 Mai dernier. 

Il fut doté de nombreux prix.., et de biscuits 

appréciés par tous, vainqueurs et vaincus. 

Classement du Challenge : 1. A.S.A. Gondo-

lo (I) ; 2. S.A. Enghien ; 3. A.S.A. Gondolo (II). 

Le Championnat de Paris par équipes fut 

remporté par la S.M. Montrouge, devant 

l'A.S.A. Gondolo et l'U.S.M.T. 

A ces brillants résultats, nous devons ajou-

ter que notre Comité a enregistré l'adhésion de 

nouveaux clubs, que le nombre de nos licen-

ciés est sans cesse grandissant. Pouvions-nous 

en dire autant les années précédentes ? C'est 

sur ce point que l'effort de notre Comité doit 

se porter : multiplier les Clubs, multiplier le 

nombre de nos licenciés, en un mot, cons-

truire... C'est là la voie que nous devons 

suivre, c'est celle qui nous mènera au succès 

de notre beau sport. 

Le Secrétaire : POULAIN. 

 
4

e
 ANNÉE. – N° 38 

organe officiel mensuel 
paraissant le 1er de 
– CHAQUE MOIS – 

DIRECTION - RÉDACTION 
ADMINISTRATION 

35, rue Tronchet, PARIS-9e 
Téléphone Anj. 54-63 

Abonnement 

 France ...............................  200 Fr. 
 Étranger ............................  225 Fr. 

 Clubs affiliés ......................  150 Fr. 

Chèques Postaux Paris 1304-82. 
Les abonnements partent du 1er 

de chaque mois. 
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S.M.M. : Stade Municipal de Montrouge. 

A.S.B. : Association Sportive de la Bourse. 

S.M.T. : Union Sportive Métro-Transports. 

M.C.R. : Société Municipale de Choisy-le-Roi. 

S.A.M. : Société Athlétique Montmartroise. 

A.S.P.P. : Association Sportive de la Préfecture 

de Police. 

C.A.L.V. : Club Athlétique de La Varenne. 

C.S. : Courbevoie Sports. 

S.A.E. : Société Athlétique d'Enghien. 

A.S.A.M. : Amicale Sportive de Maisons-

Alfort. 

 

DANS LE "CIRQUE" DE SCHEVENINGEN 

(Suite de l'article de 1
re

 page) 

Mais, champion d'Europe, le « taciturne » 

fils d'Halluin ne sourit pas davantage après 

l'épreuve qu'avant les championnats 

Herbaux partait battu. Oh ! bien sûr pour lui 

il n'était pas question de poids... Au restaurant il 

constituait la meilleure réclame pour une mai-

son d'alimentation. 

C'est fou ce que le nordiste pouvait absor-

ber !... Sa part, celle de ses camarades, le reste 

des plats et même du... rabiot. Il partait battu. 

Mais le directeur de l'Équipe de France le 

« gonfla » et sagement, sans chercher à épater 

personne, il conduisit son championnat. Résul-

tat avec 365 k il était 4
e
 ce qui est pour lui plus, 

qu'un encouragement... 

Vous lirez par ailleurs le compte rendu de 

ces championnats et la technique par des spécia-

listes. Mais les français venus de notre doux 

pays et les supporters nombreux qui encouragè-

rent les nôtres ont le droit de se montrer satis-

faits. Car si le championnat eût un côté « plai-

sant », il n'en donna pas moins lieu à des 

épreuves très sévèrement disputées. 

René MOYSET. 

     

FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
HALTÉROPHILE 

Nous publions ci-dessous le rapport de M. 

Eugène Gouleau, secrétaire général de la 

Fédération internationale Haltérophile, à la 

réunion des Fédérations Internationales, à 

Lausanne, où il a présenté la défense de l'Halté-

rophilie, menacée de disparaître du programme 

obligatoire des Jeux Olympiques : 

Messieurs, 

Au retour des Jeux Olympiques de Londres, 

il nous a été rapporté, au président Rosset et à 

moi-même, qu'une proposition avait été présen-

tée à la session de Londres du Comité Interna-

tional Olympique tendant à classer certains 

sports, jusqu'ici inscrits obligatoirement au 

programme des Jeux, parmi ceux dont l'admis-

sion serait laissée au gré du Comité organisa-

teur. Le sport des Poids et Haltères, nous avait-

on affirmé, figurait parmi ceux-là. 

C'est en vain que nous avons cherché la 

trace, dans les procès-verbaux publiés dans le 

Bulletin du C.I.O., d'une proposition ou d'une 

discussion de cet ordre. Néanmoins, M. Armand 

Massard, membre pour la France du Comité 

International Olympique, voulut bien confirmer 

cette nouvelle au président de la Fédération 

Française de Poids et Haltères, ajoutant toute-

fois qu'aucune décision définitive ne serait prise 

avant la prochaine session du Comité Interna-

tional Olympique. 

Une circulaire de la Chancellerie du C.I.O., 

en date du 21 février, nous avisait enfin officiel-

lement que la question était à l'étude. 

J'ai cru devoir profiter de cette réunion des 

Fédérations Internationales pour présenter, au 

nom et avec l'appui de tous les groupements 

nationaux affiliés à la Fédération Internationale 

Haltérophile, la défense de notre sport et expo-

ser pour quelles raisons la mesure envisagée à 

son égard serait inopportune et injuste. 

Essor du Sport haltérophile. ‒ Accroisse-

ment de ses effectifs. ‒ Depuis son admission au 

programme des Jeux, le sport des Poids et 

Haltères n'a cessé de prospérer et d'affirmer sa 

vitalité. Une dizaine de nations faisaient partie 

de la Fédération Internationale Haltérophile à sa 

création ; elle en compte actuellement 39 et 

d'autres adhésions sont eu cours, nous apportant 

la preuve que de nouveaux Pays sont chaque 

jour conquis â l'haltérophilie et qu'ils entendent 

lui réserver une place importante et méritée. 

De l'enquête à laquelle nous nous sommes 

livrés auprès de nos Fédérations affiliées, il 

résulte que 10.000 clubs haltérophiles existent 

de par le monde, groupant un total de 250.000 

pratiquants. 

C'est dire le développement considérable de 

notre sport depuis quelques années et l'essor 

qu'il a pris sur tous les continents, malgré la 

guerre et les maux qui en ont résulté. 

Il est juste d'ajouter que deux facteurs im-

portants ont aidé à créer l'émulation nécessaire : 

l'ambition bien naturelle que manifeste chaque 

Pays de présenter aux Jeux une équipe de valeur 

et l'espoir caressé par chacun de conquérir un 

titre envié de Champion Olympique. 

Amélioration constante des performances. ‒ 

Il n'est pas dans nos intentions d'énumérer les 

nombreux records battus depuis les Jeux de 

1936 par les haltérophiles de différents Pays. 

Nous nous limiterons volontairement au Tour-

noi des Jeux de Londres pour constater qu'il fut 

un magnifique succès puisqu'il réunit 120 

athlètes représentant 27 Nations. La qualité des 

performances enregistrées et dont certaines 

auraient semblé inaccessibles il y a peu de 

temps encore, prouve la valeur de la plupart des 

compétiteurs et les remarquables progrès réali-

sés. Il suffit de comparer les résultats de ces 

Jeux de Londres avec ceux de Los Angeles pour 

mesurer le chemin parcouru. Nous citerons 

simplement, à titre d'exemple, les écarts des 

performances que l'on peut noter sur le total des 

trois mouvements olympiques : 

Poids Plumes : Los Angeles, 287 k 500 ; 

Londres, 332 k 500. 

Poids Légers : Los Angeles, 325 k ; 

Londres, 360 k. 

Poids Moyens : Los Angeles, 345 k ; 

Londres, 390 k. 

Poids Mi-Lourds : Los Angeles, 365 k ; 

Londres, 417 k 500. 

Poids Lourds : Los Angeles, 380 k ; 

Londres, 452 k 500. 

On ne peut donc reprocher à notre sport 

d'être resté stationnaire. Nous pouvons pré-

tendre, au contraire, que dans le domaine de la 

technique comme dans celui de l'amélioration 

des records, il a constamment évolué et n'a rien 

à envier à d'autres. 

Budget du Tournoi Olympique. ‒ Si les 

épreuves haltérophiles des Jeux de Londres 

peuvent être considérées comme un succès 

sportif, elles furent également un succès finan-

cier puisque le bilan des recettes et des dépenses 

d'organisation s'est soldé par un bénéfice. Notre 

sport ne saurait donc être écarté du programme 

sous le prétexte qu'il est une charge financière 

pour le Comité organisateur. 

Durée du Tournoi. ‒ Le Congrès de la Fédé-

ration Internationale Haltérophile qui s'est réuni 

à Londres pendant les Jeux, a adopté un vœu de 

la Suède proposant qu'un seul concurrent par 

Pays au lieu de deux soit admis à participer aux 

épreuves dans chacune des catégories. Il s'ensuit 

que le calendrier du prochain Tournoi olym-

pique s'en trouvera considérablement écourté, 

ce qui constitue un argument de plus en faveur 

du maintien du Sport haltérophile au pro-

gramme des Jeux. 

L'Haltérophilie, Sport de base. ‒ L'Haltéro-

philie peut être considérée comme un sport de 

base, au même titre que l'athlétisme et la nata-

tion. Elle forme des hommes aux corps harmo-

nieux, à la musculature solide, alliant la force à 

la souplesse, et dont certains sont des modèles 

de beauté plastique. Elle exige, de ses prati-

quants de la volonté, de la persévérance, de 

l'endurance. La démonstration de sa valeur 

éducative n'est plus à faire. 

C'est pour tous ces motifs que je me per-

mets, messieurs, de prier instamment le Comité 

International Olympique de maintenir les Poids 

et Haltères parmi les sports obligatoirement 

inscrits au programme des futurs Jeux Olym-

piques. 

Le secrétaire général, 

E. GOULEAU. 

 

Nous nous excusons auprès de nos 
lecteurs de ne pouvoir, cette fois encore, 
publier un article de R. Chaput sur 
« L'Entraînement ». 

Nous espérons que notre Moniteur 
National sera en mesure de continuer 
ses chroniques dès le prochain numéro. 

R. LPZ (2012) 

 Le Gérant : Jean DAME. Dépôt légal 3e trim. 1949. Imp. H. Guyot et Cie, 20, rue Gerbert, Paris (15e). 

Nous rappelons à nos Clubs 
affiliés que la cotisation fédérale 
est exigible avant le 1

er
 Octobre. 

Elle a été portée, par décision 
de la dernière assemblée géné-
rale, à la somme de 650 francs, 
donnant droit à l'abonnement 
d'un an au Bulletin fédéral. 

Règlement à notre compte de 
Chèques Postaux n° 1304.82. 
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L’HALTÉROPHILE MODERNE 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

HALTÉROPHILIE et CULTURE PHYSIQUE 

Le Numéro d'Août-Septembre de « L'Halté-

rophile Moderne » a informé nos Comités 

Régionaux, nos Clubs, nos adhérents, nos 

sympathisants des importantes décisions prises 

par l'Assemblée générale extraordinaire qui s'est 

réunie le 21 Septembre dernier. 

Le procès-verbal de cette assemblée géné-

rale, qu'ils trouveront à la « Partie officielle » 

du présent Bulletin, leur fournira les détails 

promis sur les motifs qui ont incité le Bureau à 

procéder à ces modifications des statuts et du 

titre de la Fédération, en même temps qu'il 

contient le texte intégral des nouveaux articles 

adoptés. 

Je n'y reviendrai donc pas, si ce n'est pour 

souligner, une fois encore, la sympathie et la 

compréhension avec lesquelles les Membres de 

l'assemblée générale ont accueilli les projets qui 

leur étaient présentés et l'unanimité avec la-

quelle ils les ont approuvés. 

Ces projets, il convient maintenant de les 

réaliser et le Secrétariat général s'y emploie. 

Dès le lendemain de leur adoption, il s'est 

préoccupé, avant tout, de notifier aux Pouvoirs 

Publics, c'est-à-dire : Préfecture de Police et 

Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux Sports, 

ainsi qu'au Comité National des Sports et à la 

Fédération Internationale Haltérophile, les 

changements apportés aux statuts et au titre de 

la F.F.P.H. 

En ce qui concerne la Préfecture de Police, 

nous sommes maintenant en règle puisque en 

possession du récépissé constatant que les 

formalités exigées ont été remplies. 

La Direction Générale des Sports, à la récep-

tion de notre lettre, a souhaité s'entretenir de la 

question avec des représentants de la Fédéra-

tion. Répondant à une demande téléphonique de 

M. Desroys du Roure, Inspecteur Général, mon 

Collègue Robert Cayeux et moi-même nous 

sommes donc rendus rue de Châteaudun et, 

après une conversation dans son Bureau, nous 

fûmes reçus, en sa présence et celle de M. 

Gillette, Chef de Bureau, par M. Lacabanne, 

Directeur les Sports. 

Au cours de l'entretien, il nous a été deman-

dé d'envisager une légère modification du titre 

que nous avions choisi, étant donné l'existence 

d'une Fédération ayant une appellation simi-

laire. Bien qu'à notre avis l'organisme en ques-

tion ne constitue qu'une entreprise commerciale 

qui groupe dans son sein les écoles et salles 

d'une certaine méthode de culture physique, 

nous avons accepté, dans un esprit de concilia-

tion, la proposition qui nous était faite et l'ac-

cord nous a été donné sur le titre : « Fédération 

Française d'Haltérophilie et de Culturisme » ou 

tout autre analogue, de même que sur les nou-

veaux articles de nos statuts. 

Une lettre officielle de la Direction des 

Sports qui, nous l'espérons, nous parviendra 

incessamment, doit sanctionner ledit accord. 

En ce qui concerne le Comité National des 

Sports, je ne puis mieux faire que de reproduire 

l'extrait du procès-verbal de la réunion de son 

Comité de Direction traitant de la question 

« Lettre de la Fédération Française de Poids 

et Haltères faisant connaître que par décision de 

son assemblée générale extraordinaire, elle a 

modifié son titre actuel en celui de Fédération 

Française d'Haltérophilie et de Culture Phy-

sique. 

« M. Denis informe le Comité que la Direc-

tion des, Sports fait des réserves quant à la 

modification de ce titre, sans apporter toutefois 

d'objections aux nouveaux statuts de la Fédéra-

tion qui envisage de licencier, dans son sein, des 

culturistes. Le Comité, tenant compte des ré-

serves formulées, suggère le titre : « Fédération 

Française d'Haltérophilie et de Culture Muscu-

laire » ou toute autre énonciation dans laquelle 

les mots « culture physique » ne paraîtraient pas 

puisque la Direction Générale fait valoir qu'il 

existe déjà une Fédération Française de Culture 

Physique reconnue par elle. 

« Le Secrétariat informera la Fédération 

Française de Poids et Haltères de cette sugges-

tion ». 

J'ajoute que le Comité de Direction de notre 

Fédération qui s'est tenu récemment, a opté pour 

le titre définitif de Fédération Française Halté-

rophile et Culturiste. 

JEAN DAME, 

Secrétaire général de la F.F.P.H. 

(Voir suite page 8) 

 

© RLPZ (2019) 
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PARTIE 

OFFICIELLE 
RÈGLEMENT 

DU PREMIER PAS HALTÉROPHILE 

1949-1950 

Cette épreuve est ouverte à tous les jeunes 

gens licenciés ou non, appartenant ou non à un 

Club, et n'ayant jamais participé à une compéti-

tion quelconque, même de salle, organisée soit 

par des ressortissants de la F.F.H.C., soit par 

des groupements extérieurs. La licence est 

obligatoire pour la finale. 

Elle comporte deux stades : 

 Éliminatoires de salle ou de société ; 

 Finales régionales. 

Deux catégories d'âge : Jeunes gens au-

dessous de 20 ans, jeunes gens au-dessus de 20 

ans sont prévues en dehors des catégories de 

poids habituelles 

 Poids  Coqs : jusqu'à 56 k. 

 ‒  Plumes : de 56 k à 60 k. 

 ‒  Légers : de 60 k à 67 k 500. 

 ‒  Moyens : de 67 k 500 à 75 k. 

 ‒  Mi-lourds : de 75 k à 82 k 500. 

 ‒  Lourds : au-dessus de 82 k 500. 

L'épreuve se dispute sur deux mouvements : 

 Développé à deux bras ; 

 Épaulé et jeté à deux bras. 

En cas d'ex æquo, dans ces deux mouve-

ments (total) c'est le poids de corps qui départa-

gera les concurrents. 

Pour les éliminatoires, le développé se fera 

sur trois essais, la progression entre les essais ne 

pouvant être inférieure à 5 k, sauf pour le dernier 

essai où elle pourra être de 2 k 500 seulement. 

L'épaulé et jeté à deux bras se fera sur cinq 

essais, la progression entre les essais ne pouvant 

être inférieure à 5 k, sauf pour les deux derniers 

essais où elle pourra être de 2 k 500 seulement. 

Pour les finales régionales, les concurrents 

n'auront droit qu'à trois essais pour chacun des 

mouvements, la progression entre les essais ne 

pouvant être inférieure à 5 k, sauf pour le dernier 

essai où elle pourra être de 2 k 500 seulement. 

Les finales régionales se disputeront sous les 

auspices et le contrôle des Comités régionaux 

de la F.F.H.C. et seront jugées par un arbitre 

désigné par eux. 

Elles auront lieu obligatoirement dans toute 

la France le dimanche 6 novembre 1949. 

Chaque Club ou salle adressera au Comité 

régional de la F.F.H.C. dont il dépend, la liste 

des cinq premiers dans chaque catégorie d'âge 

et de poids qui, seuls, auront droit à participer à 

la finale régionale. 

Les Comités régionaux devront envoyer les 

résultats de leur épreuve régionale à la F.F.H.C., 

4, rue d'Argenson, Paris (8
e
), où ils devront 

parvenir le 20 novembre au plus tard. 

Un classement généra1, des résultats fournis 

par les régions sera établi. 

Tous les participants recevront un diplôme 

de la F.F.H.C. Les premiers recevront une 

médaille. 

Un athlète ne peut participer qu'une seule 

fois aux épreuves du Premier Pas Haltérophile. 

Le Président : C. HARASSE. 

*** 

IMPORTANTES MODIFICATIONS 

AU RÈGLEMENT 

DES CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Au cours de sa dernière séance, le Comité de 

Direction a décidé de mettre à l'essai, pour 

1950, un nouveau règlement des Championnats 

de France Juniors et Seniors dont voici les 

grandes lignes. 

Championnat de France Seniors 

Seront qualifiés pour participer au Cham-

pionnat de France Seniors les trois meilleurs 

athlètes de chaque catégorie, à condition qu'ils 

aient, au cours des éliminatoires, réalisé au 

moins les minima suivants sur les trois mouve-

ments olympiques : 

 Poids Coqs .................  245 k. 

 ‒ Plumes .............  270 k. 

 ‒ Légers ..............  295 k. 

 ‒ Moyens .............  315 k. 

 ‒ Mi-Lourds ........  335 k. 

 ‒ Lourds ..............  350 k. 

Un arbitre sera délégué par la F.F.H.C., le 

jour des éliminatoires, dans les Comités régio-

naux susceptibles d'avoir des sélectionnés. 

Si, dans une ou plusieurs catégories aucun 

athlète n'a réalisé les minima ci-dessus, l'athlète 

ayant réalisé le meilleur total au cours des élimi-

natoires sera quand même qualifié pour le Cham-

pionnat de France. Il n'y aura alors qu'un seul 

finaliste dans la ou les catégories intéressées. 

Dans ce cas, le nombre de finalistes des autres 

catégories pourra être augmenté sans que le total 

général des qualifiés puisse être supérieur à 18. 

Les finalistes supplémentaires devront évidem-

ment avoir réalisé les minima exigés et seront 

choisis sans distinction de catégorie, d'après la 

différence entre le total réalisé et le total exigé. 

Ainsi, un poids moyen ayant réalisé 325 k, soit 

10 k de plus que le total exigé, sera choisi de 

préférence à un poids coq ayant réalisé 250 k, soit 

seulement 5 k de plus que le total exige. 

En cas de différence égale, priorité sera don-

née à la catégorie la plus légère. 

Championnat de France Juniors 

Seuls seront admis à prendre part au cham-

pionnat de France Juniors les jeunes gens nés en 

1930, 1931 et 1932. 

Qualifiés : les trois meilleurs athlètes de 

chaque catégorie ayant réalisé au moins les 

minima suivants : 

 Poids Coqs .................  220 k. 

 ‒ Plumes .............  240 k. 

 ‒ Légers ..............  260 k. 

 ‒ Moyens .............  275 k. 

 ‒ Mi-Lourds ........  290 k. 

 ‒ Lourds ..............  300 k. 

Si, dans une ou plusieurs catégories, aucun 

athlète n'a réalisé les minima ci-dessus, l'athlète 

ayant réalisé le meilleur total au cours des élimi-

natoires sera proclamé Champion de France 

Juniors mais ne participera pas à la finale. 

Un Junior ne pourra participer au Cham-

pionnat de France Seniors que s'il en reçoit 

l'autorisation de la F.F.H.C. 

LE PRIX D'ENCOURAGEMENT 

COMPORTERA CETTE SAISON 

UNE FINALE NATIONALE 

Des crédits ayant été spécialement alloués à 

notre Fédération pour l'organisation d'une 

épreuve de masse, le Prix d'Encouragement 

comportera, pour 1950, une Finale Nationale 

qui réunira les trois meilleurs athlètes dans 

chaque catégorie, d'après les résultats des élimi-

natoires régionales. 

Cette Finale Nationale sera disputée à Paris 

dans la première quinzaine de Janvier, soit le 

Samedi 7 ou Dimanche 8, soit la semaine sui-

vante, selon disponibilité de la salle qui sera 

choisie. 

 

Jean DEBUF, 
Champion d'Europe 1949 Poids Mi-Lourds 

2e du Championnat du Monde 1949 
où il a remporté, en outre, 

le « Prix du Meilleur Style ». 
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RÉUNION 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 21 SEPTEMBRE 1949 

Présents : MM. Rosset, Gouleau, Dumoulin, 

Chaix, Duchesne, S. Heilès, Buisson, Hue, 

Cayeux, Recordon, Duverger, Rolet, Ghizzo, 

Morin, Jean Dame. 

Présidence de M. Harasse, Président de la 

F.F.P.H. 

Excusés : MM. Piou et Hervochon. 

En ouvrant la séance, le Président donne lec-

ture de la lettre de démission de M. Léon Ver-

dier, Membre du Conseil d'Administration et 

Vice-président de la F.F.P.H. qui, en raison de 

son éloignement de Paris, n'a plus la possibilité 

de prendre part aux travaux de la Fédération. 

Propositions de modifications au titre et, 

aux statuts de la F.F.P.H. - Le Président expose 

les motifs ‒ qui seront développés au cours de 

l'assemblée qui va suivre ‒ qui ont incité le 

Bureau à proposer des modifications au titre et 

aux statuts de la F.F.P.H. 

Le nouveau titre envisagé est : « Fédération 

Française d'Haltérophilie et de Culture Phy-

sique ». Le Conseil d'Administration y donne 

son approbation, à l'unanimité, après quelques 

remarques et suggestions. 

Il est ensuite donné lecture des nouveaux ar-

ticles des statuts, lesquels sont adoptés à l'una-

nimité après quelques modifications et adjonc-

tions. 

Communications diverses et correspon-

dance. - Le Président met le Conseil au courant 

de l'initiative prise en dernière heure par M. 

Chaput, Moniteur National, d'organiser à l'Ély-

sée Montmartre la réunion prévue à la Société 

Athlétique Montmartroise, au retour du Cham-

pionnat du Monde de La Haye, en vue de per-

mettre à l'Américain Davis des tentatives sur 

l'essieu d'Apollon. 

La F.F.P.H. a été ainsi mise devant le fait 

accompli et si l'on peut considérer que la réu-

nion a été un succès au point de vue du public, 

elle aurait pu tourner à la catastrophe si le 

Directeur de l'Équipe Américaine avait mainte-

nu son veto touchant la participation de ses 

athlètes à cette manifestation. 

Il rappelle qu'aucune décision, quelle qu'elle 

soit, engageant la Fédération Française de Poids 

et Haltères, ne peut être prise sans l'approbation 

du Comité de Direction, ou, en cas d'urgence, 

de Membres du Bureau de la F.F.P.H. 

Il informe également le Conseil qu'à la suite 

d'un incident qui s'est déroulé à l'issue de la 

réunion, il a été demandé audience à M. André 

Morice, Secrétaire d'État à la Jeunesse et aux 

Sports, et que son intervention auprès du Préfet 

de Police a été sollicitée en vue d'obtenir l'inter-

diction de pratiquer les poids et haltères sur la 

place publique. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-

vée à 19 h 45. 

Le Secrétaire Général : 

JEAN DAME. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE 

DU 21 SEPTEMBRE 1949 

tenue au siège social, 

4, rue d'Argenson, à Paris 

Étaient présents : MM. Ghizzo (Amicale de 

Roanne, Gauloise de Vaise, Française de Lyon, 

A.S. Sapeurs-Pompiers, Football-Club de 

Vaulx-en-Velin) ; Emelin (Union Sportive de 

Tours, Sporting Club de Langeais) ; P. Buisson 

(A.S. Servannaise, Stade Croisicais) ; J. Rosset 

(A.S. Cheminots Nantais, Club Athlétique 

Nantais) ; Badin (Club Sportif Gondolo) ; 

Schneider (Club Sportif Gondolo) ; Poulain 

(A.S. Préfecture de Police) ; Riou (S.C. Châtil-

lonnais) ; Chaix (H.C. Marseille, H.G. Manos-

quin, Groupe Sportif de la Caisse d'Épargne, 

A.S. Bédarrides, A.S. Police de Nice) ; A. Rolet 

(Patriote d'Alger, Vaillante de Vertou, Club 

Athlétique Vannetais) ; Recordon (Société 

Athlétique d'Enghien) ; Morin (Angers Bâti-

ment Club, La Brestoise, Courbevoie- Sports) ; 

Jung (Union Lorraine Rombas, La Commer-

cienne, Entente Laneuvevilloise, Club Haltéro-

phile Reyland, A.S. Jovicienne) ; Jean Dame 

(U.S. Saint-Symphorien, U.S. Saint-Gaudinoise, 

Gymnase Club d'Alger) ; R. Cayeux (Club 

Athlétique de la Varenne, Dreux Athlétic Club, 

L'Oranaise, Gymnase Club d'Alger, Société 

Athlétique Montmartroise) ; R. Duverger (So-

ciété Athlétique Montmartroise, Club Haltéro-

phile et Athlétique Lillois) ; P. Hue (Etoile de 

Saint-Pol-sur-Mer, Stade Municipal de Petite 

Synthe, A.S. Cheminots de Dunkerque, C.A. 

Rosendaël, H.C. de Boulogne-sur-Mer) ; C. 

Harasse (Club Sportif des Iles Daumesnil) ; E. 

Gouleau (Patronage Laïque Lorientais, Saint-

Nazaire Omnisport, Club Olympique de Join-

ville, A. S. Gournaisienne) ; J. Duchesne (A. S. 

Bourse, Stade Paimpolais, A.C. Chalonnais) ; 

H. Clutier (A.S. Bourse, Lorraine de Lunéville, 

H.C. Montpelliérain) ; M. Dumoulin (Union 

Roubaisienne des Sports Athlétiques, A.S. des 

Tramways de Lille, Amicale Sportive Lilloise, 

Les Travailleurs de Comines, Union Tourquen-

noise) ; Degageux (Cercle Haltérophile Troyen, 

Energie Troyenne, Club des Lutteurs Sparna-

ciens) ; Bouet (Union Halluinoise, Sports Réu-

nis de la Délivrance) ; Lomet (H.C Grenoblois, 

Championnet de Valence, S.C. Navis, Avenir de 

Romans, Union Sportive Crestoise) ; Fischer 

(U.S. Métro-Transports) ; R. Chaput (A.C. des 

Bretons de la Loire). 

Propositions de modifications aux statuts de 

la F.F.P.H., et changement de titre. - Le Prési-

dent expose que la décision de réunir une as-

semblée générale extraordinaire a été prise à la 

suite d'une circulaire de la Direction des Sports 

appelant l'attention des Fédérations sur l'arrêté 

du 8 juin 1949, publié au Journal Officiel des 

20 et 21 juin 1949 et concernant l'élection des 

Comités Directeurs des Associations, Ligues, 

Fédérations et Groupements Sportifs. 

Cette circulaire ajoutait que l'arrêté prenant 

effet au 1
er
 Octobre 1949, les statuts des Fédéra-

tions, Ligues Régionale, Comités départemen-

taux et Associations devraient être, à cette date, 

établis en conformité avec ce texte. 

En ce qui concerne le changement de titre 

proposé, le Président donne la parole du Secré-

taire Général pour exposer à l'assemblée les 

motifs de la modification projetée. 

M. Jean Dame rappelle qu'il y a déjà une 

quinzaine d'années que la Fédération Française 

de Poids et Haltères aurait souhaité prendre le 

titre de « Fédération Française d'Haltérophi-

lie » mais qu'elle n'a pu le faire en raison de la 

confusion que n'auraient pas manqué de créer 

les initiales F.F.H. identiques à celles de la 

Fédération Française de Hockey. 

L'adjonction des mots « Culture Physique » 

est aujourd'hui proposée. 

Il a été estimé en effet ‒ et le Conseil d'Ad-

ministration unanime a approuvé ce point de 

vue ‒ que l'Haltérophilie est une culture phy-

sique supérieure et qu'elle cultive le corps à un 

point tel que, dans les Concours de Beauté 

Plastique, ce sont en général des haltérophiles 

qui remportent les premiers prix. 

La culture physique est actuellement régie 

par un organisme commercialisé, qui ne figure 

d'ailleurs pas sur la liste des Fédérations spor-

tives reconnues, en 1946, par la Direction 

Générale des Sports. 

Le but de la F.F.P.H., en attirant chez elle des 

éléments culturistes, est d'abord de les incorporer 

dans un groupement sain, ne monnayant ni ses 

méthodes, ni ses diplômes, mais aussi et surtout 

d'orienter vers l'haltérophilie les sujets dont les 

qualités athlétiques et musculaires pourront être 

utilement mises en valeur. Elle disposera, grâce à 

eux, d'un champ de prospection plus étendu et y 

gagnera, non seulement des pratiquants, mais 

encore des athlètes de premier plan. 

Le Président, après avoir exposé qu'une Dé-

légation du Bureau s'est rendue récemment 

auprès de M. André Morice, Secrétaire d'État 

aux Sports, pour l'entretenir des projets de la 

F.F.P.H., tient à préciser que la Fédération 

n'acceptera aucune affiliation de salles, mais 

uniquement de clubs constitués selon la Loi de 

1901 et qu'au surplus, son intention n'est pas de 

faire du racolage mais d'accueillir ceux qui 

viendront librement à elle. Au surplus, il existe 

dans les Clubs déjà affiliés de nombreux cultu-

ristes qui trouveront tout naturellement leur 

place au sein de la nouvelle Section et prendront 

part aux compétitions organisées par elle. 

La question de l'organisation de la Culture 

physique sur le plan international a été évoquée à 

Londres, lors du Congrès de la F.I.H. qui s'est 

tenu à l'occasion des Jeux. Le Président de la 

Fédération Américaine suggérait même la consti-

tution d'une Fédération Internationale, certains 

Pays, notamment les États-Unis et l'Angleterre, 

englobant dans le même organisme l'haltérophilie 

et la culture physique. L'idée a été ajournée pour 

être reprise l'an prochain, au Congrès de Paris, et 

il est possible que dans l'avenir, la Fédération 

Internationale haltérophile adjoigne elle aussi à 

son titre, les mots : « Culture Physique ». 
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Après les exposés du Président et du Secré-

taire Général, lecture est donnée des modifica-

tions proposées à l'assemblée générale pour 

mettre les statuts de la F.F.P.H. en harmonie 

avec le décret du 8 Juin 1949 et y incorporer les 

articles relatifs à la culture physique. 

En voici le texte : 

ARTICLE PREMIER. - L'Association dite 

« Fédération Française de Poids et Haltères », 

fondée le 23 Mars 1914, déclarée à la Préfecture 

de Police le 1
er
 Mai 1914 et agréée sous le n° 

7775 prend la dénomination de « Fédération 

Française d'Haltérophilie et de Culture Phy-

sique ». Elle a pour objet : 

1° D'organiser, de contrôler, de développer 

la pratique de l'haltérophile et de la culture 

physique et leur enseignement ; 

2° De diriger, de coordonner, de surveiller 

l'activité des associations sportives pratiquant 

l'haltérophilie et la culture physique, régulière-

ment constituées conformément à l'article 5 de la 

loi du 1
er
 Juillet 1901, tant sur le territoire de la 

France continentale, qu'en Algérie, aux Colonies, 

Pays de Protectorat et territoires sous mandat. 

Elle s'engage à se consacrer entièrement à la 

réalisation de ce programme, à l'exclusion de 

toute autre activité. 

Elle établit les règlements de l'haltérophilie 

et de la culture physique, notamment ceux des 

concours, compétitions et rencontres sportives. 

Elle délivre la licence sportive. 

Elle prononce les amendes et sanctions dis-

ciplinaires applicables selon les règlements aux 

associations qui lui sont affiliées ou à leurs 

membres qui contreviennent aux prescriptions 

dictées. 

Elle est affiliée au Comité National des 

Sports, au Comité Olympique Français et à la 

Fédération Internationale Haltérophile. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège social à Paris. Il peut être 

transféré par décision du Comité de Direction. 

La Fédération Française d'Haltérophilie et de 

Culture Physique s'interdit toutes discussions ou 

manifestations politiques et religieuses. 

ARTICLES 2, 3 et 4. - Sans changement, sauf 

en ce qui concerne le remplacement des mots : 

« poids et haltères » par « Haltérophilie » et 

l'adjonction : « et de Culture physique », ou 

« de la Culture physique » suivant le cas. 

ARTICLE 5. - La Fédération, qui crée dans 

son sein une Section de Culture Physique, est 

administrée par un Comité de Direction compo-

sé de 24 membres au maximum, dont le ¼ pris 

parmi les membres de la Section Culturiste, élus 

au scrutin secret par l'assemblée générale. 

Est éligible au Comité de Direction, tout 

membre de la Fédération ou de ses associations 

depuis plus de 6 mois, ayant acquitté ses cotisa-

tions échues, jouissant de ses droits civils et 

politiques et âgé au moins de 21 ans au 1
er
 

janvier de l'année du vote. Nul ne peut être élu 

s'il n'est de nationalité française. 

Le Comité de Direction est élu pour six an-

nées, renouvelable par tiers tous les deux ans, 

sauf les dispositions transitoires suivantes : 

A l'assemblée au cours de laquelle les 24 

membres du Comité de Direction seront nom-

més et aussitôt après cette élection, un tirage au 

sort déterminera l'ordre de renouvellement des 

mandats. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

En cas de vacance, le Comité pourvoit pro-

visoirement au remplacement de ses membres. 

Il est procédé au remplacement définitif par la 

plus prochaine assemblée générale. Les pou-

voirs des membres ainsi élus prennent fin à 

l'époque où devait normalement expirer le 

mandat des membres remplacés. 

Le Comité choisit parmi ses membres, au 

scrutin secret, un Bureau composé d'un Prési-

dent, d'un Secrétaire général, d'un Trésorier, de 

quatre Vice-présidents, dont un poste réservé à 

un membre de la Section Culturiste, et de cinq 

membres au plus. 

Ce Bureau est élu pour deux ans et rééli-

gible. 

ARTICLE 6. - Le Comité de Direction se réunit 

au moins quatre fois par an et chaque fois qu'il est 

convoqué par le Bureau ou sur la demande de la 

moitié au moins des membrés dudit Comité. 

La présence du tiers au moins des membres 

du Comité est nécessaire pour la validité des 

délibérations. 

Les Présidents des Comités régionaux n'ap-

partenant pas au Comité de Direction peuvent y 

être convoqués à titre consultatif. 

Il est tenu procès-verbal des séances. 

Les procès-verbaux sont signés par le Prési-

dent et le Secrétaire. 

Le Bureau se réunit au moins tous les mois. 

La présence du tiers des membres est nécessaire 

pour la validité des délibérations. 

ARTICLE 7. - Le Comité de Direction peut 

déléguer une partie de ses pouvoirs soit au 

Bureau, soit à des Commissions spéciales, dont 

une Commission de Culture Physique, nom-

mées par lui et dont le mandat ne peut excéder 

un an. Mais, en aucun cas, les Commissions ne 

peuvent disposer des finances de la Fédération. 

Toute dépense doit être délibérée et approuvée 

en séance du Bureau. 

Le Président et le Secrétaire général font 

partie de droit de toutes les Commissions. 

ARTICLE 8. Le Comité de Direction ou, par 

délégation, le Bureau, exerce les attributions 

définies par l'article premier des présents statuts. 

Il établit notamment le budget de l'exercice ainsi 

que le règlement du sport relevant de l'haltérophi-

lie et de la culture physique. Il prononce, le cas 

échéant, etc. (Fin de l'article sans changement.) 

ARTICLES 9 et 10 sans changement, sauf en 

ce qui concerne le remplacement des mots : 

« poids et haltères » par « haltérophilie » et 

l'adjonction de « culture physique ». 

ARTICLE 11. - Toute société, toute personna-

lité désirant faire partie de la Fédération, être 

admise ou affiliée par elle, reconnue ou licen-

ciée, doit adresser sa demande au Président. 

Toute demande d'admission implique une ad-

hésion complète aux statuts, règlements particu-

liers et règles d'haltérophilie de la Fédération. 

Les mineurs doivent produire l'autorisation 

de leurs parents ou tuteurs. 

Tous les membres inscrits dans une société 

pour y pratiquer l'haltérophilie et la culture 

physique, tous les membres remplissant une 

fonction quelconque au sein de la Fédération ou 

de l'une de ses associations affiliées doivent 

prendre une licence à la Fédération Française 

d'Haltérophilie et de Culture physique. 

Il existe deux catégories de licences : la li-

cence d'haltérophile et la licence de culturiste. 

Chaque membre doit prendre, au moins, l'une 

de ces licences mais peut, s'il le désiré, deman-

der les deux. 

Toute société, tout, membre voulant se reti-

rer de la Fédération doit adresser sa démission 

par écrit au Président. 

ARTICLE 12. - Toutes les sociétés affiliées à 

la fédération versent quel que soit le nombre de 

leurs membres, une cotisation annuelle fixée par 

le Bureau. 

Elles doivent, en outre, participer aux frais 

nécessités par le tirage du Bulletin officiel de la 

Fédération ; le montant de cette participation est 

fixé chaque année par le Bureau. Le service du 

Bulletin est fait à chacune des associations affi-

liées. Il peut être adressé, sur demande, à tout 

individuel, membre ou non des clubs affiliés. Le 

prix de l'abonnement est fixé par le Bureau. 

Les sociétés partagées en sections ayant des 

sièges sociaux différents, doivent affilier chaque 

section ou fractionnement. 

ARTICLE 13. - sans changement, sauf en ce 

qui concerne le remplacement des mots : 

« poids et haltères » par « haltérophilie » et 

l'adjonction de « culture physique ». 

ARTICLE 14. - Les mots : « Comité de Direc-

tion » doivent être remplacés par « Bureau » et 

« Conseil d'administration » par « Comité de 

Direction ». 

ARTICLE 15. -  sans changement. 

ARTICLE 16. - sans changement sauf que les 

mots : « Conseil d'administration » doivent être 

remplacés par « Comité de Direction ». 

ARTICLE 17. - L'assemblée générale se com-

pose des délégués des sociétés affiliées à la 

F.F.H.C.P. 

Chaque Société dispose d'un nombre de voix 

déterminé par le barème suivant : 
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 Plus de 10 pratiquants licenciés et moins 

de 21 : 1 voix ; 

 Plus de 21 pratiquants licenciés et moins 

de 51 : 2 voix ; 

 Plus, pour la tranche allant de 51 à 500 

pratiquants licenciés : 1 voix supplémen-

taire par 50 pratiquants ou fraction de 50 ; 

 Plus, pour la tranche allant de 501 à 1.000 

pratiquants licenciés : 1 voix supplémen-

taire par 100 pratiquants ou fraction de 

100 ; 

 Plus, au-delà de 1.000 pratiquants licen-

ciés : 1 voix supplémentaire par 500 pra-

tiquants ou fraction de 500. 

Les délégués doivent être de nationalité 

française, être âgés de 21 ans au 1
er
 janvier de 

l'année du vote, jouir de leurs droits civils et 

politiques et résider dans la circonscription de la 

Société qu'ils représentent. 

Une société pourra déléguer ses pouvoirs au 

délégué d'une autre Société de sa circonscription 

sans que le nombre de voix détenu par ce délégué 

puisse être supérieur à 5, y compris la sienne. 

Toutefois, les représentants des territoires 

situés hors de la Métropole pourront donner 

pouvoirs à des mandataires résidant dans la 

Métropole. 

Le vote par correspondance est admis. Dans 

ce dernier cas, le bulletin de vote devra parvenir 

sous pli cacheté à la Fédération, au plus tard la 

veille du jour fixé pour le vote. Ce pli ne sera 

ouvert qu'au moment du vote, par le Président. 

Les pouvoirs des délégués à l'assemblée gé-

nérale sont personnels et incessibles. 

Tout délégué convaincu d'avoir accepté un 

mandat impératif sera, par ce fait, déchu de ses 

pouvoirs. 

L'assemblée générale doit comprendre un 

quart du nombre des voix appelées à délibérer 

quand il s'agit de modifications aux statuts. 

L'élection des membres du Comité de Direc-

tion se fera au scrutin secret, à la majorité 

absolue au premier tour et à la majorité relative 

au second tour. 

ARTICLES 18, 19, 20 et 21, sans change-

ment. 

ARTICLE 22. - « Comme il est dit à l'article 

16 » au lieu de « article 15 ». 

ARTICLES 23 et 24, sans changement sauf 

remplacement des mots « poids et haltères » par 

« haltérophilie » et adjonction de « culture 

physique ». 

ARTICLE 25. - Les deux premiers para-

graphes : sans changement. 

3
e
 paragraphe. - Le Comité régional est ad-

ministré par un Comité de Direction composé de 

six membres au moins et de quinze au plus, dont 

le ¼ pris parmi les membres de la Section Cultu-

riste, élu par l'assemblée générale des délégués 

des Sociétés composant le Comité régional. 

Chaque Société dispose d'un nombre de voix 

déterminé par le nombre de ses licenciés, con-

formément à l'article 17 ci-dessus. Les délégués 

doivent être âgés d'au moins 21 ans au 1
er
 janvier 

de l'année du vote, être adhérents à une associa-

tion depuis plus de six mois au jour de l'élection 

et avoir acquitté les cotisations échues. 

Est éligible au Comité de Direction du Co-

mité régional, tout électeur ou tout membre de 

celui-ci depuis plus de six mois, ayant acquitté 

ses cotisations échues et âgé au moins de 21 ans 

au 1
er
 janvier de l'année du vote. Nul ne peut 

être élu s'il n'est de nationalité française. 

Le vote par procuration ou par correspon-

dance est admis suivant les modalités exposées 

à l'article 17. 

A la suite de cette lecture, une discus-

sion est ouverte, soit en ce qui concerne le 

titre, soit en ce qui concerne les proposi-

tions de modifications aux statuts. 

Au sujet de l'article premier qui spécifie que 

la Fédération Française d'Haltérophilie et de 

Culture Physique a pour objet d'organiser, de 

contrôler, de développer la pratique de l'halté-

rophilie et de la culture physique et leur ensei-

gnement, M. Lomet demande quelle devra être 

l'attitude des Comités régionaux à l'égard de 

Professeurs de Culture Physique, propriétaires 

d'une salle mais qui sont actuellement subor-

donnés à la F.F.P.H. en tant que Dirigeants d'un 

Club haltérophile. 

Le Président, rappelant la déclaration qu'il a 

faite au début de son exposé, précise de nou-

veau que seuls les Clubs culturistes régulière-

ment déclarés et affiliés à la Fédération relève-

ront de l'autorité des Comités régionaux, les 

salles constituées commercialement échappant 

entièrement à leur contrôle. 

Il est ensuite procédé au vote. 

Conformément à l'article 20 des anciens sta-

tuts, l'assemblée générale doit comprendre un 

quart du nombre de voix appelées à délibérer 

quand il s'agit de modifications aux statuts, soit 

91 voix. 

Après contrôle de la feuille de présence, 71 

sociétés sont représentées formant un total de 

134 voix. Le quorum est donc atteint. 

Le Président met donc aux voix : 

1. La modification au titre de la F.F.P.H., 

laquelle prendra la dénomination de : 

« Fédération Française d'Haltérophilie et 

de Culture Physique » ; 

2. Les modifications aux statuts dont il vient 

d'être donné lecture. 

L'ensemble est adopté à l'unanimité. 

Les démarches nécessaires seront faites par 

le Bureau pour notification de ces modifications 

à la Préfecture de Police, à la Direction Géné-

rale de Sports, au Comité National des Sports, 

et à la Fédération Internationale Haltérophile. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-

vée à 23 heures. 

Le Secrétaire général : 

JEAN DAME. 

LES ÉGYPTIENS 

A LA SOCIÉTÉ ATHLÉTIQUE 

MONTMARTROISE 

Propos de rentrée qui vont nous permettre de 

renouer connaissance. 

J'ai vu, il y a quelques semaines, les Égyp-

tiens à la S.A.M., de près et à loisir. 

Je n'ai pas manqué d'être frappé par certains 

détails de leur morphologie-et de leur style. 

Leur morphologie d'abord (ou plus généra-

lement leur aspect) : 

 Aucun n'était bronzé (Juillet et Août 

n'avaient pas dû s'écouler à la plage, à libé-

rer l'énergie dans l'air ambiant) ; 

 Tous étaient très musclés, même Chams il 

faut être entiché d'anomalies pour n'avoir 

pas trouvé à tous ces athlètes de très fortes 

épaules et des articulations solidement en-

cadrées de muscles et de tendons ; 

 Leur musculature présentait certaines parti-

cularités : 

 Prédominance des muscles rotateurs 

de l'épaule (deltoïde et trapèze (épi-

neux) des muscles du dos et des 

lombes) ; 

 Absence de gros pectoraux (très plats 

chez Touny) : je serais surpris d'ap-

prendre qu'ils font beaucoup de déve-

loppés couchés ; 

 Bonnes cuisses (sans excès). 

 Mollets de Berbères. 

En conclusion : musculature parfaitement 

adaptée à l'effort haltérophile où prédomine 

l'extension. 

Touny vaut qu'on s'y attarde : 

Son trapèze est exceptionnel (à Chaillot, de 

loin, je pensais qu'il portait une serviette autour 

du cou !) 

Le fort diamètre antéropostérieur de son tho-

rax est accru par une saillie nette de la partie 

supérieure de son sternum. 

Il réalise un type rond, cylindrique, qu'accuse 

encore l'énorme développement de son trapèze. 

Ce type, diamétralement opposé au plat et large, 

est fréquemment rencontré chez les hommes forts 

du Midi (de la France, de l'Europe). 

Une question au sujet de Touny, qui en en-

traînerait bien d'autres de la même veine : est-ce 

la répétition du développé qui lui a procuré un 

tel trapèze, ou bien au contraire est-ce une 

conformation particulière de ce muscle ‒ héritée 

ou acquise ‒ qui lui a facilité son entraînement 

de développeur ? 

Enfin, un mot sur le style et l'entraînement 

des Égyptiens, sans sortir de mon domaine. J'ai 

été frappé par : 

 L'avancé de leur jambe avant à l'épaulé et à 

l'arraché ; 

 Leur jeté très en arrière ; 

 Les nombreuses répétitions à grande vi-

tesse ; 

 Surtout leur incomparable énergie. 

R. MARTY. 
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Faut-il considérer la technique et les styles 

des gestes sportifs en général et haltérophiles en 

particulier comme les grands responsables des 

magnifiques performances accomplies ces 

dernières années ? 

Je répondrais « Non ! » à quiconque me po-

serait cette question. Mais il ne faudrait pas 

pour cela en conclure que l'on peut dès mainte-

nant soulever les barres en s'y prenant n'importe 

comment. Les exposés techniques publiés dans 

de précédents numéros de L'Haltérophile Mo-

derne démontrent mes conceptions à ce sujet. 

Pour soutenir ma thèse et préparer la conclu-

sion de cet article, je veux me reporter à des 

faits vécus et citer des exemples parmi les 

grands champions internationaux. 

Revenons d'abord en arrière pour évoquer le 

Championnat du Monde 1946 qui s'est déroulé à 

Paris, au Palais de Chaillot ; il est suffisamment 

récent pour qu'on puisse encore s'y reporter. 

 Dans la catégorie Poids Plumes, Ander-

son remporta le titre avec 320 kg. Il était poids 

léger à 64 kg trois jours avant la compétition. A 

La Haye, le mois dernier, il réalisa 322 kg 500 

dans cette même catégorie avec un poids de 

corps de 66 kg 200. Il vaut, à mon avis, 330 kg 

au maximum, d'où on peut conclure qu'il est de 

classe moyenne en Légers et de grande classe 

dans les Plumes, les fatigues de l'amaigrisse-

ment le lésant d'à peu près 10 kg au total. 

 En Poids Légers, le prestigieux Stanczyck 

réalisa 367 kg 500 mais, à son arrivée à Paris, 

cinq jours avant ce Championnat du Monde 

1946, il pesait 72 kg 300 et valait à l'entraîne-

ment : 110, 117,500, 150, qu'il réalisa d'ailleurs 

deux semaines après lors d'une tournée de propa-

gande à Montpellier, réussissant même un déve-

loppé de 112 kg 500 qui lui fut compté essai ; 

Son poids de corps était à ce moment de... 75 kg. 

On peut donc conclure qu'à cette époque, Stanc-

zyck valait 380 kg comme Moyen et 367 kg 500 

comme Léger. 

 En Poids Moyens, Touny remportait le 

titre avec un total de 377 kg 500 devant Terpak 

et Spellmann. Il avait réalisé 387 kg 500 en 

1936, à Berlin, et vient de réussir 397 kg 500 à 

La Haye. 

 Dans les Mi-Lourds, Novak fut proclamé 

Champion avec 425 kg, ce qui constitue le 

record du total. 

 Dans les Poids Lourds, Davis remporta le 

titre avec 435 kg. 

Première conclusion. - Anderson, Stanc-

zyck, Touny, Novak, Davis, Champions du 

Monde, possédaient bien dans leurs catégories 

respectives, le gabarit le plus athlétique que l'on 

puisse souhaiter. Ils étaient bien les plus forts 

dans toute l'acception du terme. 

Leur style, sans être mauvais, n'était tout de 

même pas du dernier cri (à part celui de Stanc-

zyck qui, à l'époque, avait des temps très clas-

siques). Parmi leurs suivants, nous pouvions 

admirer des tireurs magnifiques, mais hélas 

beaucoup moins forts. 

La Haye nous révéla une catégorie, celle des 

Poids Coqs, avec des hommes exceptionnels. 

Là aussi, mon opinion fut confirmée et j'ai 

toujours présente à la mémoire la musculature 

farnésienne de ce petit Namdjou qui réalisa 90, 

97,500, 125. 

Dans les Plumes, nous retrouvons Fayad qui 

se présente à la limite de sa catégorie et réalise 

332 kg 500. Sa musculature est harmonieuse et 

pleine. Seules, ses jambes sont légèrement 

arquées, mais, chez les arabes, on retrouve 

fréquemment cette déformation qui souvent est 

un signe de détente exceptionnelle. Le mollet, 

généralement est faible, mais la cuisse possède 

un quadriceps très puissant. C'est le cas de 

Fayad et des autres haltérophiles égyptiens. 

Dans les Poids Légers, Chams est sacré 

Champion devant Pittman. 

Chams présenterait-il un aspect vraiment ex-

ceptionnel ? Il est grand pour un Léger mais on 

peut remarquer chez lui une musculature aux 

insertions tendineuses extrêmement solides, et 

je crois que c'est cette solidité de ses attaches 

musculaires qui permet à l'athlète sa facilité de 

contraction et sa détente. 

Pittman, brillant second, est râblé. Ses 

épaules, ses bras sont musculeux, ses jambes 

aussi, ce qui me laisse présager pour lui, dans un 

avenir proche, des performances exceptionnelles. 

Touny, Moyen, est toujours d'une force pro-

digieuse. Sa musculature, ses trapèzes, ses 

épaules et ses bras en particulier, quand vous les 

regardez de près, vous laissent rêveur. 

En ce qui concerne Chams et Touny, je ne 

crois pas que leurs performances dépendent de 

leur technique. Ce sont des forces de la nature, 

animées d'un moral qui ne souffre aucune défail-

lance et ces deux facteurs combinés sont capables 

de défier toutes les lois de la technique. 

Stanczyck, poids mi-lourd de 82 kg, déve-

loppe 130 kg. Il a progressé de 25 kg depuis 

1946. Il arracha récemment 132 kg 500, soit 17 

kg 500 de progrès et jeta 165 kg, soit 17 kg 500 

de mieux également. 

A La Haye, il tira seul, réalisant notamment 

127 kg 500 au premier essai à l'arraché, et 155 

au premier essai à l'épaulé. Sans doute la pré-

sence de Novak sur le plateau aurait-elle changé 

l'attitude du Champion olympique. 

Dans les poids lourds, Davis représente 

vraiment le maximum de beauté plastique pour 

un homme de 100 kg et ses performances se 

passent de commentaires. 

En 1949, comme en 1946, les plus forts, les 

plus complets, l'emportèrent et la France, dans 

ce Championnat du Monde, fit une magnifique 

démonstration de technique et de style. Nous 

avons d'autres forces en réserve avec Ferrari, 

Bouladou, Firmin, Dochy, Etienne et d'autres 

qui bientôt se hisseront au rang des meilleurs. 

Toutefois, si nous voulons atteindre les toutes 

premières places dans les Tournois futurs ‒ et 

nous le pouvons, car nous connaissons les fi-

nesses de l'haltérophilie mieux que personne, il 

faudra que nos entraîneurs, nos athlètes, s'imprè-

gnent de quelques idées maîtresses, à savoir : 

1° Dans l'échelle des valeurs et par ordre 

d'importance, voici comment il faut s'orienter : 

a. Qualités physiques de base à développer, à 

exploiter au maximum. Que le sujet bien 

doué, adroit, mais qui manque de force se 

fasse des muscles puissants et utiles. On ne 

développe pas 120 kg avec 30 cm de bras, 

on n'arrache pas 125 kg sans un dos « à la 

Debuf » ou « à la Ferrari » ou « à la Tou-

ny » et tout est à l'avenant ; 

b. L'ambition, la confiance aveugle en ses 

moyens ne peuvent exister et se manifester 

que si elles sont servies par des muscles 

exceptionnels ; 

c. Un athlète doit cependant conserver sa 

personnalité. Il ne faut pas lui imposer un 

style qui ne convient peut-être pas à ses 

moyens naturels. Sachons exploiter sa mé-

canique en orientant ses efforts au mieux 

de la performance. Ne soyons pas trop 

techniciens. Il n'est nul besoin, pour en-

traîner un homme, de mesurer ses gestes à 

l'aide de compas, de double-décimètres et 

d'un fil à plomb. 

A mon avis, seule compte la qualité phy-

sique qu'il faut développer par l'entraînement. 

Le moral en dépend et, mon Dieu, le style vient 

en troisième place. 

Si nous, Français, grands stylistes par es-

sence, transformons nos hommes en statues de 

muscles, nous pourrons prétendre, dans un 

proche avenir, aux titres de Champions du 

Monde. 

R. CHAPUT. 

 

Le secret des champions 
L’ENTRAÎNEMENT AUX POIDS ET HALTÈRES. 
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COMITE DU LYONNAIS 

Compte rendu moral 
pour la saison 1948-1949 

Messieurs et chers camarades, 

En tant que secrétaire du Comité du Lyon-

nais je suis chargé de vous présenter le compte 

rendu moral du Comité pendant la saison écou-

lée et de vous donner une idée de la marche de 

notre Groupement dont l'évolution progresse 

d'une manière sûre et précise, tant en ce qui 

concerne la qualité que la quantité des athlètes. 

Permettez-moi, chers amis, au nom du Bu-

reau, de vous exposer en quelques mots, l'état 

de notre gestion, ainsi que les grandes lignes du 

programme élaboré pendant l'année 1949. 

Reportons, si vous le voulez bien, notre pensée 

en arrière, et jetons un coup d'œil rapide sur 

cette année, hélas !, trop vite écoulée, car les 

événements et l'évolution de la vie sportive ont 

pris un tel développement que nous ne pouvons 

qu'à grand-peine nous tenir en contact avec la 

marche ascendante des records mondiaux. 

L'an dernier, j'avais déjà eu le plaisir dé vous 

annoncer une augmentation de notre effectif ; 

cette année, celui-ci s'est encore accru et nous 

pouvons compter, dès maintenant, 270 licenciés 

pour 19 sociétés rattachées à notre Comité qui 

arrive, comme l'a dit M. Jean Dame, secrétaire 

de la F.F.P.H., le troisième Comité de France, 

en tête des groupements régionaux. 

Avant de vous commenter le Palmarès de 

1949, j'ai le plaisir de vous faire connaître qu'au 

cours de l'année écoulée, nous avons eu le 

mariage de notre bon camarade Paul Ghizzo ; 

nous lui renouvelons aujourd'hui nos meilleurs 

vœux de bonheur. C'est avec plaisir aussi que 

nous avons enregistré la naissance des filles et 

garçons de nos camarades Verhle, Micollet, 

Duverger et H. Ghizzo, heureuse et longue vie 

aux enfants et compliments aux parents. 

Notre Vice-président, René Poussard, s'est 

vu décoré de la médaille d'argent de l’E.P. et 

notre très dévoué moniteur, Goyard, de la 

médaille de bronze. N'oublions pas également la 

nomination de notre Président au sein du Con-

seil d'administration de la F.F.P.H. et profitons 

de l'occasion pour lui demander de vouloir bien 

continuer à nous défendre et à nous soutenir, 

comme il l'a fait jusqu'à présent, avec tout son 

dévouement et désintéressement habituels. 

Du côté résultats sportifs nous avons tout 

lieu de nous réjouir : notre camarade Gouerry a 

encore remporté cette année une première place 

dans la finale du Critérium National. 

Le palmarès de la saison écoulée peut se ré-

sumer ainsi : 

Le 7 Novembre 1948. - Premier Pas. Cette 

épreuve est réservée aux débutants. 41 athlètes 

y ont pris part. 

Le 12 Décembre 1948. - Prix d'Encourage-

ment. 42 concurrents y participent. 

Le Secrétaire général : 

R. GOURHAND. 

(A suivre.) 

 

COMITE DE L'ÎLE-DE-FRANCE 

Calendrier 1949-1850 

 ÉPREUVE DATE LIEU ARBITRES HEURE DE HEURE 
 LA PESÉE DU MATCH 

 1er Pas Haltérophile ..............................  6-11-49 S.A.M. Simon Heilès 13 h.30 14 heures 

 Championnat de Paris (3e Série) ...........  
 Coq, Léger, Mi-lourd ........................  13-11-49 Sté Municipale  14 heures 14 h. 30 
 Plume, Moyen, Lourd........................  20-11-49 Montrouge Rabiller ‒ ‒ 

 Championnat de Paris (2e Série) ...........  27-11-49 Gondolo Leblond, Vibert ‒ ‒ 

 Challenge Gondolo (1er tour) ................  4-12-49  Tirage au sort ‒ ‒ 

 Prix d'Encouragement...........................  11-12-49 S.A.M. Morin ‒ ‒ 

 Challenge Ch. Rigoulot (1 et 2) ............  18-12-49 Choisy Leblond ‒ ‒ 

 Challenge Mandron (2 et 3 Handicap) ..  8-1-50 A.S.B. Leveller ‒ ‒ 

 Challenge Gondolo (2e tour) .................  15-1-50  Tirage au sort ‒ ‒ 

 Éliminatoires Critérium ........................  22-1-50 S.A.M. Cayeux ‒ ‒ 

 Challenge Martine (1 et 2 Handicap)....  29-1-50 Gondolo R. Duverger ‒ ‒ 

 Challenge Gondolo (3e tour) .................  5-2-50  Tirage au sort ‒ ‒ 

 Challenge Gondolo (4e tour) .................  12-2-50  Tirage au sort ‒ ‒ 

 Finale Critérium ...................................  19-2-50  F.F.P.H. 

 Championnat de Paris par équipes ........  26-2-50 U.S.M.T. Rollet, Reiss, Buisson ‒ ‒ 

 Challenge Gondolo (5e tour) .................  5-3-50  Tirage au sort ‒ ‒ 

 Championnat de Paris (1re Série) ..........  12-3-50 S.A.M. Cayeux, Morin, Gouleau 10 à 11 h. 14 h. 30 

 Championnat de France ........................  2-4-50  F.F.P.H. 

Pour toutes ces épreuves les engagements doivent parvenir avant le jeudi précédant l'épreuve à M. Rousseaux, 56, rue des Bas-Rogers, Puteaux. 

Le Comité rappelle aux arbitres désignés qu’ils doivent assister à la pesée avant chaque épreuve pour laquelle ils sont désignés. 

Le Secrétaire : R. POULAIN. 
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Haltérophilie 

et Culture Physique 

(Suite de la 1
re

 page) 

 

Enfin nous avons demandé à la Fédération 
Internationale Haltérophile, en même temps que 
nous l'informions des décisions de notre assem-
blée générale, de bien vouloir inscrire à l'ordre 
du jour du Congrès de Paris, l'année prochaine, 
la question de l'organisation internationale de la 
Culture Physique dont nous nous sommes déjà 
entretenus, en 1948 et cette année, avec plu-
sieurs de nos Collègues étrangers. De plus, et 
sans attendre, nous nous mettons en rapport 
avec toutes les Fédérations affiliées à la F.I.H. 
et leur demandons leur accord sur ce projet. 

Tout est donc en ordre et notre organisation 
est en bonne voie. Un calendrier de manifesta-
tions culturistes est à l'étude qui complètera 
celui que nous avions élaboré dans le domaine 
haltérophilie. Un programme de travail est 
également mis au point que nous ferons con-
naître à nos Comités régionaux et à nos Clubs 
afin qu'ils puissent, eux aussi, se mettre à l'ou-
vrage sans plus attendre. 

Jean DAME. 

 

M. Poulain, Secrétaire du Comité de l'Île-de-

France de la F.F.H.C. et Secrétaire de la Section 

de Poids et Haltères de l'A.S. Préfecture de 

Police est papa d'un garçon qui a reçu le prénom 

de Patrick. 

Nos compliments aux heureux parents, et 

prospérité au bébé qui, nous l'espérons, devien-

dra un haltérophile de choix. 

*** 

Freddy Moulins, fils de notre International, 

nous annonce la naissance à Narbonne, le 8 

octobre, de sa petite sœur Lydie. 

Nos félicitations et vœux de bonne santé 

pour toute la famille. 

*** 

Le 22 mai dernier, à l'issue de l'inauguration 

du Stade de l'A.S. des Tramways de Lille, en 

présence de M. Claeys, Vice-consul de Bel-

gique, et de personnalités lilloises, M. Praet, 

Président de la Société Royale Belge des Sauve-

teurs et Bienfaiteurs, a remis à MM. Dumoulin, 

Vandeputte et Grisagelle, la Croix d'Officier du 

Mérite Philanthropique Belge. M. Dumoulin a 

reçu en outre la Croix de Chevalier de l'ordre de 

l'Éducation Sociale Belge. 

Motifs : Services rendus à la cause sociale 

tant en Belgique qu'en France, par l'aide béné-

vole apportée aux organisations belges et fran-

çaises de la Croix Rouge, des Invalides, etc. 

Sincères compliments. 

   

Édouard Martin n'est plus 

Édouard Martin, qui fut Champion de 

France et Champion du Monde de Lutte ama-

teur, combattant des deux guerres, trois fois 

blessé, six fois cité, Chevalier de la Légion 

d'Honneur, Croix de Guerre 1914-1918, Mé-

daille de la Résistance, n'est plus. 

Mobilisé en 1914, sa magnifique conduite et 

ses exploits lui valurent d'être promu successi-

vement Maréchal des Logis Chef, Adjudant, 

Sous-lieutenant, puis Lieutenant. 

En 1940, il reprit du service comme engagé 

volontaire, puis entra au service de la Résis-

tance mais seulement comme simple soldat, 

bien qu'âgé de 58 ans. Ses grandes qualités 

reconnues, il fut désigné pour commander six 

Compagnies qui s'illustrèrent aux engagements 

de la Vallée du Rhône, où des colonnes alle-

mandes, fortes de 3.000 hommes, se rendirent 

après avoir subi de terribles pertes. 

Édouard Martin, qui fut un grand Français, 

un excellent camarade est mort presque oublié. 

Seuls quelques amis dont le Président Harasse, 

J. Rosset, E. Gouleau, Delbord, J. Bouquet, Jean 

Dame, l'accompagnèrent à sa dernière demeure. 

En termes émouvants, André Rolet, au nom 

de l'Association « France au Combat » retraça, 

au cimetière, la magnifique carrière de ce doyen 

de la Résistance, « digne successeur des Cheva-

liers sans peur et sans reproche ». 

*** 

Nous apprenons le décès, à l'âge de 56 ans, 

de M. Raymond Pouvreau, Secrétaire général de 

la Foire de Paris, ancien Secrétaire général de 

l'Exposition 1937 qui fut un grand ami de la 

Fédération Française de Poids et Haltères et de 

quelques-uns de ses dirigeants. 

Nous renouvelons à sa famille l'expression 

de nos bien vives condoléances. 

*** 

Au moment de mettre sous presse, nous ap-

prenons la mort subite de M. Jules Coulon, 

Inspecteur général et Directeur honoraire de 

l'Éducation Physique, Commissaire général de 

l'Union Française des Œuvres Laïques d'Éduca-

tion Physique. 

Avec lui disparaît un sympathisant de l'Hal-

térophilie, à qui, d'ailleurs, aucun des problèmes 

sportifs n'était étranger. 

Très connu dans les milieux fédéraux, il y 

comptait de nombreux amis et sa disparition y 

sera vivement ressentie. 

A sa Femme et à son Fils, nous adressons 

l'expression de nos bien vives condoléances. 

  

Lorsque vous commandez des insignes 

(prix : 40 fr. l'un) n'oubliez pas de joindre à 

votre envoi la somme de 50 francs pour frais 

d'expédition, quel que soit le nombre d'in-

signes demandés. 

  

Nous rappelons a nos Clubs que a cotisa-

tion fédérale (650 fr.) est exigible avant le 1er 

Octobre. 

Nous serons dans l'obligation, à notre 

grand regret, de suspendre le service du Bulle-

tin à partir de Novembre aux Clubs qui ne se 

seront pas mis en règle. 

 

 
4
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 ANNÉE. – N° 39 

organe officiel mensuel 
paraissant le 1er de 
– CHAQUE MOIS – 

DIRECTION - RÉDACTION 
ADMINISTRATION 

35, rue Tronchet, PARIS-9
e
 

Téléphone Anj. 54-63 

Abonnement 

 France .........................  200 Fr. 
 Étranger ......................  225 Fr. 

 Clubs affiliés ................  150 Fr. 

Chèques Postaux Paris 1304-82. 
Les abonnements partent du 1er 

de chaque mois. 

Premières 

souscriptions 

au 

CCLLUUBB  DDEESS  SSUUPPPPOORRTTEERRSS  
NOUS avons eu le plaisir 

d’enregistrer les souscriptions sui-
vantes au Club des Supporters : 

MM. 

Marcus Landesmann .........  3.000 fr. 

Goldschneider, 
International 
d'Athlétisme ..............  1.000 fr. 

Robert Landesmann, 
International 
de Lutte .....................  1.000 fr. 

Fred Oberlander, 
International 
de Lutte .....................  2.000 fr. 

André Brunaud, 
International 
de Lutte .....................  1.000 fr. 

Daniel Brisson ...................  1.000 fr. 

Baldinger ...........................  500 fr. 

Total .....  9.500 fr. 

Un grand merci à nos Amis. 

Nos Joies, Nos Peines… 

 Le Gérant : Jean DAME. Dépôt légal 4e trim. 1949. Imp. H. Guyot et Cie, 20, rue Gerbert, Paris (15e). 
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L’HALTÉROPHILE MODERNE 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

Stages 1949 - Stages 1950 
 

Les Stages d'Haltérophilie qui se sont dérou-

lés presque sans interruption du 6 Juin au 13 

Août 1949 ont obtenu un magnifique succès. 

L'intense propagande menée en leur faveur, 

aussi bien par les Comités Régionaux que par 

la Fédération, a porté ses fruits, de même qu'ils 

ont bénéficié de la « publicité » directe et non 

négligeable faite dans les Clubs par les Halté-

rophiles qui, dans les années passées, avaient 

profité, pendant une semaine, des enseigne-

ments du Moniteur National. 

L'affluence des demandes d'inscription a été 

telle que, dans certains cas, nous n'avons pu 

donner satisfaction à tous les candidats, malgré 

l'augmentation, consentie par la Direction des 

Sports, des effectifs prévus. 

Jamais aussi, comme cette année, ne nous 

étaient parvenus autant de témoignages de la 

satisfaction générale remerciements des parti-

cipants, félicitations des Comités régionaux et 

même, fait à signaler, rapports élogieux des 

Directeurs de certains Centres Régionaux 

d'Éducation Physique et Sportive qui ont tenu à 

témoigner auprès de la Direction Générale des 

Sports la parfaite tenue de nos athlètes et la 

qualité du programme réalisé. 

Rendons hommage à nos haltérophiles pour 

le bon renom qu'ils ont su garder à notre Sport, 

mais remercions et félicitons aussi notre Moni-

teur National Chaput qui assuma la direction 

de la totalité de nos Stages. De l'aveu de tous, il 

sut créer cette atmosphère de camaraderie et 

d'enthousiasme qui rend le travail facile et 

joyeux, communiqua à tous sa foi ardente, mais 

veilla aussi au respect d'une stricte discipline, 

d'ailleurs facilement acceptée par chacun. 

Un excellent travail a certainement été ac-

compli dont bénéficieront, dans un avenir 

proche, nos Clubs et nos Comités régionaux. 

Il est à peine besoin de dire que nous enten-

dons, en 1950, continuer notre effort et même 

l'intensifier dans la mesure où la Direction 

Générale des Sports pourra nous y aider. 

 

Le Calendrier Général des Stages est établi 

et soumis aux Pouvoirs officiels, il prévoit non 

seulement une réédition des Stages de l'an 

dernier, mais également la création de quelques 

autres dans les Académies qui n'en avaient pas 

bénéficié jusqu'ici 

Toulouse, Dijon, Poitiers, Reims, etc. 

En dehors des Stages régionaux dont la 

liste sera publiée dès que la Direction Géné-

rale des Sports y aura donné son accord, il est 

envisagé l'ouverture d'un Stage destiné aux 

Scolaires et Universitaires et de quatre Stages 

de Dirigeants, ces derniers réservés à des 

moniteurs et entraîneurs de clubs, ou à des 

athlètes susceptibles de le devenir. Les candi-

dats seront choisis de préférence parmi d'an-

ciens Stagiaires dont les qualités tant morales 

que techniques auront été particulièrement 

remarquées. Ils recevront, à l'issue du stage 

auquel ils auront participé, le diplôme de 

Moniteur de la F.F.H.C., s'ils satisfont aux 

différentes épreuves d'un examen qu'ils auront 

à subir devant un Jury composé du Président 

et du Secrétaire du Comité régional, d'un 

Arbitre fédéral et du Moniteur National. Le 

programme de ces Stages de Dirigeants com-

portera non seulement des cours de perfec-

tionnement et de technique haltérophiles, mais 

l'enseignement des notions élémentaires d'ad-

ministration et de direction d'un Club sportif, 

ce qui sera certainement très apprécié. 

Les conditions financières des Stages 1950 

seront identiques à celles de 1949, c'est-à-dire 

que les bénéficiaires seront défrayés de la 

totalité de leurs dépenses de voyage et de sé-

jour, partie par la Direction des Sports, partie 

par la F.F.H.C. 

Nous avons la conviction que de nombreux 

Haltérophiles sauront, de leur côté, accomplir 

l'effort nécessaire, sacrifiant, comme le firent 

leurs Camarades les années passées, les uns 

une semaine de vacances, les autres une se-

maine de salaire et qu'ils s'inscriront en masse 

aux Stages 1950. 

 

Le nouveau titre de notre Fédéra-
tion est officiellement agréé. 

La Fédération Française de Poids 
et Haltères, devient donc : 

FÉDÉRATION FRANÇAISE 
HALTÉROPHILE ET CULTURISTE 

(Voir détails page 2) 

© RLPZ (2019) 
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PARTIE 

OFFICIELLE 

RECONNAISSANCE 

DU NOUVEAU TITRE 

DE NOTRE FÉDÉRATION 

Nous venons de recevoir du Secrétariat 

d'État à la Jeunesse et aux Sports, deux lettres, 

l'une signée de M. André Morice, Secrétaire 

d'État, l'autre de M. Gaston Roux, Directeur 

Général de la Jeunesse et des Sports dont nous 

sommes heureux de reproduire ci-dessous les 

termes : 

« J'ai bien reçu votre lettre du 7 novembre et 

suis très sensible aux félicitations que vous 

voulez bien m'adresser en votre nom et au nom 

de vos Collègues. 

« Je suis moi-même très heureux, étant don-

né surtout les excellentes relations que j'ai avec 

tous les sportifs, de poursuivre mon effort. 

« En ce qui concerne votre projet, le C.N.S. 

ayant émis un avis favorable, nous sommes 

également d'accord pour que vous adjoigniez la 

culture physique à vos activités, M. Roux vous 

fera très prochainement connaître cette décision 

maintenant prise. 

« Je vous prie de croire, etc. 

« Signé André MORICE ». 

*** 

« Faisant suite à ma précédente correspon-

dance N° 3219 EPS. I du 20 Octobre 1949, j'ai 

l'honneur de vous faire connaître, après consul-

tation du Comité National des Sports, que je ne 

m'oppose pas à une modification éventuelle du 

titre de votre Fédération. 

« Aussi bien, à la dénomination précitée à 

l'arrêté du 25 Novembre 1946 portant déléga-

tion ministérielle de pouvoir pourrait être subs-

tituée celle de « Fédération Haltérophile et 

Culturiste », telle qu'elle résulte de la réponse 

du Comité National des Sports. 

« Veuillez agréer, etc. 

« Signé : Gaston ROUX ». 

 

RÈGLEMENT 
DU PRIX D'ENCOURAGEMENT 

1949-1950 

Le Prix d'Encouragement sera organisé par 
les soins de la F.F.P.H. le dimanche 15 Janvier 
1950 au Gymnase du Stade Municipal de Mon-
trouge, 103, rue Maurice-Arnoux, à Montrouge 
(Seine). 

Il est réservé aux athlètes de nationalité 
française, munis de la licence de la saison 1949-
1950, n'ayant jamais pris part au Championnat 
de France, ni à la finale du Critérium National 
et ne s'étant jamais classés premiers d'une 
catégorie dans un Prix d'encouragement. 

Pesage 

Les concurrents seront pesés nus et devront 
tirer dans la catégorie déterminée par leur poids. 

Catégories des concurrents 

Poids coqs : jusqu'à 56 kg. 
Poids plumes : de 56 kg à 60 kg. 
Poids légers : de 60 kg à 67 kg 500. 
Poids moyens : de 67 kg 500 à 75 kg. 
Poids mi-lourds : de 75 kg à 82 kg 500. 
Poids lourds : au-dessus de 82 kg 500. 

Mouvements imposés 

1. Arraché à deux bras 
2. Développé à deux bras 
3. Épaulé et jeté en barre à deux bras. 

Nombre d'essais 

Chaque concurrent aura droit à trois essais 
pour chaque exercice imposé (et non pour 
chaque barre essayée). 

La progression entre les essais ne pourra être 
inférieure à 5 kg (cinq kilos) sauf pour le der-
nier où elle pourra être de 2 kg 500 seulement. 

Une progression prématurée de 2 kg 500 
marque le dernier essai. 

En aucun cas, un concurrent ne pourra exé-
cuter un essai avec un poids inférieur à celui 
employé lors de l'essai précèdent. 

Les exercices devront être accomplis correc-
tement, suivant les règles de la F.F.P.H. 

Conditions d'engagement : 

1° Ne pourront prendre part à cette compéti-
tion que les athlètes appartenant à des Sociétés 
affiliées à la F.F.P.H. et munis de la licence de 
l'année 1949-1950. 

2° Les mineurs participant au Prix d'Encou-
ragement devront avoir 18 ans révolus et ne 
seront admis à concourir que s'ils sont munis 
d'un certificat attestant la date de leur naissance 
et le consentement de leurs parents ou tuteurs. 

Les jeunes gens de moins de vingt ans de-
vront être titulaires d'un certificat d'aptitude aux 
sports. 

Des éliminatoires seront disputées dans toute 
la France, le dimanche 11 décembre 1949, par 
les soins des Comités régionaux. 

Les trois premiers de chaque catégorie se-
ront qualifiés pour la finale à Paris. 

Résultats 

Les résultats bien détaillés, avec le nom de 
chaque athlète, le numéro de sa licence, son 
poids de corps et l'indication de la Société à 
laquelle il appartient devront parvenir à la 
Fédération par les soins des Comités régionaux 
au plus tard le 15 décembre 1949. 

Récompenses 

La Fédération attribuera des récompenses 
aux trois premiers de chaque catégorie. 

Responsabilités 

La Fédération Française de Poids et Haltères 
décline toute responsabilité quant aux accidents 
qui pourraient survenir au cours des épreuves 
du Prix d'Encouragement. 

Le Président : C. HARASSE. 

*** 

PROCÈS-VERBAL DE LA REUNIOl1 
DU COMITE DE DIRECTION 

du 6 Octobre 1949 

Présents : MM. Rosset, Gouleau, Duverger, 
Rolet, Morin, Clutier, Duchesne, Jean, Dame. 

Assistait à la réunion : M. Buisson (Com-
mission des arbitres). 

Excusés : MM. Harasse, Cayeux, Simon 
Heilès, Hue. 

Démissions. - M. Jean Dame rappelle qu'au 
cours de la dernière séance du Conseil d'Admi-
nistration, il a été donné connaissance de la 
lettre de démission de M. Léon Verdier due, à 
son éloignement à peu près permanent de Paris. 

Il donne également lecture de la lettre de M. 
R. Senilh qui, n'ayant pas renouvelé sa candida-
ture au poste de Président du Comité de Norman-
die, demande au Conseil d'administration de la 
F.F.P.H. d'accepter, du même coup, sa démission. 

Une lettre sera envoyée à MM. L. Verdier et 
R. Senilh pour les remercier de la collaboration 
qu'ils ont apportée à la F.F.P.H. pendant de 
longues années. 

Homologation d'affiliations. - Le Comité de 
Direction homologue l'affiliation des Clubs 
suivants : 

 N° 3.103. Entente Sportive des Cheminots 
de Tergnier. 

 N° 3.104. Éducation Physique Populaire 
Gervaisienne. 

 N° 3.105. Amicale- Laïque Mixte d'Écully. 
 N° 3.100. Haltérophile-Club de Nice. 
 N° 3.107. Club Haltérophile Mantais. 
 N° 3.108. Essor de Saint-Parrés-les-Vaudès. 
 N° 3.109. Maarif Athlétic Sports. 
 N° 3.110. Association Sportive Charles-

Netter de Casablanca. 
 N° 3.111. Alliance Sainte-Savine. 

Toutefois, l'affiliation du Maarif Athlétic 

Club et de l’Association Sportive Charles-

Netter ne deviendra définitive que lorsque ces 

deux Clubs nous aurons fait parvenir l'exem-

plaire de leurs statuts qui leur a été réclamé. 

Changement de titre - Le Comité de Direc-

tion homologue le changement de titre de la 

Salle d'Armes Championnet de Valence qui 

prend la  dénomination de : « Salle Cadine ». 

Fixation des minima des championnats de 

France 1950. - Le Secrétaire général donne 

lecture : 

1° D'une lettre de M. Hervochon soumettant 

une proposition de modification du règlement 

des Championnats de France ; 

2° D'une lettre de M. Simon Heilès qui, em-

pêché pour des raisons de santé d'assister à la 

réunion du Comité de Direction, insiste pour une 

diminution des minima exigés et demande que, 

NOS PETITES ANNONCES 

A vendre : matériel de culture phy-

sique. Salle complète : espalier, échelles, 

barres longues, haltères légers, barre à 

disques, glaces, etc. Écrire Coulon Jean, 

77, rue James-Cane, Tours (Indre-et- 

Loire). 

 

A vendre espalier suédois double, 

table de massage, appareil bains de 

lumière. S'adresser : La Petite Taverne, 4, 

bd du Port-Royal, Paris. Tél. Por. 08-99. 
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quelles que soient les performances réalisées, un 

Champion de France soit proclamé dans chacune 

des catégories. 

M. Julien Duchesne, qui avait été chargé par 

le Comité de Direction d'étudier un nouveau 

règlement des Championnats de France, donne 

connaissance, en le commentant, du projet qu'il a 

établi (annexé au registre des procès-verbaux). 

Une discussion générale s'engage sur ce projet 

qui est finalement adopté à l'unanimité. 

Match France-Angleterre. - La date du 10 

Décembre avait été proposée à la Fédération 

Britannique pour l'organisation, à Lille, du pro-

chain match France-Angleterre. 

Celle-ci vient d'informer la Fédération Fran-

çaise, par une lettre du 26 Septembre, que des 

difficultés financières pourraient être un obstacle à 

la conclusion de ce match mais qu'aucune déci-

sion définitive ne serait prise avant la réunion du 

Comité Exécutif qui se réunira courant Octobre. 

Modalités d'application des récentes décisions 

de l'Assemblée générale. - Le Secrétaire général 

fait un exposé des différentes formalités auxquelles 

ont donné lieu les modifications au titre et aux 

statuts de la Fédération adoptées par l'Assemblée 

générale extraordinaire du 21 Septembre. 

Il met le Comité de Direction au courant : 

1° De la suggestion faite, par le Comité de Di-

rection du Comité National des Sports en ce qui 

concerne le changement de titre de la F.F.P.H. 

2° De l'entretien que le Trésorier de la 

F.F.P.H. et lui-même ont eu à la Direction Géné-

rale des Sports avec M. Lacabane, Directeur des 

Sports et M. Desroys du Roure, Inspecteur géné-

ral, sur le même sujet. 

La Direction Générale des Sports accepte les 

modifications aux statuts qui lui ont été propo-

sées mais désire que les mots « Culture Phy-

sique » qui figurent dans le nouveau titre fédéral 

soient remplacés par d'autres similaires. 

Cette demande, qui rejoint d'ailleurs le vœu 

formulé par le Comité National des Sports, est 

acceptée par le Comité de Direction qui décide de 

modifier à nouveau la dénomination de la Fédéra-

tion qui au lieu de : « Fédération Française 

d'Haltérophilie et de Culture Physique » s'appel-

lera « Fédération Française Haltérophile et 

Culturiste ». 

Félicitations officielles. - Lecture est donnée 

d'une lettre de M. Gaston Roux, Directeur général 

de la Jeunesse et des Sports, qu'il a adressée à la 

F.F.P.H. à l'issue du Championnat du Monde de 

La Haye : 

« Monsieur le Président, 

« J'ai pris connaissance avec intérêt des résul-

tats du Championnat du Monde de Poids et Hal-

tères qui vient de se dérouler â La Haye. 

« En effet, en présence d'adversaires réputés 

supérieurs à eux, nos haltérophiles ont su fournir 

l'effort nécessaire pour obtenir plusieurs titres de 

Champion d'Europe dans des conditions très ho-

norables. J'y vois là le signe de progrès à venir 

fort encourageants. 

« Je vous prie de transmettre mes félicitations 

aux athlètes et à ceux de vos dirigeants, entraî-

neurs et arbitres qui ont contribué à ces succès. 

« Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 

l'assurance de mes sentiments distingués. 

« Le Directeur Général 
« de la Jeunesse et des Sports. 

« Signé : Gaston ROUX ». 

Communications diverses et correspondance. 

- Il est donné connaissance des différents avis 

d'attribution de subventions communiqués â la 

F.F.P.H. par le Secrétariat d'État à la Jeunesse et 

aux Sports à des titres divers : fonctionnement, 

préparation olympique, participation au Cham-

pionnat du Monde, épreuves de masse. 

En ce qui concerne ce dernier chapitre un 

crédit de 100.000 francs est ouvert à la Fédéra-

tion, sur lequel 70 % sont actuellement dispo-

nibles et viennent d'être versés au compte en 

banque de la F.F.P.H. 

Il est décidé que cette somme de (70.000 

francs sera affectée à l'organisation d'une Finale 

du Prix d'Encouragement, finale qui se dispute-

ra dans une salle parisienne à désigner ultérieu-

rement. 

Elle réunira, dans chacune des catégories, les 

trois athlètes qui, au cours des éliminatoires 

régionales, ont réalisé le meilleur total de toute 

la France sur les trois mouvements olympiques. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-

vée â 19 h. 30. 

Le Secrétaire Général : 

Jean DAME. 

llllllllllllllllllllllllllllllllllll 

NOS 

INFORMATIONS 

  

« Mon cher Président, 

« Vous trouverez, ci-dessous, la traduction 

du début d'une lettre de demande de renseigne-

ments de M. Coster, journaliste anglais et 

collaborateur au « Vigour Magazine » : 

« Avant tout, j'aime à vous dire quel plaisir 

j'avais à voir votre tireur français Debuf, Mi-lourd, 

qui a certainement une belle plastique, travailler 

aussi splendidement au Championnat de La Haye. 

« Je suis certain qu'il fera de grandes choses 

dans l'avenir et je lui souhaite bonne chance ». 

« J'ai eu grand plaisir à lire ces quelques 

lignes qui sont un hommage à la technique 

française et un encouragement pour Debuf ; 

c'est pourquoi j'ai tenu à les communiquer. 

« Bien amicalement vôtre. » 

Signé GOULEAU. 

Le Concours du plus bel Athlète 
du Monde 

Le Concours du plus bel Athlète du 

Monde sera organisé par la Fédération 

Française Haltérophile et Culturiste, à 

l'issue du Championnat du Monde 

d'Haltérophilie 1950 qui doit se disputer 

à Paris, en octobre 1950. 

*** 

Après les belles performances 
de Jean Debuf 

au Championnat du Monde 
de La Haye 

Notre Président a reçu de M. Eugène 

Gouleau, Secrétaire Général de la Fédé-

ration Internationale Haltérophile, la 

lettre suivante : 

Bons de réduction 
sur les chemins de fer 

La Direction Générale de la Jeu-

nesse et des Sports vient de faire établir 

des formulaires de « Demande de Bon 

de Transport avec Réduction sur les 

Chemins de Fer » (20 % pour les indi-

viduels, 50 % pour les équipes dé 10 

Membres minimum). 

Les Services départementaux de la 

Jeunesse et des Sports tiendront ces 

formulaires à la disposition des associa-

tions sportives. 

CALENDRIER CULTURISTE 1950 

 1er Pas Culturiste .................................................  19 ou 26 Mars 1950. 

 Brevet de Culturiste 1er degré ..............................  
 2e degré ..........................  en Mai 1950 (date à préciser 
 3° degré ..........................  ultérieurement)  
 (dit Brevet Supérieur) 

 Championnats régionaux du Concours du 
 Plus Beau Culturiste de France ...............  en Mai (date à préciser) 

 Concours du Plus Beau Culturiste de 
 France .....................................................  en Juin (date à préciser). 

  15 Octobre 1950, à l'issue 
 Concours du Plus Bel Athlète du Monde ............  du Championnat du Monde 
  d'Haltérophilie. 
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Le Match France-Angleterre 

Le match France-Angleterre, qui devait avoir 

lieu à Lille le 10 décembre prochain, est annulé à 

la demande de la Fédération Britannique qui ne 

dispose pas des crédits nécessaires pour le dépla-

cement de son Équipe nationale en France. 

Records battus 

Au cours de la réunion qu'il a tenue le 10 

Novembre, le Comité de Direction de la 

F.F.H.C. a homologué comme records de 

France les performances établies par : 

Raymond Herbaux (Poids Lourd) : 114 k 

500 au développé à deux bras ; 

Jean Debuf (Poids Mi-lourd) : 113 k 500 sur 

le même mouvement. 

D'autre part, le Comité du Languedoc vient 

de faire parvenir, pour homologation, procès-

verbal du record établi par l'athlète Marchal 

(Poids Mi-lourd) au développé en haltères 

séparés avec 98 k 500. 

 

Nos Joies, nos Peines... 

NAISSANCE 

M. Bosquet, Président du Comité du Poitou, 

Arbitre Fédéral, nous annonce la naissance, le 

11 Novembre, de son fils Patrice. 

Nos bien vifs compliments et nos vœux de 

bonne santé. 

CONDOLÉANCES 

En réponse aux condoléances transmises par 

la F.F.H.C. à l'occasion de la mort de Marcel 

Cerdan, notre Fédération a reçu de M. Gré-

maux, Président de la Fédération Française de 

Boxe, la lettre ci-après : 

« Monsieur le Président, Messieurs, 

« Votre lettre du 29 Octobre m'a particuliè-
rement touché ainsi que les membres de la 
Fédération Française de Boxe. 

« Je ne manquerai pas de présenter person-
nellement vos condoléances à Madame Marcel 
Cerdan si cruellement atteinte par la tragique 
disparition de notre champion si loyal et si 
valeureux. 

« Votre témoignage, joint à tant d'autres, 
pourront peut être atténuer sa grande douleur 
et lui montreront combien notre meilleur 
représentant était unanimement apprécié de 
tous les sportifs français, non seulement pour 
sa valeur, mais aussi pour sa courtoisie et sa 
simplicité. 

« En cette pénible circonstance, je vous re-
mercie bien sincèrement de la précieuse 
marque de sympathie que vous avez tenu à 
nous accorder et vous prie de croire, Monsieur 
le Président, Messieurs, en l'expression de 
notre considération distinguée. » 

Le Président de la Fédération 

Française de Boxe. 

Signé : E. GRÉMAUX. 

(Suite) 

L'épaulé et jeté à deux bras 

Règlement international 

La barre sera placée horizontalement devant 

les jambes de l'athlète. 

La saisir à deux mains et l'amener d'un seul 
temps bien net de terre aux épaules, soit en se 
fendant, soit en fléchissant sur les jambes. 

La barre ne devra pas toucher la poitrine 
avant la position définitive elle reposera ensuite 
sur la poitrine ou sur les bras fléchis à fond. 

Ramener les pieds à leur position première, 
c'est-à-dire sur la même ligne, ensuite fléchir 
sur les jambes et les détendre brusquement ainsi 
que les bras, de façon à amener la barre au bout 
des bras tendus verticalement. 

Le poids sera maintenu deux secondes dans 
la position finale d'immobilité, les pieds sur la 
même ligne, écartés l'un de l'autre de 40 centi-

mètres au maximum. 

Le jeté répété est interdit. 

Fautes sanctionnées par l'arbitrage : 

Épaulé. 

 Effort apparent de tirage (barre dépassant 
les genoux) : 

 Tirer a la suspension ; 
 Épauler en plusieurs temps ; 
 Toucher le sol avec le genou ; 

 Sortir du plateau. 

Jeté. 

 Plusieurs appels successifs ; 
 Extension inégale des bras ; 
 Terminer en développé ; 
 Déplacer les mains sur la barre ; 
 Jeter au temps 

(1)
 ; 

 Descendre la barre avant le commandement 
« Terre » fait par l'arbitre ; 

 Sortir du plateau (4 m. sur 4 m.) ; 

 Descendre brutalement la barre 
(2)

. 

(1) Le Jeté au temps est un exercice spec-

taculaire que les excellents jeteurs exécutent 

parfois à l'entraînement ou en exhibition. 

Après avoir épaulé la barre avec une 

fente relativement courte, l'athlète jette 

immédiatement sans ramener sa jambe ar-

rière et exécute une deuxième fente. 
(2) L'athlète doit rester maître de son en-

gin et ne peut laisser tomber brutalement sa 

barre. D'ailleurs, les arbitres ne donnent leur 

décision que lorsque la barre est reposée sur 

le plateau. Il est du plus mauvais effet, soit 

par négligence, soit par mauvaise humeur, 

de se laisser aller à un tel procédé et, d'autre 

part, la plus solide des barres ne peut résister 

à ces chutes répétées. Les athlètes ne doi-

vent pas oublier qu'une somme de 25.000 

francs est nécessaire au Club qui les reçoit 

pour acheter une nouvelle barre et qu'il est 

très difficile actuellement de s'en procurer. 

Remarques. - Avant le Congrès, tenu à l'oc-

casion des Jeux de 1948, étaient également 

considérés comme fautes et déclarés « essais » : 

 Temps d'arrêt en fente et retour de la jambe 

arrière en prenant plusieurs appuis. 

Ces deux procédés sont maintenant admis à 

l'arraché et à l'épaulé et jeté (Bulletin fédéral 

Mai 1949). 

Préparation : 

Identique à celle de l'Arraché à deux bras 

(Bulletin de Mars 1949), mais je pense qu'il 

n'est pas inutile de nous répéter. 

Se placer devant l'engin, les pieds relative-

ment serrés, légèrement tournés vers l'extérieur 

et engagés de la longueur du gros orteil environ. 

Certains athlètes placent leurs pieds parallèles et 

même légèrement rentrés. A mon avis, cette 

position n'est pas naturelle. 

La tête est inclinée vers l'engin, les bras 

tombant naturellement contre les cuisses. Au-

cune contraction, ni extension complète des 

membres. Se relaxer au maximum. 

La flexion pour saisir la barre doit être exé-

cutée sans précipitation, mais la lenteur exagé-

rée n'est pas recommandée elle provoque des 

contractions musculaires occasionnant gêne et 

hésitation. 

Prise de mains : 

Pouces en dessous, écartement, largeur des 

épaules ou, pour certains athlètes n'ayant pas 

une laxite des bras suffisante, légèrement plus 

large. 

L'aplomb des épaules tombe sur la barre, les 

bras sont perpendiculaires à celles-ci ; l'angle 

formé par les jambes fléchies est de 90° environ 

(figure n° 1). 

L'attaque : 

La barre est soulevée jusqu'aux genoux par 

l'extension des jambes (figure n° 2). Les bras, sans 

être fléchis, ne sont pas complètement tendus. 

La barre étant aux genoux, déjà lancée par 

l'extension rapide et puissante des jambes, 

l'athlète peut exécuter une flexion des bras 

simultanée avec l'extension complète des 

jambes et du tronc qui aura pour but d'amener 

enfin la barre à une hauteur maximum, au-

dessus de l'ombilic (figure n° 3). 

Remarque I. - Mécanisme de tirage iden-

tique à celui de l'arraché, mais la barre est 

« tirée » moins et pour cause, c'est qu'elle est 

plus lourde et que, d'autre part, elle sera amenée 

aux épaules après fente des jambes, alors qu'à 

l'arraché elle se trouvera immédiatement au 

bout des bras tendus au-dessus de la tête. 



Haltérophile Moderne n° 40 (11-1949) 

40/5 

Remarque II. - L'extension du tronc pro-

voque le rapprochement maximum du corps 

vers la barre, c'est-à-dire que celui-ci est placé 

dans le plan vertical d'évolution de l'engin. 

La poussée complète des jambes provoque 

l'extension du pied et peut être considérée 

comme l'appel d'un saut. La tête est rejetée vers 

l'arrière, ayant participé au tirage. Les coudes 

sont haut levés (figure n° 3). 

Rythme : 

Le 1
er
 tirage sera exécuté à une vitesse 

moyenne. Action dominante du segment cuisse. 

Le 2
e
 tirage constitue un temps d'accélération ; 

il est possible par une action combinée des trois 

segments : jambes, bras, tronc, autrement dit, ce 

« changement de vitesse » n'est obtenu que par 

une multiplication des forces. 

Le passage en fente 

et le « verrouillage » 

Au moment du passage en fente, y a-t-il un 

point mort ? La barre cesse-t-elle sa course vers 

le haut ? La fente étant exécutée, les avant-bras 

projetés sous la barre et celle-ci reposant sur la 

poitrine et la ligne des épaules, la barre est-elle 

restée à la hauteur à la fin du 2
e
 tirage (figure n° 

3) ? Non, car le temps de « verrouillage » des 

bras et des épaules pendant le passage en fente 

(figures n° 4 et 5) permet aux avant-bras, dans 

leurs mouvements rotatifs, de faire gagner 

encore quelques centimètres de course qui sont 

bien utiles à l'athlète lorsqu'il se réceptionne sur 

les jambes (figure n° 5). Certains tireurs consi-

dèrent la barre comme un point fixe (figure n° 

3) sous lequel ils viennent se placer sans autre 

gain de tirage, ce qui peut provoquer un épaulé 

un peu juste, d'où difficulté accrue pour le 

relèvement. 

D'une manière imagée, on peut considérer 

que l'axe du verrou entre la figure 3 et la figure 

5 ne serait pas représenté par la barre mais par 

une ligne imaginaire que nous situons au milieu 

des avant-bras. 

La fente : 

Le déplacement des pieds après la figure n° 

3 est obligatoire. Il s'effectue par un véritable 

saut, limité en hauteur par l'effet de la charge. 

Ce déplacement des pieds est simultané, l'un 

vers l'avant, l'autre vers l'arrière. 

En fente, la base de sustentation ne doit pas 

être trop grande. A l'épaulé d'ailleurs, il ne peut 

être question d'être « étalé » sous la barre ; la 

charge lourde de l'engin, supérieure de 35 à 45 k 

à celle de l'arraché s'opposerait au relèvement. 

Tous les hommes de performances tirent leur 

poids très haut et exécutent des fentes courtes. 

L'abaissement sous la charge sera donc fonc-

tion du poids et doit être recherché plus par une 

flexion des jambes que par un allongement de la 

fente. 

Comme à l'arraché, la barre doit être consi-

dérée comme un balancier (la prise de mains 

étant équilibrée). La partie interne des pieds est 

adjacente à une ligne perpendiculaire au plan de 

la barre et passant par son milieu. 

Le rythme d'exécution est encore accentué 

pendant le passage en fente où l'on peut consi-

dérer une 3
e
 vitesse maximum. 

Le relèvement : (figure n° 6) 

S'opère par l'extension de la jambe avant. Le 

pied arrière peut être considéré comme équili-

breur ; sa « poussée » permet de placer le corps 

et la barre de manière à favoriser l'action de la 

jambe avant. 

Conclusion : 

Cette technique de l'épaulé n'est pas im-

muable, les styles pouvant présenter des va-

riantes suivant les sujets. Un athlète exception-

nel comme Pitt George se permet de réaliser des 

performances extraordinaires avec un style en 

flexion dont nous aurons l'occasion de parler. Il 

aurait réussi, depuis La Haye, 168 k à l'épaulé et 

jeté en pesant 76 k. 

Prochain article : Le Jeté à deux bras. 

R. CHAPUT, 

Moniteur National. 
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COMMENT CONSTITUER UNE ASSOCIATION SPORTIVE 

Quelles sont les formalités à remplir pour Constituer une Association sportive, C'est une ques-
tion qui nous est souvent posée et à laquelle nous allons nous efforcer de répondre aujourd'hui. 

Avant toutes choses, les Sportifs désireux de se grouper pour pratiquer un ou plusieurs sports 
doivent se réunir en assemblée générale au cours de laquelle : 

Ils se mettront d'accord sur le titre du Club à créer ; 

Ils adopteront ses statuts ; 

Ils éliront un Comité de Direction comprenant quatre personnes au moins et, parmi ce Comité, 
un Bureau composé d'un Président, d'un ou de plusieurs Vice-présidents (selon l'importance de 
l'association), d'un Secrétaire, d'un Trésorier. 

Ces formalités préliminaires étant accomplies, ils devront déposer à la Préfecture de Police, ou 
à la Préfecture ou Sous-préfecture de leur département, suivant le cas : 

1° Une déclaration sur papier timbré et libellée à peu près dans ces termes : 

« Monsieur le Préfet, 

« J'ai l'honneur de vous informer qu'il a été constitué à la date du : ..........................................  

«  ........................................ une association sportive ayant pour titre : .....................................  

« et dont l'objet est la pratique de l'Haltérophilie et de la Culture Physique ». 
(Ajouter d'autres sports s'il y a lieu.) 

« Siège Social : ....................................................................... (indiquer l'adresse du Club). 

Je vous prie de trouver, ci-dessous, la composition de son Comité de Direction : 

Président : M. .................................................. (indiquer nom, prénom, date et lieu de naissance, 
profession, adresse). 

Vice-présidents : MM. ........................  d° d° d° 
Secrétaire : M. ....................................  
Trésorier : M. .....................................  (Mêmes indications pour chacun des Membres.) 
Membres : MM ...................................  

« Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes sentiments les plus distingués « . 

  .......................... le ............................ 19 ............  

 Le Président (ou le Secrétaire). 
 Signature 

2° Deux exemplaires des statuts, également sur papier timbré, datés et signés, comme la décla-
ration ci-dessus, par un Membre du Bureau ; 

3° Un petit registre à pages numérotées destiné exclusivement à recevoir la transcription des 
modifications apportées aux Statuts et des changements survenus dans l'administration ou la direc-
tion de l'association, etc. Il sera retourné à l'association après avoir été paraphé par le Préfet pour 
être conservé au siège social. 

Dans le délai d'un mois à partir du jour où l'Association est en possession du récépissé de dé-
claration que lui délivrera la Préfecture, faire passer dans le Journal Officiel UNE TRÈS COURTE 
INSERTION indiquant : 

Titre du Club, siège social, date de déclaration, objet de l'Association. 

Nota. Les Préfectures fournissent aux intéressés l'adresse de la succursale de l'Agence Havas 
où cette demande d'insertion peut être déposée (S'y présenter muni du récépissé délivré par la 
Préfecture). 

Les Clubs de la Région parisienne doivent s'adresser à l'Agence Havas, 62, rue de Richelieu à 
Paris. Il en est de même pour les Clubs de province qui n'ont pas un Bureau Havas à proximité de 
leur siège social. Dans ce cas, ils doivent joindre à leur demande, non pas le récépissé lui-même, 
mais une copie certifiée par le Maire. 

Enfin, l'Association devra solliciter son agrément auprès de la Direction de la Jeunesse et des 
Sports de son département en fournissant à l'appui la composition de son Comité de Direction et 
un exemplaire de ses statuts, mais sur papier libre. 

Statuts d'une Association Sportive 

Nous donnons ci-dessous un modèle de statuts d'une association sportive, mais il est bien évi-
dent que d'autres articles pourront y être adjoints pour préciser certains points particuliers à l'asso-
ciation. Seuls les articles concernant le mode d'élection sont immuables car ils résultent d'un arrêté 

du Ministère de l'Éducation Nationale (Secrétariat d'État à la Jeunesse et aux Sports). 

Article premier. - L'Association dite .......... fondée le ............ a pour objet principal la pratique 

de l'Haltérophilie et de la Culture Physique (ajouter d'autres sports s'il y a lieu). 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège social à ............. 

Article 2. - Ses moyens d'action sont la tenue d'assemblées périodiques, les séances d'entraîne-

ment, les compétitions sportives. 

L'Association s'interdit toutes discussions ou manifestations présentant un caractère politique 

ou religieux. 

Article 3. - L'association se compose de 
Membres actifs, Bienfaiteurs ou Honoraires et 
d'Honneur. 

Pour être Membre actif, il faut être présenté 
par un (ou deux) Membre de l'Association, être 
agréé par le Comité de Direction, avoir payé la 
cotisation et le droit d'inscription exiges 

Les Membres Honoraires ou Bienfaiteurs 
paient une cotisation annuelle. 

Le titre de Membre d'Honneur peut être décer-
né par le Comité de Direction aux personnes 
physiques ou morales qui rendent ou qui ont 
rendu des services signalés è l'association. Ce titre 
confère aux personnes qui l'ont obtenu le droit de 
faire partie de l'assemblée générale sans être 
tenues de payer ni cotisation, ni droit d'entrée. 

Les cotisations sont fixées par le Comité de 
Direction et approuvées par l'assemblée générale. 

Article 4. - La qualité de Membre se perd : 

1° Par la démission ; 
2° Par la radiation prononcée pour non paie-

ment de la cotisation ou pour motifs graves par le 
Comité de Direction, le membre ayant été préala-
blement appelé à fournir ses explications, sauf 
recours à l'assemblée générale ; 

3° Par la radiation prononcée par l'une des Fé-
dérations à laquelle l'association est affiliée ou par 
le Comité National des Sports. 

Article 5. - L'association est affiliée à la Fédé-
ration Française Haltérophile et Culturiste (indi-

quer, le cas échéant, les autres Fédérations). 

Elle s'engage : 

1° A ne pas pratiquer d'autres sports que celui 

pour lequel elle a été agréée 

2° A se conformer entièrement aux règlements 
établis par la Fédération dont elle relève et par le 
Comité National des Sports ; 

3° A se soumettre aux sanctions disciplinaires 
qui lui seraient infligées par application des dits 

règlements ; 

4° A verser à la Fédération les cotisations pré-

vues aux statuts. 

Article 6. - L'Association est administrée par 
un Comité de Direction composé de X Membres, 
de nationalité française, majeurs, jouissant de 
leurs droits civils et politiques, élus pour … ans 

au scrutin secret, par l'assemblée générale. 

Article 7. - Est électeur, tout membre actif ou 
dirigeant adhérent à l'association depuis plus de 
six mois au jour de l'élection et ayant acquitté à ce 
jour les cotisations échues, âgé de 18 ans au 
moins au 1

er
 janvier de l'année du vote et jouissant 

de ses droits civils. 

Le vote par correspondance ou par procuration 
est interdit (ou admis, suivant décision de l'as-
semblée générale constitutive). 

Article 8. - Est éligible, tout électeur âgé d'au 
moins 21 ans au 1

er
 janvier de l'année de l'élection. 

Article 9. - Le Comité de Direction se renou-
velle par tiers chaque année les premiers Membres 
sortants sont désignés par le sort ; ils sont rééli-

gibles. 

Les fonctions de Membre du Comité de Direc-
tion sont gratuites. 

Article 10. - Le Comité de Direction élit 
chaque année, au scrutin secret, un Bureau com-

posé de : 

Un Président ; un Vice-président ; un Secré-
taire ; un Trésorier. 
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Article 11. - Le Comité de Direction se réu-

nit au moins une fois par mois. La présence du 

tiers de ses membres est nécessaire pour la 

validité des délibérations. 

Le procès-verbal des séances est transcrit sans 

blancs ni ratures sur un registre tenu à cet effet. 

Article 12. - En cas de vacances, le Comité 

de Direction pourvoit provisoirement au rem-

placement de ses membres. Il est procédé à leur 

remplacement définitif par la plus prochaine 

assemblée générale. 

Article 13. - L'assemblée générale se réunit 

au moins une fois par an et chaque fois qu'elle 

est convoquée par le Comité de Direction ou sur 

la demande du quart au moins de ses Membres. 

Son ordre du jour est réglé par le Comité de 

Direction. 

Son Bureau est celui du Comité. 

Elle délibère sur les rapports relatifs à la ges-

tion du Comité de Direction et à la situation 

morale et financière de l'association. Elle ap-

prouve les comptes de l'exercice clos, vote le 

budget de l'exercice suivant, délibère sur les 

questions inscrites à l'ordre du jour ; elle pour-

voit, s'il y a lieu, au renouvellement des 

Membres du Comité de Direction dans les 

conditions fixées à l'article 9 ci-dessus. 

Elle se prononce sur les modifications aux 

statuts. 

Elle nomme ses représentants à l'assemblée 

générale du Comité régional de la Fédération à 

laquelle elle est affiliée. 

Article 14. - Les délibérations sont prises à 

la majorité des voix des membres présents à 

l'assemblée générale. 

Article 15. - Les dépenses sont ordonnancées 

par le Président. 

L'Association est représentée en justice et 

dans tous les actes de la vie civile par son Prési-

dent. 

Article 16. - Les statuts ne peuvent être mo-

difiés que sur la proposition du Comité de 

Direction ou du dixième des membres dont se 

compose l'assemblée générale, soumis au Bu-

reau au moins un mois avant la séance. 

L'assemblée doit se composer du quart au 

moins des Membres. Si cette proportion n'est 

pas atteinte, l'assemblée est convoquée de 

nouveau, mais à quinze jours au moins d'inter-

valle et peut alors délibérer, quel que soit le 

nombre des Membres présents. 

Article 17. - L'assemblée générale appelée à 

se prononcer sur la dissolution de l'Association 

est convoquée spécialement à cet effet ; elle 

devra comprendre les deux tiers des membres 

inscrits et la décision devra être prise à la majo-

rité des 3/4 des membres présents. 

Cette assemblée nomme un ou plusieurs 

Commissaires, qui seront chargés de la liquida-

tion des biens de l'Association. Elle attribue 

l'actif, soit à une ou plusieurs associations 

sportives, soit à des œuvres sociales se ratta-

chant directement à ces organisations. En aucun 

cas, les Membres de l'association ne peuvent se 

voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs 

apports une part quelconque des biens. 

Article 18. - Un règlement intérieur établi 

par le Comité de Direction déterminera les 

détails du fonctionnement de l'Association. 

Lorsque l'Association aura reçu le récépissé 

de la Préfecture et adressé sa demande d'agré-

ment à la Direction départementale des Sports, 

elle devra solliciter son affiliation aux Fédéra-

tions dirigeantes dont elle pratique le sport. 

-≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠--≠- 

 

COMITE DU LYONNAIS 

Compte rendu moral 

pour la saison 1948-1949 

Le 20 Mars. - Championnat du Lyonnais, 1
re

 

Série. Ce fut une belle épreuve, disputée avec 

ardeur. Sont sortis champions du Lyonnais, 1
re

 

Série : en coqs, Gouerry, des Cheminots de 

Vénissieux ; en plumes, Tripied, de l'A.L. 

Roanne ; en moyens, Verhle, de la Française de 

Lyon ; en légers, Valtre, de la Française de 

Lyon ; en mi-lourds, Duverger, des Sapeurs-

Pompiers de Lyon ; en lourds, Stakoviez, de 

1'O.S.C. St-Etienne. 

Il est à noter que nous avons organisé le 

Championnat des Vétérans auquel a pris part 

notre sympathique Curé, ainsi que le Cham-

pionnat des Arbitres ; mais quelques-uns de 

ceux-ci n'ont pas daigné y participer. 

Le 30 Avril - Match retour Lyon-Genève, où 

une fois de plus les Lyonnais ont montré leur 

supériorité sur les Suisses. A l'issue du match, 

les Lyonnais battent les Genevois avec un écart 

de 110 kgs 

Le 21 Mai. - Une sélection composée de 

jeunes éléments se rend au Locle (Suisse) pour 

y rencontrer l'équipe locale. Les Loclois battent 

les Lyonnais par 1.450 kgs contre 1.480 kgs. 

Le 25 Juin. - Match retour Le Locle-Lyon où 

les Lyonnais ont pris leur revanche avec un 

écart de 3 kgs 400. 

Au cours de la saison, le Comité a mis sur 

pied, comme les années précédentes, les cham-

pionnats du Lyonnais par équipes ; 3 séries 

avaient été faites ; ce fut un véritable succès et 

certains athlètes montrèrent une réelle valeur. 

En voici les résultats : 

En Honneur : 1. La Française de Lyon, 8 

points ; 2. A.S. Sapeurs-Pompiers de Lyon, 7 

pts ; 3. U.S. Dardilly, 6 pts ; 4. Gauloise de 

Vaise, 4 pts ; 5. O.S.C. Saint-Etienne, 4 pts. 

Des timbres-licences pour Culturistes Sont 

d'ores et déjà à la disposition des Membres 

des Clubs affiliés à la F.F.H.C. 

Nos Comités régionaux peuvent en faire la 

demande au Secrétariat de la Fédération. 

Ils seront délivrés dans les mêmes condi-

tions que les timbres-licences haltérophiles. 

Le carton-licence actuellement en vigueur 

est le même, aussi bien pour les Haltérophiles 

que pour les Culturistes. 

Un athlète inscrit à la fois à la Section Hal-

térophile et à la Section Culturiste de son Club 

doit posséder les deux licences. 

En 1
re
 Série 1. A. L. Roanne, 8 pts ; 2. Fran-

çaise de Lyon II, 7 pts ; 3. F.C. Vaulx-en-Velin, 

5 pts ; 4. Cheminots de Vénissieux, 5 pts ; 5. 

A.S. Sapeurs- Pompiers, 4 pts. 

En 2
e
 Série : 1. O.G.C. Firminy, 10 pts ; 2. 

Gauloise de Vaise, 9 pts ; 3. U.M. St-

Symphorien, 8 pts ; 4. O.S.C. St-Etienne, 6 pts ; 

5. U.S. Dardilly, 6 pts ; 6. J.F. de Villeurbanne, 

3 pts. 

Voilà, Messieurs et chers camarades, le tra-

vail accompli par le Bureau sortant. Je me suis 

borné à donner aussi résumés que possible les 

résultats que votre travail et votre volonté 

avaient obtenus. Je vous remercie de nous avoir 

facilité notre lâche et je souhaite pour 1950 de 

très beaux succès. 

Le Secrétaire : R. GOURHAND. 

TABLEAU DES RECORDS 
DU COMITE DU LYONNAIS 

au 1er Juin 1949 

Poids Coqs : 
Arraché à droite : Ch. Faure (1937), 55 kgs. 

Arraché à gauche : Ch. Faure (1937), 50 kgs. 

Développé à 2 bras : Gouerry (1949), 72 kgs 500. 

Arraché à 2 bras : Gouerry (1949), 75 kgs. 

Épaulé et jeté : Gouerry (1949), 97 kgs 500. 

Poids Plumes : 
Arraché à droite : Peyre (1937), 65 kgs. 

Arraché à gauche : Baudrand (1927), 60 kgs. 

Développé à 2 bras : Baudrand (1928), 80 kgs. 

Arraché à 2 bras : Baudrand (1928), 85 kgs. 

Épaulé et jeté : Baudrand (1928), 110 kgs. 

Poids Légers : 
Arraché à droite : Faure L. (1930), 72 kgs 500. 

Arraché à gauche : Massot (1933), 70 kgs. 

Développé à 2 bras : Valtre (1937), 92 kgs 500. 

Arraché à 2 bras : Faure L. (1936), 92 kgs 500. 

Épaulé et jeté : Faure L. (1936), 117 kgs 500. 

Poids Moyens : 
Arraché à droite : Duverger (1948), 72 kgs 500. 

Arraché à gauche : Roux (1934), 70 kgs. 

Développé à 2 bras : Hostin (1928), 87 kgs 500. 

Arraché à 2 bras : Hostin (1930), 111 kgs 500. 

Épaulé et jeté : Hostin (1930), 137 kgs 500. 

Poids Mi-Lourds : 
Arraché à droite : Hostin (1931), 80 kgs. 

Arraché à gauche : Maître (1927), 70 kgs. 

Développé à 2 bras : Hostin (1939), 112 kgs 500. 

Arraché à 2 bras : Hostin (1936), 122 kgs 500. 

Épaulé et jeté : Hostin (1936), 157 kgs 500. 
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Poids Lourds : 
Arraché à droite : Clavel (1929), 75 kgs. 

Arraché à gauche : Dutriève (1929), 75 kgs. 

Développé à 2 bras : Maspoli (1904), 111 kgs 

500. 

Arraché à 2 bras : Dutriève (1901), 110 kgs. 

Épaulé et jeté : Dutriève, 145 kgs. 

ÉLECTION DU BUREAU 
SAISON 1949-50 

Président : Ghizzo Martin. 

Vice-présidents : Levet Louis, Poussard René. 

Secrétaire Général : Gourhand Roger. 

Secrétaire Adjoint : Duverger Pierre. 

Trésorier Général : Peyre François. 

Trésorier Adjoint : Ghizzo Paul. 

*** 

COMITE DE NORMANDIE 

Procès-verbal 
de l'Assemblée Générale 
du 18 Septembre 1949 

Sont présents : MM. Senilh, Président ; De-

meule, Vice-président ; Mauduit, Secrétaire-

Trésorier ; François (A.S. Gournaisienne) ; 

Cognard (A.S. Augustin-Normand) ; Queval 

(H.C. Houlmois) ; Levillain (Stade Sottevil-

lais) ; Gallay (Gallia Club Bihorel), Membres. 

Excusé : M. M. Perquier (C.A. Pont-

Audemer). 

La séance est ouverte à 11 h 45. 

M. Senilh remercie très amicalement les 

Membres présents à cette réunion, la dernière 

qu'il préside puisqu'il rappelle officiellement sa 

démission, tout en promettant d'aider de ses 

conseils les camarades qui assureront la marche 

du Comité de Normandie. 

Il donne la parole à M. Mauduit qui donne 

lecture du procès-verbal de la dernière assem-

blée, adopté à l'unanimité. 

Le Secrétaire-Trésorier rend compte de la 

situation financière et termine en remettant sa 

démission. 

Après divers échanges de vues, M. François 

accepte le poste de Président, sur la demande 

des Membres présents, M. Carnier étant pres-

senti pour le seconder en qualité de Secrétaire-

Trésorier. 

Entre temps, M. Senilh donnait connaissance 

de la lettre de démission de M. Perquier, de la 

Vice-présidence. 

Il est alors procédé à l'élection du nouveau 

Bureau 

Président : M. François (A.S.G.). 

Vice-présidents : MM. Demeule (H.C.H.), et 

Cognard (A.S.A.N.). 

Secrétaire-Trésorier : M. Carnier (A.S.G.). 

Membres : MM. Queval (H.C.H.), Levillain 

(S.S.), Gallay (G.C.B.). 

L'assemblée passe alors à l'étude du Calen-

drier. 

M. Cognard demande que les compétitions 

1
er
 Pas et Prix d'Encouragement, groupent les 

Sociétés en deux blocs : 1
re
 région (Est) de 

Rouen, 2
e
 région (Ouest) de Rouen, de façon à 

réduire les difficultés de déplacement. Il est 

donc conclu que le 6-11, le 1
er
 Pas aura lieu à 

Rouen (C.N.A.R.) ; le 11-12, Prix d'Encoura-

gement au Houlme ; le 22-1-50, Critérium à 

Sotteville ; les Championnats de Normandie 

restant à fixer. 

Les minima imposés sont maintenus. 

La participation d'une Équipe de Normandie 

à la Coupe de France est envisagée et sera mise 

au point, au cours de la saison. 

Sur demande de M. Cognard, le Bureau pré-

sent forme une motion de gratitude à M. Senilh 

pour les longues années de dévouement à la 

cause de notre beau sport. 

La séance est levée à 12 h 45. 

Le Président : FRANÇOIS. 

*** 

COMITE D'ALGÉRIE 

Procès-verbal 
de l'Assemblée Générale 

du Comité d'Oranie 
du 2 Octobre 1949 

L'an mil neuf cent quarante-neuf et le 2 Oc-

tobre à onze heures, s'est tenue, dans la salle 

d'honneur de l'Oranaise sise rampe Valès, à 

Oran, et en présence des dirigeants et membres 

actifs des sociétés affiliées au Comité Régional 

d'Oranie des Poids et Haltères, une réunion 

ayant pour but le renouvellement du dit comité. 

Après les formalités d'usage et en applica-

tion des statuts de la Fédération haltérophile et 

ceux conformes au circulaire n° 1925 du cinq 

août 1949 de M. le Recteur, Directeur général 

de l'Éducation Nationale concernant les élec-

tions des comités directeurs, le Comité régional 

d'Oranie a été renouvelé pour la saison du 1
er

 

Octobre1949 au 30 Septembre 1950 et à l'una-

nimité soit quatre voix pour chacun, des candi-

dats comme suit : 

Présidents d'Honneur : MM. Parrés Manuel, 

arbitre fédéral de la F.F.P.H. ; Castelli Louis, 

Président de l'Oranaise : Maître Djian, Président 

de la Concorde ; Dubois Gaston, président de 

l'Haltère Club Témouchentois. 

Président actif : M. Georgopoulos Jean. 

Vice-président : M. Miras Jean. Secrétaire : 

M. Figuereo Biaise. Trésorier : M. Alenda 

Vincent. Membres : MM. Kalifa Maxime, 

Montoya Jean, Cruz Antoine. 

Arbitres régionaux : MM. Alenda Vincent, 

Cruz Antoine, Miras Jean. 

Arbitres régionaux suppléants : MM. Ibanez 

René, Arroyo Joseph, Ouariche Elie, Attik 

Yousef. 

Chef du matériel : M. Montoya Jean. 

Arbitre fédéral : M. Parrés Manuel. 

Les pouvoirs les plus étendus sont accordés 

au Secrétaire et au Trésorier pour effectuer 

toutes opérations de versement ou de retrait des 

fonds appartenant au comité. Les dits retraits ne 

se feront qu'avec les signatures conjointes des 

deux membres précités c'est-à-dire MM. Figue-

reo Blaise et Alenda Vincent, respectivement 

secrétaire et trésorier du Comité. 

Ont pris part au vote : 

Pour l'Oranaise 24 licenciés (2 voix) M. 

Galvez Joseph. 

Pour la Concorde 13 licenciés (une voix) M. 

Benamou Marcel. 

Pour l'Haltère Club Témouchentois 12 licen-

ciés (une voix) M. Azoulay Roger (délégation). 

La séance est levée à 12 heures. 

Le Secrétaire : B. FIGUEREO. 

 

 

4e ANNÉE. – N° 40 

organe officiel mensuel 
paraissant le 1er de 
– CHAQUE MOIS – 

DIRECTION - RÉDACTION 
ADMINISTRATION 

35, rue Tronchet, PARIS-9e 
Téléphone Anj. 54-63 

Abonnement 

 France ...............................  200 Fr. 
 Étranger ............................  225 Fr. 

 Clubs affiliés ......................  150 Fr. 

Chèques Postaux Paris 1304-82. 
Les abonnements partent du 1er 

de chaque mois. 

COMITE DE CHAMPAGNE 
Calendrier 1949-50 

6 Novembre 1949 ............................... Premier Pas Haltérophile. 
20 Novembre 1949 ............................. Challenge Degageux. 
11 Décembre 1949 .............................. Prix d'Encouragement. 
8 Janvier 1950 ..................................... Championnat de l'Aube. 
22 Janvier 1950 ................................... Éliminatoires du Critérium National. 
5 Février 1950 ..................................... Challenge Maurice-Carré. 
19 Février 1950 ................................... Finale du Critérium National. 
12 Mars 1950 ...................................... Éliminatoires du Championnat de France. 
1 Avril 1950 ........................................ Finale du Championnat de France (Juniors). 
2 Avril 1950 ........................................ Finale du Championnat de France (Seniors). 
9 Avril 1950 ........................................ Challenge Degageux. 
16 Avril au 7 Mai 1950 ....................... Éliminatoires de la Coupe de France. 
21 Mai 1950 ........................................ Finale de la Coupe de France. 
13, 14 et 15 Oct. 1950 ......................... Championnat du Monde. 

Le Gérant : Jean DAME. Dépôt légal 4e trim. 1949. Imp. J. Guyot et Cie, 20, rue Gerbert, Paris (15e). 31.1137. 
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 BULLETIN MENSUEL 4
e
 ANNÉE DÉCEMBRE 1949 – N° 41 

Fondateur : Jean DAME. 

L’HALTÉROPHILE MODERNE 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE  POIDS ET  HALTÈRES 
 

Nos projets et nos espoirs 

 

L'année qui s'en va a confirmé les espoirs 

que je formulais, il y a douze mois, à pareille 

époque, parlant du Sport haltérophile français. 

En effet, les Championnats du Monde de La 

Haye, qui tinrent lieu en même temps de Cham-

pionnat d'Europe, ont été pour nous un récon-

fort et une raison de croire en l'avenir. Ils nous 

valurent deux titres de Champion d'Europe : 

coq et mi-lourd et une place de troisième dans 

une compétition où tous les meilleurs athlètes 

du monde étaient présents. 

Nous pouvions peut-être espérer mieux en-

core si, moins avares des deniers de la Direction 

Générale des Sports, nous avions sélectionné une 

équipe plus complète et si le règlement adopté à 

Londres – lequel, à mon avis personnel, va à 

l'encontre de l'intérêt des Championnats du 

Monde – nous avait permis d'engager deux 

athlètes dans une même catégorie. 

Je veux revenir sur les performances de notre 

poids mi-lourd Debuf qui, second derrière Stanc-

zyk – celui-ci dominant tout le lot des concurrents 

– a su animer sa catégorie par son cran et son 

style qui lui valut les applaudissements de toute 

la salle et de remporter ce Prix de Style sur les 

38 concurrents des douze pays représentés. 

Héral, a bien mérité la place de troisième de 

sa catégorie qu'il doit, comme chacun sait, à sa 

volonté et à son « accrochage » en compétition. 

Bravo pour Héral ! 

 

L'année qui commence doit encore confir-

mer nos espoirs. Le prochain Championnat du 

Monde se déroulera à Paris au cours du mois 

d'octobre prochain, notre Fédération ayant eu 

l'honneur et la charge de son organisation. Il 

doit permettre aux sélectionnés de l'Équipe de 

France de démontrer qu'ils peuvent suivre les 

traces de leurs aînés. 

Nouvelle initiative de notre Fédération la 

Fédération Française de Poids et Haltères, 

devenue Fédération Française Haltérophile et 

Culturiste, devra mettre en application ses 

récentes décisions qui ne comportent pas seu-

lement un changement de titre mais, bien enten-

du, une autre branche d'activité. 

Les Culturistes peuvent être, pour notre 

Sport haltérophile, une pépinière importante où 

nous pourrons puiser de nouveaux éléments. 

La F.F.H.C., a décidé d'organiser, à l'issue 

du Championnat du Monde d'Haltérophilie, le 

Concours du plus bel Athlète du Monde. C'est 

dire que la besogne ne fera pas défaut, aussi 

bien à nos athlètes haltérophiles et culturistes 

qui devront se préparer en vue de ces impor-

tantes compétitions, qu'aux dirigeants qui 

auront la charge de les aider de leurs conseils. 

C'est de tout cœur que je souhaite aux uns 

les joies du succès, aux autres la satisfaction 

d'avoir fait œuvre utile pour notre sport et que 

j'adresse à tous nos amis, mes vœux sincères 

pour l’année 1950. 

C. HARASSE, 

Président de la Fédération 

Française Haltérophile et Culturiste. 

 

Le Comité de Direction 
de la FÉDÉRATION FRAN-
ÇAISE HALTÉROPHILE ET 
CULTURISTE, adresse à ses 
Dirigeants, à ses Arbitres, à 
ses Athlètes, à ses nom-
breux Amis, ses vœux les 
meilleurs pour la nouvelle 
année. 

© RLPZ (2019) 



Haltérophile Moderne n° 41 (12-1949) 

41/2 

PARTIE 

OFFICIELLE 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 
DU COMITE DE DIRECTION 

du 10 Novembre 1949 

Présents : MM. Gouleau, Morin, Cayeux, 

Duchesne, Clutier, Rolet, Jean Dame. 

Assistait à la séance : M. Paul Buisson 

(Commission des Arbitres). 

Présidence de M. C. Harasse, Président de la 

F.F.H.C. 

Excusés : MM. Simon Heilès, P. Hue. 

Le procès-verbal de la précédente réunion 

est adopté. 

Homologation d'affiliations. - Le Comité 

homologue les demandes d'affiliation suivantes 

 N° 3.112. Union Haubourdinoise. 

 N° 3.113. Stade Olympique Cheminot 

Givors. 

 N° 3.114. Union Amicale de Cognac. 

 N° 3.115. Cercle Olympique de Ville-

neuve-Ablon. 

 N° 3.116. Voltaire Haltérophile Club. 

 N° 3.117. Union Athlétique Tarbaise. 

 N° 3.118. Foyer Rural d'Aurignac. 

Ce dernier Club sous réserve que son dossier 

sera complété par un exemplaire des statuts. 

Homologation de records. - Le Comité ho-

mologue comme records de France les perfor-

mances suivantes : 

Poids mi-lourds : développé à deux bras 113 

k 500 par Jean Debuf, le 30 Octobre 1949, salle 

de l'Union Halluinoise, à Halluin. - Arbitres : 

MM. Dumoulin, Sannier, Vandeputte. 

Poids lourds : développé à deux bras 115 k 

par Raymond Herbaux, le 16 Octobre 1949, 

salle de l'Union Roubaisienne des Sports Athlé-

tiques, à Roubaix. - Arbitres : MM. Dumoulin, 

Messe, Sannier. 

Changement de titre de la F.F.PH. - Le Se-

crétaire général donne lecture d'une lettre de M. 

Gaston Roux, Directeur général de la Jeunesse 

et des Sports, en date du 9 Novembre, donnant 

son accord sur le changement de titre désiré par 

la Fédération Française de Poids et Haltères. 

En conséquence, la Fédération portera dé-

sormais la dénomination de Fédération Fran-
çaise Haltérophile et Culturiste. 

Calendrier Culturiste 1949-50. - Le Secrétaire 

général donne un bref compte rendu des travaux 

de la Commission de Culture Physique et du 

Calendrier qu'elle a élaboré pour la saison 1949-50. 

Ce Calendrier prévoit les épreuves ci-après : 

 Premier Pas Culturiste. 

 Championnats régionaux du Concours du 

plus beau Culturiste de France. 

 Concours du plus beau Culturiste de 

France. 

 Brevet de Culturiste 1
er
 degré, 2

e
 degré et 

3
e
 degré (dit Brevet supérieur). 

Pour participer aux épreuves du Calendrier 

de la saison en cours, aucune condition ne sera 

exigée en dehors de la possession de la licence 

F.F.H.C., mais pour la saison prochaine, les 

concurrents du Critérium National Culturiste 

devront être titulaires du Brevet de Culturiste, 

1
er
 degré, ceux des Championnats régionaux, 

éliminatoires du Concours du plus beau Cultu-

riste de France, devront être titulaires du Brevet 

du 2
e
 degré. 

Le programme de ces divers Brevets est 

adopté par le Comité de Direction, de même 

que celui du Concours du plus beau Culturiste. 

Il est décidé que l'un et l'autre seront portés à 

la connaissance des intéressés par la voie du 

Bulletin fédéral. 

Le Comité de Direction décide en fin, à 

l'unanimité, qu'un Concours du plus bel Athlète 

du Monde sera organisé à l'issue du Champion-

nat du Monde de Poids et Haltères 1950, dont 

l'organisation a été confiée à la France. 

Championnat du Monde 1950. - Des dé-

marches ont été faites auprès de la Direction 

générale des Arts et Lettres pour obtenir la loca-

tion du Palais de Chaillot les 13, 14 et 15 Octobre 

1950 en vue d'y organiser les épreuves du Cham-

pionnat du Monde qui prendra le titre de Cham-

pionnat du Monde d'Haltérophilie 1950. 

Des invitations seront adressées à toutes les 

Nations affiliées à la Fédération Internationale 

Haltérophile aussi bien pour le Championnat du 

Monde que pour le Concours du plus bel Athlète. 

Les détails de ces manifestations seront arrê-

tés au cours de réunions ultérieures. 

Communications diverses et correspondance. 

- Lettre du Comité d'Oranie demandant la nomi-

nation de M. Alenda en qualité d'arbitre fédéral. 

Sur avis favorable du Comité d'Algérie, le 

Comité de Direction donne son accord. 

Lettre du Club Haltérophile Soissonnais ex-

posant les difficultés que rencontrent ses athlètes 

pour leur participation aux épreuves du Comité 

de Champagne auquel le Club est rattaché. 

Après un échange de vues, le Comité de Di-

rection estime qu'aucune décision définitive ne 

peut être prise sur ce cas, susceptible de créer 

un précédent dont pourront se prévaloir d'autres 

Clubs. Le Comité de Champagne déclarant, 

d'autre part, se rallier à la solution arrêtée par la 

Fédération, il est entendu que le Club Haltéro-

phile Soissonnais sera autorisé jusqu'à la fin de 

la présente saison à faire participer ses athlètes 

aux épreuves du Comité de l'Île-de-France 

lorsqu'il s'agira des éliminatoires des compéti-

tions du Calendrier fédéral : Prix d'Encourage-

ment, Critérium National, etc., sans qu'ils puis-

sent toutefois prétendre à un titre régional 

quelconque de ce Comité. En ce qui concerne 

les épreuves spécifiquement réservées aux 

ressortissants du Comité de Champagne, les 

athlètes devront, s'ils désirent y participer, se 

rendre au lieu fixé par ledit Comité pour le 

déroulement de ses compétitions régionales. 

La question soulevée par le Club Haltéro-

phile Soissonnais, qui constitue un problème 

intéressant d'autres Clubs, sera discutée au 

cours de la prochaine assemblée générale. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-

vée à 19 h 30. 

Le Secrétaire général : 

Jean DAME. 

*** 

RÈGLEMENT 

DU CRITÉRIUM NATIONAL 

1949-50 

Le Critérium National est réservé aux 

athlètes amateurs de nationalité française. 

Et amateur, toute personne qui n'a jamais 

pris part à un concours ou à une réunion ouverts 

à tous venants, ni concouru pour un prix en 

espèces. 

Conditions d'engagement : 

Des éliminatoires seront disputées dans 

chaque région ou société, entre les athlètes 

licenciés de la F.F.H.C., de l'année 1949-50, 

n'ayant jamais été classés dans les trois premiers 

d'un championnat de France Seniors. 

Les résultats des performances accomplies 

par les concurrents seront transmis, avec l'indi-

cation du numéro de leur licence ainsi que de 

leur poids de corps, à la Fédération Française 

Haltérophile et Culturiste, 4, rue d'Argenson, à 

Paris, par les soins des Comités régionaux. Ils 

devront mentionner l'heure et le lieu de 

l'épreuve être signés par le ou les arbitres. Le 

Comité de la Fédération retiendra, pour prendre 

part à l'épreuve finale qui aura lieu le dimanche 

19 Février 1950, dans une ville désignée ulté-

rieurement par la F.F.H.C., les quatre premiers 

pour toute la France de chaque catégorie. 

Mouvements imposés 

1. Arraché à deux bras ; 

2. Développé à deux bras ; 

3. Épaulé et jeté à deux bras. 

Éliminatoires 

Les éliminatoires du Critérium sont fixées 

pour toute la France au dimanche 22 Janvier 

1950. La clôture des engagements est fixée 

irrévocablement au 29 Janvier. Il ne sera pas 

tenu compte des résultats qui parviendront après 

cette date. 

Les mineurs participant au Critérium de-

vront avoir 18 ans révolus et ne seront admis à 

concourir que s'ils sont munis, d'un certificat 

donnant 1a date de leur naissance et signé de, 

leurs parents ou tuteurs et s'ils sont en posses-

sion du certificat médical d'aptitude aux sports. 

Les athlètes qui ne satisferont pas à ces con-

ditions, ainsi que ceux qui, dans l'épreuve 

finale, ne réaliseront pas des performances 

suffisantes, ne seront, en aucun cas, indemnisés, 

ni remboursés de leurs frais de voyage. 
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Frais de déplacement 

La Fédération prendra à sa charge les frais 

de déplacement des concurrents de la finale 

nationale dans les conditions suivantes : 1° Elle 

les couvrira du prix de leur voyage aller et 

retour en 3
e
 classe ; 2° Elle leur allouera une 

somme forfaitaire à titre d'indemnité de nourri-

ture et de logement. 

Catégorie des concurrents 

 Poids coqs : jusqu'à 56 k. 

 Poids plumes : de 56 à 60 k. 

 Poids légers : de 60 à 67 k 500. 

 Poids moyens : de 67 k 500 à 75 k. 

 Poids mi-lourds : de 75 à 82 k 500. 

 Poids lourds : au-dessus de 82 k 500. 

Nombre d'essais 

Chaque concurrent aura droit à trois essais 

pour chaque exercice imposé (et non pour 

chaque barre essayée). 

La progression entre les essais ne pourra être 

inférieure à 5 k, sauf pour le dernier où elle 

pourra être de 2 k 500 seulement. 

Pesage 

La formalité du pesage aura lieu le jour 

même de l'épreuve, à 10 heures du matin. Tout 

concurrent ne répondant pas à l'appel de son 

nom ne pourra participer à l'épreuve. 

Matériel 

Le Comité d'organisation assurera un maté-

riel de barres à disques qui, seul, pourra être 

utilisé au cours du Critérium. 

Pénalités 

Sera disqualifié de la F.F.H.C., et ne pourra 

plus prendre part aux épreuves organisées sous 

ses règlements : tout athlète régulièrement 

inscrit et qui, pour une cause non justifiable, ne 

se présenterait pas au Critérium ; tout concur-

rent abandonnant le concours pour protester 

contre une décision de l'arbitre ou formulant 

une réclamation à haute voix et discutant en 

public les décisions de l'arbitre. 

Réclamations 

Lorsqu'un concurrent se suppose en droit de 

réclamer, il devra faire sa réclamation par écrit 

au Président de la F.F.H.C. qui tranchera avec 

l'arbitre et les membres du Comité de la 

F.F.H.C., la réclamation séance tenante. 

Responsabilités 

La Fédération Française Haltérophile et Cul-

turiste décline toute responsabilité quant aux 

accidents qui pourraient survenir au cours du 

Critérium. 

 

Pour vos étrennes, offrez-vous ou offrez à 

vos amis un abonnement à L'HALTÉROPHILE 

MODERNE. 

Prix 200 fr. par an. 

Catégorie moins de 20 ans 

POIDS COQS : 

1. Potondi (55), Union Roubaisienne, 135 ; 2. 

Delassus (54,5), A.S. Cheminots d'Arras, 132,500 ; 

3. Caucigh (56), Etoile des Sports Montluçonnais, 
132,500 ; 4. Levrero (56), L'Oranaise, 130 ; 4. 

Raguin (56), L'Énergie Troyenne, 130 ; 6. Soury 

(55,9), Red Star de Limoges, 127,500 ; 7. Roy 
(56), U.S. Tréfileries, 125 ; 8. Charpaud (53), 

Amicale Sp. de Péronne, 122,500 ; 9. Dupont (55), 

U.S. Métro-Transports, 122,500 ; 10. Merlin 
(55,9), A.S. Gournaisienne, 122,500 ; 11. Ravet 

Jean (53), U.S. Bellerivoise, 117,500 ; 12. Provins 

(56), H.C. Boulogne, 117,500 ; 13. Commenay 
(54,4), Union Athlétique Tarbaise, 110 ; 14. Mi-

gnot (55,9), Lorraine de Lunéville, 110 ; 14. Com-

pagnon (55,9), Lorraine de Lunéville, 110 ; 16. 

Matheron (50), H.C. Manosque, 107,500 ; 17. 

Bouffard (54), Sporting Cl, Navis 107,500 ; 18. 

Gratteau (55,4) Red Star de Limoges, 107,500 ; 19. 
Daguy (56), U.S. Bellerivoise, 107,500 ; 20. 

Decroix (53), A.S. Servannaise, 105 ; 21. Fusaro 

(56), S.C. Dijonnais, 102,500 ; 22. Demange 
(55,4), C.H. Reyland, 100 ; 23. Filliatre (48,4), 

C.N.A. Rouen, 90 ; 24. Joignier (52,5), S.C. Di-

jonnais, 90. 

POIDS PLUMES : 

1. Plé Jacques (59,7), Union Haubourdinoise, 

165 ; 2. Couard (59,5), S.A. Montmartroise, 160 ; 
3. Sohier (58,2), C.H. Reyland, 152,500 ; 4. Brun 

(58) Un. Gym. A. Péageoise, 150 ; 5. Le Bellour 

(60), Patronage Laïque Lorientais, 150 ; 5. Julien 
(60), Toulouse H.C., 150 ; 7. Blondé (60), H.C. 

Lillois, 142,500; 8. Chevillard (57,1), Culturistes 

Rochelais, 140 ; 9. Fourneau (60), Union Tour-
quennoise, 137,500 ; 10. Barthares (59,5), Club Sp. 

de la Préservatrice, 132,500 ; 11. Raulin (60), 

C.N.A. Rouen, 132,500 ; 12. Sarda (58,7), Béziers 
O.E. Club, 130 ; 13. Wesly (59), C.H. Reyland, 

130 ; 14. Costa (59,5), Ralliement de Mustapha, 

130 ; 15. Gaffet (60), Union Haubourdinoise, 130 ; 
15. Brotto (60), Sporting Club Navis, 130 ; 15. 

Coret (60), Union Stade St-Gaudens, 130 ; 15. 

Sandant (60), U.S. Tréfileries, 130 ; 19. Réville 
(58,6), Béziers O.E. Club, 127,500 ; 20. Cognot 

(59), U.S. Tréfileries, 127,500 ; 21. Coutin (59,5), 

Stade Mun. Petite-Synthe, 127,500 ; 22. Gouarinos 
(60), L'Oranaise, 127,500 ; 22. Chavonnet (60), La 

Brestoise, 127,500 ; 24. M'Bark (56,7), A.S. Mar-
rakech, 125 ; 25. Huger (59), U.S. Vendômoise, 

125 ; 26. Aubrée (59), C.H. Mantais, 122,500 ; 27. 

Jaçquemier (57,5) H.C. Grenoblois, 120 ; 28. Spie 
(58,4), Lorraine de Lunéville, 120 ; 29. Tomyn 

(58), A.S. Cheminots La Délivrance, 117,500 ; 30. 

Chirchilian (57), Avenir de Romans 115 ; 31. 
Roger (57,5), U.S. Vendômoise, 115 ; 32. François 

(57,6), Ilets Sports Montluçonnais, 115 ; 33. Ravet 

Guy (58), U.S. Bellerivoise, 112,500 ; 33. Garcia 
(58), H.C. Béziers, 112,500 ; 35. Bobulski (59,4), 

Lorraine de Lunéville, 100 ; 36. Leroy (60), A.S. 

Gournaisienne, 97,500 ; 37. Ciranna (57,9), Maarif 
A.S., 95. 

POIDS LEGERS : 

1. Soler (66,4), Etoile Sportive Minière, 175 ; 

2. Letto (66,5), U.S. Métro-Transports, 172,500 ; 
3. Jourdain (66), La Commercienne, 170 ; 4. Vallet 

(61,1), Culturistes Rochelais, 165 ; 5. Robert (61), 

Voltaire H.C., 162,500 ; 6. Croizé (64,3), Gym-

naste Club d'Alger, 162,500 ; 7. Vergnes (65), 

C.A. La Varenne, 160 ; 8. Perre (67,5), U.S. Manu-
facture Châtellerault, 160 ; 9. Lhassen (66,7), A.S. 

Police Casablanca, 157,500 ; 10. Dooghe (65,5), 

U.S. Métro-Transports, 155 ; 11. Veyrune (66), 
Etoile Sportive Minière, 155 ; 12. Sévellec (67,3) 

Patronage Laïque Lorientais, 155 ; 13. Chauby 

(67,5), A.S. Préfecture de Police Paris, 155 ; 14. 
Gantès (63,5), Gymnaste Club d'Alger, 152,500 ; 

15. North (67), C.H. Reyland, 152,500 ; 16. Ha-

guiez (64,5), H.C. Boulogne, 150 ; 17. Ducamp 
(67), A.S. Tramways Lille, 150 ; 18. Formeaux 

(63), Amicale Sp. de Péronne, 147,500 ; 19. Liè-

vremont (63,5), Ralliement de Mustapha, 147,500 ; 
20. Pérez (64,5), Ralliement de Mustapha, 

147,500 ; 21. Médaille (66,4), Béziers O.E. Club, 

147,500 ; 22. Dhien (66,6), Club Gymnique Voi-
ronnais, 147,500 ; 23. Baroux (65), C.O. Ville-

neuve-Ablon, 145 ; 24. Robineau (66,8), Union 

Athlétique de Cognac, 145 ; 25. Troipoux (67,5), 
U.S. Vendômoise, 145 ; 26. Maridet (63), U.S. 

Bellerivoise, 142,500 ; 27. Legland (66), Union 

Haubourdinoise, 142,500 ; 28. Vallin (66,3), 
Enfants de l'Avenir de Lyon, 142,500 ; 29. Roye 

(66,5), C.A. Rosendaël, 142,500 ; 30. Trentinella 

(67,5), Gymnastes de Blida, 142,500 ; 31. Pozard 
(63,5), Elan de Lyon, 140 ; 32. Zang (66,5), C.H. 

Reyland, 140 ; 33. Royer (62, 5), C.A. Nantais, 

137,500 ; 34. Vasseur (66,5), A.S. Cheminots 
d'Arras, 137,500 ; 35. Boursier (63,8), C.A. Nan-

tais, 135 ; 36. Melot (64,6), F.C. Vaulx- en-Velin, 

135 ; 37. Bathier (62,5), Etoile des Sports Montlu-
çonnais, 132,500 ; 38. Tiberghien (63,5), Union 

Halluinoise, 132,500 ; 39. Cormier (65,5), A.S. 
Montferrandaise, 132,500 ; 40. Willekens (66), 

Union Tourquennoise, 132,500 ; 41. Dal Pos 

(65,7), Union Stade Saint-Gaudens, 130 ; 42. 
Kazarian (66,5), Elan de Lyon, 130 ; 43. Pintaut 

(66,7), U.S. Tours, 130 ; 44. Suzon (63), C.A. 

Nantais, 127,500 ; 45. Grégori (65), Gymnaste 
Club d'Alger, 127,500 ; 46. Gauduchon (66,2), 

Culturistes Rochelais, 127,500 ; 47. Chiche (67,5), 

La Concorde d'Oran, 127,500 ; 47. Gabay (67,5), 
La Concorde d'Oran, 127,500 ; 49. Cordet (62,5), 

U.S. Crestois 125 ; 50. Bouclet (63,2), Red Star de 

Limoges, 125 ; 51. Buyek (63,5), Union Hallui-
noise, 125 ; 52. Gury (65), C. H. Reyland, 125 ; 53. 

Barnicaut (67), Red Star de Limoges, 125 ; 54. 

Salmeron (67,5), L'Oranaise, 125 ; 55. Théry (61), 
Stade Mun. PetiteSynthe, 122,500 ; 56. Bergou-

gnan (67,5), Union Stade St-Gaudens, 122,500 ; 

57. Parant (65), Union Haubourdinoise, 120 ; 58. 
Legrand (60,6), Union Athlétique de Cognac, 

117,500 ; 59. Stenrovitsch (61), A.S. Augustin 

Normand, 117,500 ; 60. Embert (63,6), Culturistes 
Rochelais, 117,500 ; 61. Maurice (64,7), Lorraine 

de Lunéville, 117,500 ; 62. Chauvet (66), C.A. 

Nantais, 117,500 ; 63. Bargibant (66,5), Maarif 
A.S., 117,500 ; 64. Lelong(62,6), U.S. Vendô-

moise, 115 ; 65. Vincent (63,1), Maarif A.S., 115 ; 

66. Blouin (65), C.A. Nantais, 115 ; 67. Perez 
(65,2), F.C. Vaulx-en- Velin, 115 ; 68. Gimenez 

(67,5), L'Oranaise, 115 ; 69. Walpool (62), Stade 

Mun. Petite-Synthe, 112,500 ; 70. Dagois (65,5), 
Ilets Sp. Montluçonnais, 112,500 ; 71. Ancelin 

(63,5), A. S. Gournaisienne, 107,500 ; 72. Partenay 

(62,4), U.S. Vendômoise, 102,500 : 73. Artero 
(67,5), L'Oranaise, 102,500. 

POIDS MOYENS : 

1. Yahia (72,5), S.A. Montmartroise, 190 ; 2. 
Fouilland (69,2), Amicale Laïque de Roanne, 170 ; 

3. Deboevère (73), Union Tourquennoise, 

162,500 ; 4. Moreau (68,2), Sté Athlétique 
d'Enghien, 160 ; 5. Cazeaux (68,6), Gymnastes de 

Blida, 160 ; 6. Del Signor (74,2), S.O. Cheminots 

Givors, 160 ; 7. Gallier (75), C.O. Joinville, 
157,500 ; 8. Bompieyre (73,2), C.A.S. Carcas-

sonne, 155 ; 9. Peuleu (68,5), Union Tourquen-

noise. 150 ; 10 Plantier (72,2), Gauloise de Vaise, 
150 ; 11. Pique (72,3), Béziers O.E. Club, 150 ; 12. 

Gutierrez (69,8), Maarif A.S., 147,500 ; 13. Gan-

tier (70,5), C.A. Nantais, 145 ; 14. Lesselin (71), 
A.S. Augustin Normand, 145 ; 15. Marlot (73), 

Classement Général du 1er Pas Haltérophile 1949-1950 
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Jeune France Villeurbanne, 145 ; 16. Boyer (75), 

L'Oranaise, 145 ; 17. Laurent (69), U.S. Belleri-
voise, 142,500 ; 18. Delfortrie (68,5), Un. Tour-

quennoise, 140 ; 19. Marcellot (70), A.S. Montfer-

randaise, 137,500 ; 20. Jeunot (73), Amicale 
Laïque d'Écully, 137,500 ; 21. Aurouze (73,5), 

Ilets Sports Montluçonnais, 137,500 ; 22. Dreger 

(69), A.S. Cheminots de Vénissieux, 135 ; 23. 
Lepage (73,5), U.S. St-Symphorien, 135 ; 24. 

Guéguin (70), C.H. Mantais, 132,500 ; 25. Blan-

chot (71), St-Nazaire O.S., 132,500 ; 26. Deville 
(69,5), Union Tourquennoise, 130 ; 27. Nurit (71), 

U.S. Tréfileries, 130 ; 28. Druet (72), A.S. Servan-

naise, 130 ; 29. Chanteloup (72), U.S. Manuf., de 
Châtellerault, 127,500 ; 30. Beilvert (69,4), C.A. 

Nantais, 125 ; 31. Jandillou (70,5), Red Star de 

Limoges, 125 ; 32. Pit Michel (69), A.S. Chemi-
nots de Dunkerque, 115 ; 32. Saint-Machin (69), 

Ilets Sports Montluçonnais, 115 ; 34. Vion (70), 
C.H. Reyland, 115. 

POIDS MI-LOURDS : 

1. Denichou (80,5), Red Star de Limoges, 200 ; 

2. Arfi (80), Patriote d'Alger, 172,500 ; 3. Delval 
(78,5), U.S. Métro- Transports, 170 ; 4. Malagoli 

(80), Lorraine de Lunéville, 170 ; 5. Piétri (78), 

Ralliement de Mustapha, 160 ; 6. Espinasse (77,3), 
La Sétoise, 152,500 ; 7. Arlaud (82,5), H.C. Gre-

noblois, 152,500 ; 8. Legrand (77), St-Nazaire 

O.S., 147,500 ; 8. Svetonio (77), Elan de Lyon, 
147,500 ; 10. Delbecque (82,5), Union Halluinoise, 

145 ; 11. Renolder (77,5), Union Haubourdinoise, 

142,500 ; 12. Lesbros (82), H.C. Manosque, 
137,500 ; 13. Attar (82,5), La Concorde Oran, 

130 ; 14. Robert (75,5), Culturistes Rochelais, 

127,500. 

POIDS LOURDS : 

1. Guyard (99), Sté Athlétique d'Enghien, 

177,500 ; 2. Dubrulle (87), A.S. Tramways de 
Lille, 170 ; 3. Deflandre (87,5), A.S. Tramways de 

Lille, 155. 

Catégorie plus de 20 ans 

POIDS COQS : 

1. Hanry (55), Académie des Sports Decaze-
ville, 162,500 ; 2. Moreau (56) A.S. Bourse, 140 ; 

3. Millet (55,3), Amicale Laïque d'Écully, 135 ; 4. 

Bachelard (56), U.S. Métro-Transports, 135 ; 5. 
Boulon (54,3), Red Star de Limoges, 127,500 ; 6. 

Lopez (55,8), C.A. Nantais, 125 ; 7. Lahore (56), 

Union Athlétique Tarbaise, 125 ; 8. Carré (54), 
C.S. Cheminots Nantais, 120 ; 9. Samper (52,5), 

Patriote d'Alger, 117,500 ; 10. Laffayx (56), U.S. 

Bellerivoise, 117,500 ; 11. Dahan (56), Concorde 
d'Oran, 115 ; 12. Morisset (51,4), U.S. St-

Symphorien, 112,500 ; 13. Barbe (52,5), H.C. 

Boulogne, 110 ; 14. Bailly (54,5), Club Gymnique 
de Voiron, 110 ; 15. Matheron (50), H.C. Ma-

nosque, 107,500 ; 16. Diep The Phu (51,4), A.S. 

Montferrandaise, 100 ; 17. Bernardin (55,5), A.S. 
Gournaisienne, .100 ; 18. Pascal (51,5), U.S. 

Crestoise, 97,500 ; 19. Lefebvre  H.C. Boulogne, 
90. 

POIDS PLUMES : 

1. Paquini (60), A.C. Montpellier, 165 ; 2. 

Frère (59), Club Haltérophile Soissonnais, 160 ; 3. 
Gilet (59,4), A.C. des Bretons de la Loire, 155 ; 4. 

Meaume (59,8), Culturistes Rochelais, 155 ; 5. 

Enaud (59), U.S. Métro-Transports, 152,500 ; 6. 
Bertrand (60), L'Oranaise, 150 ; 6. Angéliaume 

(60), U.S. Tours, 145 ; 8. Machet (59), A.S. Au-

gustin Normand, 142,500 ; 9. Martinez (59,7), A.S. 
Cheminots de Vénissieux, 142,500 ; 10. Pécoste 

(57,6), Union Athlétique Tarbaise, 137,500 ; 11. 

Prijean (60), Concorde d'Oran, 137,500 ; 12. 
Hepchen (59), H.C. Marseille, 135 ; 13. Schmitt 

(59,2), S.C. Dijonnais, 135 ; 14. Flour (59,9), H.C. 

Boulogne, 132,500 ; 15. Robergeaud (60), Patro-

nage Laïque Lorientais, 132,500 ; 15. Saint Jean 
(60), Union Halluinoise, 132,500 ; 17. Viviès (57), 

C.S. Cheminots Nantais, 130 ; 18. Manson (59,5), 

G.C. Bihorel, 130 ; 19. Salémi (58,6), Maarif A.S., 
127,500 ; 20. Cohen (59), Gymnaste Club d'Alger, 

127,500 ; 21. Marjolet (57), Elan de Lyon, 125 ; 

22. Prades (58,4), G.S. Nîmes, 125 ; 23. Arcière 
(58,8), Maarif A.S., 125 ; 24. Chlère (60), Con-

corde d'Oran, 125 ; 25. Broussaud (58), A.S. 

Montferrandaise, 122,500 ; 26. Denio (59), A.S. 
Sapeurs-Pompiers Nantes, 120 ; 27. Roux (59), 

H.C. Manosque, 117,500 ; 28. Delaval (60), Union 

Haubourdinoise, 115 ; 28. Rolland (60), H.C. 
Béziers, 115 ; 30. Brédif (57), U.S. St-Symphorien, 

110. 

POIDS LEGERS : 

1. Leroux (66), A.S. Augustin Normand, 

177,500 ; 2. Camors (66), A.S. Préfecture de 

Police Paris, 170 ; 3. Théron (64), Académie des 
Sports Decazeville, 167,500 ; 4. Zeziola (67,5), 

C.O. Villeneuve-Ablon, 167,500 ; 5. Perret (65), 

Groupe Culturiste de la Ciotat, 165 ; 6. Sluzaref 
(64,5), H.C. Manosque, 162,500 ; 7. Rosenberg 

(66), A.S. Montferrandaise, 160 ; 8. Salem (65,6), 

C.A.S. Carcassonne, 157,500 ; 9. Moreau (66), 
Red Star de Limoges, 157,500 ; 10. Bironneau 

(66,5), Culturistes Rochelais, 157,500 ; 11. Jour-

dain (62,5), Union Roubaisienne, 155 ; 12. Caves-
bie (63,5), Un. Haubourdinoise, 155 ; 13. Paire 

(67,5), A.S. Sapeurs-Pompiers Lyon, 155 ; 14. 

Dagens (62,6), A.S. St-Médard-en-Jalles, 152,500 ; 
15. Blanchon (64,3), Red Star de Limoges, 

152,500 ; 16. Droit (65,7), Culturistes Rochelais, 

152,500 ; 17. Ridez (66,4), U.S. St-Symphorien, 
152,500 ; 18. Mecca (67,3), Athlétic Club Mont-

pellier, 152,500 ; 19. Rousseau (64,7), A.S. Sa-

peurs-Pompiers Nantes, 150 ; 20. Gisclon (66,5), 

Union Athlétique Cognac, 150 ; 21. Martel (67), 

Club Sp. La Préservatrice, 150 ; 22. Lavedan 
(66,5), Union Stade St-Gaudens, 147,500 ; 23. 

Cornieux (67,4), Ilets Sports Montluçonnais, 

147,500 ; 24. Cases (67,5), H.C. Manosque, 
147,500 ; 24. Laborde (67,5), Patronage Laïque 

Lorientais, 147,500 ; 26. Barday (65,2), Gauloise 

de Vaise, 145 ; 27. Lothéal (66,5), H.C. Greno-
blois, 145 ; 28. Smadja (67), Gymnaste Club 

d'Alger, 145 ; 28. Holnière (67), Lorraine de Rabat, 

145 ; 30. Le Mauff (67,5), Concorde d'Oran, 145 ; 
31. Pistolet (62,4), Gazelec Sportif Nîmois, 

112,500 ; 32. Laengert (64,6), Haltéro Club Mont-

pellier, 142,500 ; 33. Perez (65,8), Union Athlé-
tique Tarbaise, 142,500 ; 34. Gavand (66,5), A.S. 

Sapeurs-Pompiers Lyon, 142,500 ; 35. Rouffort 

(63,2), U.S. Vendômoise, 140 ; 36. Arrazat (63,5), 

Athlétic Club Montpellier, 140 ; 37. Furiani (64), 

H.C. Manosque, 140 ; 38. Celdran (64,2), Gauloise 

de Vaise, 140 ; 39. Thomas (65), Patronage Laïque 
Lorientais, 140 ; 40. Moryousef (62), Gymnaste 

Club d'Alger, 137,500 ; 41. Cadiou (66,7), C.A. 

Nantais, 137,500 ; 42. Azoulay (67,5), Concorde 
Oran, 137,500 ; 43. Le Joncourt (60,4), U.S. Tours, 

135 ; 44. Bergerard (61), U.S. Tours, 135 ; 45. 

Cassefière (64,6), Haltéro Club Montpellier, 135 ; 
46. Avias (62), Union Gymnique Péageoise, 

132,500 ; 47. Revoiron (63), Union Gymnique 

Péageoise, 132,500 ; 48. Dubiez (64,1), Amicale 
Laïque d’Écully, 132,500 ; 49. Guittoneau (67), 

C.A. Nantais, 132,500 ; 50. Malléjac (64,6), La 

Brestoise, 130 ; 51. Martinez (67), H.C. Manosque, 
130 ; 52. Jeannes (62,8), C.S. Cheminots Nantais, 

127,500 ; 53. Blacher (65), U.S. Crestoise, 

127,500 ; 54. Massemin (67,5), A.S. Tramways de 
Lille, 127,500 ; 55. Bouchet (65), Ilets Sports 

Montluçonnais, 125 ; 56. Dufour (66,4), Etoile des 

Sports Montluçonnais, 125 ; 57. Dubas (60,8), 
Lorraine de Lunéville, 120 ; 58. Bazin (63,4), C.H. 

Troyen, 120 ; 59. Daviet (63,5), A.S. Sapeurs-

Pompiers Nantes, 120 ; 59. Pit Léon (63,5), A.S. 

Cheminots Dunkerque, 120 ; 61. Robert (64), U.S. 

Bellerivoise, 115 ; 62. Collot (61), S.C. Dijonnais, 
110 ; 63. Teulière (61,4), U.S. St-Symphorien, 110. 

POIDS MOYENS : 

1. Biaggi (70,2), Etoile Sportive Minière, 185 ; 
2. Molinie (74), A.S. Préfecture de Police Paris, 

180 ; 3. Jamain (69,5), A.S. Préfecture de Police 

Paris, 172,500 ; 4. Pan (71,8), Amicale Laïque de 
Roanne, 172,500 ; 5. Barbutti (72), A.C. Bretons 

de la Loire, 165 ; 6. Blanc (74), H.C. Manosque, 

165 ; 7. Drujon (74), H.C. Marseille, 162,500 ; 8. 
Binard (69,2), Gauloise de Vaise, 160 ; 9. Figuet 

(70,3), Athlétic Club Montpellier, 160 ; 10. Cellini 

(74), A.S. Jœuf, 160 ; 11. Nédellec (74,5), C.H. 
Nantais, 160 ; 11. Gisbert (74,5), Union Athlétique 

Tarbaise, 160 ; 13. Mokrzycki (74,9), Etoile des 

Sports Montluçonnais, 160 ; 14. Gilbert (69,9), 
C.H. Troyen, 157,500 ; 15. Chatelain (72), C.H. 

Mantais, 157,500 ; 16. Bergeret (72,3), Union 

Athlétique Cognac, 157,500 ; 17. Lené (69,5), C.A. 
Nantais, 155 ; 18. Joly (72,5), A.C. Bretons de la 

Loire, 155 ; 19. Rittaud (74,6), A.S. Sapeurs-

Pompiers Lyon, 155 ; 20. Laffargue (70,4), Union 
Athlétique Tarbaise, 152,500 ; 20. Romero (70,4), 

S.O. Cheminots Givors, 152,500 ; 22. Delpy (71), 

Red Star de Limoges, 152,500 ; 23. Benamou (75), 
Concorde d'Oran, 152,500 ; 24. Greletty (69,5), 

Union Athlétique Tarbaise, 150 ; 25. Chancelade 

(70,9), Amicale Laïque d'Écully, 150 ; 26. Fragne 
(71), A.S. Montferrandaise, 150 ; 27. Urban (72), 

Union Haubourdinoise, 150 ; 28. Pesce (73), H.C. 

Manosque, 150 ; 28. Villard (73) Union Gymn. A. 
Péageoise, 150 ; 30. Sartoris (74), Groupe Cultu-

riste de la Ciotat, 150 ; 31. Durand (69), C.A. 

Nantais, 147,500 ; 32. Roye (71), C.A. Rosendaël, 
147,500 ; 33. Stamper (68,4), C.H. Troyen, 145 ; 

34. Caus (70), A.S. Servannaise, 145 ; 35. Mer-

veille (74), Un. Haubourdinoise, 145 ; 36. Mique-

rès (74,5), H.C. Marseille, 145 ; 37. Donoyan (72), 

Groupe Culturiste de La Ciotat, 142,500 ; 38. 
Plenet (71,3), Club Netter, 140 ; 39. Thébault 

(71,5), U.S. Tours, 140 ; 40. Gallon (72), Lorraine 

de Rabat, 140 ; 41. Praglinghy (68,2), Amicale 
Laïque d'Écully, 137,500 ; 42. Halgand (68,5), St-

Nazaire O.S., 137,500 ; 43. Sollelis (73,9), A.S. 

Montferrandaise, 137,500 ; 44. Guillaume (74), 
C.S. Cheminots de Nantes, 137,500 ; 45. Pinet 

(75), U. S. Crestoise, 137,500 ; 46. Cerro (69,7), 

Cheminots Givors, 135 ; 47. Piou (70), C.A. 
Nantais, 135 ; 48. Arnould (68,6), U.S. Vendô-

moise, 132,500 ; 49. Reynaud (69), A.S. Sapeurs-

Pompiers de Lyon, 132,500 ; 50. Chevalier (72,1), 
A.S. Sapeurs-Pompiers de Lyon, 130; 51. Almozni 

(72,5), Lorraine de Rabat, 130; 52. Dupont (71), 

A.S. Tramways de Lille, 125 ; 53. Tamburini (72), 

A.C. Bretons de la Loire, 125 ; 54. Brun (72,3), 

Etoile des Sports Montluçonnais, 125 ; 55. Pa-

chiarck (71), H.C. Manosque, 122,500 ; 56. Gachet 
(74,2), Française de Lyon, 120. 

POIDS MI-LOURDS : 

1. Maignan (79), Girondins A.S. du Port, 
192,500 ; 2. Darbonville (76), C.O. Villeneuve-

Ablon, 185 ; 3. Levrat (81,3), A.S. Cheminots de 

Vénissieux, 175 ; 4. Girond (76), Stade Municipal 
de Montrouge, 172,500 ; 5. Berlot (76,5), U.S. 

Métro-Transports, 170 ; 6. Ayllon (76,3), Union 

Athlétique Tarbaise, 167,500 ; 7. Oudot (82,5), 
C.O. Villeneuve-Ablon, 167,500 ; 8. Fourmestraux 

(77,5), C.H. Soissonnais, 165 ; 9. Pailloux (81,3), 

A.S. Montferrandaise, 165 ; 10. Moyon (80), A.C. 
Bretons de la Loire, 162,500 ; 11. Chouzy (76,3), 

Gauloise de Vaise, 160 ; 12. Plé Raymond (77,5), 

Union Haubourdinoise, 157,500 ; 13. Hamesse 
(81), H.C. Boulogne, 155 ; 13. Cazorla (81), S.C. 

Navis, 155 ; 15. Moulin (76,2), S.O. Cheminots 

Givors, 152,500 ; 16. Rondepierre (76), U.S. 
Bellerivoise, 150 ; 17. Semerdjian (78), Groupe 

Culturiste de La Ciotat, 147,500 ; 18. Zorzenone T. 
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(76), Française de Lyon, 145 ; 19. Calaputo (77), 

H.C. Marseille, 142,500 ; 20. Alimonieff (76), U.S. 
Bellerivoise, 122,500. 

POIDS LOURDS : 

1. Goudet (88), Stade Mun, de Montrouge, 
210 ; 2. Nourigat (82,8), Académie des Sports 

Decazeville, 177,500 ; 3. Bourgeois (87), Un. 

Halluinoise, 172,500 ; 4. Zorzenone L. (83,5), 
Française de Lyon, 165 ; 5. Derosz (88,6), C.H. 

Troyen, 145. 

 

La durée des compétitions 
pourrait être réduite ! 

Au cours du Championnat du Monde de 

La Haye, j'ai entendu bien des réflexions sur 

la lenteur des épreuves. 

En effet, la première soirée qui avait à son 

programme deux catégories : coqs et mi-

lourds, soit en tout dix concurrents, ne s'est 

terminée que très tard. La catégorie des poids 

coqs qui ne réunissait que quatre participants 

a duré, à elle seule, une heure et demie. 

Cette lenteur, qui fait un tort considérable 

à nos Championnats, a les causes suivantes : 

Les athlètes ne sont pas à pied d'œuvre 

lorsque vient leur tour ; il se passe généralement 

un temps trop long avant leur présence sur le 

plateau et, très souvent, leur concentration est 

accompagnée de démonstrations inutiles. 

J'estime que pour rendre nos Champion-

nats nationaux et internationaux plus intéres-

sants et moins monotones, les Fédérations 

devraient, par une propagande dans les 

Clubs, conseiller et habituer les athlètes à ne 

pas abuser du public par une concentration et 

des évolutions sur le plateau, souvent ridi-

cules et préjudiciables aux épreuves en fai-

sant perdre un temps précieux. Si cette con-

centration est nécessaire, elle ne doit pas être 

exagérée ; il y a de bons exemples à prendre 

sur Davis, Stanczyk, Debuf, etc., qui sont 

cependant de grands champions. 

Je crois même qu'il serait bon de fixer un 

temps maximum entre l'appel du concurrent 

et l'exécution de son mouvement. 

Ainsi, les participants se succédant sur le 

plateau à intervalles plus rapprochés, l'intérêt 

de la compétition serait plus soutenu et les 

athlètes eux-mêmes y gagneraient une moins 

longue attente entre l'exécution de leurs 

différents essais. 

Eugène GOULEAU, 

Secrétaire général 

de la Fédération 

Internationale Haltérophile. 

 

Nous nous excusons de ne pouvoir 

publier dans ce numéro la suite de la 

Chronique sur l'Entraînement, M. Cha-

put ayant négligé cette fois encore de 

nous remettre l'article promis. 

1° Anatomie 

L'épaule est un bloc ostéo-musculaire re-

présenté par l'extrémité supérieure de l'humé-

rus, l'omoplate et les muscles qui s'insèrent sur 

ces deux os. Trois articulations concourent à lui 

donner toute la mobilité désirable la scapulo-

humérale, la sous-acromio-deltoïdienne, la 

« jonction scapulo-thoracique ». 

a) La scapulo-humérale unit la tête humé-

rale à la cavité glénoïde de l'omoplate. Les deux 

surfaces ne sont pas emboîtées, mais seule-

ment juxtaposées ; la capsule qui les unit et les 

ligaments qui renforcent cette dernière sont 

faibles ; de ce fait, cette articulation est cons-

truite pour la mobilité ; elle est entièrement 

recouverte par deux couches de muscles : 

d'une part, en profondeur, les courts rotateurs 

de l'épaule dont les tendons réunis forment 

éventail en se jetant sur la tête humérale (sous-

scapulaire, sus-épineux, sous-épineux, petit 

rond) et le tendon du long biceps ; d'autre part, 

superficiellement, le deltoïde qui coiffe littéra-

lement le tout. 

Deux détails intéressants : le muscle sus-

épineux est grêle ; le deltoïde présente une 

structure différente selon son point d'inser-

tion : musculaire en avant (insertion clavicu-

laire), musculo-tendineux en dehors (insertion 

acromiale), fortement tendineux dans sa partie 

postérieure. Ce fait nous explique la difficulté 

d'obtenir un parfait arrondi postérieur de 

l'épaule. Les autres conséquences de ces deux 

remarques sont d'ordre médical ; nous y re-

viendrons plus tard. 

b) La deuxième articulation s'individualise 

entre les deux couches musculaires que nous 

venons de décrire et la face inférieure de 

l'acromion, qui lui forme toit. 

Chacune de ces deux articulations comporte 

un appareil de glissement synoviale scapulo-

humérale et bourse séreuse sous-acromiale 

poussant des prolongements sous les muscles 

voisins, en avant, en arrière, surtout en dehors, 

sous le deltoïde. 

c) La troisième articulation est bien spéciale 

puisqu'elle met en présence des muscles ; c'est 

une sysarkose, opposant d'une part la face 

externe du muscle grand dentelé et le muscle 

sous-scapulaire, d'autre part, la face interne du 

grand dentelé et le gril costal, hardé des inter-

costaux. Ainsi s'individualisent deux espaces 

celluleux, jouant un rôle majeur de glissement 

lors des mouvements du bras. 

La figure 2 permet encore de voir : 1° que 

l'omoplate, lorsque les bras pendent le long du 

corps, est dirigée obliquement en dehors et 

non parallèlement au dos ; 2° que le muscle 

grand dentelé, dans cette position, empêche 

l'omoplate de venir faire saillie dans le dos en 

« aile de pigeon ». 

L'épaule ne nous apparaît donc plus comme 

un simple roulement à bille, mais comme un 

ensemble complexe où l'omoplate joue un rôle 

essentiel. 

2° Physiologie 

L'épaule peut effectuer sept variétés de 

mouvements 

L'élévation en avant (antépulsion), l'éléva-

tion en arrière (rétro pulsion), l'abduction, 

Anatomie de l'épaule 

Physiologie et affections traumatiques  

chez l'haltérophile 
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l'adduction (négligeable), les rotations externe 

et interne, enfin des circumductions par com-

binaisons des mouvements précédents. 

Deux mouvements intéressent particuliè-

rement l'haltérophile : l'antépulsion et l'abduc-

tion. Étudions-les plus en détail : 

a) L'abduction est l'élévation du bras en de-

hors. La première partie du mouvement se joue 

dans le scapulo-humérale : le deltoïde en est 

l'agent actif, mais à condition que le petit 

muscle sus-épineux amorce le mouvement et le 

maintienne dans la bonne direction. Cepen-

dant, l'action de ces deux muscles n'amène pas 

le bras au delà de l'horizontale (90°). Le mou-

vement se continue alors par la bascule de 

l'omoplate sous l'action : 

D'une part, des faisceaux supérieurs du tra-

pèze qui tirent à eux l'angle externe de l'omo-

plate ; 

D'autre part, des faisceaux du grand dentelé 

qui attirent vers le bas l'angle interne de 

l'omoplate. Il s'agit d'un mouvement de son-

nette synergique que favorise le muscle rhom-

boïde, qui plaque l'omoplate contre le thorax. 

Cette action du muscle trapèze est absolument 

méconnue, même par les techniciens médico-

sportifs, qui n'attribuent à ce muscle qu'un rôle 

secondaire. 

Ajoutons que l'élévation du bras ainsi obte-

nue n'atteint cependant pas la verticale ; c'est 

par une double « astuce » que cette position 

pourra être obtenue : l'épaule se porte légère-

ment en avant et le haut du rachis s'incline en 

arrière. L'assouplissement poussé des muscles 

et des ligaments réduit cette dernière compen-

sation au minimum. Notons cependant que 

certains athlètes qui « poussent devant » 

peuvent être aussi « raides », si ce n'est plus, 

du rachis que de l'épaule. 

b) L'élévation en avant se passe de façon 

identique : le mouvement est d'abord effectué 

par les faisceaux antérieurs du deltoïde, la 

portion claviculaire du grand pectoral, le cora-

cobrachial ; puis, dès 60 degrés (même pas 

l'horizontale ici), entrent en jeu le trapèze et le 

grand dentelé. La fin du mouvement s'effectue 

par une bascule du rachis en arrière qui donne 

l'illusion de la verticalité des bras. 

Comme pour l'abduction, l'entraînement 

réduit ce temps compensateur. 

Ceci dit, esquissons la physiologie des pous-

sés et des arrachés : 

‒ Le développé d'un bras (ou en haltères 

séparés) est une abduction complexe puisque à 

l'élévation de l'épaule en dehors s'ajoute une 

extension progressive de l'avant-bras sur le 

bras, surtout nette dès la mi-course. Cette 

extension est le fait du triceps. 

‒ Le développé en barre à deux bras est une 

abduction encore plus complexe : les avant-

bras sont en semi-rotation interne ; l'épaule se 

porte plus ou moins en avant (très en avant 

pour certains) ; la portion antérieure du del-

toïde travaille évidemment d'autant plus que 

l'épaule est plus en avant. Notons que la posi-

tion cambrée, au départ, favorise la position 

verticale des bras, en fin de mouvement. 

‒ Le jeté est, somme toute, un développé ra-

pide : les mains sont plus rapprochées, les coudes 

plus en avant, donc l'épaule plus antérieure. 

‒ L'arraché fait considérablement appel à la 

mobilité scapulaire ; on peut le définir comme 

une circumduction de bas en haut et d'avant en 

arrière. Combinaison complexe d'épaulé et de 

jeté, seules ses dernières phases rentrent dans 

l'étude d'aujourd'hui. 

Dans le prochain article, nous envisagerons 

les affections les plus courantes qui peuvent 

atteindre l'épaule. 

R. MARTY. 

 

NOS 

Contrôle Médical Sportif gratuit 

La Direction Générale des Sports vient de 

créer une permanence médicale sportive, dans 

les locaux du Service médico-social de la Jeu-

nesse et des Sports, 34, rue de Châteaudun, à 

Paris (rez-de-chaussée, au fond de la cour). 

Tous les vendredis, de 18 heures à 20 

heures, un médecin et un assistant se tiendront 

gratuitement à la disposition des sportifs en-

voyés soit par une Fédération, soit par une 

Association individuelle, pour les examens 

médicosportifs et la délivrance du certificat 

médical d'aptitude aux sports, obligatoire pour 

tous les sportifs non classés Seniors. 

Inscriptions à la Fédération Française Halté-

rophile et Culturiste, qui se chargera de faire le 

nécessaire. 

D'autre part, si une expertise est jugée néces-

saire par le médecin chargé de la permanence, 

les athlètes pourront bénéficier, à titre gracieux 

également, du service médical sportif inter- 

fédéral qui est organisé tous les mardis de 18 à 

20 heures, au siège du Dispensaire d'E.P.S. de 

l'Université de Paris, 1, rue Lacretelle, sous la 

direction du D
r
 G.-A. Richard, assisté des D

r
 

Bour, Mathieu et Poggioli et des étudiants en 

médecine  

Audouy et Longueville. 
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Depuis que, sur la terre, des hommes pen-
sent et raisonnent, toutes les idées qui peu-
vent naître dans les cerveaux ont, sans doute, 
été agitées, discutées, pesées et, partiellement 
ou intégralement, mises à exécution. 

Il serait donc téméraire d'affirmer que 
nous apportons une idée nouvelle et que la 
Culture physique, avant nous, n'avait jamais 
eu de précurseurs, d'initiateurs, d'apôtres. 

Au contraire, l'ascendance de ceux qui se 
sont voués à cette œuvre humaine entre 
toutes fait dans le passé une longue chaîne 
ininterrompue qui va des temps héroïques de 
la Grèce jusqu'à notre époque. 

La Culture physique n'est pas une chose 
nouvelle, mais c'est une chose renouvelée, 
une sorte de renaissance physique, un retour 
au culte de la beauté plastique et de la force 
musculaire qui en émane. 

La force et la beauté ne sont le privilège 
de personne ; ce sont des biens précieux que 
quiconque peut acquérir avec de la volonté et 
de la persévérance. 

C'est pourquoi la Fédération Française 
Haltérophile et Culturiste va mettre sur pied 
un programme essentiellement culturiste qui 
peut-être, dans l'avenir, gênera l'activité des 
charlatans qui se sont parés du titre de Pro-
fesseurs de Culture Physique au détriment 
des vrais éducateurs qui, pendant des années 
ont étudié l'anatomie, la physiologie et pos-
sèdent toutes les connaissances indispen-
sables à l'exercice de leur professorat. 

Nous saurons être patients, nous persévé-
rerons dans notre tâche. Paris ne s'est pas fait 
en un jour et nous arriverons sûrement à un 
résultat. 

*** 

Tout a été dit et redit sur l'Éducation Phy-
sique et sur la Culture Physique, mais je 
voudrais, très rapidement, concrétiser ces 
deux mots : « éduquer » et « cultiver ». 

On « éduque » son corps par des exercices 
de plein air, par une gymnastique méthodique. 
On joue, on s'ébat, on court, on s'assouplit. Un 
enfant, en jouant avec ses petits camarades, 

fait, à son insu, de l'Éducation Physique : il 
remue, il s'amuse, il fait circuler son sang, il 
acquiert du souffle, en un mot, il s'éduque. 

Tous les garçons et filles, depuis leur 

naissance jusqu'à l'âge de 17 ou 18 ans, 

devraient faire de l'Éducation Physique dans 

l'une des nombreuses associations sportives 

que compte notre Pays. 

La Culture Physique est, en quelque sorte, 

le complément de cette Éducation Physique. 

Après avoir éduqué leur corps, les jeunes 

gens doivent le cultiver harmonieusement, 

par des exercices en salle, « se faire du 

muscle » et, ainsi acquérir cette force muscu-

laire qui est l'apanage de tous ceux qui prati-

quent la Culture Physique. 

Il y a 45 ans environ, l'Haltérophilie a ser-

vi la cause de la Culture Physique. Aujour-

d'hui, c'est la Culture Physique qui doit aider 

au développement du Sport haltérophile. 

Juste retour des choses d'ici-bas. 

Jean DAME. 

 

 

COMITE D'ALSACE 

Procès-verbal 

de l'Assemblée Générale 

du 2 Octobre 1949 à Mulhouse 

L'Assemblée est ouverte à 10 heures par le 

président d'honneur, M. Hucher, de Mulhouse. 

Sont présents : les membres du Comité de 

direction : MM. Hucher, Clauss, Haguenauer, 

Denny et Flick. 

Sociétés représentées : Sport Athlétique 

Mulhouse (MM. Werner et Walter Léon) ; 

Union Guebwiller (MM. Eberlé Jacques et 

Braun Eugène) ; Espoir-Guebwiller (MM. 

Imbach Jean et Imbach Charles) ; S.A. Alsatia 

Sélestat (MM. David et Sengelin) ; U.S. Wit-

tenheim (MM. Lidolf Fernand et Keck Lucien) ; 

Energie Haguenau (MM. Eger et Trinkaus) ; 

A.S.P.T.T. Strasbourg (M. Schmidt Eugène) ; 

S.A. Strasbourgeoise (MM. Rofritsch et Grun-

der Louis) ; S.A. Koenigshoffen (MM. Soulier 

et Klein René). 

Cotisations. - Il est rappelé aux Sociétés affi-

liées qu'à partir du 1
er
 octobre 1949, la cotisation 

fédérale a été portée à 650 francs par an y com-

pris un abonnement au Bulletin officiel. Les 

sociétés qui n'ont pas encore envoyé cette somme 

à la F.F.P.H. sont priées de le faire sans retard. 

Procès-verbal et rapports. - Le Président 

donne lecture du procès-verbal de l'Assemblée 

générale du 24 octobre 1948 à Strasbourg-

Koenigshoffen qui est adopté à l'unanimité. 

Dans son rapport technique et sportif, le mo-

niteur en chef, M. Denny, mentionne surtout les 

belles performances réussies par quelques 

jeunes haltérophiles au cours des derniers 

championnats et il constate avec plaisir que le 

nombre de nos jeunes athlètes licenciés aug-

mente toujours. Le Président remercie M. Den-

ny et le félicite du bon exemple qu'il a donné à 

ses athlètes lors du Championnat Régional de la 

saison passée en battant, dans un match pas-

sionnant et serré, le Champion d'Alsace toutes 

catégories, Siegel, de Strasbourg. 

Le Trésorier général, M. Haguenauer, four-

nit à l'Assemblée, l'exposé détaillé de la situa-

tion financière du Comité, compte rendu dont 

une copie est remise à chaque délégué. 

Le rapport des Contrôleurs aux Comptes 

(Mme David, Sélestat, et M. Braun, Guebwil-

ler), prouve que le livre de caisse est tenu très 

correctement. 

Ensuite, on procède à l'élection du nouveau 

Comité pour la saison 1949-50. M. Clauss, 

Président sortant est réélu. Le Comité de Direc-

tion, qui se composera à l'avenir de six 

membres, sera donc le suivant : 

MM. Hueber Edmond (Président d'hon-

neur) ; Clauss Alfred (Président) ; Grunder 

Louis (Secrétaire) ; Haguenauer Joseph (Tréso-

rier général) ; Denny René (Moniteur en chef) ; 

Flick Eugène (Moniteur). 

Toute la correspondance concernant le Co-

mité d'Alsace est à adresser au président, M. 

Alfred Clauss, 13, chemin de la Montagne-

Verte, à Strasbourg-Montagne-Verte. 

Vœux des sociétés : 

1° La création d'une catégorie Vétérans dans 

les prochains championnats individuels sera 

décidée par la Commission technique ; 

2° Les championnats d'Alsace et les Cham-

pionnats départementaux ainsi que les cham-

pionnats par équipes seront disputés sur les trois 

mouvements olympiques ; 

3° Le lancement de pierres et de poids ainsi 

que le tiré à la corde pourront à l'avenir figurer 

sur le programme des championnats régionaux, 

mais ces concours ne seront nullement obliga-

toires. 

Concours officiels 1949-50. - Les Cham-

pionnats d'Alsace individuels 1950, première 

série, deuxième série et juniors auront lieu à 

Strasbourg (organisateur A.S.P.T.T.), les 

Championnats du Haut-Rhin à Wittenheim 

(Haut-Rhin) et les Championnats du Bas-Rhin à 

Sélestat. 

Assemblée générale 1950. - L'assemblée gé-

nérale 1950 se tiendra à Sélestat. 

Le Président : A. CLAUSS. 

COMITE DE L'ÎLE-DE-FRANCE 

Paris-Nord 

Ce match fut mis sur pied très rapidement 

par les dirigeants Nordistes en remplacement du 

match France-Angleterre ; nous devons rendre 

hommage au Comité des Flandres car l'organi-

sation de cette rencontre fut parfaite en tous 

points. 

Ce match eut lieu à Lille, le 10 Décembre, 

en soirée, salle Roger Salengro ; un public 

nombreux se pressait dans cette vaste salle, il 

suivit attentivement le déroulement de cette 

rencontre agrémentée par des numéros de mu-

sic-hall de grande qualité et par l'excellente 

musique des Tramways de Lille. 

Connaissant la grande valeur de l'équipe des 

Flandres, le Comité de l'Île-de-France n'avait 

rien négligé pour mettre toutes les chances de 

CULTURE PHYSIQUE 
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son côté, et nous avions organisé, le 22 No-

vembre, une ultime sélection afin de nous rendre 

compte de la forme exacte de nos athlètes. 

L'équipe de Paris se présentait dans la formation 

suivante : Coq, Watier ; Plume, Ménager ; Léger, 

Le Guillerm ; Moyen, Soleihac ; Mi-lourd, In-

sermini ; Lourd, Chaput. 

L'équipe du Nord était représentée par : Coq, 

Coquelaère ; Plume, Elisabeth ; Léger, Fon-

taine ; Moyen, Vandenabele ; Mi-lourd, Dochy ; 

Lourd, Debuf. 

Notre Président, Robert Cayeux, avait fixé à 

nos athlètes les totaux suivants : 

Coq : 255 kgs ; Plume : 250 kgs ; Léger : 310 

kgs ; Moyen : 325 kgs ; Mi-lourd : 325 kas ; 

Lourd : 345 kgs. Soit un total de 1.810 kgs. 

Il est certain que l'équipe des Flandres, pri-

vée de Herbaux (Lourd) et de Carlier (Moyen), 

n'inquiéta nullement l'équipe de l'Île-de-France 

qui, ne prenant aucun risque, remporta la vic-

toire avec 1.812 kgs 500 contre 1.732 kgs 500 à 

l'équipe du Nord. La présence des deux athlètes 

nordistes aurait équilibré le match sans toute-

fois, à notre avis, en changer l'issue, car l'équipe 

des Flandres faisant tirer Herbaux (Lourd), 

Debuf (Mi-lourd), Carlier (Moyen) aurait réali-

sé au total 60 kgs de mieux. Il est certain que 

Dochy n'aurait pu tirer comme moyen accusant 

78 kgs sur la bascule. Et Paris aurait tout de 

même gagné avec une marge moins importante, 

20 kgs au lieu de 80 kgs. 

Résultats techniques 

Coqs. - Dans cette catégorie Paris prend une 

avance de 30 kgs, Watier réalisant : 77 k 5 - 77 k 

5 - 100 k = 255 k, contre 65 - 70 - 90 = 225 k à 

Coquelaère. Watier n'était pas au mieux de sa 

forme, mais il réalisa exactement le total demandé. 

Plumes. - Le jeune Ménager, récent champion 

de Paris, 2
e
 série ne nous déçut nullement et il fit 

son match habituel : 72,5 - 77,5 - 100 = 250, 

contre 70 - 72,5 - 90 = 232 k 500 à Elisabeth. 

Légers. - Le Guillerm ne fut pas aussi régulier 

qu'à son habitude, ce qui est rare ; il fut néan-

moins très courageux et réalisa, dans un mauvais 

jour : 90 - 92,5 - 120 = 302 kgs 500 contre 85 - 

77,5 - 102,5 = 265 kgs à Fontaine. 

Moyens. - Soleihac, réalisant le total deman-

dé, ne parut pas dans la forme de la sélection ; il 

est vrai que cet athlète s'était levé à 3 heures pour 

travailler et ne tira qu'à 22 heures sans aucun 

moment de repos ; il réussit quand même 102,5 - 

95 - 130 = 327,500 contre 80 - 90 - 120 = 290 au 

courageux Vandenabelle. 

Paris, après ces quatre catégories, prenait une 

avance de 122 kgs 500. 

Mi-lourds. - Le Nord reprenait 5 k avec Do-

chy qui réalisa 95 - 102,5 - 135 = 332 kgs 500 

contre Insermini 97,5 - 97,5 - 132,5 = 327 kgs 

500. Insermini est aussi un récent champion de 

Paris, 2
e
 série, nous fondons de grands espoirs sur 

ce jeune athlète qui possède toutes les qualités 

pour réussir. 

Lourds. - Chaput, blessé quelques jours aupa-

ravant à l'entraînement, ne prit aucun risque, 

assurant notre victoire, il réussit aisément : 100 - 

110 - 140 = 350 kgs. 

Debuf tirant à l'occasion comme poids lourd 

(83 kgs 600) fit une belle démonstration de force, 

nous laissant entrevoir de grandes possibilités. Il 

réalisa 110 kgs au développé ; ses 110 kilos puis 

115 kgs à l'arraché semblèrent de vraies formali-

tés ; au 3
e
 essai, sautant de 10 kgs, il réussit 125 

kgs, battant ainsi le record des Flandres (ancien 

record 120 kgs). 

A l'épaulé-jeté, débutant à 145 kgs, puis pas-

sant à 152 kgs 500 ‒ ces deux essais réussis avec 

une parfaite netteté et une parfaite pureté de style 

‒ il demanda 162 kgs 500 au 3
e
 essai pour battre 

le vieux record amateur de Charles Rigoulot (161 

kgs). Il épaula très bien la charge, mais que se 

passa-t-il au jeté ? La foule hurlait sa joie et 

Debuf se pressa peut-être un peu trop pour jeter. 

La barre retomba au sol à la grande consternation 

du public, car ce dernier essai aurait couronné 

cette grande rencontre qu'est Paris-Nord. 

Mais que Debuf se console car il fera beau-

coup mieux et ceci dans un avenir très proche. 

C'est l'avis de tous les experts haltérophiles. Cet 

essai lui aurait fait un total de 397 kgs 500, il doit 

dépasser les 400 kgs pour le championnat du 

Monde et rivaliser ainsi avec les meilleurs poids 

mi-lourds mondiaux. 

Il est indiscutable que cette rencontre a servi 

utilement la propagande haltérophile dans le 

Nord. 

Tous les athlètes sont à féliciter pour leur 

bonne tenue et leur sportivité et nous profitons de 

la circonstance pour remercier les haltérophiles 

de l'Île-de-France pour leur parfaite discipline et 

pour l'esprit d'équipe qui les animait tous. 

Remerciements aussi à tous les dirigeants 

Nordistes et en particulier à M. Faith, Président 

d'honneur et à M. Marcel Dumoulin, le sympa-

thique Président de ce grand Comité. Nous em-

portons de cette réception un souvenir inoubliable 

et nous penserons souvent à cette charmante 

soirée. 

R. POULAIN, 

Secrétaire général 

du Comité de l'Île-de-France. 

COMITE DU LYONNAIS 
Calendrier officiel 1949-50 

Octobre 1949 
23 Octobre 

Championnat 1re Série 

 Villeurbanne c. Enfants Avenir c. Mâcon, à 

Lyon-Avenir. Arbitre : M. Poussard. 

 Dardilly II c. Police c. Vénissieux, à Vénis-

sieux. Arbitre : M. Gianella. 

 Écully c. Française II c. Givors, à Écully. 

Arbitre : M. Vachaud. 

30 Octobre 

 St-Symphorien c. Pompiers II c. Ville-

franche, à Lyon-Pompiers. Arbitre : M. 

Faure. 

 Firminy c. Vaulx c. St-Etienne II, à Firmi-

ny. Arbitre : M. Ghizzo. 

Novembre 1949 
6 Novembre 

Premier Pas Haltérophile, chez les Pompiers. 

13 Novembre 

Championnat Honneur 

 U.S. Dardilly I c. A.S. Pompiers I, à la 

Française. Arbitre : M. Gianella. 

 Française I c. A.L. Roanne, à la Française. 

Arbitre : M. H. Gourhand. 

 O.S.C. St-Etienne c. Gauloise Vaise, à St-

Etienne. Arbitre : M. Levet. 

20 Novembre 

Championnat 1
re
 Série 

 Villeurbanne c. Dardilly II c. Écully, à 

Écully. 

 E. Avenir c, St-Symphorien c. Firminy, à 

St-Symphorien. 

 Française II c. Pompiers II c. Vaulx, à 

Vaulx. 

 Mâcon c. Vénissieux c. Givors, à Mâcon. 

 Police c. Villefranche c. St-Etienne II, à 

Lyon-Police. 

Décembre 1949 
4 Décembre 

Championnat Honneur 

 U.S. Dardilly I c. A.L. Roanne, à Roanne. 

 A.S. Pompiers I c. Gauloise de Vaise, à 

Lyon-Pompiers. 

 Française I c. O.S.C. St-Etienne I, à Lyon-

Pompiers. 

11 Décembre 

Prix d'Encouragement. 

18 Décembre 

Championnat 1
re
 Série 

 E. Avenir c. Police c. Française II, à la 

Française. 

 Écully c. Pompiers II c. St-Etienne II, à 

Lyon-Pompiers. 

 Villeurbanne c. Vénissieux c. Firminy, à 

Villeurbanne. 

 Mâcon c. St-Symphorien c. Vaulx, à Vaulx. 

 Dardilly II c. Givors c. Villefranche, à 

Villefranche. 

Janvier 1950 
8 Janvier 

Championnat Honneur 

 U.S. Dardilly I c. O.S.C. St-Etienne I, à 

Dardilly. 

 A.S. Pompiers I c. A.L. Roanne, à Roanne. 

 Française I c. Gauloise de Vaise, à la Gau-

loise. 

(A suivre.) 
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